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L I S T E  D E S  A B R É V I A T I O N S
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Le rapport de 2001 sur les activités

fédérales en sciences et en technologie

(S-T) a pour thème Investir dans l’excel-

lence, thème qui a également orienté les

investissements du gouvernement du

Canada en sciences et en technologie

depuis 1996. Vous constaterez, à la lec-

ture de ce rapport, que ces investisse-

ments contribuent à faire du Canada un

pays innovateur et concurrentiel au sein

de l’économie mondiale. 

Les efforts consacrés aux sciences et à la

technologie par le gouvernement fédéral,

auxquels participent 21 ministères et

organismes à vocation scientifique, for-

ment une part essentielle du réseau de

l’innovation. Industrie Canada a établi un

nombre impressionnant de partenariats

fructueux avec les entreprises et les uni-

versités, tout en appuyant les impor-

tantes activités du gouvernement fédéral

ayant trait à la création et à la mise en

application des nouvelles connaissances

ainsi qu’à la protection de l’intérêt public.

En outre, les laboratoires fédéraux

apportent de plus en plus de soutien

aux grappes technologiques, facteur

d’innovation à l’échelle régionale.

En 1996, le gouvernement fédéral a lancé

Les sciences et la technologie à l’aube du

XXIe siècle — La stratégie fédérale; il était

clair, alors, qu’il ne faudrait ménager ni

labeur ni argent pour que les objectifs

de cette stratégie — création d’emplois

durables, croissance économique persis-

tante, avancement de la connaissance, et

amélioration de la qualité de vie de tous

les Canadiens — soient atteints. En dépit

des pressions budgétaires et de la nou-

velle donne en matière de sécurité,

le Budget 2001 a annoncé d’autres

investissements dans les sciences et la

technologie. L’argent investi aujourd’hui

dans des matières d’importance cruciale,

comme le savoir et la formation, la

recherche-développement, la qualité de

l’air et de l’eau, le changement clima-

tique et la santé, profiteront aux généra-

tions à venir. 

Le financement octroyé aux sciences et à

la technologie donne une base solide

à la Stratégie d’innovation du Canada, 

plan établi pour assurer en 10 ans la

croissance économique et la prospérité.

Investir dans l’excellence est un point

de départ. Chacun doit se demander :

Comment y arriver ou accélérer les

choses? Comment parvenir à multiplier

les cas de réussites dans tout le pays

durant les années à venir? Que doivent

faire les entreprises, le milieu universi-

taire, tous les paliers de gouvernement et

les Canadiens, tous ensemble, pour que

le pays soit plus fort et plus concurrentiel

dans l’économie du savoir? La Stratégie

d’innovation du Canada cherche la

réponse à tout cela. 

Je vous invite à mieux connaître les

investissements du Canada en matière de

sciences et de technologie, de même que

le rôle que celui-ci aura à jouer pour

devenir l’un des pays les plus innovateurs

du monde.

Le ministre de l’Industrie,

Allan Rock 

M E S S A G E  D U  M I N I S T R E  D E  L ’ I N D U S T R I E
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Cela fait cinq ans que le document inti-

tulé Les sciences et la technologie à l’aube

du XXIe siècle — La stratégie fédérale a été

publié. Nos scientifiques et chercheurs

ont resserré leurs liens avec leurs col-

lègues et partenaires de recherche

dans plusieurs ministères, organismes

et conseils de recherche. En outre, les

ressources du gouvernement du Canada

en matière de sciences et de technologie

ont été orientées de manière à tirer un

meilleur parti du savoir-faire considérable

des milieux extérieurs.

Je suis particulièrement fier de constater

à quel point les avis du Conseil d’experts

en sciences et en technologie ont été

repris par les scientifiques et les respon-

sables des politiques. Le gouvernement

met actuellement en œuvre le Cadre

applicable aux avis en matière de sciences

et de technologie dans le processus déci-

sionnel du gouvernement, fondé sur le

travail du Conseil. Le plus récent rapport

du Conseil, intitulé L’excellence en sciences

et en technologie dans la fonction publique

(ESTFP), a établi un bon cadre de réfé-

rence pour que les activités du gouver-

nement fédéral sur le plan scientifique

soient de calibre mondial, et pour les

faire connaître. À titre de président

du Conseil, je m’assurerai que les prin-

cipes d’harmonisation, de collabora-

tion et d’excellence s’inspirent d’une

démarche fédérale productive.

La démarche fédérale en matière de

sciences et de technologie joue un rôle

clé dans le réseau d’innovation du

Canada. Bien que La stratégie d’innova-

tion du Canada indique déjà de nouvelles

façons d’agir (qui respectent les principes

énoncés dans Les sciences et la techno-

logie à l’aube du XXIe siècle et vont

même au-delà), ce nouveau débat sera

l’occasion de faire fond sur les investisse-

ments des cinq dernières années, évoqués

dans ce rapport, pour que la démarche

fédérale en sciences et en technologie

continue d’inspirer confiance et fierté.

Le gouvernement du Canada travaille

aussi à la mise au point de nouveaux

modèles de partenariat et de collabo-

ration pour ses activités. Ces modèles

réunissent d’importants intervenants de

trois secteurs s’occupant de sciences

et de technologie — le gouvernement,

les universités et le secteur privé — afin

d’améliorer la recherche-développement

et l’innovation et de leur donner de

l’ampleur. Les ministères et les orga-

nismes fédéraux à vocation scientifique

intègrent désormais leurs capacités au

système d’innovation du Canada. Ces

nouveaux modèles aideront à mobiliser

les ressources de l’ensemble des minis-

tères fédéraux et à les mettre au service

des grandes politiques nationales.

Ce rapport révèle que nous sommes sur

la bonne voie et que nous progressons.

Il nous met toutefois en garde contre

l’excès de confiance. Le monde évolue

rapidement et parfois de manière inatten-

due, comme nous l’ont montré les der-

niers mois. La démarche fédérale en

matière de sciences et de technologie

doit demeurer souple, non seulement

pour s’adapter à ces changements, mais

pour les anticiper. 

Le secrétaire d’État

(Sciences, Recherche et Développement), 

Maurizio Bevilacqua

M E S S A G E  D U  S E C R É T A I R E  D ’ É T A T
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1.1 AVANT-PROPOS

Le présent rapport, le quatrième qui

existe, effectue une rétrospective sur les

cinq années de mise en œuvre de la

stratégie du gouvernement fédéral en

sciences et technologie (S-T), Les sciences

et la technologie à l’aube du XXIe siècle,

rendue publique en mars 1996. Le rap-

port retrace l’évolution de la stratégie

afin de montrer l’état actuel des choses.

Les principes de la stratégie ont inspiré la

transition vers une période où le savoir

est essentiel pour réagir au large éventail

de questions stratégiques qui se posent

aux gouvernements et même à la société.

De tels principes ont également permis

à l’industrie canadienne d’occuper une

position concurrentielle sur le marché

international.

Le rapport adopte une perspective à long

terme, soit cinq ans, ce qui lui permet

d’inclure les tendances récentes. Il s’agit

d’un effort de coopération entre 21 minis-

tères et organismes à vocation scien-

tifique (MOVS) et, en tant que tel,

représente un parfait exemple de par-

tenariat fédéral et de collégialité. Il offre

aux MOVS la possibilité de montrer leurs

réalisations majeures en S-T par rapport à

la mise en œuvre de la stratégie.

1.2 LES SCIENCES ET LA 

TECHNOLOGIE À L’AUBE 

DU XXIe SIÈCLE — LA STRATÉGIE

FÉDÉRALE, MARS 1996

Le rapport Les sciences et la technologie

à l’aube du XXIe siècle avait révélé que

les économies avancées dans le monde

étaient en train de se transformer fonda-

mentalement pour se tourner vers une

société du savoir. Même si la stratégie en

S-T est née en période de déficit finan-

cier, les valeurs qu’elle représente ainsi

que les mécanismes régulateurs qu’elle

emploie peuvent servir aux activités fédé-

rales en S-T en tout temps. La stratégie,

qui s’efforçait de maximiser l’efficacité

et l’efficience des ressources fédérales

en S-T, a conduit à de nouvelles formes

de collaboration et de partenariat.

Le rapport Les sciences et la technologie à

l’aube du XXIe siècle a mis de l’avant une

stratégie pour améliorer le rendement

en S-T du gouvernement fédéral et

accroître sa capacité d’apporter une

contribution distincte au système cana-

dien d’innovation. La stratégie présente

trois objectifs étroitement liés pour

élaborer un tel système d’innovation :

assurer la création continue d’emplois et

stimuler la croissance économique de

INTRODUCTION

C H A P I T R E  1
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façon durable; améliorer la qualité de vie;

faire avancer le savoir. En outre, la stratégie

souligne que, même si le gouvernement

fédéral a un rôle à jouer dans chacun de

ces domaines, le rôle fédéral le plus

important consiste sans doute à appuyer

l’interaction dynamique entre les objectifs.

Les activités de base en S-T à l’inten-

tion du gouvernement fédéral, décrites

dans la stratégie, demeurent pertinentes

aujourd’hui : le financement de la

recherche scientifique et la conduite de

travaux de recherche à l’appui de la mis-

sion des ministères et des organismes;

l’appui à la recherche et à la formation

dans les universités, collèges, hôpitaux et

autres établissements de recherche non

gouvernementaux ainsi que les Réseaux

de centres d’excellence; l’appui à la

recherche-développement (R-D) dans le

secteur privé. La description des activités

nouvelles et déterminantes que l’on

retrouve dans la stratégie (fournir l’infor-

mation et l’analyse, et constituer des

réseaux) s’est révélée exacte.

En proposant ce qui s’est traduit par une

transformation de la façon dont les S-T

étaient gérées et utilisées par le gou-

vernement fédéral, la stratégie com-

portait deux thèmes. Le premier était

un rendement amélioré : faire meilleur

usage des avis externes; améliorer le sou-

tien du processus de décision; renforcer

la coordination horizontale; rendre plus

efficace la coopération et la coordination

gouvernementales. Le second thème

était d’améliorer les résultats des S-T

fédérales en mettant au point des prin-

cipes directeurs. Ces principes vont

de l’accroissement de l’efficacité de la

recherche appuyée par le gouvernement

fédéral à la promotion d’une culture

scientifique plus forte au Canada, en

passant par l’exploitation des possibilités

de partenariats. La mise en œuvre de ces

thèmes et des principes directeurs sera

abordée plus loin dans le présent rap-

port. On peut consulter le rapport 

Les sciences et la technologie à l’aube

du XXIe siècle en ligne (http://strategis.

gc.ca/pics/tef/f-strat.pdf).

1.3 LE RAPPORT DE 2001 SUR LES

ACTIVITÉS FÉDÉRALES EN S-T

Ce rapport étudie la manière dont la

stratégie en S-T de 1996 (combinée à un

large éventail d’autres facteurs) a changé

les façons de faire du milieu des S-T au

gouvernement fédéral. Il est organisé en

cinq chapitres, chacun ayant un centre

d’intérêt particulier.

• Le reste de ce chapitre (chapitre 1)

expose le contexte récent qui continue

à façonner les S-T fédérales. Il trace les

grandes lignes des défis du Canada

dans le domaine de la R-D et de l’inno-

vation tels qu’énoncés dans le discours

du Trône de 2001. Il examine la place

et le rôle du gouvernement fédéral

dans le système national d’innovation.

• Le chapitre 2 fournit une rétrospective

sur cinq ans de la mise en œuvre de

la stratégie fédérale en S-T. Il com-

prend un examen des nouveaux

mécanismes de régie des S-T fédé-

rales (section 2a) et des principes

directeurs des politiques et programmes

en S-T (section 2b).

• Le chapitre 3 donne un aperçu sta-

tistique des changements dans les

dépenses fédérales en S-T depuis

cinq ans, ainsi que d’autres indicateurs

quantitatifs et qualitatifs.

• Le chapitre 4 se penche sur les défis et

les possibilités à venir des S-T fédérales.

• Le chapitre 5 conclut la partie princi-

pale du rapport.
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• L’annexe Réalisations marquantes

des ministères et organismes

expose les grandes lignes des réalisa-

tions des MOVS en ce qui concerne

la mise en œuvre des activités en

S-T entre 1996 et 2001.

1.4 LE CONTEXTE ACTUEL

Nous vivons à une époque scientifique,

où la découverte et l’innovation cons-

tituent les moteurs principaux de la crois-

sance économique, et où les progrès de

la recherche scientifique donnent les plus

grands espoirs d’améliorer la condition

humaine.

L’incidence des S-T en ce nouveau

siècle ne semble pas diminuer. Les défis

qui se posent à notre planète, soit les

disparités dans les domaines de l’éco-

nomie et de la santé, l’environnement,

le développement durable des res-

sources naturelles, le bioterrorisme, la

santé et la maladie humaines sont tous

dépendants d’un investissement public

durable dans la recherche et l’innovation.

Le processus scientifique en soi ne se

développe que dans un environnement

qui récompense l’excellence, forme des

gens hautement qualifiés en nombre

suffisant et reconnaît le caractère intrin-

sèque et à long terme de l’entreprise de

recherche.

Le gouvernement fédéral a clairement

reconnu les rôles importants que peuvent

jouer la science et l’innovation comme

fondements de la croissance écono-

mique. Le gouvernement a également

clairement reconnu son rôle capital et la

possibilité de mettre en place et de

soutenir une entreprise de recherche

reliée à des objectifs socioéconomiques

généraux. La création en 1997 de la

Fondation canadienne pour l’innovation,

suivie des Bourses du millénaire, du

Programme des chaires de recherche du

Canada, de Génome Canada et récem-

ment, des Instituts de recherche en santé

du Canada et de la Fondation cana-

dienne pour les sciences du climat et de

l’atmosphère, constituent des indications

claires que l’investissement fédéral dans

la recherche et l’innovation fait partie

intégrante de la politique publique au

Canada.

Le présent rapport fait le bilan des

cinq années qui ont suivi le lancement

de la stratégie fédérale en S-T. Tout en

regardant vers l’avenir, il est utile de faire

le point et d’étudier le passé récent et les

forces qui ont influencé la scène politique

fédérale depuis que le dernier rapport sur

les S-T fédérales, Des progrès soutenus, a

été rendu public. L’année dernière a vu

un ralentissement économique, aggravé

par les événements du 11 septembre.

Les priorités nationales ont changé et

les finances publiques ont été limitées

par la hausse des dépenses relatives à la

sûreté et à la sécurité de la population.

Cet accent sur la sécurité a rendu les 

S-T fédérales peut-être encore plus

importantes pour la qualité de vie et la

croissance économique au Canada, mais

il a également restreint les nouvelles

initiatives audacieuses. De la situation

actuelle, il ressort que le gouvernement

doit non seulement encourager et

soutenir l’innovation, mais aussi y faire

appel pour réaliser son mandat.

Reconnaissant l’importance fondamen-

tale des sciences, de la technologie et de

l’innovation qui représentent quelques-

uns des fondements d’une future écono-

mie prospère, le gouvernement affirme

de nouveau clairement qu’il les considère

prioritaires.
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1.5 LE DISCOURS DU TRÔNE DE

JANVIER 2001, AUDACIEUX DÉFI

ADRESSÉ À L’ENSEMBLE

DES CANADIENS

L’innovation a été l’un des thèmes domi-

nants du discours du Trône. Le gouverne-

ment fédéral y a exposé un objectif

audacieux, celui d’être reconnu comme

l’un des pays les plus novateurs au

monde. Atteindre un tel objectif, note le

discours, exigera une approche globale

ainsi que l’appui et la participation de

tous les gouvernements, des entreprises

et des établissements d’enseignement.

Le discours a également souligné l’inten-

tion du gouvernement de procéder à de

nouveaux investissements fédéraux axés

sur des recherches ciblées de façon 

stratégique et coordonnées avec les

partenaires. Il a été question d’investis-

sements qui profiteraient directement

aux Canadiens dans des domaines

comme la santé, la qualité de l’eau,

l’environnement, la gestion des res-

sources naturelles et la recherche

océanographique.

L’importance de la recherche en sciences

de la vie, qui profitera à tout le Canada,

était un thème majeur du discours. Le

discours a mis l’accent non seulement

sur le rôle joué par la recherche dans les

grands centres, mais aussi sur son impor-

tance pour les économies agricoles et

rurales. Par exemple, le gouvernement

s’est engagé à appuyer le secteur agricole

pour qu’il adopte une perspective à long

terme orientée vers l’avenir, qui entraî-

nera une plus grande diversification

et une croissance fondée sur la valeur

ajoutée, de nouveaux investissements et

des emplois, une meilleure utilisation

des sols, ainsi que des normes élevées en

matière de protection de l’environne-

ment et de sécurité alimentaire.

1.6 LA COOPÉRATION FÉDÉRALE,

PROVINCIALE ET TERRITORIALE

Le gouvernement fédéral est une partie

très importante du système canadien

d’innovation. Toutefois, la coopération et

la collaboration sont essentielles à une

époque de questions multidisciplinaires

et complexes qui outrepassent les fron-

tières et les compétences des diverses

administrations. C’est dans ce cadre que

les ministres fédéral, provinciaux et terri-

toriaux responsables de la recherche et

des S-T se sont rencontrés à Québec en

septembre 2001, afin de discuter des

moyens d’améliorer l’exécution de la R-D

et de faire du Canada l’un des pays les

plus novateurs au monde.

Discours du Trône, janvier 2001

« Nous devons voir à hisser le Canada au rang des

cinq pays les plus avancés au chapitre de la recherche-

développement, et ce, d’ici 2010. C’est un défi pour tous les

Canadiens, mais tout particulièrement pour le secteur privé,

en sa qualité de premier investisseur dans le domaine de la

recherche au Canada.

De son côté, le gouvernement compte à tout le moins

doubler d’ici 2010 les sommes qu’il consacre déjà à la

recherche-développement. Ces nouveaux investissements

permettront :

• de nous maintenir sur la voie de l’excellence en ren-

forçant la capacité de nos universités, de nos labora-

toires et organismes gouvernementaux en matière de

recherche;

• d’accélérer notre capacité de mettre en marché nos der-

nières découvertes et d’offrir ainsi de nouveaux produits

et de nouveaux services;

• de poursuivre, dans les domaines des sciences et de la

technologie, une stratégie globale favorisant une colla-

boration accrue à la recherche internationale aux fron-

tières du savoir. »
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Les ministres ont tous convenu que c’est

un défi extraordinaire, pour l’ensemble

des Canadiens, d’atteindre un tel objectif

commun et que cela exigera des efforts

et des démarches complémentaires de

la part de tous les gouvernements. Les

ministres ont admis que les gouverne-

ments fédéral, provinciaux et territoriaux

devront travailler ensemble pour attein-

dre l’objectif. Les ministres ont reconnu

la nécessité de se consulter et de colla-

borer aux initiatives, et d’exploiter plei-

nement les caractéristiques distinctives

des systèmes d’innovation provinciaux et

territoriaux.

1.7 LES DÉPENSES EN R-D

AUGMENTENT, MAIS PAS

ASSEZ RAPIDEMENT

Les comparaisons indiquent encore que

le Canada sous-investit dans la R-D.

L’Organisation de coopération et de

développement économiques (OCDE) a

signalé que son investissement global en

R-D était d’environ 1,83 p. 100 du PIB

en 1999, niveau qui le situe au 14e rang dans

l’OCDE, et qui le classe en sixième posi-

tion parmi les nations du G7 (figure 1). Les

principaux pays dépensent près 

de 3 p. 100 de leur PIB en R-D. C’est

donc essayer de rattraper un train en

marche, car les principaux pays investis-

sent fortement en R-D pour constituer la

base de la croissance économique.

Statistique Canada estime que les

dépenses en R-D au Canada en 2000

étaient de 19,1 milliards de dollars,

soit un accroissement de 10,9 p. 100 par

rapport à l’année précédente. Les

dépenses en R-D du gouvernement fédé-

ral représentent environ 3,47 milliards,

soit 18 p. 100 du total. Le gouvernement

lui-même utilise une plus petite partie de

ce total (1,9 milliard de dollars, soit envi-

ron 10 p. 100 du total). Même s’ils ne

sont pas prédominants dans le système

d’innovation1, la R-D au gouvernement

fédéral et son financement sont essentiels

(exprimées en % du PIB)
2,93

2,65
2,44

2,19

1,87 1,83

1,03

2,21

Japon États-Unis Allemagne France Royaume-
Uni

Canada Italie Total
OCDE

Source : Principaux indicateurs de la science et de la technologie de l’OCDE, novembre 2001.

Figure 1 — Dépenses en R-D, 1999

1. Le secteur privé fournit
environ 8,1 milliards
de dollars et utilise
10,9 milliards, et le
secteur de l’ensei-
gnement supérieur
fournit 3,1 milliards
et utilise 5,9 milliards.
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à la croissance à long terme de l’écono-

mie et à la qualité de vie dont jouissent

les Canadiens. Ainsi, le discours du Trône

engage le gouvernement à doubler au

moins l’investissement actuel en R-D

d’ici 2010. En elles-mêmes, les dépenses

fédérales en R-D et dans d’autres formes

de S-T ne peuvent pas hisser le Canada

parmi les cinq premiers de l’OCDE.

Toutefois, une politique fédérale forte

en S-T est primordiale si l’on veut que les

autres parties du système d’innovation

puissent jouer leurs rôles respectifs. La

capacité du gouvernement de protéger

l’intérêt public et d’assurer le fonction-

nement convenable de l’économie dépend

de plus en plus de la possibilité de géné-

rer le meilleur savoir scientifique possible

ou d’y avoir accès.

Pour que le Canada soit parmi

les cinq premiers pays de l’OCDE

d’ici 2010, le Conseil de recherches 

en sciences naturelles et en génie du Canada

(CRSNG) estime qu’entre 107 000

et 139 000 nouveaux chercheurs seront

nécessaires dans l’ensemble des disci-

plines. L’investissement fédéral dans la

formation de gens hautement qualifiés,

qui se fait par l’entremise des trois con-

seils subventionnaires2, est indispensable

si l’on veut relever un tel défi et libérer le

potentiel du Canada en R-D.

L’effectif scientifique fédéral est confronté

aux mêmes défis démographiques qui

touchent d’autres domaines de l’éco-

nomie, au Canada et dans le monde.

En 1999, le vérificateur général a évalué

que les départs à la retraite des cher-

cheurs fédéraux d’ici les cinq prochaines

années atteindront de 2 500 à 3 300. Un

travail important a été accompli afin

de comprendre les défis particuliers que

doit relever la fonction publique. La

question est examinée plus en détail aux

chapitres 3 et 4.

1.8 LA CAPACITÉ EN SCIENCES

DU GOUVERNEMENT SUR

LE PLAN DE L’INTENDANCE

ET DU DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

La capacité du gouvernement d’appli-

quer des avis scientifiques à ses politi-

ques, à l’intendance et au développement

économique est nécessaire au fonction-

nement efficace du système d’inno-

vation. La capacité en sciences du

gouvernement fournit les conseils néces-

saires pour guider les décisions à prendre

sur les plans économique et social. Par

ailleurs, la capacité des organismes de

réglementation gouvernementaux de

prendre des décisions opportunes,

fondées sur des avis scientifiques, est

essentielle à la protection de la popu-

lation et de l’environnement, aussi

bien qu’aux entreprises. Si ces dernières

ne peuvent pas obtenir de décisions

gouvernementales sur des bases

scientifiques pour l’approbation de

nouveaux produits et services en temps

opportun, elles s’adresseront à d’autres

autorités. Non seulement les possibilités

économiques et scientifiques fondées

sur ces nouveaux produits seront-elles

perdues pour les Canadiens, mais les

possibilités que présente l’application de

ces idées dans la société le seront égale-

ment. Par exemple, des retards répétés

dans l’approbation de nouveaux médica-

ments pourraient inciter les fabricants

de produits pharmaceutiques à s’installer

ailleurs qu’au Canada. Le Canada

perdrait ainsi la R-D réalisée par ces

entreprises et les revenus provenant de la

production de ces médicaments. De

plus, il est possible que les Canadiens

ayant besoin de ces nouveaux médica-

ments aient à subir des délais consi-

dérables avant de les recevoir. Les retards

liés aux pesticides pourraient quant

à eux avoir des répercussions sur la 

2. Les trois conseils
subventionnaires sont
le CRSNG, le Conseil
de recherches en
sciences humaines du
Canada et les Instituts
de recherche en santé
du Canada.
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compétitivité des producteurs d’aliments

canadiens.

La recherche gouvernementale doit être

menée selon les normes les plus éle-

vées. Cela exige un milieu de recherche

dynamique et stimulant, qui attirera un

personnel très compétent. Les chercheurs

proviennent tous du même bassin, et les

installations de recherche gouvernemen-

tales doivent pouvoir concurrencer les

universités et le secteur privé sur le plan

de la qualité et de l’équipement. Il est

tout aussi important que les ministères

fédéraux puissent consacrer de nouvelles

ressources aux défis de l’avenir (par

exemple, les conseils stratégiques,

l’appui à des missions ministérielles et

le développement économique). Les

laboratoires de recherche fédéraux ont

besoin d’installations et d’équipement

modernes, ainsi que de personnel de

recherche hautement qualifié, afin de

rester au diapason des changements

technologiques. De plus, ils doivent for-

muler des politiques dans ce domaine

et en assurer la réglementation. Des

ressources sont également nécessaires

pour maintenir la productivité de ces

installations. Étant donné l’immense

réservoir de connaissances disponibles

dans les conseils scientifiques ou de

recherche, les gouvernements doivent

pouvoir puiser aux meilleures sources de

savoir existantes, à l’intérieur et à l’exté-

rieur du système fédéral. Cela exige des

réseaux reliant toutes les parties du

système d’innovation, mais aussi la 

capacité fondamentale de participer

à des partenariats de recherche ainsi

que d’interpréter et de diriger des acti-

vités de recherche.

Le Conseil d’experts en sciences et en

technologie (CEST) ainsi que plusieurs

autres organisations non gouvernemen-

tales ont exprimé certaines préoccupa-

tions relativement à la détérioration de la

capacité du gouvernement en S-T et aux

répercussions générales sur l’innovation

au Canada. Afin de réduire la tension sur

le plan des ressources gouvernementales,

le CEST a encouragé les ministères et

organismes gouvernementaux à analyser

continuellement leurs programmes de

travail pour s’assurer qu’ils ne réalisent

pas des activités en S-T qui sortent de

leurs responsabilités ministérielles ou des

grandes priorités du gouvernement.

Toutefois, le CEST a également remarqué

que de nouveaux investissements en S-T

seraient probablement requis pour

appuyer les fonctions courantes du gou-

vernement, pour faire face aux nouveaux

défis et possibilités dans le domaine des

sciences et pour que le gouvernement

assure convenablement son rôle essentiel

dans le système d’innovation.
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2a.1 NOUVELLES INSTITUTIONS

ET MÉCANISMES DE RÉGIE

Les institutions comptent. Les institutions

qui guident et effectuent les S-T, et la

façon dont elles sont organisées et

fonctionnent ensemble, peuvent soit

encourager soit faire obstacle à l’esprit

d’invention et à l’échange d’idées.

L’innovation dans la structure scientifique

et technologique d’un pays peut être

aussi importante que les innovations

en sciences, en génie et en technologie

elles-mêmes.

Les autres pays du G7 possèdent des

infrastructures bien établies de régie des

S-T reliant le gouvernement, le monde

des affaires, le milieu des finances, et les

établissements d’enseignement. La mise

sur pied d’une telle infrastructure est par-

ticulièrement importante pour un pays

de taille intermédiaire comme le Canada.

Il faut être plus efficace pour être con-

currentiel sur le marché mondial. Cela

revient à adopter une approche basée

sur la coopération, la coordination et de

solides réseaux afin de faire le meilleur

usage de ressources limitées.

Les progrès en S-T surviennent si rapi-

dement, et ils sont porteurs d’un tel

potentiel de changement économique et

social systémique, que le gouvernement

doit pouvoir consulter les conseillers

les plus qualifiés dans le milieu scienti-

fique, industriel, financier, social, juri-

dique et économique au Canada et dans

le monde. Le gouvernement doit pouvoir

consulter ces conseillers régulièrement et

directement afin qu’ils l’éclairent sur les

nouveaux enjeux et priorités et donnent

leur avis sur les nouvelles orientations

politiques.

L’amélioration des structures de conseil

et de décision au niveau supérieur ne

suffit pas à garantir que l’investissement

substantiel en S-T du gouvernement

fédéral donnera de meilleurs résultats. La

stratégie fédérale en S-T reconnaît que le

gouvernement doit également mettre en

place de nouveaux mécanismes et insti-

tutions afin d’améliorer la gestion de son

investissement.

Depuis 1996, le gouvernement a avancé

à grands pas dans la restructuration des

établissements et des mécanismes de

régie en S-T. Nous sommes passés des

« conseils consultatifs de l’industrie »

à des « organismes consultatifs des

sciences » (OCS) plus diversifiés. Tous les

RÉTROSPECTIVE
QUINQUENNALE SUR 

LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA STRATÉGIE

FÉDÉRALE EN S-T

C H A P I T R E  2
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ministères ont adopté une approche bien

plus structurée pour obtenir un avis

scientifique et y donner suite. Le gou-

vernement, jusqu’au Cabinet, a adopté

une approche proactive pour s’assurer

que les avis qu’il reçoit concernant les

questions horizontales de S-T proviennent

d’une large base. Le résultat, décrit 

ci-dessous, est un système plus ouvert,

transparent et adapté aux besoins

nationaux.

2a.2 CONSEIL CONSULTATIF

DES SCIENCES ET

DE LA TECHNOLOGIE

Le Conseil consultatif des sciences et

de la technologie (CCST) du premier

ministre a été mis en place le 5 juillet

1996. Il constitue la pierre angulaire de

la stratégie du gouvernement en S-T,

Les sciences et la technologie à l’aube

du XXIe siècle. Il fournit au premier ministre

un avis expert et non partisan sur les

objectifs et les politiques nationales en 

S-T, et sur leur application à l’économie

canadienne. En particulier, il a pour man-

dat d’examiner le rendement national

en S-T, de préciser les nouvelles questions

et de prévoir un plan d’action. Le CCST,

qui est présidé par le ministre de

l’Industrie, est composé de Canadiens

éminents ayant une expérience et une

connaissance importantes des S-T et qui

ont été désignés par le premier ministre

comme conseillers du gouvernement.

Le rôle du CCST consiste :

• à donner des conseils sur le passage à

l’économie du savoir et à définir les

ajustages nécessaires;

• à donner des conseils sur la façon

d’augmenter le nombre de Canadiens

possédant les compétences requises

par l’économie du savoir;

• à donner des conseils sur la façon dont

le gouvernement et l’industrie peuvent

travailler dans le cadre de partenariats

visant à incorporer la nouvelle tech-

nologie dans les produits, les processus

et les services axés sur le marché;

• à fournir directement au Comité du

Cabinet sur l’union économique (CCUE)

un avis sur les questions de S-T;

• à s’occuper de questions et tâches

ponctuelles requises par le premier

ministre.

Le Conseil rencontre le CCUE pour

prévoir son programme et pour com-

muniquer ses conclusions. Depuis sa

création, il a rencontré quatre fois le

CCUE. Par suite des recommandations

qu’il a faites au CCUE, le Conseil a

maintenant la possibilité de constituer

des groupes d’experts quand cela con-

vient. Les groupes d’experts assurent un

Un nouvel organisme en R-D

À compter du 1er avril 2000, la Direction de recherches et de

développement pour la défense du ministère de la Défense

nationale a cessé d’exister; elle est devenue un organisme

de service spécial au sein du Ministère, connu sous le nom de

Recherche et développement pour la défense Canada

(RDDC). Le lancement de RDDC en tant que nouvel orga-

nisme, composé d’un réseau d’établissements de recherche

de défense et employant plus de 1 000 personnes, marque

le début d’une nouvelle ère prometteuse pour les S-T de la

défense canadienne. Le statut d’organisme de service spé-

cial assure des possibilités de changement qui aideront le

gouvernement à relever les nouveaux défis en matière de

sécurité nationale dans un milieu en évolution rapide.

La nouvelle structure, les procédés opérationnels et les

approches novatrices de la gestion des S-T aideront RDDC à

renforcer les compétences essentielles, à élaborer de nou-

velles technologies, à prendre part à divers partenariats et

à accroître l’efficacité des activités.
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examen relativement rapide, mais appro-

fondi, des questions importantes en S-T.

Le Groupe d’experts sur la commerciali-

sation des résultats de la recherche uni-

versitaire a été créé à l’automne 1998. Le

mandat du groupe consistait à donner un

avis professionnel indépendant sur les

possibilités de maximiser les avantages

socioéconomiques de l’investissement

public dans la recherche universitaire. Le

groupe a achevé son travail en mai 1999

et a présenté ses conclusions dans un

rapport intitulé Les investissements publics

dans la recherche universitaire : comment

les faire fructifier. Le CCST a recommandé

au gouvernement fédéral de mettre

en application les recommandations du

groupe d’experts. Dans le budget fédéral

du 10 décembre 2001, le gouvernement

a affirmé qu’il s’engageait également à

promouvoir la commercialisation de la

recherche grâce à des partenariats et des

consortiums avec l’université et le secteur

privé.

À l’automne 1998, le CCST a également

créé le Groupe d’experts sur les compé-

tences, qui devait fournir un avis profes-

sionnel indépendant sur les compétences

essentielles nécessaires dans bon nombre

de secteurs de force de l’industrie cana-

dienne, et dans les secteurs à fort poten-

tiel de croissance économique et de

création d’emplois. Il s’agit de l’aéronau-

tique; de l’industrie automobile; de la

biopharmacie et de la biotechnologie

en agriculture, en aquaculture et en

foresterie; des technologies de l’envi-

ronnement; des technologies de l’infor-

mation et des télécommunications.

Le groupe devait faire rapport sur les

trois questions fondamentales suivantes,

en particulier en ce qui concerne leur

application dans les secteurs industriels

axés sur le savoir :

• Quelles sont les compétences essen-

tielles qui seront nécessaires au cours de

la prochaine décennie pour améliorer

ou conserver la position concurrentielle

du Canada?

• Y a-t-il actuellement, ou dans un ave-

nir prévisible, pénurie de telles compé-

tences essentielles, et possédons-nous

les moyens appropriés pour connaître

la situation?

• Quelles approches et stratégies pra-

tiques pourraient contribuer à faire en

sorte que les Canadiens acquièrent et

exploitent les compétences essentielles

nécessaires pour réussir dans l’écono-

mie du savoir?

En octobre 1999, le groupe a remis au

CCST son rapport Viser plus haut —

Compétences et esprit d’entreprise dans

l’économie du savoir. Le CCST a présenté

le rapport, assorti de recommandations,

à des ministres. Ces recommandations

ont été transmises pour examen à

Développement des ressources humaines

Canada (DRHC). Le rapport a servi

d’amorce à trois tables rondes nationales

commanditées par DRHC à l’hiver et au

printemps 2001; on voulait discuter entre

groupes d’intervenants des défis liés

aux compétences et à l’apprentissage

au XXIe siècle. Ces consultations initiales,

qui se sont poursuivies, ont contribué à

faire avancer le Plan d’action en matière

de compétences et d’apprentissage.

Le comité d’experts sur le rôle inter-

national du Canada dans les S-T a été mis

sur pied le 27 mai 1999. Il a pour mandat

de donner son avis sur les options visant

à maximiser, au pays, les avantages

socioéconomiques qui résultent de la

participation du Canada aux S-T inter-

nationales. En juin 2000, le comité a

remis au CCST son rapport Un essor
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nécessaire — Le Canada, les activités

internationales en sciences et technologie

et l’économie du savoir. Celui-ci a été

étudié par les ministres à l’automne de

la même année. Dans l’énoncé éco-

nomique et la mise à jour budgé-

taire du 18 octobre 2000, une somme

de 100 millions de dollars a été affectée

à la Fondation canadienne pour l’inno-

vation afin de « favoriser la participation

de chercheurs canadiens à d’importants

projets internationaux de recherche ».

Le CCST a également préparé le rapport

Pour assurer la viabilité du milieu de la

recherche universitaire au Canada, sans

faire appel à un comité d’experts. Dans le

rapport, le CCST a étudié la question de

l’appui au paiement par le gouvernement

fédéral des coûts indirects encourus

par les universités afin de soutenir la

recherche entreprise par leurs cher-

cheurs, recherche parrainée par le gou-

vernement fédéral par l’entremise des

trois conseils subventionnaires. Les rap-

ports précédents du CCST avaient égale-

ment soulevé une telle question, mais sans

analyse approfondie. Le rapport a été

rendu public en septembre 2001. Dans le

budget fédéral du 10 décembre 2001, le

gouvernement a consenti un investisse-

ment ponctuel de 200 millions de dollars,

octroyé par l’entremise des conseils sub-

ventionnaires aux universités canadiennes

afin « d’atténuer les pressions financières

liées aux activités de recherche appuyées

par le gouvernement fédéral dans les uni-

versités et les hôpitaux de recherche. Cette

initiative contribuera à soutenir les instal-

lations de recherche de classe mondiale

et elle permettra de répondre aux besoins

des universités canadiennes de plus petite

taille qui déploient des efforts pour axer

davantage leurs activités sur la recherche ».

Dans le même budget, le gouverne-

ment s’est aussi « engagé à favoriser la

commercialisation de la recherche par

l’entremise de consortiums et de parte-

nariats entre les universités et le secteur

privé. Le gouvernement collaborera avec

le milieu universitaire pour trouver des

façons d’assurer le soutien permanent

des coûts indirects de la recherche d’une

manière prévisible, abordable et en sus

de l’appui déjà offert ».

Tous les rapports du CCST, dans les deux

langues officielles, sont accessibles dans le

site Web du Conseil (http://acst-ccst.gc.ca).

2a.3 CONSEIL D’EXPERTS EN 

SCIENCES ET EN TECHNOLOGIE

L’exigence de la stratégie fédérale en S-T

d’intensifier le recours aux conseils con-

sultatifs externes a conduit à la création

du Conseil d’experts en sciences et en

technologie (CEST) en 1998. Le CEST

assure au gouvernement fédéral, parti-

culièrement au CCUE, des avis d’experts

externes au sujet des activités internes

du gouvernement fédéral qui exigent

une attention stratégique.

Le CEST se compose principalement de

représentants des OCS, qui font rapport

aux MOVS. Le CEST réunit ces conseillers

dans un seul organisme afin d’améliorer

la gestion des activités fédérales en S-T :

il examine des questions intéressant

plusieurs ministères et souligne les possi-

bilités de synergie et d’action conjointe.

Le CEST est présidé par le secrétaire d’État

(Sciences, Recherche et Développement),

et reçoit ses tâches du CCUE.

Depuis sa réunion inaugurale en

avril 1998, le CEST a entrepris une série 

d’examens du système fédéral des S-T

et a publié des rapports qui ont eu

une incidence substantielle sur la façon

de conduire et de gérer les activités

fédérales en S-T. Le premier rapport du

CEST, Avis scientifiques pour l’efficacité
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gouvernementale (ASEG), rendu public en

mai 1999, a recommandé un ensemble

de principes et de lignes directrices pour

un usage efficace des avis scientifiques

dans le processus décisionnel.

Le gouvernement a réagi au rapport

ASEG en publiant, le 31 mai 2000, le

Cadre applicable aux avis en matière de

sciences et de technologie. Le cadre sert à

veiller à ce que la politique gouverne-

mentale, ainsi que les décisions de régle-

mentation et de gestion soient basées sur

un avis sensé en S-T. Il découle du rap-

port ASEG et reflète les consultations

approfondies au sein du gouvernement

et avec des intervenants externes. Les

MOVS s’affairent à mettre le cadre en

œuvre pour s’assurer que l’obligation

de rendre compte selon les principes et

les lignes directrices est respectée dans

l’ensemble du gouvernement.

Le CEST a publié son deuxième rapport,

Vers l’excellence en sciences et en techno-

logie (VEST), le 22 mars 2000. Celui-ci

examine le rôle du gouvernement fédéral

dans la réalisation des activités en S-T

et sa capacité de l’assumer. Les principes

contenus dans le rapport VEST mettent

l’accent sur l’harmonisation des activités

avec les mandats ministériels et les orien-

tations gouvernementales, sur les liens au

sein du gouvernement et avec les autres

intervenants du système d’innovation, et

sur l’excellence. Le rapport conclut que

le gouvernement du Canada doit main-

tenir une forte capacité interne en S-T

afin de garantir le bien-être présent et

futur du Canada, de sa population et de

son milieu.

Le rapport VEST souligne que le

gouvernement fédéral est un acteur

important du système canadien d’inno-

vation, mais il encourage les ministères

et organismes à s’assurer qu’ils n’exé-

cutent pas de tâches qui seraient mieux 

accomplies à l’extérieur du gouverne-

ment. Le rapport VEST souligne le besoin

de faire participer tous les intervenants à

la planification, à la mise en œuvre et à

l’évaluation des activités fédérales en S-T.

Pour bien remplir ses fonctions et con-

server sa crédibilité auprès des inter-

venants et du public, le gouvernement

doit pouvoir démontrer l’excellence des

activités en S-T qu’il gère. En avril 2000,

le CCUE a demandé au CEST de prendre

appui sur ses rapports précédents pour

mener une étude sur l’excellence dans les

activités en S-T gérées par le gouverne-

ment fédéral.

Le CEST a rendu public son troisième rap-

port, L’excellence en sciences et techno-

logie dans la fonction publique (ESTFP),

le 16 août 2001. Le rapport précise les

caractéristiques propres aux activités

en S-T gérées par le gouvernement

fédéral et propose un cadre d’excellence

pour les activités gouvernementales 

en S-T. Le cadre reproduit les caracté-

ristiques uniques d’excellence qui dis-

tinguent les activités gouvernementales

en S-T de celles réalisées dans les

autres secteurs. Il repose sur les con-

ditions fondamentales de l’excellence et sur

quatre piliers qui définissent l’excellence

des activités fédérales en S-T : la qualité,

la pertinence, la transparence et l’ouver-

ture, et l’éthique. De plus, le rapport

définit les mécanismes destinés à mesurer

l’excellence dans la réalisation et la ges-

tion des activités fédérales en S-T. Enfin,

il présente des recommandations sur la

façon d’utiliser le cadre pour produire des

activités en S-T de haute qualité.

Sur recommandation des membres du

CEST, un examen du mandat et des

paramètres d’exploitation des OCS minis-

tériels externes a été effectué. Les OCS

apportent une expertise et un savoir

pertinents aux questions de S-T et 
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constituent pour les ministères une

source d’avis sur les grandes questions de

politique. Le rapport Renforcer les conseils

externes aux ministres a été rendu public

au printemps 2001.

Ce rapport révèle que les MOVS appré-

cient les OCS pour leurs solides avis, per-

tinents et francs. Il constitue un modèle

des caractéristiques et des pratiques pou-

vant servir à maximiser la contribution

des OCS ministériels externes et à en

tirer parti. Le modèle sert de guide

d’exploitation des OCS ministériels,

tout en tenant compte du caractère et

des qualités uniques de chaque OCS,

des mandats ministériels, des priorités, des

structures et des principes directeurs. Il

constitue un outil qui peut favoriser des

relations plus ouvertes, plus dynamiques

et plus productives entre les MOVS et

les OCS.

Prochaines étapes

À la demande du CCUE, le CEST fait fond

sur ses rapports précédents et mène des

études afin :

• de cerner les enjeux du renouvellement

du personnel fédéral en S-T et de

recommander des pratiques et des

politiques afférentes;

• de cerner les particularités et les défis

inhérents à la communication liée aux

activités fédérales en S-T, et de faire

des recommandations afin d’améliorer

l’efficacité.

L’examen des ressources humaines en 

S-T complétera le renouvellement interne

en cours et s’efforcera d’apporter sa

contribution au Groupe de travail sur

la modernisation de la gestion des res-

sources humaines dans la fonction

publique. En ce qui concerne les commu-

nications, il faudra tenir compte de leur

importance croissante en S-T, vu que les

questions scientifiques complexes et con-

troversées se rapprochent du centre déci-

sionnel qui touche les citoyens, l’industrie

et le gouvernement.

Recommandations du rapport ESTFP du CEST

1. Mise en œuvre du cadre

2. Qualité

Utiliser des processus d’examens externes d’experts afin

d’appuyer les décisions de sélection des projets et d’éva-

luer les résultats des activités fédérales en S-T. Le rapport

réaffirme l’engagement pris dans la stratégie fédérale 

en S-T de 1996, qui consiste à faire participer les clients, les

parties intéressées et les pairs dans les processus d’examen.

3. Pertinence

Dans le contexte des mécanismes d’évaluation des pro-

grammes en place, faire intervenir des organes consultatifs

scientifiques externes pour évaluer la pertinence des pro-

grammes ministériels de S-T. Les organes consultatifs scien-

tifiques devraient demander aux ministères de démontrer les

exigences relatives aux S-T, la nécessité d’exécuter les S-T à

l’interne, et la capacité des ministères de les exécuter selon

les normes d’excellence. Le gouvernement devrait veiller à

ce que ses activités en S-T soient utiles et utilisables par

ses clients.

4. Transparence et ouverture

Inclure des stratégies de communication et de publication

dans les documents de planification de programmes et de

projets, et ordonner aux ministères de publier ou de diffuser

par tout autre moyen les renseignements sur tous les pro-

jets de S-T financés. Le gouvernement du Canada devrait

amener les intervenants à participer à toutes les étapes du

continuum de S-T. Les ministères devraient également

adopter une approche explicite et transparente quant aux

mécanismes qu’ils utilisent pour évaluer leurs activités en S-T.

5. Éthique

Le gouvernement devrait élaborer et mettre en œuvre des

lignes directrices à l’échelle gouvernementale pour assurer

une exécution éthique des activités fédérales en S-T.
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Les rapports du CEST et leurs conclusions

ont une incidence favorable, et un nombre

de MOVS mettent les recommandations

en pratique de façon indépendante. On

peut consulter les rapports ainsi que

les documents à l’appui, au site Web du

CEST (http://csta-cest.gc.ca).

2a.4 COMITÉ DES SMA

SUR LES SCIENCES

ET LA TECHNOLOGIE

À la suite de la publication de la stratégie

en S-T, le gouvernement a décidé de ren-

forcer sa capacité interne d’échange

d’information et de coordination. L’actuel

Comité permanent des sous-ministres

adjoints sur la gestion fédérale des

sciences et de la technologie a été

renommé Comité des SMA sur les

sciences et la technologie. Le comité

s’est donné le nouveau mandat suivant :

• exécuter les engagements intergou-

vernementaux pris dans le cadre de

la stratégie en S-T, c’est-à-dire une

sage utilisation des investissements

fédéraux en S-T et l’échange des pra-

tiques exemplaires;

• élaborer des propositions et des avis

pour le gouvernement sur les grandes

questions horizontales;

• constituer un forum de consultation

interministérielle sur la politique et les

orientations de programmes en matière

de S-T, l’échange d’information, et la

coordination des travaux et initiatives à

l’échelle du système fédéral de S-T.

Le comité est composé de SMA, ou de

représentants de niveau équivalent, des

ministères et organismes ayant des acti-

vités ou un intérêt en S-T. Pour le comité,

la stratégie en S-T elle-même est le pre-

mier succès de sa mission, notamment la

capacité de trouver un consensus au sein

de la communauté fédérale des S-T sur

les orientations et les principes de la

stratégie. Une fois la stratégie en place, le

comité a contribué à renforcer le sen-

timent communautaire à l’échelle des 

S-T fédérales en favorisant l’échange

d’information et en rehaussant la cote

des S-T au sein du gouvernement. La

série de rapports sur les activités fédérales

en S-T (dont celui-ci est le quatrième)

constitue un autre exemple de collabo-

ration entre les MOVS pour avoir une

meilleure vue horizontale des activités

fédérales en S-T.

L’échange d’information et d’idées favo-

risé par le comité a ouvert la voie à une

collaboration accrue entre ministères et

organismes. Il y a davantage de discus-

sions sur les propositions de politiques

des ministères, outre une volonté nou-

velle d’aborder les questions communes

aux ministères et organismes. Le comité a

donné au Cabinet une vue claire et com-

plète du domaine des S-T au gouverne-

ment fédéral, et il travaille actuellement à

la création de mécanismes qui intégreront

les capacités de tout le gouvernement

fédéral et du système d’innovation en

vue de répondre aux besoins nationaux

en S-T.

2a.5 PROJET DE SYSTÈME

D’INFORMATION SUR LA

SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE

(STATISTIQUE CANADA)

En mars 1996, le ministre de l’Industrie

a financé la mise en œuvre d’une des

recommandations du Groupe de travail

sur les statistiques en sciences et tech-

nologie : le Projet de système d’informa-

tion sur la science et la technologie à

Statistique Canada. Le projet initial

de trois ans a été prolongé jusqu’en

mars 2003, avec l’appui du Projet de

recherche sur les politiques (PRP) fédéral.
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Les indicateurs élaborés par le projet ou

améliorés depuis 1996 constituent un

cadre permettant aux ministères et orga-

nismes fédéraux de mesurer l’efficacité

de l’application des principes directeurs

de la stratégie fédérale en S-T. Ces indi-

cateurs complètent les mesures utilisées

pour la reddition de comptes et pour

l’établissement des priorités au sein des

ministères et organismes, et à l’échelle du

gouvernement. En outre, ces indicateurs

commencent à montrer comment fonc-

tionne le système canadien des S-T.

Le projet a élaboré et amélioré des indi-

cateurs pour la R-D, l’invention, l’innova-

tion, l’utilisation de la technologie et les

ressources humaines dans chacune de ces

activités. Les indicateurs de liaison com-

prennent ce qui suit :

• les sources d’idées et technologies

utilisées par les entreprises dans les

nouveaux produits et procédés;

• la commercialisation de la propriété

intellectuelle des laboratoires universi-

taires et gouvernementaux;

• la collaboration entre entreprises, uni-

versités et ministères.

Les résultats, comme les changements

liés à l’emploi, peuvent également se

mesurer en relation à une activité. En

outre, avec suffisamment d’information

de sources diverses, réunie au cours

d’une période, on peut analyser les réper-

cussions de l’activité sur l’économie et la

société. L’analyse des répercussions cons-

titue un objectif à long terme.

Le document Dépenses et main-d’œuvre

scientifiques fédérales répond à la ques-

tion : « Combien le gouvernement fédéral

dépense-t-il en S-T? » Il permet égale-

ment de voir les données par région géo-

graphique. Dans les dépenses externes,

il inclut les industries ayant reçu des con-

tributions, des subventions ou des con-

trats. Ce sont des réponses à la question :

« Où le gouvernement fédéral dépense-t-il

les fonds des S-T? » Les données peuvent

également être réparties par objectif

socioéconomique pour répondre à la

question : « Dans quoi le gouvernement

fédéral dépense-t-il ses ressources? » Si

l’on considère les données les plus

récentes, les trois principaux objectifs

socioéconomiques sont les suivants :

• production industrielle et technologie;

• production agricole et technologie;

• santé publique.

Les réponses aux trois questions ci-dessus

apportent un savoir capable de renforcer

les mécanismes de régie des activités

fédérales en S-T, en indiquant ce qui est

alloué, où et pour quelle raison.

Le Projet de système d’information sur

la science et la technologie fait plus

que mesurer les activités fédérales en S-T.

Il porte sur tous les secteurs de l’éco-

nomie, en particulier les liens entre les

personnes dans le système des S-T et

les résultats de ces activités. À titre

d’exemples figurent l’enquête sur l’inno-

vation dans certaines industries de ser-

vices en 1996, et celle sur l’utilisation de

la technologie de fabrication de pointe

en 1998. Une autre enquête, sur la R-D

dans l’industrie canadienne, a produit

des données sur la R-D consacrée à la

biotechnologie, aux logiciels, ainsi qu’à la

réduction et au contrôle de la pollution.

Les résultats de ces enquêtes ont large-

ment été diffusés dans des publications

cataloguées, des rapports de recherches,

des documents de travail, des sémi-

naires et des séances d’information de

Statistique Canada.
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Afin d’anticiper les événements, le pro-

jet tient également des ateliers de

recherche où l’on étudie l’innovation

sous divers aspects. Le premier atelier

était axé sur la géographie et a donné

naissance au Réseau national sur les

systèmes régionaux d’innovation. Les

deux ateliers suivants ont examiné les

technologies en transformation, en parti-

culier les technologies de l’information

et des communications (TIC) et la biotech-

nologie. Ils ont contribué à la définition

de l’OCDE de la mesure de production

et d’utilisation de la technologie, et ont

accru les données internationales compa-

rables, nécessaires à l’élaboration des

politiques au Canada. Le dernier atelier,

consacré à la gestion du savoir, a conduit

à une enquête pilote de l’OCDE sur les

pratiques de gestion du savoir. Les conclu-

sions du volet canadien de l’enquête seront

connues au cours de la première moitié

de 2002. Chacun des ateliers a produit

de l’information nouvelle qui contribue

au débat sur la politique publique ayant

cours au Canada et à l’étranger.

En dehors du financement du PRP de

1999 à 2002, les travaux en biotechno-

logie à Statistique Canada ont pris

de l’ampleur et ont bénéficié d’un

appui dans le cadre de la Stratégie cana-

dienne en matière de biotechnologie.

Parallèlement à cette initiative, le Projet

d’indicateurs socioéconomiques de la con-

nectivité a été lancé avec l’appui du PRP.

Il a élaboré de nouveaux indicateurs rela-

tifs à l’utilisation et à l’application des TIC.

Depuis avril 1999, le projet a pris de

l’ampleur et a attiré des collaborateurs du

CNRC, de RNCan et d’Industrie Canada,

qui travaillent sur l’utilisation de l’innova-

tion et de la technologie. L’Association

des universités et collèges du Canada

(AUCC) et plusieurs universités ont

collaboré à la mesure de la commerciali-

sation de la propriété intellectuelle dans

le secteur de l’enseignement supérieur.

Le travail récent sur la gestion du savoir

a réuni Recherche et développement

pour la défense Canada (RDDC), Santé

Canada, DRHC, Industrie Canada,

l’Institut de la statistique du Québec,

le CNRC, le CRSNG, le CRSH et le

Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT).

Les collaborateurs participent à tous les

aspects du projet, depuis la conception

du questionnaire jusqu’aux ateliers et à

l’analyse des données.

Afin d’encourager l’utilisation des nou-

velles données, Statistique Canada a

élaboré un programme d’accès facile

aux microdonnées, pour les chercheurs

universitaires et du gouvernement.

Comme dans les Centres de données de

recherche de Statistique Canada, qui

s’occupent actuellement de statistiques

sociales, il faut soumettre un projet de

recherche. Si le projet est accepté, les

chercheurs reçoivent une formation et

ont accès aux données de l’enquête

d’une manière qui respecte les exigences

de confidentialité de la Loi sur la sta-

tistique tout en compensant les coûts

d’accès. Les résultats des enquêtes

sur l’innovation ont servi à faire un

compte rendu au ministre de l’Industrie

et ont été utilisées par le Conference Board

du Canada dans son deuxième rapport

sur l’innovation.

Statistique Canada et Industrie Canada

ont tenu conjointement un atelier

international en novembre 2001; celui-ci

visait à faire le point sur les conclusions et

les répercussions en matière de politiques

de l’Enquête sur l’innovation de 1999. Afin

de poursuivre l’étude des facteurs agis-

sant sur l’innovation, la National Science

Foundation des États-Unis et Statistique
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Canada ont parrainé conjointement, en

mars 2002, un autre atelier portant sur les

alliances, les réseaux et les partenariats.

De telles activités sont essentielles à

l’orientation de l’analyse du changement

technologique au Canada.

2a.6 CADRE DE GESTION DES

RESSOURCES HUMAINES

AFFECTÉES AUX ACTIVITÉS

FÉDÉRALES EN S-T

Les questions de ressources humaines qui

se posent aux scientifiques, ingénieurs,

techniciens et technologues fédéraux

ont fait l’objet d’études et d’expériences

soutenues pendant plus de six ans, à

commencer par le chapitre concernant

la gestion du personnel scientifique fédé-

ral dans le rapport de 1994 du vérifica-

teur général. Des groupes de travail

interministériels ont été mis en place afin

d’étudier les différentes questions hori-

zontales de ressources humaines. Ces

groupes ont conduit à l’échange des

pratiques exemplaires et ont constitué

la base du rapport de 1996 du SCT, Cadre

de gestion des ressources humaines de la

communauté fédérale des S-T, qui a servi

de document de référence à la stratégie

Les sciences et la technologie à l’aube

du XXIe siècle. Le cadre a servi à la réponse

adressée par le SCT au Comité des

comptes publics, au sujet des conclusions

du vérificateur général. Il a été établi

pour aider le gouvernement à élaborer et

à mettre en œuvre l’ensemble des pra-

tiques, politiques et outils rentables qui

devraient permettre aux gestionnaires

scientifiques d’harmoniser leurs orga-

nismes et leur personnel de S-T avec les

orientations ministérielles en matière de

sciences. Le cadre a également engagé

les ministères, les organismes centraux et

les agents de négociation à régler ensemble

les questions de ressources humaines en

S-T en utilisant une approche de résolu-

tion de problèmes.

Le Comité des SMA sur les sciences et

la technologie consacré aux ressources

humaines a été créé en 1995. Au fil des

ans, le comité a assuré une rétroaction aux

discussions, fourni des orientations, assuré

la compatibilité des recommandations,

et fait des recommandations au niveau

ministériel ou interministériel. L’Institut

professionnel de la fonction publique du

Canada y a également participé.

Le SCT a en outre mis en place un secré-

tariat des S-T qui devrait servir de centre

d’attraction, de catalyseur, de centre de

contrôle et d’unité de soutien au cadre

de gestion. Le secrétariat a également été

Stratégie sur les possibilités pour 
les diplômés (SPD)

À mesure que la concurrence augmente à l’échelle mondiale

pour le recrutement d’un personnel scientifique hautement

qualifié, les ministères fédéraux à vocation scientifique font

face à un défi et à une possibilité. La possibilité consiste

à étudier les moyens d’être plus souple au sein du système 

actuel et de redonner au gouvernement du Canada sa place

d’employeur de choix pour les scientifiques hautement qualifiés.

En mai 2001, le Secrétariat du Conseil du Trésor a accepté

de financer un programme pilote d’un an, la Stratégie sur

les possibilités pour les diplômés (SPD). La stratégie a fourni

d’excellentes occasions de développement personnel et

professionnel, et la possibilité d’attirer de nouveaux

diplômés ayant des compétences et une formation récentes.

Un fonds d’une valeur de 3,62 millions de dollars, géré

par le Secrétariat de la communauté des S-T, a été créé. Il

a assuré le financement durant un an de sept ministères

fédéraux à vocation scientifique. Le projet pilote a ciblé le

recrutement de chercheurs scientifiques et de technologues

de soutien en génie. Le financement était proportionnel à

l’effectif de chaque ministère et, en décembre 2001, l’objectif

de 65 recrutements avait été dépassé.
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créé pour rassembler de la documenta-

tion pour les groupes de travail, apporter

son soutien au comité des SMA et répondre

au vérificateur général avec cohérence.

En 1997, deux événements importants

se sont produits : dans le cadre de ses

efforts de renouvellement de la fonction

publique fédérale, le gouvernement a

formé un sous-comité des hauts fonc-

tionnaires (CHF) sur les S-T au niveau

des sous-ministres; dès lors, le Comité

des SMA devenait de facto le sous-comité

du sous-comité CHF sur les S-T, et la

gestion de la collectivité3 a pris de

l’importance comme approche efficace

de la gestion horizontale des ressources

humaines.

En 2000, le Comité des SMA s’est adapté

à un nouveau rôle en vertu du cadre.

Comité directeur formel, puis comité

consultatif actif, il participe maintenant

davantage à la gestion de la collectivité

en qualité de conseiller, de partenaire et

d’intervenant principal.

2b.1 PRINCIPES DIRECTEURS

DES POLITIQUES ET DES

PROGRAMMES EN S-T

La stratégie en S-T a adopté un cadre

d’action commune pour que les minis-

tères et les organismes agissent ensemble.

Ce dernier guide la préparation et la mise

en œuvre des plans de S-T des ministères

et des organismes à l’échelle du gou-

vernement. Les principes directeurs des

politiques et programmes en S-T sont les

suivants :

• accroître l’efficacité de la recherche

financée par des fonds fédéraux;

• profiter des avantages du partenariat;

• mettre l’accent sur la prévention et sur

le développement durable;

• rendre le Canada compétitif dans

le cadre des nouvelles normes inter-

nationales de réglementation et des

nouveaux régimes de propriété 

intellectuelle;

• constituer des réseaux d’information,

infrastructure de l’économie du savoir;

• étendre à l’échelle internationale les

liens en S-T;

• promouvoir une culture scientifique

plus solide.

Les façons dont les ministères et orga-

nismes appliquent de tels principes à

leurs activités en S-T varient selon leurs

rôles et leurs responsabilités. De la même

façon, tous les principes ne s’appliquent

pas à tous les ministères de manière

égale. Les principes directeurs consti-

tuent la référence qualitative qui permet

de mesurer et d’évaluer les résultats. Le

texte ci-dessous (2b.2 à 2b.8) étudie les

principes directeurs des programmes et

politiques en S-T.

2b.2 ACCROÎTRE L’EFFICACITÉ

DE LA RECHERCHE FINANCÉE

PAR DES FONDS FÉDÉRAUX

La stratégie définissait quatre éléments

étroitement reliés, associés à une efficacité

accrue : excellence scientifique, champs

d’enquête pertinents, optimisation com-

plète des ressources, et transfert du savoir

et de la technologie.

Depuis la publication de la stratégie

fédérale en S-T, tous les MOVS fédéraux

ont pris des mesures pour accroître l’effi-

cacité de la recherche financée par

des fonds fédéraux. Ces mesures vont de

nouveaux mécanismes de planification

et de communication à l’institution

de systèmes d’examen d’experts, en pas-

sant par des sondages auprès des clients,

3. « Gestion de la
collectivité » est
synonyme de
l’expression récente
« renouveau de la
collectivité ».
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des évaluations des répercussions, la cons-

titution de partenariats et l’étalonnage.

Les rapports du CEST sur les activités

fédérales en S-T ont donné au gouver-

nement une orientation appréciable, 

particulièrement dans les domaines 

d’excellence et de pertinence. Deux de

leurs rapports ont ciblé la question

de l’excellence des activités fédérales

en S-T : Vers l’excellence en sciences et en

technologie (VEST) et L’excellence en sciences

et technologie dans la fonction publique

(ESTFP).

Le CEST a remarqué que les activités

scientifiques menées dans l’intérêt du

public ne devraient pas toujours être

jugées selon les mêmes critères que

celles menées dans le secteur privé

(incidence sur les résultats) ou le

secteur universitaire (contrôle par les

pairs). Elles devraient plutôt être

jugées selon des critères conçus pour

correspondre à l’intérêt du public, et

le rapport ESTFP a souligné plusieurs

approches que les ministères peuvent

utiliser pour assurer l’excellence en S-T.

Par l’entremise d’examens de projets,

d’évaluations internes, de processus de

soumission et proposition concurrentiels,

de groupes de révision d’experts et de

sondages auprès des clients, les minis-

tères fédéraux procèdent à l’étalonnage

et à la mesure de leurs efforts d’excel-

lence en sciences.

Des champs d’enquêtes pertinents sont

essentiels aux MOVS pour s’occuper des

priorités du gouvernement et des minis-

tères, et pour s’assurer de répondre aux

attentes des Canadiens. En obéissant à

des critères de pertinence, les ministères

peuvent comparer leurs propres priorités

scientifiques avec celles d’autres minis-

tères et organismes scientifiques dans

d’autres secteurs, évitant ainsi le dédou-

blement des efforts et préparant le terrain

pour la collaboration. Depuis la mise en

place de la stratégie en S-T, l’établisse-

ment des priorités en R-D a atteint de

nouveaux niveaux d’importance au sein

du gouvernement fédéral. De nouvelles

initiatives en R-D associées au change-

ment climatique, à la biotechnologie et

aux substances toxiques, par exemple,

ont institué des processus étendus et

explicites d’établissement de priorités

en R-D afin d’assurer la pertinence des

champs d’enquêtes.

La mise en place et la restructuration

de conseils consultatifs externes et de

comités de révision technique, tel que

Reconnaissance de l’excellence des activités
fédérales en S-T

La reconnaissance par les prix est une mesure claire de

l’excellence scientifique. Avec deux prix Nobel à son actif, la

science au gouvernement fédéral a joué un rôle important

dans la longue tradition canadienne d’excellence scien-

tifique. Les deux lauréats fédéraux du prix Nobel sont

Bertram Brockhouse, en physique en 1994, et Gerhard

Herzberg, en chimie en 1991; et les prix s’accumulent encore.

RNCan, lauréat du Prix Canada pour l’excellence de l’INQ

En septembre 2000, les Services aéronautiques et tech-

niques (SAT) de Ressources naturelles Canada (RNCan), ont

remporté le prestigieux « Prix Canada pour l’excellence ». Il

s’agit du premier organisme du gouvernement du Canada à

être reconnu par l’Institut national de la qualité (INQ) pour

la grande qualité de ses produits, de ses services et de sa

gestion. Les prix ont été créés en 1992 par l’INQ pour

souligner l’excellence dans la mise en œuvre des principes et

des pratiques visant la qualité. Les SAT publient les cartes

aéronautiques officielles du Canada et produisent rapide-

ment les cartes requises dans les situations d’urgence

nationale. Les SAT ont récemment mis en place des innova-

tions technologiques, ainsi que des produits et services

numérisés, de façon à assurer un service rapide de premier

ordre à leurs clients, tout en réduisant les coûts. Depuis

1997, ils respectent les exigences de la norme ISO 9001 en

matière d’efficacité et d’efficience dans leurs activités.
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suggéré dans la stratégie, ont constitué

un mécanisme clé utilisé par les minis-

tères et les organismes pour assurer la

pertinence de leurs programmes et acti-

vités en S-T. Comme il a été souligné

dans le rapport du CEST, Renforcer les

conseils externes aux ministres (RCEM), les

OCS aident les ministères à réaliser leur

mission scientifique en ciblant les champs

d’enquête scientifiques pertinents. Le

rapport a également constaté qu’il

n’existe pas de modèle unique d’avis

externe en S-T qui réponde aux besoins

de tous les ministères.

Les MOVS fédéraux ont réexaminé les

processus internes de planification de

la R-D pour passer aux nouveaux

domaines à haute priorité et sortir des

domaines à faible priorité. Au cours des

trois dernières années, le Programme de

recherche et de développement énergé-

tiques (PRDE) du gouvernement fédéral a

complètement revu son système d’éta-

blissement de priorités en R-D; il met un

nouvel accent sur une série d’objectifs

de programmes et utilise un système

rigoureux de répartition des fonds afin

d’assurer la synergie en R-D avec les

objectifs de programmes. Les conseils

subventionnaires fédéraux ont organisé

des concours ciblés pour les nouveaux

Réseaux de centres d’excellence, afin

d’orienter la recherche universitaire vers

les domaines à haute priorité.

La recherche de l’optimisation complète

des ressources comme critère d’efficacité

scientifique n’est pas propre au secteur

public. La nature de la recherche en R-D

signifie toutefois que l’optimisation

complète des ressources constitue

un objectif difficile à atteindre. De nom-

breuses études ont cependant montré

que les avantages socioéconomiques

liés aux investissements dans la recherche

dépassent de loin les coûts de recherche.

Par l’entremise de partenariats et de col-

laboration, les universités et les établisse-

ments fédéraux consacrés aux sciences

peuvent éviter les dédoublements et

mener des activités scientifiques à une

échelle impossible à atteindre indivi-

duellement. De nouveaux efforts pour

travailler horizontalement à l’échelle du

gouvernement dans un large éventail de

domaines liés à la R-D, notamment les

évaluations scientifiques, ont contribué à

garantir la réalisation de l’optimisation

complète des ressources provenant de

l’investissement fédéral en S-T. En outre,

les évaluations des répercussions en R-D,

qui sont maintenant réalisées dans les

ministères fédéraux à vocation scien-

tifique et technique, ont contribué à

démontrer l’optimisation réalisée sur

les investissements fédéraux dans la

recherche.

Par suite de la publication de la stratégie

fédérale en S-T, certains des plus grands

organismes de S-T du gouvernement

fédéral — Agriculture et Agroalimentaire

Canada, Environnement Canada, Pêches

et Océans Canada et Ressources natu-

relles Canada —, ont signé le Protocole

d’entente sur les S-T pour le développe-

ment durable. Maintenant connue sous

le nom de PE 5RN, et comprenant Santé

Canada, cette initiative a donné nais-

sance à des groupes de travail inter-

ministériels dans un éventail de domaines

comme la recherche sur le changement

climatique, les métaux dans l’environ-

nement, l’évaluation des nutriments et

les substances perturbatrices des sys-

tèmes endocriniens.

Un autre mécanisme largement exploité

par le gouvernement fédéral pour garantir

l’optimisation des ressources a été la cons-

titution de réseaux formels de recherche.
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Les réseaux encouragent la collaboration

dans la recherche en mobilisant diverses

capacités et ressources en S-T pour

s’occuper des questions, des problèmes,

des défis et des possibilités d’intérêts

communs à bon nombre de MOVS. En

outre, les réseaux rehaussent l’excellence

en S-T en évitant le dédoublement

d’activités et en permettant la fusion

des meilleures ressources et talents scien-

tifiques. Les réseaux constituent un point

de convergence accessible et recon-

naissable des efforts scientifiques qui,

autrement, resteraient disparates et dis-

persés. Enfin, les réseaux constituent un

système national d’innovation souple,

permettant à des équipes multidiscipli-

naires d’être groupées d’une manière

opportune et réceptive.

Le Canada a été un chef de file mondial

dans l’élaboration d’initiatives et de

réseaux de recherche collaborative. En

1998, une étude de l’Institut inter-

national du développement durable,

Réseaux formels de savoir : étude de l’expé-

rience canadienne, a consigné les avan-

tages relatifs du Canada en matière

d’élaboration de réseaux du savoir par

l’entremise de mécanismes comme le

programme des Réseaux de centres

d’excellence, l’Institut canadien des

recherches avancées, les Réseaux cana-

diens de recherche en politiques publiques,

et le Réseau canadien des centres de

toxicologie. Beaucoup d’autres réseaux

de recherche, comme le Centre de

recherche climatologique et le Réseau

coopératif de recherche en écologie fau-

nique de l’Atlantique sont parrainés par

le gouvernement fédéral. Les efforts de

constitution de réseaux de recherche se

poursuivent avec l’élaboration d’initia-

tives comme le Réseau canadien de

recherche sur les impacts climatiques

et l’adaptation. Le Biodiversity and

Innovation Knowledge Network a été

créé en 2001 pour répondre au besoin

d’une approche nationale organisée et

bien équipée pour la constitution et la

gestion de l’information canadienne sur

la biodiversité.

Toujours dans l’esprit d’optimisation

des ressources, les MOVS fédéraux ont

employé l’analyse d’impact de la R-D

dans l’évaluation des activités fédérales

en S-T. La mise en œuvre de la mesure du

rendement fondée sur les résultats par

le Réseau d’impact de la R-D et le PRDE

constituent deux exemples de la façon

dont le gouvernement adopte ces méca-

nismes pour assurer la pertinence et

l’optimisation des ressources. Le PRDE

est un processus compétitif géré par

RNCan, qui assure un financement à la 

R-D énergétique fédérale non nucléaire.

Après l’examen de la programmation

du PRDE en 1999, RNCan a négocié

un protocole d’entente révisé avec 

les 12 ministères et organismes fédéraux

participants, intégrant des dispositions

nouvelles de reddition de comptes et

des mesures de rendement. La mise en

œuvre d’une gestion du rendement

basée sur les résultats mène à une sur-

veillance plus étroite des résultats du

travail effectué grâce aux fonds du PRDE

et à de meilleures décisions concernant

la répartition future des ressources. Le

Réseau d’impact de la R-D a été mis en

place par RNCan, le SCT et d’autres

partenaires de recherche dans le but de

faire progresser l’évaluation des impacts

en R-D et de pourvoir les organismes

de recherche d’outils de mesure du

rendement crédibles et largement 

acceptés, pour une gestion et un pro-

cessus décisionnel basés sur les résultats.

Le réseau a perfectionné et adapté

les outils de mesure des impacts socio-

économiques de la R-D, élaboré des



29
http : / / innovat ion.gc .ca/ infos- t

stratégies d’information relatives à

l’impact, et encouragé l’échange des

pratiques exemplaires. De nombreux

ministères et organismes font main-

tenant un usage routinier de l’analyse

d’impacts en R-D, en plus de la véri-

fication classique et des pratiques

d’évaluation.

À l’extérieur de la fonction publique, le

transfert du savoir et de la technologie a

longtemps constitué un objectif. Dans le

cadre de la stratégie en S-T, c’est égale-

ment un indicateur important du succès

des activités fédérales en S-T. Le transfert

de savoir et de technologie garantit que

les avantages liés aux investissements

fédéraux en sciences sont accessibles

au public, aux décideurs, aux entreprises

et à la communauté scientifique inter-

nationale. Un intérêt accru dans le trans-

fert de technologie et les partenariats a

amélioré l’efficacité des activités fédérales

en S-T en facilitant la circulation du

savoir et de la propriété intellectuelle,

par l’entremise du processus de com-

mercialisation, des chercheurs aux pro-

moteurs, et, en fin de parcours, aux

consommateurs sous la forme de nou-

veaux biens et services. Depuis le lance-

ment en 1996 de la stratégie en S-T, le

gouvernement fédéral a fait preuve à

maintes reprises de son engagement

envers le transfert du savoir et de la

technologie.

2b.3 SAISIR LES AVANTAGES

DU PARTENARIAT

L’innovation scientifique et technolo-

gique réussie dépend autant des relations

que de la R-D. Elle peut donner lieu à

l’établissement de plusieurs types de

relations, comme :

• des relations entre les chercheurs et la

communauté des pairs spécialistes d’un

domaine dans le secteur privé, les uni-

versités ou les centres de recherche

gouvernementaux;

Partenaires fédéraux en transfert 
de technologie (PFTT)

Les Partenaires fédéraux en transfert de technologie (PFTT),

établis suite à la publication de la stratégie fédérale 

en S-T, est un forum visant à stimuler un dialogue horizontal

productif entre les différents intervenants en matière de

transmission de la technologie et du savoir. En offrant un

forum où les principaux intéressés peuvent entrer en contact

les uns avec les autres et aborder collectivement les pré-

occupations courantes, les ministères individuels et les

agences ont réussi à économiser à la fois temps et argent

et sont devenus plus efficaces dans leurs activités de trans-

mission de la technologie et du savoir.

Les PFTT se sont imposés comme élément moteur important

de promotion des pratiques exemplaires, de l’esprit d’entre-

prise et l’échange d’information en ce qui concerne le

perfectionnement professionnel de leurs membres.

Les membres des PFTT (des spécialistes hautement qualifiés,

pivots de l’infrastructure des PFTT) représentent la clé de la

réussite des PFTT, qui comprennent maintenant plusieurs

sous-comités (Promotechers, propriété intellectuelle, forma-

tion, Réseau d’impact de la R-D, groupe de travail inter-

national en TI). Les PFTT et leur Conseil consultatif

collaborent aussi étroitement avec d’autres groupes inter-

ministériels et ont été sollicités par le ministère des Affaires

étrangères et du Commerce international et Industrie

Canada pour améliorer les pratiques de transfert de tech-

nologie à l’échelle internationale.

Le forum des PFTT a offert à ses membres des contacts

d’une valeur inestimable. Il leur a permis d’échanger des

expériences et des réseaux. À chaque réunion, le ministère

ou l’agence hôte présente une initiative réussie ayant trait

au transfert de technologie au sein de son organisation (par

exemple, le Programme d’entrepreneuriat du CNRC, les pro-

grammes de partenariat de recherche du CRSNG, Initiative

Nouvelles entreprises de RNCan et de CANMET, programme

de partage des frais d’AAC).
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• des relations entre un fournisseur de

technologie et la communauté qui

l’utilisera;

• des relations entre le millieu financier,

les autorités de réglementation d’une

industrie ou d’un secteur et les déci-

deurs au sein des municipalités, des

provinces et des ministères et organis-

mes fédéraux.

Dans le monde d’aujourd’hui où la tech-

nologie change rapidement — chan-

gement accéléré par Internet et les

technologies de l’information — il est

évident que le développement et l’inté-

gration des innovations technologiques

doivent s’effectuer très rapidement dans

le secteur privé. Souvent, le temps alloué

à la commercialisation d’un produit

se compte en mois, voire en semaines.

Dans ce contexte, le volet scientifique de

l’élaboration de nouveaux règlements et

normes doit suivre le rythme des nou-

velles technologies — et il est nécessaire

de mettre en place de nouveaux modèles

de partenariat.

Les relations en S-T peuvent revêtir

diverses formes : le réseautage, des con-

versations à bâtons rompus, des équipes

de projet et des partenariats. Dans ce

rapport, un partenariat est défini comme

une entente permanente officielle entre

deux ou plusieurs organisations, ayant

pour objectif principal de développer une

nouvelle science qui encourage l’inno-

vation et les politiques scientifiques du

gouvernement fédéral. Les partenariats

peuvent se présenter sous la forme de

protocoles d’entente entre le Canada et

d’autres pays; entre le gouvernement

fédéral et les provinces; au sein des

organismes fédéraux; et entre le gou-

vernement fédéral et d’autres inter-

venants des secteurs privé, sans but

lucratif et universitaire.

Le gouvernement du Canada développe

depuis longtemps des partenariats en 

S-T, qui remontent aux débuts du

Manhattan Project, dans le cadre duquel

il était d’une importance fondamentale

d’établir un solide partenariat entre le

Canada et les Alliés pour développer la

technologie de l’énergie nucléaire au

Canada.

Il n’existe aucun facteur de motivation

dominant pour développer un partena-

riat en S-T. Le Second Annual Innovation

Report : Collaborating for innovation du

Conference Board du Canada nomme

l’accès aux compétences spécialisées et à

la R-D dans les laboratoires du gouver-

nement, ainsi que le partage des frais

comme étant les principaux facteurs de

motivation pour former des partenariats

entre les entreprises et les laboratoires du

gouvernement.

Le Conference Board a souligné que,

dans le cadre de partenariats de collabo-

ration en R-D avec les laboratoires du

Programme de partage des frais

Le Programme de partage des frais d’Agriculture et

Agroalimentaire Canada a pour but principal d’augmenter

la croissance sectorielle par le développement techno-

logique. Le Programme s’accorde à cette fin avec les autres

programmes des ministères fédéraux. Par exemple, Industrie

Canada et le Conseil national de recherches Canada

gèrent respectivement le programme Partenariat techno-

logique Canada et le Programme d’aide à la recherche

industrielle. Ces programmes complètent le Programme de

partage des frais, en apportant leur soutien sous forme de

contributions remboursables aux étapes en aval de la R-D.

Les crédits d’impôt accordés par le Canada en matière 

de R-D sont parmi les plus attrayants des pays du G8. En

les combinant avec le Programme de partage des frais,

une entreprise peut compenser jusqu’aux deux tiers de ses

investissements.
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gouvernement, les entreprises ont ten-

dance à valoriser davantage les éléments

suivants :

• l’accès aux compétences et au savoir;

• une grande capacité en matière de

recherche technologique;

• la volonté de collaborer;

• une bonne compréhension des besoins

de l’industrie;

• la capacité de gérer des projets impor-

tants en respectant les normes de

l’industrie et les échéances fixées;

• un lien avec la communauté scien-

tifique internationale.

Parmi les partenariats des secteurs

privé et public canadiens (au niveau

national) — y compris les consortiums de

recherche —, les collaborations inter-

ministérielles permettant de partager

avec d’autres chercheurs les ressources et

les installations fédérales de recherche

sont devenues pratique courante au sein

du système fédéral des S-T durant les

cinq dernières années.

Par exemple, les scientifiques d’AAC et les

professeurs universitaires travaillent con-

jointement à la recherche par le truche-

ment de différents PE. Des ententes

existent avec de nombreuses universités,

y compris le Collège d’agriculture de

la Nouvelle-Écosse et les universités

de l’Île-du-Prince-Édouard, Laval, McGill,

de Guelph, de la Saskatchewan et de

l’Alberta. Les chercheurs d’AAC se trou-

vent également dans les locaux de bon

nombre d’universités, comme l’Université

Laval et l’Université de la Saskatchewan.

Il existe de nombreux exemples d’ententes

de partenariats productives et efficaces

au sein du secteur fédéral des S-T. Par

exemple, une relation de travail étroite

entre l’Institut de recherche aérospatiale

du CNRC et la Direction de recherches et

de développement pour la défense du

MDN a permis au cours des années de

développer et d’assurer la viabilité à long

terme du programme CF-18 des Forces

armées. Dans le cadre d’une autre col-

laboration, les deux partenaires ont

développé avec succès la dernière géné-

ration de technologie informatique de

commandes de vol électrique, qui peut

être utilisée par le modèle Bell 4-12 de

l’hélicoptère Griffon. Grâce à ces collabo-

rations précieuses, un PE historique a

pu être conclu en 2001 entre le nouvel

organisme Recherche et développement

pour la défense Canada et le CNRC : plus

de 60 projets de collaboration potentiels

ont pu être définis dans des domaines

d’avant-garde comme les technologies

de l’information, la biotechnologie, les

technologies des batteries et des piles à

combustible et la modélisation des

incendies.

L’initiative de recherche sur les sub-

stances toxiques est une entente de

partenariat innovatrice en matière de

recherche, menée par Santé Canada et

Les administrations fédérale et provinciales
collaborent en matière de santé

Grâce à la collaboration à grande échelle entre la Direction

générale de la santé de la population et de la santé

publique, les évaluateurs et les chercheurs de la Direction

de produits biologiques et génétiques ainsi que les épidé-

miologistes travaillant pour les administrations provinciales

et territoriales, une incidence relativement élevée du syn-

drôme oculo-respiratoire a été décelée parmi les gens ayant

reçu le vaccin antigrippal 2000-2001 fabriqué par une cer-

taine entreprise pharmaceutique. Cette année, on continue

de surveiller étroitement le taux d’effets secondaires chez les

gens qui reçoivent les vaccins contre la grippe préparés par

divers fabricants.
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Environnement Canada, qui a été lancée

en 1998. Elle a pour objectif d’améliorer

la base de connaissance permettant de

définir le risque d’effets néfastes des sub-

stances toxiques sur les Canadiens et leur

environnement et de le réduire. Le pro-

gramme aborde la recherche multidisci-

plinaire en mettant l’accent sur la santé

de l’écosystème et sur les groupes les

plus exposés. Il cherche également à

encourager la compréhension et la par-

ticipation du public en consultant les

collectivités, en communiquant avec le

public et en utilisant les résultats de

recherche.

Au cours des trois années de son exis-

tence, le programme a financé 81 propo-

sitions, dans des domaines tels que les

polluants organiques persistants, les

formes de métaux dans l’environnement,

les produits chimiques qui perturbent le

système endocrinien, la qualité de l’air

en région urbaine et les effets cumulatifs

des substances toxiques. Par exemple,

l’Étude sur la variabilité spatiale en

milieu urbain à Toronto s’inscrit dans

l’Étude des effets sur la santé du mélange

des polluants atmosphériques en milieu

urbain (SHEMP). Lancé en 1999, le pro-

gramme triennal SHEMP recueille des

mesures quotidiennes des polluants

clés du smog et la composition chimi-

que des fines particules, notamment des 

polluants organiques, à des sites fixes

d’étude à long terme situés à Toronto

et à Vancouver. L’information dérivée

de l’étude à Toronto sera utilisée

pour établir si ces sites de surveillance

fixes représentent bien l’exposition de

la population aux polluants atmos-

phériques.

En décembre 1997, l’Agence canadienne

d’inspection des aliments (ACIA) a

instauré le Partenariat canadien pour la

salubrité des aliments, qui englobe des

membres de l’industrie, des groupes de

Le New Media Innovation Centre

Le New Media Innovation Centre (NewMIC), basé à

Vancouver, a pour mission de stimuler et de soutenir le

développement et la croissance du secteur des nouveaux

médias dans l’Ouest canadien. NewMIC rassemble une

masse critique de compétences scientifiques et techno-

logiques spécialisées parmi les chercheurs, l’industrie et

d’autres intervenants. Les partenaires comprennent

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien, la pro-

vince de Colombie-Britannique, l’Université de la Colombie-

Britannique, l’Université Simon Fraser, l’Université de

Victoria, TechBC Emily Carr, TRLabs, Advanced Systems

Institute, Electronic Arts, Telus, Zerox, IBM, Sierra Wireless

et Nortel. Le secteur des nouveaux médias emploie

actuellement plus de 3 000 personnes dans l’Ouest cana-

dien. Il pourrait augmenter de près de 50 p. 100 au

cours des deux prochaines années et générer des revenus

de plus de 1 milliard de dollars. Pour de plus amples 

renseignements, consulter le site Web de NewMIC, à

http://www.newmic.com (en anglais seulement).

Réseau de recherche de 
Métaux dans l’environnement

Le réseau de recherche du programme Métaux dans l’envi-

ronnement (MEDE), amorcé par RNCan et le CRSNG en

1998, est un exemple de collaboration entre l’industrie, les

universités et les institutions fédérales qui a remporté un

succès indéniable. Les partenaires comprennent Pêches

et Océans Canada, Environnement Canada, 14 universités

canadiennes, l’Association minière du Canada et d’autres

collaborateurs de l’industrie. Leur objectif principal consiste

à partager et à approfondir la connaissance du rôle et des

effets des métaux dans les matériaux, l’air, l’eau et le sol

tout au long de leur cycle de vie, en vue d’étayer l’éla-

boration de règlements et de normes au Canada et par les

organisations internationales. Voici deux des avantages de

cette collaboration : le développement combiné de compé-

tences spécialisées entre disciplines scientifiques multiples et

l’occasion de travailler dans les laboratoires d’autres insti-

tutions et en collaboration avec d’autres membres du

réseau. Les activités du réseau comprennent des sympo-

siums annuels sur la recherche, ouverts au public, des ate-

liers sur des questions d’actualité, des publications dans des

journaux internationaux et un bulletin d’information. Pour

de plus amples renseignements, consulter le site Web de

MEDE, à http://www.mite-rn.org (en anglais seulement).
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consommateurs, de l’ACIA et d’autres

organismes gouvernementaux. Le but de

cette initiative est de développer et de

mettre en place une campagne globale

d’éducation en matière de salubrité des

aliments, visant à sensibiliser davantage

le consommateur aux intoxications d’ori-

gine alimentaire et à l’informer sur les

moyens d’en diminuer la fréquence.

En avril 1998, le partenariat a poursuivi

ses efforts pour lutter contre les intoxica-

tions alimentaires et a étendu ses activités

à des programmes éducatifs pour éco-

liers. Ceci a eu pour résultat de lancer la

campagne À bas les BACtéries!MC, pro-

gramme de salubrité des aliments des-

tiné aux enfants de la maternelle à 

la 3e année. Les documents qui peuvent

être utilisés par les professeurs, les

responsables de groupe, les infirmiers et

autres, illustrent les étapes à suivre pour

manipuler les aliments sans risque et con-

tiennent des messages visant à instruire

les parents. Cette information, accompa-

gnée d’information supplémentaire sur la

salubrité des aliments, comme les rappels

d’aliments, les avertissements de danger

pour la santé et des fiches techniques

est affichée dans le site Web de l’ACIA

(http://www.inspection.gc.ca).

2b.4 DONNER LA PRIORITÉ À

LA PRÉVENTION ET AU

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les sciences et la technologie à l’aube

du XXIe siècle — La stratégie fédérale,

a établi des secteurs précis sur lesquels

concentrer les ressources en S-T. Ces

secteurs, appelés principes directeurs,

comprennent la prévention et le dévelop-

pement durable. Les S-T sont essentielles

aux deux. En ce qui concerne la préven-

tion, les S-T sont requises pour évaluer

l’étendue de tout risque potentiel ou réel,

ce qui constitue une exigence capitale

pour pouvoir prendre des décisions

logiques. D’autre part, les S-T contri-

buent à intensifier les avantages d’une

croissance durable tant au niveau de

l’environnement qu’au niveau social.

Le rôle des S-T en matière de prévention

et de développement durable est apparu

clairement au cours des cinq dernières

années. Le fait d’encourager des mesures

préventives s’est traduit par l’utilisation

de l’approche et du principe de précau-

tion (mis en application en cas de risques

incertains, mais scientifiquement admis)

et par la concentration des efforts sur les

régimes de gestion des risques. En ce qui

concerne le développement durable,

l’application des S-T met en jeu la pro-

tection et la préservation de l’environ-

nement, le développement social et la

diffusion d’une information précise et

d’outils de prise de décisions. Elle permet

également d’intensifier les innovations,

comme l’illustrent les processus d’écoef-

ficacité, et par conséquent d’étendre la

prospérité économique.

Prévention

Depuis l’introduction de la stratégie,

plusieurs initiatives fédérales favorisant la

prévention ont vu le jour. L’une d’elles

engage le groupe de travail du sous-

ministre adjoint sur l’approche/le

principe de précaution, lequel a publié

un document de travail traitant d’un

cadre d’orientation sur l’application du

principe de précaution dans la gestion

des risques du gouvernement fédéral. 

Le document Un cadre fédéral sur la mise

en œuvre de la méthode/du principe de pré-

caution au Canada donne des recomman-

dations propres au développement d’un

cadre permettant d’établir des repères

sur la méthode/le principe de précaution,
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comme souligné dans le document du

gouvernement fédéral Cadre applicable

aux avis en matière de sciences et de tech-

nologie dans le processus décisionnel du

gouvernement (voir la section 2a.3).

En mars 2000, le SCT a déposé le nou-

veau Cadre de gestion intégrée du risque

du gouvernement, intitulé Résultats

pour les Canadiens et les Canadiennes. Ce

cadre est un guide pratique visant à

faciliter le processus décisionnel des

employés de la fonction publique. Il vise

particulièrement :

• à établir les lignes directrices d’une

approche globale et systématique

de gestion du risque;

• à contribuer à l’établissement d’un

effectif et d’un milieu de travail

soucieux du risque, qui favorisent l’in-

novation et la prise de risques respon-

sable, tout en veillant à ce que des

mesures légitimes soient prises pour

protéger l’intérêt public;

• à conserver la confiance du public et à

assurer la diligence raisonnable;

• à proposer une série de pratiques de

gestion du risque que les ministères

peuvent adopter (ou adapter) en

fonction des circonstances et de leur

mandat.

Le Cadre de gestion intégrée du risque

recommande également le développe-

ment d’un cadre concernant la mise en

œuvre de l’approche et du principe de

précaution. Cette recommandation est

réalisée par le Cadre fédéral sur la mise en

œuvre de la méthode/du principe de pré-

caution au Canada.

Préconisant les approches préventives,

le Centre canadien de gestion (CCG)

a publié cette année Table ronde du CCG

sur la gestion du risque, un rapport qui

met en évidence la recherche entreprise

par le centre, en collaboration avec les

gestionnaires des risques. Le travail de

deux groupes a été particulièrement

pertinent dans le cadre des tables rondes

du CCG :

• le Groupe de travail des sous-ministres

adjoints sur la gestion du risque, consti-

tué par le Bureau du Conseil privé, et

leur rapport, Gestion du risque pour

le Canada et les Canadiens — Rapport

du Groupe de travail des SMA sur la

gestion du risque;

• le travail du SCT (susmentionné), le

Cadre de gestion intégrée du risque.

Reconnaissant qu’une gestion du risque

efficace — la capacité de prendre des

décisions judicieuses au sujet des poli-

tiques, des programmes et des services

dans un millieu d’incertitude — est pri-

mordiale pour la fonction publique, la

Table ronde du CCG sur la gestion du risque

vise à fournir un fondement à l’élabora-

tion de stratégies d’apprentissage et un

programme d’apprentissage en gestion

du risque dans la fonction publique.

Améliorer la santé des Autochtones

Depuis 1999, Santé Canada a réalisé des investissements

considérables dans les programmes de santé communau-

taires des Premières nations et des Inuits, en donnant la

priorité à la prévention. Mentionnons l’Initiative sur le diabète

chez les Autochtones, le VIH/sida, l’initiative sur le syn-

drome d’alcoolisme fœtal et les effets de l’alcool sur le

fœtus, ainsi que le Programme national de lutte contre

l’abus de l’alcool et des drogues chez les Autochtones.
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Développement durable

Au cours des cinq dernières années, des

progrès ont été réalisés sur plusieurs

fronts afin d’intégrer l’approche de

développement durable aux activités de

tous les ministères et organismes

fédéraux. Les activités ont été mises en

œuvre de façon horizontale (à l’échelle

du gouvernement) et par chaque minis-

tère. Pour ce qui est des ministères,

les activités ont été guidées par le

commissaire à l’environnement et au

développement durable.

Le gouvernement peut être une source

riche de savoir. Ce savoir, si on l’applique

aux politiques et aux règlements, peut

générer des bénéfices importants pour la

croissance économique et une meilleure

qualité de vie. En effet, des réglementa-

tions scientifiquement fondées et bien

conçues peuvent augmenter la compé-

titivité des produits canadiens sur le

marché international, assurer une qualité

élevée et donner au pays une solide répu-

tation à l’échelle internationale. Par

exemple, une étude de cas indépen-

dante effectuée dans le but d’évaluer 

les incidences socioéconomiques de la

recherche d’Environnement Canada

portant sur les règlements relatifs à la

pâte de papier et aux produits en papier

au Canada a conclu que, pour un

investissement d’environ 13 millions de

dollars pendant neuf ans dans la recherche

fédérale sur le processus de réduction

en pâte, l’incidence sur le PIB du Canada

serait d’environ 546 millions de dollars,

selon la meilleure estimation. La

recherche effectuée par ce ministère a

permis de trouver de nouveaux débou-

chés et de protéger l’accès du Canada

aux marchés étrangers. En outre, si le

ministère avait établi une réglementa-

tion fondée sur le savoir scientifique

existant (provenant principalement de

la recherche suédoise), l’industrie aurait

engagé des coûts plus élevés pour

se conformer à une réglementation

inappropriée.

Développées d’abord à des fins mili-

taires, les compétences canadiennes

spécialisées en matière d’imagerie par

satellite à haute résolution trouvent

toute une gamme de nouvelles appli-

cations dans le cadre de la gestion des

ressources, comme la surveillance des

incidences environnementales, des feux

de forêt, des dangers géologiques et la

réaction d’avant-garde aux catastrophes

naturelles. Dans le cadre du programme

Observation de la terre pour un dévelop-

pement durable, RNCan et l’Agence

L’Initiative canadienne de recherche 
sur les matériaux légers

L’Initiative canadienne de recherche sur les matériaux légers

(ICRMLé) est un partenariat entre le gouvernement et

l’industrie lancé en 1999, qui a pour principal objectif de

réduire les émissions de gaz à effet de serre en diminuant le

poids des véhicules. En règle simple, chaque fois qu’un

véhicule est allégé d’un kilogramme (kg), cela réduit

de 17 à 20 kg l’émission de dioxyde de carbone pendant la

durée de vie de ce véhicule. L’ICRMLé est dirigé par un

comité directeur industriel assisté par un secrétariat gou-

vernemental. Son deuxième objectif est d’améliorer la

position des entreprises canadiennes du secteur de la fabri-

cation des véhicules au chapitre de la concurrence. L’une

des principales forces de l’ICRMLé est sa capacité à encou-

rager le travail de partenariat tout au long de la chaîne de

production, permettant d’améliorer considérablement la

réussite du transfert technologique. RNCan, le CNRC et

cinq universités effectuent la recherche, complétée par la 

R-D du secteur privé. Pour plus d’information au sujet de

l’ICRMLé, consulter son site Web (http://climri.nrcan.gc.ca).
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spatiale canadienne ont lancé un projet

d’une durée de 10 ans en coopération

avec les provinces et les territoires, per-

mettant d’utiliser la technologie spatiale,

y compris les satellites LANDSAT et

RADARSAT, en développant une méthode

à la fine pointe pour surveiller les indi-

cateurs d’un développement des forêts

durable, comprenant la couverture

forestière, la composition et la structure.

Le programme Observation de la terre

pour un développement durable vise

à satisfaire les besoins du Canada en

matière d’information nationale, et

l’aidera à tenir ses engagements inter-

nationaux tout en constituant une partie

du nouvel inventaire forestier national,

où l’information et les données concer-

nant les écosystèmes forestiers seront

largement accessibles au moyen de

systèmes d’information intégrés et

intelligents.

L’Évaluation des impacts des éléments

nutritifs anthropiques, projet particulier

entrepris par les cinq ministères des

richesses naturelles, a commencé en

1997. Cette évaluation effectuée en col-

laboration comprend une étude exhaus-

tive sur la façon dont les éléments nutritifs

provenant des activités humaines peuvent

détériorer les écosystèmes canadiens et

nuire à la qualité de vie et à la santé des

Canadiens. Les conclusions de l’Évaluation

des impacts des éléments nutritifs anthro-

piques ont été publiées au cours de l’été

2000. Elles ont confirmé que les éléments

nutritifs anthropiques causaient des

problèmes dans certains écosystèmes du

pays et nuisaient à la qualité de vie de

bon nombre de Canadiens.

L’Agence canadienne de développement

international et RNCan travaillent en 

partenariat avec des pays en voie de

développement; ils aident ces derniers

à réaliser le développement durable

de leurs ressources minérales grâce à 

l’expertise canadienne en matière de

pratiques de gestion environnementale

et en réduisant les émissions élevées de

CO2 associées à la production du béton.

Dans le cadre d’un projet de plusieurs

millions de dollars, le Groupe du béton

de RNCan, connu dans le monde entier,

transfère la technologie d’avant-garde de

RNCan. Pour la fabrication du béton, ce

groupe utilise les cendres volantes, un

déchet industriel normalement jeté dans

une décharge. Pour chaque tonne de

béton de cendres volantes à volume

élevé produite, on réalise une réduction

d’émission d’une tonne de CO2. D’autres

projets visent à ouvrir les portes aux

Énergies renouvelables pour 
les communautés éloignées

Il y a au Canada plus de 300 communautés éloignées qui

ne sont pas reliées aux réseaux de distribution d’électricité

ou de gaz naturel. Ces communautés sont généralement

extrêmement dépendantes du pétrole importé et ont des

coûts énergétiques très élevés, s’accompagnant souvent

d’un manque de compétences techniques spécialisées au

niveau local. Toutefois, la recherche fédérale a permis le

développement de technologies d’énergies renouvelables

offrant des options rentables pour la production d’énergie

verte hors du réseau de distribution et pour le chauffage

local, avec des avantages pour l’environnement. RNCan a

mis en œuvre de nouvelles initiatives visant à fournir une

formation technique et des programmes d’accréditation afin

d’augmenter les compétences spécialisées au niveau local

en matière d’utilisation des technologies d’énergies renou-

velables. Ces programmes sont accompagnés d’activités

de développement du marché et d’activités de démonstra-

tion pour accentuer la sensibilisation aux applications

économiques des technologies d’énergies renouvelables et

l’efficacité des énergies de remplacement dans les commu-

nautés éloignées du Canada.



37
http : / / innovat ion.gc .ca/ infos- t

maîtres d’œuvre et aux services cana-

diens en matière d’exploitation minière

écologiquement rationnelle, tout en

aidant les pays en voie de développe-

ment à profiter des retombées éco-

nomiques des nouvelles ressources

minières. Des projets de renforcement

des capacités en matière d’exploitation

minière écologique sont actuellement en

cours de développement au Brésil, au

Guyana et en Zambie.

Certains ministères mettent en œuvre des

principes opérationnels de développe-

ment durable. Les initiatives ministérielles

visant à fournir de l’information et des

outils lors du processus décisionnel pour

favoriser un développement durable sont

un aspect primordial de l’utilisation des

S-T. Statistique Canada a ajouté au sys-

tème actuel des comptes nationaux

un système de comptes de ressources

et d’environnement pour analyser les

impacts de l’action réciproque entre

l’économie et l’environnement.

Le Commissaire à l’environnement et au

développement durable a joint ses efforts

à ceux du gouvernement fédéral visant à

protéger l’environnement et à encou-

rager le développement durable en

fournissant des analyses et des recom-

mandations objectives et impartiales.

Tous les ministères et les organismes

ont dû élaborer des stratégies de

développement durable, contrôlées par

le Commissaire afin d’évaluer la façon

dont les ministères et les organismes

avaient atteint les objectifs et mis en

œuvre les plans d’action arrêtés dans

leurs stratégies. La deuxième généra-

tion des stratégies de développement

durable, pour la période 2000-2003,

illustre, avec exemples à l’appui, l’utilisa-

tion des S-T dans le développement

durable. Industrie Canada vise à atteindre

les objectifs soulignés dans sa stratégie en

stimulant la capacité des Canadiens, des

industries et des entreprises de dévelop-

per et d’utiliser les pratiques, les outils,

les technologies et les produits éco-

efficients qui contribuent à accroître

la productivité et la performance envi-

ronnementale. En outre, AAC s’efforce

d’augmenter la productivité et de sti-

muler une agriculture écologiquement

viable au moyen d’innovations issues des

sciences de la vie.

2b.5 ASSURER LA POSITION

CONCURRENTIELLE DU

CANADA PAR RAPPORT

AUX NOUVELLES NORMES

RÉGLEMENTAIRES

INTERNATIONALES ET

AUX NOUVEAUX RÉGIMES

DE PROPRIÉTÉ

INTELLECTUELLE

En tant que pays commerçant ouvert 

disposant d’un petit marché national,

le Canada a un intérêt vital à ce que ses

pratiques réglementaires nationales,

conçues dans le but de protéger les

citoyens et l’environnement, ne devien-

nent pas par inadvertance des obstacles à

l’investissement et aux exportations. La

politique de réglementation fédérale est

particulièrement consciente des obliga-

tions internationales du Canada; il y est

stipulé que : « Lors de l’élaboration ou de

la modification de règlements, les orga-

nismes de réglementation fédéraux

doivent s’assurer que les responsables de

la réglementation sont au fait et tiennent

compte des obligations du gouverne-

ment du Canada en vertu des accords

internationaux et intergouvernemen-

taux. » Il est également important que

le Canada participe à part entière et

prenne occasionnellement la direction

des forums et des réseaux internationaux
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qui élaborent les règlements et les normes

du commerce international. Le Canada

doit veiller à ce qu’il y ait une conver-

gence graduelle entre les normes régis-

sant ses propres produits et services et

celles des autres partenaires commerciaux,

et une diminution des pratiques restric-

tives du commerce. Ces dernières années,

le rythme rapide de l’activité inter-

nationale afférente aux normes et aux

règlements a offert un grand nombre de

possibilités.

Les activités fédérales en S-T sont essen-

tielles dans le cadre de ces négociations

internationales, étant donné qu’elles

servent de pilier technique aux positions

canadiennes. Voici quelques exemples

des efforts concertés du Canada dans ce

secteur.

Le Canada participe activement à la fois à

l’ALENA et à l’Organisation mondiale du

commerce (OMC), en ce qui concerne les

obstacles techniques au commerce et

les mesures sanitaires et phytosanitaires.

L’Accord sur les obstacles techniques au

commerce de l’OMC est le principal

instrument international et source de

compétences spécialisées qui permet de

guider les gouvernements dans l’élabo-

ration des règlements — règlements visant

à protéger les citoyens et l’environne-

ment — sans pour autant porter préju-

dice aux produits commerciaux plus qu’il

n’est nécessaire pour réaliser ces objectifs

légitimes. Les obstacles techniques au

commerce concernent les règlements sur

tous les produits industriels qui ne sont

pas forcément mentionnés dans l’accord

de l’OMC relatif à l’application des

mesures sanitaires et phytosanitaires. En

participant à ces activités, l’objectif du

Canada est d’assurer que les règlements

étrangers sont établis de façon scien-

tifique et qu’ils ne font pas de discrimina-

tion entre les importations sur la base de

facteurs non scientifiques.

On trouve un exemple dans les métaux

et les minéraux. Le Canada s’est pré-

occupé du fait que l’Union européenne

(UE), en particulier la France, ait pris des

mesures visant à interdire l’amiante sans

Promouvoir les intérêts canadiens dans
le cadre de l’établissement des normes
de télécommunications

Le Canada participe activement à l’Union internationale des

télécommunications (UIT) et à la Commission interaméri-

caine des télécommunications (CITEL) en ce qui a trait à

l’établissement de normes régionales et mondiales pour

les systèmes de radiocommunication. Vu la rapidité du

développement de la technologie sans fil et la nécessité

fondamentale de veiller à ce que le spectre actuel suffise

aux nouveaux produits et services sans fil, il est essentiel

que le Canada défende les intérêts des prestataires de

services sans fil et des fabricants dans le contexte des

normes internationales et des organismes de réglemen-

tation. Les changements des normes et des règlements

internationaux peuvent avoir des conséquences impor-

tantes sur l’industrie. Alors que le Canada se prépare à

des réunions déterminantes comme la Conférence mondiale

des radiocommunications, il est nécessaire de résoudre les

questions d’ordre technique, base des nombreuses décisions

prises à cette conférence. La Direction générale des tech-

niques du spectre d’Industrie Canada et le Centre de

recherches sur les communications (CRC) ont travaillé

étroitement sur un certain nombre de ces questions. Par

exemple, le CRC a effectué récemment une étude de mesure

qui observe l’impact des systèmes d’accès sans fil sur

les satellites d’observation de la terre dans les bandes

de 5 GHz. Le CRC participe également à l’établissement de

nouvelles normes domestiques avec le Conseil consultatif

canadien de la radio. En somme, il est de plus en plus

important pour le Canada de participer à ces activités inter-

nationales à vocation scientifique que sont l’établissement

de normes et l’évaluation de la conformité — voire de les

diriger —, vu qu’elles contribuent à assurer la compétitivité

des produits canadiens et les font mieux accepter sur les

marchés mondiaux.
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avoir effectué préalablement de réelles

évaluations du risque, comme celles réali-

sées au Canada à l’aide d’une méthode

scientifique. L’analyse des risques associés

à l’utilisation de l’amiante dans certains

produits de construction, par rapport à

l’utilisation des fibres de substitution, n’a

pas été effectuée. Le Canada soutient son

engagement à développer une approche

de politique commerciale internationale

dans le contexte de l’Accord sur les

obstacles techniques au commerce de

l’OMC, fondée sur le concept de l’utilisa-

tion sécuritaire des produits et la néces-

sité de gérer les risques.

L’environnement est un secteur dans

lequel il y a eu des tentatives importantes

d’harmonisation et de coopération sur le

plan international. Le Canada participe

activement à la vaste gamme des accords

internationaux fondés sur les sciences et

conçus afin de préserver l’environne-

ment mondial, et il joue souvent dans ce

domaine le rôle de chef de file. Ces

accords s’appliquent à un large éventail

d’intérêts, comme la préservation de

la couche d’ozone, la protection des

espèces en voie de disparition, la préser-

vation des populations de poissons, la

conservation de la biodiversité et son

protocole connexe traitant de la biosécu-

rité. Toutes ces activités sont étayées par

des années de recherche scientifique et

par les résultats qui fournissent de l’infor-

mation sur l’état des phénomènes

naturels, les causes de changement et les

mesures correctives à prendre, le cas

échéant. Deux accords récents concer-

nant l’environnement, qui n’ont toujours

pas été approuvés, présentent un intérêt

extrêmement important pour le Canada.

Ils comprennent le Protocole de Kyoto

sur les modifications climatiques, élaboré

en vue de gérer les émissions de gaz à

effet de serre, et le traité visant à inter-

dire certains polluants organiques persis-

tants. La collaboration dans le cadre de

la réglementation environnementale

peut s’opérer à l’échelle régionale (par

exemple, pour la région des Grands Lacs)

ou à l’échelle internationale.

Ces efforts démontrent que les États

reconnaissent qu’il n’est plus possible, ou

même souhaitable, de considérer la

réglementation comme un sujet pure-

ment national. Les désaccords et les

conflits font nécessairement partie du

secteur du commerce international, ce

qui souligne encore une fois la nécessité

de participer à la conception et à l’éta-

blissement de règlements sur le com-

merce, et de se fier à un régime de

réglementation neutre, fondé sur des

sciences de grande qualité, en ce qui

Un rôle pour les activités fédérales en S-T 
dans le commerce international

L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et

Ressources naturelles Canada (RNCan) travaillent de con-

cert pour augmenter les activités de recherche et de sur-

veillance afin de pouvoir répondre à un ralentissement

imprévisible du flux des échanges commerciaux, en parti-

culier avec les nouveaux partenaires en Asie et dans l’hémis-

phère Sud — l’éventuelle introduction de parasites de forêt

dans du matériel d’emballage en bois expédié dans les

conteneurs. Beaucoup de ces conteneurs voyagent par

transport intérieur. Ces parasites peuvent inclure des micro-

organismes, comme des bactéries et des champignons, des

scolytes et des défoliateurs, et des prédateurs d’espèces

domestiques. RNCan apporte à l’ACIA un soutien scien-

tifique et technique pour l’épauler sur plusieurs fronts, comme

le développement, de concert avec le Comité international

de protection des végétaux, d’une norme phytosanitaire

internationale, élaborée pour minimiser le risque d’importa-

tion de parasites dans les matériaux d’emballage en bois.
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concerne l’information relative aux

risques et aux avantages.

L’élaboration des normes et de l’éva-

luation de la conformité qui lui est

associée, secteurs où le Canada a aussi

intensifié ses efforts, s’appuie sur une

longue coopération internationale.

Le Canada est depuis longtemps mem-

bre d’organismes importants, comme

l’Organisation internationale de normali-

sation (ISO) et son organisation affiliée,

la Commission électrotechnique inter-

nationale. Il participe également à un

groupe d’organisations intergouverne-

mentales de mise en place de normes

relatives aux aliments et aux questions

associées, notamment la Commission du

Codex Alimentarius, l’Office international

des épizooties et la Convention inter-

nationale pour la protection des végé-

taux. Toutes ces organisations et d’autres

aident à l’établissement de normes inter-

nationales garantissant que les produits

ne comportent aucun risque pour le con-

sommateur, tout en favorisant simultané-

ment le commerce par l’établissement

d’une base uniforme de fabrication des

produits. Le Canada a été un chef de file

dans plusieurs secteurs de développe-

ment de normes, comme la production

des 14 000 séries de normes sur la ges-

tion de l’environnement de l’ISO, qui

aident l’industrie à tenir compte des

questions environnementales tant dans la

conception des produits que dans les

processus de fabrication.

Le Canada, par l’entremise du Conseil

canadien des normes, intensifie sa parti-

cipation à une gamme d’efforts inter-

nationaux et régionaux visant à simplifier

l’accréditation des laboratoires d’essai

et des organismes d’évaluation de la

conformité. Ces activités devraient,

avec le temps, faciliter la circulation des

marchandises entre pays en réduisant le

nombre de demandes d’approbation.

Elles devraient également permettre de

réduire le coût des marchandises en

diminuant le nombre d’essais requis

pour chaque marché individuel. Voici

quelques-uns des forums ayant rap-

port avec ce sujet : l’International

Accreditation Forum, l’International

Laboratory Accreditation Co-operation

et la Pacific Accreditation Co-operation.

Les sciences sont essentielles dans le

cadre de ces activités liées au commerce

lors des forums internationaux et

régionaux. Par exemple, le Canada, par

l’entremise du CNRC, participe à l’éta-

blissement de normes mondiales dans

le domaine de la métrologie et du

développement d’étalons de mesure.

Ces initiatives à l’échelle mondiale sont

entreprises sous l’égide du Comité inter-

national des poids et mesures, et sont

régies par un accord de reconnaissance

mutuelle (ARM) signé par les instituts

nationaux de métrologie de 48 nations.

Cet ARM donne au Canada l’occasion

Résoudre des différends commerciaux 
sur les mesures

Grâce à sa participation à l’établissement des normes de

mesures internationales, le Conseil national de recherches

du Canada (CNRC) a participé à la résolution de différends

commerciaux portant sur les mesures. Mentionnons par

exemple la résolution d’un désaccord entre le Canada et

l’Europe concernant les techniques de mesure et d’éclair-

cissement de la pâte. Le Canada étant le plus grand expor-

tateur de pâte au monde, la divergence aurait pu avoir de

graves conséquences sur l’une des industries majeures du

pays. Finalement, les parties se sont toutefois mises d’accord

sur les techniques de mesure, ce qui a permis à l’industrie du

papier canadienne d’économiser pratiquement 100 millions

de dollars par an sur les coûts de blanchiment.
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d’entreprendre le travail substantiel

requis pour rationaliser le processus de

reconnaissance multilatérale des étalons

de mesure par les partenaires commer-

ciaux potentiels et actuels. Les forums

régionaux relèvent de plusieurs accords

liés au commerce, comprenant la North

American Metrology Cooperation dans

le cadre de l’ALENA, l’Inter-American

Metrology System soutenant la Zone de

libre-échange des Amériques (ZLEA), et

l’Asia Pacific Metrology Program dans

le cadre de l’APEC.

Les ARM représentent en fait un autre

débouché dans les relations commer-

ciales que le Canada désire développer.

Ils consistent généralement en des

accords ou des ententes de gouverne-

ment à gouvernement, qui acceptent de

manière officielle l’activité d’évaluation

de la conformité comme équivalente à

leur propre activité (basée en grande par-

tie sur la recherche scientifique et les tests),

activité réalisée dans le pays d’exportation

et entreprise pour se conformer aux exi-

gences réglementaires du pays importa-

teur. À l’heure actuelle, le Canada ne

dispose que de quelques ARM, notam-

ment avec l’Union européenne, la Suisse,

l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège4.

Ces ARM touchent plusieurs secteurs,

comme l’équipement de terminaux de

télécommunication, l’électromagnétisme,

la sécurité électrique, les instruments

médicaux, les pratiques de fabrication

des produits pharmaceutiques et, à

l’exception de la Suisse, les bateaux de

plaisance. Toutefois, l’expérience à ce

jour démontre que la conception de ces

ARM multisectoriels est un exercice

compliqué, exigeant de nombreuses

ressources et nécessitant une coordina-

tion entre les différentes compétences au

sein du Canada, et l’instauration de rela-

tions de confiance entre les organismes

de réglementation concernés dans

chacun des pays en question. Par con-

séquent, les ARM ne représentent pas la

solution dans tous les cas, et la coopéra-

tion en matière d’accréditation peut

s’avérer plus rentable. On cherche tou-

jours à déterminer les approches propices

à chaque contexte.

Le Canada, qui souhaite que son système

de réglementation national réponde aux

normes internationales de qualité les plus

élevées, participe au programme de

l’OCDE sur la réforme de la réglementa-

tion. Il a demandé la tenue d’un examen

afin de montrer son remarquable dossier

dans ce domaine et tirer parti de toute

critique constructive — attendue en

2002 — qui pourrait favoriser l’améliora-

tion des systèmes ou combler des

lacunes. Le Canada est certain d’obte-

nir un bon rapport d’évaluation à ce

chapitre.

Les sciences fédérales pour résoudre 
des différends commerciaux

Les sciences jouent un rôle prépondérant dans la gestion des

relations commerciales du Canada avec d’autres pays et

dans le contexte de forums internationaux à vocation

commerciale. Par exemple, Agriculture et Agroalimentaire

Canada (AAC) a mis au point des essais simples et rapides

permettant d’identifier les hormones et les résidus d’anti-

biotiques ou de différencier les nouveaux aliments des 

aliments traditionnels. Ces essais aident à assurer la con-

formité avec les nouveaux règlements fondés sur la science

et à trouver de nouveaux débouchés aux exportations cana-

diennes. En se fiant à la souchothèque et aux herbiers com-

plets, les chercheurs d’AAC ont rapidement développé un

processus de prélèvement d’échantillons de sol qui a contre-

carré la propagation de la gale verruqueuse de la pomme

de terre sur l’Île-du-Prince-Édouard et a permis à l’Agence

canadienne d’inspection des aliments de montrer à nos

partenaires commerciaux que le Canada réussit à contrôler

et à éradiquer les organismes nuisibles de l’agriculture.

4. L’Islande, le
Liechtenstein et la
Norvège sont les
trois membres faisant
encore partie de la
Zone européenne
de libre-échange.
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La propriété intellectuelle est un autre

élément clé permettant de renforcer la

compétitivité et la capacité d’innovation

du Canada. Les régimes de propriété

intellectuelle fournissent le cadre de

conceptions et d’échanges d’idées har-

monieux et intenses, un dialogue aussi

important pour l’économie que pour la

circulation des devises, des biens et des

services. Les droits de propriété intel-

lectuelle représentent un équilibre entre

la nécessité de prendre des mesures inci-

tatives pour encourager l’innovation et

les avantages que tire la société de l’accès

maximum aux nouvelles créations. Ces

droits incorporels sont octroyés par les

États aux individus pour encourager

les créations intellectuelles, comme les

inventions, les œuvres artistiques et lit-

téraires, les marques et les symboles. Ces

droits empêchent l’appropriation illicite

par de tierces personnes et octroient aux

créateurs un droit de propriété et la

possibilité d’obtenir un retour sur leurs

investissements grâce à des monopoles

provisoires (par exemple, les brevets, les

droits d’auteur, les modèles industriels).

Les dossiers et les documents qui protè-

gent les droits de propriété intellectuelle

des titulaires contiennent des renseigne-

ments précieux, pour la plupart acces-

sibles au public, ce qui contribue à la

circulation des idées et à la création

d’idées.

Le gouvernement du Canada participe

activement à de nombreux forums bila-

téraux, régionaux et internationaux

visant à promouvoir la propriété intel-

lectuelle et à asseoir la compétitivité

internationale du Canada. L’Organisation

mondiale de la propriété intellectuelle

(OMPI) continue à se présenter comme

un forum actif pour l’établissement de

nouveaux règlements en matière de pro-

priété intellectuelle. L’entente de l’OMC

sur les aspects des droits de propriété

intellectuelle qui touchent au commerce,

ainsi que l’ALENA ont incorporé certaines

des obligations de propriété intellectuelle

bien établies aux conventions de l’OMPI,

les ont ramenées dans un contexte com-

mercial, ont rajouté des engagements

précis en matière d’exécution et ont fait

de ces obligations l’objet de règlements

exécutoires des différends. Au niveau

régional, le gouvernement du Canada

participe activement aux négociations de

la ZLEA, et collabore avec des organi-

sations comme l’OCDE et l’APEC. Le

Canada a collaboré assidûment aux

forums internationaux en vue de bâtir un

marché efficace et concurrentiel pour les

Canadiens. Le travail en cours porte sur

l’action réciproque des nouvelles tech-

nologies et des questions relatives au

commerce électronique, à Internet (par

exemple, les noms de domaines), à la

biotechnologie (par exemple, l’obtention

d’un brevet relatif aux formes de vie

supérieures) et au savoir traditionnel.

2b.6 ÉDIFIER DES RÉSEAUX

D’INFORMATION,

INFRASTRUCTURE DE

L’ÉCONOMIE DU SAVOIR

Les progrès effectués dans les technolo-

gies de l’information et des communica-

tions donnent au Canada la possibilité de

développer un système intégré de classe

internationale à des fins de création, de

partage et de diffusion de l’information

scientifique, technique et médicale (STM)

servant à soutenir le système d’innova-

tion canadien. Un système électronique

de gestion et de diffusion de l’informa-

tion STM, axé sur les principes d’un accès

aisé et équitable, de l’interopérabilité et

d’une disponibilité future garantie, peut

être un outil précieux permettant d’amé-

liorer les capacités de R-D du Canada.
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Un tel système englobe les meilleures

pratiques du savoir et de gestion de

l’information. Les ressources d’informa-

tion, les systèmes et les compétences

spécialisées qui sont présents à travers le

pays, au sein des ministères des gou-

vernements fédéral et provinciaux, des

universités, des hôpitaux, des sociétés

scientifiques et des maisons d’édition

pourraient être regroupés dans un sys-

tème interopérable qui mettrait à la

disposition des chercheurs et des innova-

teurs des secteurs industriel, universitaire,

de la santé et public, un accès aisé,

rentable et conçu pour eux. Les com-

posantes du système comprennent les

bases de données, les catalogues, les

publications électroniques, les services

d’information, les outils de recherche, la

diffusion de documents, et l’accès aux

compétences spécialisées et aux logiciels

de collaboration.

Aux États-Unis, la situation progresse dans

cette direction. Le département du com-

merce a élaboré une base de données des

ressources du gouvernement, accessible

dans le Web à http://scitechresources.gov

(en anglais seulement). La base de 

données met à la disposition des scien-

tifiques, des ingénieurs et des tech-

nologues des liens précieux vers les

compétences spécialisées, les services, les

laboratoires, les centres d’information et

toutes les autres ressources du gouverne-

ment présentant un intérêt. Ce site Web

garantit un accès facile à ces ressources

gouvernementales.

La compétitivité internationale d’une

nation dépend de sa capacité d’innover

et d’exploiter rapidement les S-T. Un

accès opportun à l’information perti-

nente représente le facteur qui mène à

une innovation rapide et à des activités

prêtes à la mise en marché. Le pays qui

est capable de gérer l’information dans

le contexte d’un système national a plus

de chances d’être concurrentiel sur le

marché mondial.

L’accès à l’information et des échanges

aisés permettront d’intensifier la commu-

nication entre les chercheurs et soutien-

dront la collaboration multidisciplinaire

en R-D essentielle à la réussite du pays.

De même, les dirigeants et les décideurs

à tous les niveaux seront en possession

des outils dont ils ont besoin pour étayer

le processus décisionnel.

Dans les MOVS fédéraux, différentes ini-

tiatives ont été lancées en vue de facili-

ter le développement et l’échange des

ressources d’information STM, des sys-

tèmes, des réseaux et des compétences

spécialisées. En voici quelques exemples.

À titre de bibliothèque scientifique

nationale et de plus grande maison

d’édition d’ouvrages scientifiques, l’Institut

canadien de l’information scientifique

et technique est un élément clé de 

l’infrastructure de l’information STM au

Infrastructure des données géospatiales 
canadiennes

GéoConnexions, un partenariat national composé d’entre-

prises canadiennes, de gouvernements et d’universités, met

à la disposition des Canadiens de l’information géo-

graphique en ligne. Dirigé par RNCan, GéoConnexions a

pour objectif d’élargir l’accès à l’information géospatiale,

d’établir un cadre de données communes à l’échelle

nationale, nommé Infrastructure canadienne de données

géospatiales (ICDG), de développer les normes géospatiales

internationales communes et d’organiser un forum pour

annoncer et augmenter la capacité des Canadiens d’exploi-

ter les marchés internationaux en croissance pour leurs

produits, outils et services. Le Portail de découverte offre

un large éventail de fournisseurs et d’utilisateurs d’infor-

mation et de services géospatiaux. Pour de plus amples 

renseignements, consulter le site Web de GéoConnexions

(http://www.geoconnexions.org).
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Canada. Grâce au catalogue de l’ICIST

affiché dans le Web et à un système

d’avant-garde de diffusion de documents,

les Canadiens peuvent avoir accès aux

ressources d’information de la collection

de l’ICIST et de toutes les collections

d’information STM du monde entier. Des

ententes de consortium assurent aux 

universités canadiennes un service

préférentiel, leur permettant de se fier

à l’ICIST pour compléter leurs propres

ressources d’information STM. L’ICIST

a traité plus de 1 million de commandes

de documents en 2000-2001. Envi-

ron 325 000 commandes émanaient

du secteur de l’enseignement canadien

et 140 000, du secteur industriel. Ces

nombres continuent à croître, preuve de

l’importance que revêt ce service pour

le Canada.

L’ICIST, en tant qu’élément essentiel de

l’infrastructure de l’information au

Canada, a mis en œuvre « e-Infostructure »

(Infostructure électronique). E-Infostructure

a pour objectif de fournir une infrastruc-

ture électronique pouvant contenir toute

l’information STM publiée électronique-

ment dans le monde entier et accessible

à long terme à tous les Canadiens. L’ICIST

vise à étendre l’accès à ces ressources à la

communauté scientifique canadienne, au

fur et à mesure de leur élaboration. La

distribution gratuite aux Canadiens des

journaux électroniques publiés par Les

presses scientifiques du CNRC est effec-

tuée au moyen d’e-Infostructure et cons-

titue le premier pas dans cette direction.

2b.7 ÉLARGIR LES LIENS 

EN S-T DU CANADA À 

L’ÉCHELLE INTERNATIONALE

Le millieu international, hautement con-

currentiel, est l’un des facteurs clés qui

influence la performance des S-T au

Canada. De plus en plus, le monde 

au-delà de nos frontières est la principale

source de nouvelles idées et de technolo-

gies émergentes. Le département de la

défense américain est le plus important

commanditaire de développement de

technologie au monde; son budget con-

sacré à la R-D, aux essais et à l’évaluation

atteint quelque 40 milliards de dollars

américains. De même, les programmes-

cadres de l’Union européenne dans le

domaine de la recherche et du dévelop-

pement technologique représentent des

investissements de 20 milliards de dollars

canadiens sur quatre ans. Afin de puiser

dans le savoir mondial, il est essentiel que

le Canada intensifie sa participation aux

partenariats internationaux de S-T.

La communauté fédérale en S-T multiplie

ses investissements en R-D avec des

organismes partenaires et des collègues

de recherche d’autres pays, par des

échanges d’ordre scientifique, des projets

conjoints, des alliances technologiques,

des échanges d’information, des réseaux,

des ententes multilatérales et bilatérales,

et des programmes internationaux.

Par exemple, l’Agence canadienne

d’inspection des aliments participe

activement à l’établissement des normes

et règlements sanitaires et phytosa-

nitaires basés sur des résultats scien-

tifiques, par l’entremise d’organismes

comme le Codex Alimentarius, la

Convention internationale pour la

protection des végétaux et l’Office

international des épizooties.

L’Agence spatiale canadienne (ASC),

aujourd’hui reconnue mondialement, a

donné au Canada la réputation de par-

tenaire fiable sur la scène spatiale inter-

nationale. Une telle reconnaissance a

permis au Canada de participer à de
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nombreux projets et programmes con-

joints avec beaucoup d’autres pays,

notamment les États-Unis, la France,

le Japon et l’Italie, ainsi qu’avec l’Agence

spatiale européenne.

Le Service météorologique du Canada

représente le pays au sein de l’Inter-

American Institute for Global Change

Research (IAI), organisme intergouverne-

mental des Amériques spécialisé dans la

recherche sur le changement mondial

et la mise en valeur du potentiel. L’IAI

sert de tremplin aux travaux bilatéraux

dans cet hémisphère et apporte un

débouché potentiel permettant de

relier certaines activités en sciences envi-

ronnementales entre l’ALENA et ses

futurs membres potentiels. Le Chili

et l’Argentine, par exemple, sont déjà

membres de l’IAI.

Le Programme de coopération technique

(PCT), entre l’Australie, le Canada, la

Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et les

États-Unis, est le principal élément moteur

de la collaboration multinationale de

Recherche et développement pour

la défense Canada (RDDC). Le PCT

encourage la coopération en matière de

S-T nécessaire à la défense et englobe

la recherche fondamentale, les études

préliminaires de développement et les

démonstrations de technologie de

pointe dans des groupes de recherche

allant de la technologie des maté-

riaux aux détecteurs et aux produits

chimiques, en passant par la défense

biologique et radiologique.

Les entreprises canadiennes sont main-

tenant reconnues comme chefs de file

mondiaux en matière de géomatique et

de télédétection, en particulier dans les

domaines de la cartographie sur le Web

et des normes internationales. Le Centre

canadien de télédétection de RNCan a

été un facteur décisif de l’évolution

rapide et de la compétitivité inter-

nationale d’une nouvelle industrie

nationale constituée d’entreprises petites

Recherche concertée sur les S-T au niveau
international

Les chercheurs de l’Institut de technologie de l’information

(ITI) du CNRC ont été invités à participer au projet inter-

national CAESAR Civilian American and European Surface

Anthropometry Resource. Ce projet, qui numérise les

mesures, génère l’information nécessaire aux entreprises

membres pour la conception et le développement des

voitures, des vêtements, du matériel de sécurité et d’autres

applications. Les membres du projet CAESAR extraient

l’information de la base de données anthropométrique

à l’aide du système Cleopatra, exclusivité de l’ITI.

RNCan dirige un programme de recherche
international sur les hydrates de gaz

Les hydrates de gaz naturel représentent une ressource

considérable d’hydrocarbone sous une grande partie des

plateaux continentaux de l’Arctique. Suite à la réalisation

d’études scientifiques entreprises dans le cadre du pro-

gramme de forage d’exploration des hydrates de gaz 1998

Mallik 2L-38, un site de recherche mondial a été établi

pour permettre l’étude des hydrates de gaz de l’Arctique

dans le delta du Mackenzie, au nord-ouest du Canada.

Mallik 2002 est un programme international qui a

coûté 25 millions de dollars. Un consortium international

réunissant près de 100 scientifiques, conduit par RNCan,

avec la participation de l’industrie du Canada, du Japon,

des États-Unis, de l’Allemagne et de l’Inde, a été constitué

pour participer à cette recherche innovatrice — la première

du genre dans le monde entier. Le programme examine le

potentiel de production et la viabilité économique des

hydrates de gaz ainsi que leur rôle dans les changements

climatiques et les risques géologiques qu’ils comportent.

Ce projet place le Canada en tête de la recherche sur les

hydrates de gaz.
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mais incroyablement innovatrices.

RNCan s’efforce de consolider la posi-

tion de chef de file du Canada dans le

domaine de la géomatique, en utilisant

plusieurs mécanismes, comme les proto-

coles d’entente avec la Chine et l’Iran, et

la création d’une mission commerciale en

matière de géomatique en Argentine.

Alors que la majorité des interactions

scientifiques internationales du Canada

se font sur la base d’un dialogue à bâtons

rompus de scientifique à scientifique, il

existe plusieurs centaines d’ententes

en S-T entre les MOVS du Canada et les

organismes d’autres pays du globe. Ces

réseaux sont utilisés pour ouvrir des

portes et bâtir des ponts. En outre, les

MOVS du Canada mettent en œuvre

plusieurs programmes internationaux

conçus pour promouvoir la science cana-

dienne sur la scène internationale, sti-

muler la formation de liens solides avec

les pays partenaires et enrichir la base

de ressources scientifiques. En voici quel-

ques exemples :

• la Research and Technology

Organization de l’OTAN;

• les ententes de collaboration du CNRC

avec le Centre national de la recherche

scientifique en France, le British Council

au Royaume-Uni et les organismes

financés par l’État en Allemagne;

• le protocole d’entente du CRSNG avec

la Royal Society au Royaume-Uni dans

le but de décerner les Canada-U.K.

Millennium Research Awards.

Ces investissements en S-T, qui amé-

liorent l’environnement de recherche,

attirent et retiennent au Canada des

chercheurs exceptionnels.

Coopération au niveau mondial : 
le MUST 2000 Sensor Trial

Le MUST 2000 TRIAL (Multi-Sensor Trial) qui s’est déroulé à

Cowley Beach dans le Queensland (Australie) en mai 2000 est

l’une des grandes réussites de l’année passée. Plus

de 20 capteurs électro-optiques, infrarouges et détecteurs

radar ont été mis en service dans le cadre de cet essai. Les

capteurs fournis par le Canada, l’Australie, le Royaume-Uni

et les États-Unis comprenaient quatre systèmes satellites,

cinq systèmes de bord et un grand éventail de capteurs au

sol. L’envergure de cet essai le rend unique en son genre, et

les résultats permettront à ces pays d’évaluer la valeur de

multiples capteurs pour la détection et de classer une vaste

gamme de cibles, y compris les véhicules militaires, les

champs de mines et l’émission d’agents chimiques simulés.

Les avantages apportés par cet essai dépassent de loin ce

qui est accessible directement au Canada et permettent

d’évaluer la fusion de données de plusieurs capteurs pour les

programmes d’acquisition à venir. En raison de sa partici-

pation, le Canada est en mesure de susciter des avantages

évalués à plusieurs millions de dollars.

Étude de la survie de la truite grise 
des Grands Lacs

Le MPO dirige une équipe de chercheurs du Canada et des

États-Unis afin de déterminer de quelle façon la prédation

des œufs et des alevins (au stade larvaire) influe sur l’insuf-

fisance du recrutement de truite grise des Grands Lacs.

Le recrutement a trait à l’ajout de poissons récoltables

par reproduction. Les chercheurs canadiens et américains,

en plus de ces travaux, joignent leurs efforts pour éva-

luer quelles sont les incidences d’une carence en thiamine

sur la reproduction de la truite grise. Chaque année,

entre 500 000 et 1 million de truites grises sont pêchées

dans les eaux canadiennes des Grands Lacs, ce qui fait de

ce poisson l’une des espèces les plus prisées de la pêche

récréative. On estime que la pêche récréative dans les

Grands Lacs rapporte 1 milliard de dollars par an.
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La collaboration scientifique du Canada

se fait à environ 40 p. 100 avec les États-

Unis, comme l’illustrent les exemples

suivants :

• le Distributed Mission Training

Technologies est un projet financé par

le Programme de démonstration de

technologies de RDDC qui s’élève

à 30 millions de dollars, en collabora-

tion avec les États-Unis dans le cadre

des PE portant sur les projets de

développement et de recherche en

technologie;

• la contribution du Canada à la station

spatiale internationale par l’entremise

du système d’entretien mobile qui

inclut Canadarm2;

• la station de recherche internationale

de Banff (Banff International Research

Station) pour la découverte et l’inno-

vation mathématiques, qui est le

fruit d’une collaboration entre les

gouvernements du Canada et de

l’Alberta et la National Science

Foundation américaine.

Les liens internationaux du gouver-

nement du Canada permettent aux

chercheurs des universités canadiennes,

des secteurs d’entreprises et des labora-

toires gouvernementaux d’avoir accès à

des sources plus riches de compétences

spécialisées, d’équipement et d’installa-

tions d’avant-garde que ce que peut offrir

le Canada.

Ces liens enrichissent l’expertise des

entreprises canadiennes en recherce et

en technologie, car ils leur donnent une

occasion rentable de vérifier le niveau de

préparation de leurs technologies pour

de nouvelles applications sur le marché

mondial. Les collaborations inter-

nationales en S-T sont également

de remarquables instruments pour attirer

et retenir au Canada d’excellents cher-

cheurs — ce qui va devenir de plus en

plus important étant donné que le gou-

vernement canadien s’oriente vers une

augmentation des activités en R-D, pour

se positionner à la cinquième place des

dépenses en R-D au niveau mondial

d’ici 2010.

Le ministère des Affaires étrangères et

du Commerce international dirige un

réseau de conseillers en S-T en mission

dans six pays de l’OCDE, ainsi que des

agents du Service des délégués commer-

ciaux dans de nombreuses missions cana-

diennes autour du globe. Ces conseillers

ne se contentent pas de vanter l’excel-

lence canadienne dans les domaines

technique et scientifique au niveau inter-

national, mais aident également les insti-

tutions et les entreprises canadiennes

ayant une vocation de recherche à

accéder au savoir de pointe et à la tech-

nologie du monde entier, et soutiennent

l’expansion internationale des PME.

Environ 4 p. 100 du savoir scientifique

mondial est généré au Canada, ce qui

laisse place à l’élargissement de son

Investissements mondiaux avec 
la communauté universitaire

Le Canada participe avec six autres pays à la construction

et à l’exploitation de deux télescopes qui constituent les

observatoires jumeaux de huit mètres (Gemini 8-meter

Observatories), situés à Hawaï et au Chili. Cet important

projet scientifique international financé par le CNRC, le

CRSNG et le consortium des universités WESTAR, donnera

aux astronomes canadiens un accès sans précédent à l’étude

de la formation des étoiles, des galaxies et des planètes loin-

taines situées en dehors du système solaire.
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réseau international et à la consolidation

de la capacité nationale d’innovation.

Dans le rapport de son Groupe d’experts

sur le rôle du Canada dans les activités

internationales en S-T, Un essor néces-

saire — Le Canada, les activités inter-

nationales en sciences et technologie et

l’économie du savoir, le Conseil consultatif

des sciences et de la technologie (CCST)

a recommandé que le Canada assure un

niveau approprié d’investissements en 

S-T, renforce sa participation inter-

nationale dans les activités en S-T et

mette en place au sein du gouvernement

fédéral un mécanisme de coordination

efficace. Il est probable que le rapport du

CCST va continuer à susciter des dis-

cussions nécessaires au sujet de la façon

dont le Canada pourrait, et assurément

devrait, intensifier sa participation aux

possibilités de S-T à l’échelle inter-

nationale. C’est également un point de

référence utile pour prendre en compte

la participation du gouvernement aux

programmes internationaux.

2b.8 RENFORCER LA CULTURE

SCIENTIFIQUE

La stratégie en S-T a démontré que tout

le monde a intérêt à renforcer la culture

scientifique. Une culture scientifique

solide doit être la fondation du système

d’innovation canadien du XXIe siècle. La

jeunesse canadienne en particulier a

besoin de comprendre et de visualiser les

atouts qu’elle possédera pour sa carrière

future et sa vie d’adulte en apprenant les

sciences et le génie.

En utilisant tout le potentiel de l’info-

route, les ministères et les organismes

ont développé des plans d’action pour

sensibiliser la collectivité, notamment

les jeunes dans les écoles (et leurs pro-

fesseurs), les universités et les collèges. La

publication de documents scientifiques et

promotionnels, l’aménagement d’instal-

lations spécifiques et la mise en place de

programmes de bourse et de reconnais-

sance font partie des activités promo-

tionnelles mises en place au cours des

cinq dernières années.

La promotion des sciences et de leur rôle

dans la vie et la société modernes était au

cœur des Conférences du millénaire

sur la créativité dans les arts et les

sciences. Ces conférences ont été lancées

par le CNRC, le Conseil des Arts du

Canada et le Centre national des Arts du

Canada. Elles ont pris de l’ampleur et

réunissent maintenant la plupart des

organismes chef de file du Canada en 

S-T, ainsi que des partenaires inter-

nationaux. Cette série de conférences a

permis de célébrer les similitudes qui

existent entre la recherche scientifique et

l’expression artistique et de promouvoir

la collaboration entre les disciplines.

L’initiative, qui a commencé en 1998, a

présenté les sciences à plusieurs types

d’auditoires non traditionnels, notam-

ment des étudiants en art, en sciences

sociales, en lettres et en sciences humaines.

Aujourd’hui, elle continue à vibrer dans

de nouveaux projets et dans un rapport

très apprécié, Renaissance II : créativité

et innovation canadiennes au cours du

nouveau millénaire. Dans la même lignée,

le CRSNG et le Conseil des Arts du Canada

ont développé une initiative commune

pour collaborer au financement de

recherches multidisciplinaires englobant

les arts et les S-T, dans le secteur des

nouveaux médias en particulier.

Une dimension spéciale a été ajoutée

en 2001 à l’enseignement national de

l’astronomie et à la scène de la promo-

tion des sciences, lorsque l’Institut

Herzberg d’astrophysique du CNRC a

ouvert un centre d’accueil polyvalent à
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proximité de son Observatoire fédéral

d’astrophysique (OFAV) près de Victoria,

en Colombie-Britannique. Nommé le

Centre de l’univers, cette installation est

unique en raison de son souci de mettre

en avant l’astronomie canadienne et de

la proximité de l’observatoire historique

OFAV. Le centre encouragera d’autres ini-

tiatives visant à promouvoir l’astronomie

canadienne et les réalisations dans toutes

les régions et à collaborer avec d’autres

organismes, universités et organisations.

Grâce au soutien de l’Agence de promo-

tion économique du Canada atlantique

(APECA) et de la province de Nouvelle-

Écosse, le Centre de découverte — une

installation interactive science-éducation

— offre aux jeunes la possibilité de faire

de multiples expériences pratiques.

L’APECA a également soutenu la partici-

pation des étudiants de cycle supérieur

des écoles secondaires du Canada 

atlantique au programme Shad Valley.

Il s’agit là d’une initiative nationale

au cours de laquelle les étudiants assistent

à des stages d’entrepreneuriat en S-T

dans les universités et peuvent vivre une

expérience positive en contact direct

avec les programmes d’éducation scienti-

fiques. L’Université Acadia, l’Université

du Nouveau-Brunswick et l’Université

Dalhousie participent à cette initiative

nationale.

Aider les collectivités et les régions

qui participent à la promotion de la 

culture scientifique est l’une des facettes

de l’activité fédérale à travers le Canada.

Diversification de l’économie de l’Ouest

canadien (DEO) a offert son soutien dans

le cadre de la création de l’Edmonton

Space and Sciences Centre, connu 

maintenant sous le nom d’Odyssium

(http://www.odyssium.com) (en anglais

seulement). Le centre attire plus

de 500 000 visiteurs chaque année, 

y compris plus de 140 000 étudiants.

Le centre a joué un rôle prépondérant

dans la présentation de merveilles des 

S-T à plus de 6 millions de personnes.

Trois centres d’apprentissage supplémen-

taires et le Future Scientists’ Lab sont

quelques-unes des nouvelles activités.

L’Odyssium se concentre sur la confi-

guration géographique spéciale de

l’Alberta, ainsi que sur l’environnement,

la médecine légale et la santé. En

Saskatchewan, DEO et six autres minis-

tères fédéraux ont injecté des fonds

dans le Saskatchewan Indian Federated

College, par l’entremise de la nouvelle

initiative du Aboriginal Science Fund. Ce

fonds sert à financer la formation d’étu-

diants autochtones en S-T au College

pour qu’ils puissent trouver des emplois

axés sur les S-T dans les secteurs public et

privé. Le Saskatchewan Indian Federated

College mettra l’accent sur les carrières

en S-T, fera la promotion de ses propres

programmes de sciences parmi les étu-

diants autochtones dans tout le Canada

et développera un nouveau programme

d’enseignement des sciences à l’aide

de documents promotionnels et péda-

gogiques pour le recrutement des

étudiants.

Le gouvernement fédéral joue un rôle

prépondérant dans la promotion et la

préservation de l’héritage naturel du

Canada. Les activités fédérales en S-T

sont primordiales dans la promotion

d’une culture qui comprend et valorise

les fondations scientifiques du monde qui

nous entoure. Le programme d’éduca-

tion en sciences de Parcs Canada a été

lancé en 1996. Il s’agit d’un programme

d’éducation destiné au public, par l’entre-

mise duquel il est possible d’effectuer

une recherche fondamentale dans les

parcs et de transmettre les données

aux ministres de l’éducation, aux conseils
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scolaires régionaux et aux maisons d’édi-

tion de manuels scolaires pour qu’ils

puissent les utiliser dans des matières

fondamentales comme l’anglais et les

mathématiques. Il comprend un cours

d’orientation destiné à apprendre aux

employés ce que représente l’intégrité

écologique pour la gestion des parcs

nationaux, pour quelles raisons tout le

monde doit s’en préoccuper, et pour

quelles raisons ils devraient en parler à

leurs collègues, visiteurs, amis et famille.

Parcs Canada a affiché dans son site Web

des documents à thème scientifique et

a produit trois séries de rapports de cette

nature. À condition qu’il n’y ait pas de

désaccord quant à la protection du patri-

moine, Parcs Canada s’attache à apporter

un soutien logistique et de l’information

aux musées, aux maisons d’édition et aux

médias, en particulier des entrevues et

des documents audiovisuels aux produc-

teurs de documentaires télévisés. De la

même façon, le CRSNG a mis en place un

programme actif de relations avec les

médias. Depuis, la radio, la télévision

et les journaux canadiens présentent

des milliers d’histoires scientifiques. En

moyenne, les articles de journal trai-

tant du CRSNG atteignent pratique-

ment 4 millions de lecteurs par mois.

Dans le cadre du Programme d’édu-

cation et de sensibilisation des jeunes,

l’ASC diffuse de l’information et des

documents d’apprentissage, des ensem-

bles d’apprentissage prêts à utiliser et des

présentations virtuelles ayant pour centre

d’intérêt les sciences et les mathéma-

tiques de l’espace. L’ASC collabore égale-

ment avec la communauté des sciences

dans l’ensemble de la nation afin d’offrir

un espace paraprofessionnel et des occa-

sions d’apprentissage expérientiel aux

Canadiens de tous les âges. En outre,

l’ASC a instauré plusieurs bourses d’étude

et de perfectionnement, notamment :

• les suppléments aux bourses supé-

rieures de l’ASC en technologie de

l’espace;

• les suppléments aux bourses d’études

dans les programmes de sciences

spatiales;

• la participation aux bourses de

recherche scientifique dans les labora-

toires du gouvernement du Canada;

• le Youth Space Awareness Grants

and Contribution Program conçu pour

soutenir les organismes à but non

lucratif dans leurs efforts pour sensi-

biliser davantage les jeunes à l’espace.

Le Musée canadien de la nature (MCN)

offre plusieurs programmes correspondant

Le site Web de l’Atlas national du Canada

L’Atlas national du Canada, qui existe depuis près 

de 100 ans, est utilisé par les étudiants, les enseignants et

les chercheurs dans tout le pays. L’Atlas n’est maintenant

plus un produit autonome en papier, mais il est devenu l’un

des premiers atlas interactifs du monde accessibles sur le

Web. Il est devenu un moyen puissant de diffusion et de

compréhension de l’information relative à la géographie du

Canada. Coordonné par RNCan, il comporte d’autres parte-

naires fédéraux comme Statistique Canada, AINC, EC, le

MPO, IC et AAC. L’Atlas national du Canada offre main-

tenant toute une multitude d’options et de combinaisons

d’information tant graphique que textuelle pour tous les

publics et les groupes d’utilisateur. Un utilisateur néophyte

qui, de chez lui, cherche à trouver de l’information sur le

changement climatique peut avoir envie d’accéder sans

attendre aux cartes composées, avec la seule fonction « Pan

et zoom ». Les utilisateurs chevronnés peuvent effectuer des

recherches complexes, télécharger des ensembles de données

et combiner plusieurs renseignements pour créer leur propre

carte unique. L’Atlas est accessible en ligne (http://atlas.gc.ca).
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à sa mission d’information et qui rendent

vivante l’étude de la nature, des animaux

sauvages et de la biodiversité. Dans les

espaces d’expositions ouverts au public

dans le centre ville d’Ottawa, le person-

nel chargé de l’éducation et les bénévoles

du MCN offrent des programmes d’inter-

prétation pratiques, des ateliers à voca-

tion didactique et des programmes

éducatifs aux groupes scolaires et aux

familles. Pour les personnes qui sont

dans l’incapacité de visiter le musée en

personne, des expositions itinérantes

produites par le MCN apportent une

information pédagogique supplémen-

taire aux autres musées et aux autres

institutions d’apprentissage dans tout le

Canada. Les spécialistes scientifiques du

musée répondent chaque année à plus

de 5 000 demandes émanant d’étudiants,

d’enseignants et du grand public. Ces

spécialistes sortent de leurs laboratoires

et de leurs salles d’expérience pour

exposer leurs travaux à l’attention

du public à la fin de semaine annuelle

« Venez rencontrer nos scientifiques ».

Le MCN accueille une série de con-

férences, en partenariat avec d’autres

organisations, qui abordent des ques-

tions relatives à l’environnement et à la

conservation. De plus, afin d’encou-

rager l’établissement de comptes rendus

concernant les questions de sciences

naturelles, le MCN parraine une bourse

nationale pour rédaction scientifique

de magazine, par l’entremise de

l’Association canadienne des rédacteurs

scientifiques.

Valoriser les découvertes scientifiques et

le rôle qu’elles jouent dans la société est

primordial pour attirer de nouveaux

esprits brillants dans ce domaine. Les

prix Michael-Smith pour la promotion

des sciences du CRSNG reconnaissent

les individus et les groupes pour leur 

contribution exceptionnelle à la promo-

tion des sciences. Par l’entremise du pro-

gramme Étudiants communiquant les

liens et les avancées technologiques et

scientifiques (ÉCLATS) du CRSNG, les

jeunes participent sur place à la rédaction

d’articles qui font la promotion des nou-

velles sur la recherche au public. Lancé

comme un projet pilote en 1999, ÉCLATS

fait maintenant participer des étudiants

de 17 universités. PromoScience, un pro-

gramme de bourses octroyées aux orga-

nismes à but non lucratif, aide la jeunesse

canadienne à en savoir plus sur les débou-

chés offerts par les sciences et le génie.

Motivate Canada, l’un des 60 organismes

lauréats d’une subvention par l’entre-

mise de PromoScience, développe des

produits didactiques innovateurs comme

un robot électromécanique qui enseigne

aux jeunes l’usage pratique des mathé-

matiques, du génie et de la physique.

La promotion en ligne est devenue un

outil remarquablement puissant pour le

gouvernement du Canada. Le site Web

des ressources éducatives de Rescol,

élaboré pour les enseignants, les étu-

diants et les parents, regroupe l’une des

plus grandes collections de ressources

éducatives en ligne du monde. Le Rescol

canadien est un programme conjoint

dirigé par Industrie Canada en collabora-

tion avec les gouvernements provinciaux

et territoriaux, le milieu de l’éducation et

le secteur privé. Son travail est orienté

par le Conseil consultatif national de

Rescol, un groupe composé de représen-

tants des ministères provinciaux et terri-

toriaux de l’éducation, d’associations

professionnelles et du secteur bénévole.

Rescol s’inscrit dans le cadre de l’initiative

Un Canada branché, la stratégie adoptée

par le gouvernement du Canada pour

s’assurer que le pays demeure l’un des

pays dont les citoyens jouissent du
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meilleur accès à l’inforoute. Rescol com-

porte plusieurs initiatives qui encoura-

gent l’utilisation des technologies de

l’information dans la salle de classe.

Certaines de ces initiatives sont : Rescol

à la Source, le Réseau des écoles innova-

trices de Rescol, Premières Nations sur

Rescol, RéseauBiblio et le Programme

d’emploi jeunesse de Rescol.

EnviroZine, la revue d’actualités en ligne

d’Environnement Canada, couvre une

gamme étendue de questions environ-

nementales actuelles auxquelles les

Canadiens portent un grand intérêt. Elle

propose des outils et des idées pour les

individus et les groupes communau-

taires qui travaillent à améliorer l’environ-

nement. Tout frais, tout chaud est destiné

aux médias et diffuse en primeur les nou-

velles sur les derniers développements

en S-T environnementales. « Éco-capsule »

est une émission de radio de 60 secondes

produite par Environnement Canada et

diffusée dans toutes les stations de radio

du Canada. Spécialement étudiée pour

s’adapter au Web, c’est une application

pratique à valeur ajoutée. Le Bulletin

Sciences et Environnement est une publi-

cation bimestrielle en ligne et imprimée,

qui explique aux Canadiens les recherches

en S-T effectuées par Environnement

Canada. Ce bulletin, qui parle plus pré-

cisément des découvertes, de la recherche

et des données, est présenté par thème,

est axé sur les faits et s’adresse à un

large public. Le Bulletin Sciences et

Environnement en ligne est continuelle-

ment mis à jour afin d’élargir son public

et il ajoute de la valeur au sujet traité en

offrant des documents exclusifs et des

liens vers d’autres ressources.
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3.1 INTRODUCTION

Les S-T comprennent deux champs

d’activités principaux :

• les activités de recherche scientifique et

de développement expérimental (R-D);

• les activités scientifiques connexes

(ASC), notamment la cueillette de

données, les services d’information, les

examens opérationnels et les études

d’orientation.

En 2001, 63 p. 100 des dépenses

fédérales en S-T ont été attribuées aux

activités de R-D. Le gouvernement

fédéral contribue aux objectifs nationaux

en matière de R-D de la façon suivante :

• le financement de la R-D par le biais des

conseils subventionnaires et de contrats

avec le secteur privé;

• l’exécution d’activités de R-D dans ses

laboratoires;

• la promotion d’un climat propice à la 

R-D grâce à l’octroi de crédits d’impôt

et de subventions et à la prestation

d’autres services de soutien.

INDICATEURS
STATISTIQUES

DES INVESTISSEMENTS
FÉDÉRAUX EN S-T

Nota : Plusieurs des figures du chapitre 3 font référence à la période de 1995 à 2000,

étant donné qu’il est préférable de traiter bon nombre de statistiques en tenant

compte des changements en dollars constants (montants rajustés en fonction de

l’inflation ou dépenses réelles). Le PIB de l’année 2001 n’ayant pas encore été calculé,

les chiffres n’ont pas été établis en dollars constants pour 2001. Tous les chiffres pour

2001 qui ont déjà été publiés ont trait aux budgets et aux dépenses prévues, et non

pas aux dépenses réelles. L’annotation e ou (e) dans certains graphiques indique

qu’il s’agit de données estimées. De la même manière, r ou (r) fait état de données

revisées et p ou (p), de données provisoires.

Recherche et développement (R-D) Travaux exécutés pour

accroître ou améliorer les connaissances en vue de créer ou

de perfectionner les applications des S-T.

Activités scientifiques connexes (ASC) Activités visant à

renforcer les résultats de la R-D par la diffusion et l’applica-

tion des connaissances en S-T. La cueillette des données, les

mises à l’essai, les services d’information scientifique

et technique ainsi que les services des musées sont des

exemples d’ASC.

C H A P I T R E  3
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3.2 DÉPENSES EN S-T

Entre 1995 et 2000, le budgétaire du

Budget principal des dépenses du gou-

vernement fédéral (figure 2) est passé

de 156 milliards de dollars à moins

de 139 milliards (dollars constants de

1992). Pourtant, la part du budget affec-

tée aux activités en S-T est passée de

3,5 à 4,3 p. 100.

Le budget en S-T de 6,7 milliards de dol-

lars du gouvernement pour l’an 2000, équi-

valant à 5,9 milliards de dollars de 1992,

est le plus élevé des 10 dernières années.

Pour 2001, ce montant s’est encore accru,

s’élevant à 7,4 milliards de dollars

courants5.

Les variations importantes en ce qui a

trait aux dépenses fédérales en S-T pour

la période de 1995-1996 à 2000-2001

résultent de la mise sur pied de la

Fondation canadienne pour l’innovation

(FCI) et des augmentations importantes

des subventions connexes pour le CNRC,

Industrie Canada, le MPO et les IRSC

(anciennement le Conseil de recherches

médicales). L’augmentation de Statistique

Canada est attribuable en grande partie

aux activités supplémentaires liées au

recensement de 2001. L’augmentation

accordée à Parcs Canada tient compte

de son établissement à titre d’agence

distincte du ministère du Patrimoine

canadien en 1998-1999.

Durant la même période, plusieurs minis-

tères ou organismes ont réduit leurs

dépenses en S-T. On compte parmi 

ceux-ci RNCan, l’Énergie atomique du

Canada limitée (EACL), Environnement

Canada, AAC et les Archives nationales

du Canada.

La FCI, qui a été établie en 1997-1998,

a dépensé 305 millions de dollars en S-T

en 2000-2001. La figure 3 montre les

importantes variations des dépenses

fédérales en S-T par ministère et en

dollars constants.

Source : Statistique Canada, 2001, Dépenses et personnel de l’administration fédérale en sciences naturelles
et sociales, 1991-1992 à 2000-2001e, no de catalogue 88F006-XIB, no 8.

Figure 2 — Budgétaire du Budget principal des dépenses
et dépenses de l’administration fédérale quant
aux S-T et à la R-D, de 1995 à 2000
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5. Au moment de la
rédaction, la valeur
pour 2001 ne pouvait
pas être convertie en
dollars constants, car
le PIB de l’année 2001
n’avait pas encore
été calculé.
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3.3 EFFECTIF EN S-T

Le gouvernement fédéral embauche des

scientifiques, des ingénieurs, du person-

nel technique et des administrateurs pour

mener, appuyer et gérer la recherche-

développement (R-D) ainsi que les acti-

vités scientifiques connexes (ASC).

Tout comme dans le cas des dépenses,

l’effectif en S-T est classé en fonction des

deux mêmes champs d’activités, à savoir

la R-D et les ASC. Il est également classé

d’après son domaine scientifique (sciences

sociales, sciences naturelles), la catégorie

(scientifique et professionnel, technique,

et soutien administratif) et le ministère.

Le nombre d’employés participant à

des activités en S-T au sein du gouver-

nement fédéral a diminué, passant

de 32 000 en 1995-1996 à moins

de 31 000 en 2000-2001. Cette diminu-

tion est presque entièrement attribuable

Source : Statistique Canada, 2001, Dépenses et personnel de l’administration fédérale en sciences naturelles
et sociales, 1991-1992 à 2000-2001e, no de catalogue 88F006-XIB, no 8.

Figure 3 — Variations des dépenses réelles en S-T, principaux
ministères et organismes, de 1995-1996 à 2000-2001e

en millions de dollars constants de 1992
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Les dépenses réelles sont des montants effectifs qui ont été

rajustés en fonction de l’inflation. L’année de base de ces

données estimées est 1992; les montants en dollars cons-

tants sont donc exprimés en dollars de 1992. Le redresse-

ment est effectué par l’application de l’indice implicite du PIB.
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6. Ces chiffres incluent
le personnel
embauché pour
l’administration
des activités 
extra-muros 
de R-D.

Source : Statistique Canada, 2001, Dépenses et personnel de l’administration fédérale en sciences naturelles
et sociales, 1991-1992 à 2000-2001e, no de catalogue 88F006-XIB, no 8.

Figure 4 — Effectif fédéral en S-T par domaine scientifique
et S-T/ASC, de 1995-1996 à 2000-2001e
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aux pertes enregistrées dans la R-D liée

aux sciences naturelles (figure 4).

Des quelque 1 600 postes supprimés

dans le groupe de R-D des sciences

naturelles, presque tous appartenaient

aux catégories technique et soutien

administratif (figure 5). Durant la même

période, le nombre de scientifiques et de

professionnels est demeuré relativement

stable.

L’effectif6 en R-D d’EACL est passé

de 2 015 en 1995-1996 à 1 145 en

2000-2001. Le nombre d’employés 

en R-D d’AAC a diminué de 18 p. 100

durant la même période. À la suite de

l’examen du programme en 1996, l’infra-

structure de recherche d’AAC a été ratio-

nalisée en faveur d’un réseau national

de 18 centres de recherche. Cette rationali-

sation a permis de regrouper l’expertise

scientifique dans un plus petit nombre

de centres d’importance stratégique et

de réduire les frais généraux administra-

tifs. Dans d’autres ministères, la majeure

partie de cette baisse est attribuable

à l’évolution technologique, y compris

l’informatisation.

Le chapitre 4 traite de la répartition par

âge de l’effectif en S-T du gouvernement

fédéral.

3.4 FINANCEMENT DE LA R-D

Afin d’évaluer le rôle des activités

fédérales en S-T au Canada et dans le

monde, il est nécessaire de se pencher

sur la R-D. Au Canada, et dans les autres

pays, les ASC sont seulement mesurées

au gouvernement. Les dépenses inté-

rieures brutes en recherche-développement

(DIRD) constituent la mesure internationale

normalisée des dépenses dans ce domaine.

Les DIRD représentent toutes les dépenses

touchant la R-D menée au Canada. Par

exemple, en 2001, on estime que les

DIRD ont atteint 20,9 milliards de dollars

(tableau 1).
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Source : Statistique Canada, 2001, Dépenses et personnel de l’administration fédérale en sciences naturelles
et sociales, 1991-1992 à 2000-2001e, no de catalogue 88F006-XIB, no 8.

Figure 5 — Effectif fédéral en R-D (sciences naturelles) par catégorie,
de 1995-1996 à 2000-2001e
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Tableau 1 — DIRD au Canada, total pour les sciences, 2001e

Secteur d’exécution

Organismes Organismes

Gouvernement Gouvernements provinciaux privés sans

fédéral provinciaux de recherche Entreprises Universités but lucratif

Secteur de financement en millions de dollars Total

Gouvernement

fédéral 1 907 0 2 361 1 431 31 3 732

Gouvernements 

provinciaux 2 181 42 70 635 22 952

Organismes provinciaux 

de recherche 0 0 3 0 0 0 3

Entreprises 44 0 22 8 078 603 23 8 770

Universités 0 0 0 0 3 609 0 3 609

Organismes privés

sans but lucratif 0 0 0 0 462 103 565

Étranger 0 0 4 3 147 75 14 3 240

Total 1 953 181 73 11 656 6 815 193 20 871

Source : Statistique Canada, 2001, Estimations des dépenses canadiennes au titre de la recherche et du développement (DIRD), Canada,

1990 à 2001e et selon la province 1990 à 1999, document de travail DSIIE, no de catalogue 88F0006XIF, no 14.
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Source : Statistique Canada, 2001, Estimations des dépenses canadiennes au titre de la recherche et
du développement (DIRD), Canada, 1990 à 2001e et selon la province 1990 à 1999, document de
travail DSIIE, no de catalogue 88F0006XIF, no 14.

Figure 6 — Financement des activités de R-D au Canada, 
de 1995 à 2000
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En général, le rôle du gouvernement

fédéral dans la R-D au Canada a diminué

depuis 1995, alors que 20 p. 100 des

DIRD étaient attribuables aux subven-

tions fédérales. Le déclin de la part des

fonds fédéraux est le résultat du taux

de croissance plus élevé des fonds pro-

venant des entreprises et des investis-

seurs étrangers. En termes réels, les

dépenses fédérales en R-D ont en fait

augmenté (figure 6).

En 2001, le gouvernement fédéral

a financé environ 18 p. 100 de la R-D

menée au Canada. De la somme totale

de 3,7 milliards de dollars, près de 2 mil-

liards de dollars ont été dépensés par le

gouvernement dans le cadre de l’exécu-

tion d’activités de R-D intra-muros,

principalement dans ses laboratoires

de recherche. Le reste de la somme, 

soit 1,7 milliard de dollars, a été versé à

l’enseignement supérieur, à des entre-

prises ainsi qu’à des organismes privés

sans but lucratif afin d’appuyer les acti-

vités de R-D extra-muros effectuées par

ces groupes.

Entre 1996 et 2001, la proportion

des fonds fédéraux de R-D affectés

aux activités extra-muros est passée 

de 37 p. 100 à 48 p. 100 (figure 7).

3.5 RENDEMENT EN R-D

Les dépenses réelles quant à la R-D

menée par le gouvernement fédéral sont

demeurées stables entre 1995 et 2000,

s’établissant entre 1,6 et 1,7 milliard de

dollars. En proportion de toute la R-D

effectuée au Canada, elles ont toutefois

diminué, passant de 13 p. 100 en 1996 à

9 p. 100 en 2001 (figure 8).

Le champ d’action de la R-D effectuée

par le gouvernement fédéral a changé

au cours des cinq dernières années. Les

variations des dépenses intra-muros

réelles reliées aux activités de R-D montrent

que l’accent a été mis davantage sur la

Investir dans l’excellence, 1996-2001 — Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie, 2001
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santé publique, la production et la 

technologie industrielles, et la recherche

non orientée (de base). Les secteurs

ayant perdu de l’importance incluent les

télécommunications et les pêches. Dans

le cas des pêches, la baisse est largement

attribuable au virage amorcé en vue de

financer les activités de R-D extra-muros

plutôt que d’effectuer ces activités à

l’interne. Globalement, les dépenses en 

R-D pour les pêches sont demeurées 

stables.

Source : Statistique Canada, 2001, Estimations des dépenses canadiennes au titre de la recherche et du 
développement (DIRD), Canada, 1990 à 2001e et selon la province 1990 à 1999, document de travail
DSIIE, no de catalogue 88F0006XIF, no 14.

Figure 8 — Rendement en R-D au Canada, en 1995 et 2000
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Source : Statistique Canada, 2001, Estimations des dépenses canadiennes au titre de la recherche et du 
développement (DIRD), Canada, 1990 à 2001e et selon la province 1990 à 1999, document de travail
DSIIE, no de catalogue 88F0006XIF, no 14.

Figure 7 — Dépenses intra-muros et extra-muros en R-D engagées
par l’administration fédérale, de 1996 à 2001
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3.6 EFFETS DES ACTIVITÉS

FÉDÉRALES EN S-T

Les effets des activités fédérales en S-T

sont diffus et à long terme. La majorité

de ces activités ont trait à l’intendance, à

la réglementation et à la gestion des

risques, soit des aspects qui ne sont pas

toujours dotés d’indicateurs statistiques

facilement quantifiables.

De plus, les avantages sociétaux et

économiques peuvent se concrétiser bien

après la conclusion des activités en tant

que telles. Des avantages peuvent éga-

lement être attribués à des sources

externes au gouvernement fédéral. Par

exemple, un laboratoire fédéral peut

développer une technologie et accorder

une licence libre de redevance aux entre-

prises canadiennes.

Soutien de l’innovation

dans le secteur privé

L’un des rôles principaux que joue le gou-

vernement fédéral en S-T concerne

le transfert de technologie. Plusieurs

programmes mettent l’accent sur la col-

laboration avec les universités et les

entreprises ainsi que sur la transmission

de renseignements scientifiques et tech-

nologiques. Un élément servant à mesu-

rer les effets des S-T fédérales est

l’importance que l’industrie accorde à la

collaboration du gouvernement et aux

renseignements que celui-ci diffuse.

Dans le cadre de l’Enquête sur les innova-

tions, 1999 de Statistique Canada, les

questions suivantes ont été posées à des

entreprises :

• Avez-vous lancé un nouveau produit

sur le marché ou mis en place un

processus de production au cours

des trois dernières années?

• Quelles ont été les sources importantes

d’inspiration pour votre innovation?

• Qui ont été vos collaborateurs?

Les innovations étaient par la suite

classées dans les catégories « première

mondiale », « première au Canada » et

« première pour l’entreprise ». Les entre-

prises dont les innovations constituaient

des premières mondiales étaient deux

fois plus susceptibles de citer des institu-

tions publiques (universités, gouvernements

fédéral et provinciaux) à titre de sources

importantes de renseignements que les

entreprises dont les innovations faisaient

partie des deux autres catégories (figure 9).

De plus, même si les entreprises collaborent

avec des partenaires du secteur privé, peu

importe la distance en Amérique du Nord,

les collaborateurs du secteur public ont ten-

dance à être situés à proximité les uns

des autres (figures 10 et 11)7. Ce fait peut

être attribué au type de collaboration : les

partenaires commerciaux fournissent l’accès

aux marchés, tandis que les partenaires du

secteur public fournissent leur expertise et

leurs installations de R-D.

Commercialisation

Un autre élément servant à mesurer les

effets des activités fédérales en S-T est

le nombre de brevets et de licences attri-

bués aux technologies mises au point par

leur entremise. Des enquêtes portant sur

la gestion de la propriété intellectuelle

dans les ministères à vocation scientifique

ont été menées en 1998 et 1999 en tant

qu’annexes à l’enquête Dépenses et main-

d’œuvre scientifiques fédérales. Ces rap-

ports indiquent que les ministères à

vocation scientifique sont titulaires de

1 946 brevets. Le gouvernement fédéral

compte une longue liste d’inventions

révolutionnaires, notamment :

• la technologie des fibres optiques à

réseau de Bragg du CRC, qui est considé-

rée comme l’une des quatre réalisations

7. Les pourcentages
affichés dans les
figures 10 et 11
font référence 
au pourcentage
d’entreprises novatrices
qui collaborent à la 
R-D. Les entreprises à
établissements multiples
sont exclues des
données se rapportant
à la distance.
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mondiales les plus importantes dans le

domaine de la communication par fibre

optique;

• le processus novateur « Jumpstart »

d’AAC qui réduit l’utilisation d’engrais

au phosphore;

• le procédé MDBMC (mélange de

biohuile et de diesel) de RNCan qui

permet le recours à des biohuiles dans

les systèmes courants de production

de chaleur et d’électricité.

Figure 10 — Fréquence de collaboration avec les établissements
privés, 1999
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les innovations, 1999, tableaux spéciaux.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les innovations, 1999, tableaux spéciaux.

Figure 9 — Sources d’inspiration pour l’innovation, 1999

Laboratoires fédéraux Laboratoires provinciaux Universités

20
18

16

14

12

10

8

6
4

2

0

en
 %

 d
es

 e
n

tr
ep

ri
se

s 
n

o
va

tr
ic

es

Première mondiale Première au Canada Première pour l’entreprise



62

Les droits d’auteur découlant de la

concession de ces licences de brevet

sont passés de 6,9 millions de dollars

en 1998 à 12 millions de dollars 

en 1999. Toutefois, le nombre de nou-

velles inventions qui ont été bre-

vetées durant cette période a diminué.

En 1998, 130 nouveaux brevets ont été

obtenus, mais en 1999, seulement 89 ont

été déposés. Le nombre de nouvelles

licences a aussi diminué, passant 

de 398 à 191 durant la même période.

L’enquête a été menée de nouveau en

2001 et les résultats devraient être

connus au milieu de 2002.

3.7 ÉVALUATION DES ACTIVITÉS

FÉDÉRALES EN S-T

L’enquête sur les dépenses et la 

main-d’œuvre scientifiques fédérales

de Statistique Canada est un outil

indispensable, qui fournit une structure

de déclaration détaillée et uniforme. Les

résultats permettent de faire le suivi

des tendances globales (notamment les

dépenses totales) et les détails permet-

tent d’effectuer l’analyse des compo-

santes des tendances (notamment les

dépenses par ministère). Cette enquête

fait partie intégrante du Projet de sys-

tème d’information sur la science et la

technologie de Statistique Canada

(voir la section 2a.5), lequel relie les

données sur les S-T, la R-D, les innova-

tions et la propriété intellectuelle. 

Ce système d’information sert non seu-

lement à faire des analyses, mais égale-

ment à rendre compte aux organismes

nationaux et internationaux qui font

le suivi des progrès accomplis par le

Canada en vue d’atteindre ses objec-

tifs dans ce domaine.

Investir dans l’excellence, 1996-2001 — Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie, 2001

Source : Statistique Canada, Enquête sur les innovations, 1999, tableaux spéciaux.

Figure 11 — Fréquence de collaboration avec les institutions
publiques, 1999

Moins de
100 km

Même
province

Ailleurs au
Canada

États-Unis Europe Côte du
Pacifique

Autre

70

60

50

40

30

20

10

0

%
 d

es
 e

n
tr

ep
ri

se
s

Laboratoires fédéraux Laboratoires provinciaux Universités



63
http : / / innovat ion.gc .ca/ infos- t

La publication du document Les sciences

et la technologie à l’aube du XXe siècle a

changé l’orientation des activités fédé-

rales en S-T. Les objectifs et les principes

directeurs qu’elle contient ont mené à

une entreprise scientifique fédérale fon-

damentalement différente de ce qu’elle

était auparavant. La collaboration et

les partenariats ont pris beaucoup 

d’importance. De nombreuses institu-

tions ont été créées; celles-ci servent à

acheminer les fonds fédéraux aux autres

intervenants du système d’innovation.

Au fur et à mesure que la stratégie

fédérale en S-T évolue, il sera impor-

tant de s’adapter à un contexte et à un 

environnement sans cesse changeants

tant pour les activités fédérales en S-T

que pour les sciences au Canada et dans

le monde entier.

4.1 IMPORTANCE CROISSANTE

DES SCIENCES

Une récente analyse des questions, des

propositions et des débats du Parlement

britannique8 fait état de l’importance

grandissante des sciences dans les affaires

parlementaires. La proportion du maté-

riel examiné ayant trait aux S-T a environ

sextuplé durant la dernière décennie,

les sciences biologiques et de l’environ-

nement représentant la majorité de la

croissance. Ce changement révèle la

place de plus en plus grande que les

questions scientifiques occupent dans la

prise de décisions politiques. On peut

constater des tendances semblables

partout dans le monde. Elles sont le reflet

des mesures prises par les gouverne-

ments pour assurer l’excellence des

sciences utilisées dans le cadre de la

prise de décisions ainsi que l’excellence

des procédés qui incorporent les sciences

dans ces décisions.

Cette activité met en lumière non seu-

lement l’importance grandissante des

sciences, mais également le raffinement

et l’efficacité croissants dont font preuve

les groupes d’intérêt pour faire porter

leurs problèmes à l’ordre du jour. Elle

reflète aussi l’importance accrue des 

S-T dans la réglementation, comme l’a

démontré le cas de la crise de la maladie

de la vache folle. La demande d’une uti-

lisation saine des sciences durant les ten-

tatives de réglementation des aliments

génétiquement modifiés, ainsi que l’admis-

sion que les meilleures pratiques médi-

cales sont fondées sur des résultats,

REGARD VERS L’AVENIR

8. Ana Padilla et
Ian Gibson, Nature,
vol. 403, le 27 janvier
2000.

C H A P I T R E  4
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constituent d’autres exemples de cette

tendance.

Des événements récents découlant de

décisions prises par le gouvernement du

Canada et d’autres pays, et touchant les

domaines de la gestion des ressources

naturelles, et de la santé et de la sécurité

publiques, ont contribué aux préoccupa-

tions du public quant à la capacité des

gouvernements de traiter efficacement

les questions scientifiques. Les groupes

de défense de l’intérêt public et les médias

se sont servis de questions de premier

plan pour exercer davantage de pression

sur le gouvernement, et ce, pour que ce

dernier fasse un usage plus judicieux

d’une science à la fois impartiale, trans-

parente et axée sur l’excellence grâce à

un processus consultatif scientifique.

En réponse à ces préoccupations, le

Cabinet a approuvé en avril 2000 le

Cadre applicable aux avis en matière de

sciences et de technologie dans le processus

décisionnel du gouvernement et il a admis

que l’adoption du cadre présenterait

de nombreux défis. Il faudrait que les

ministères établissent de nouvelles procé-

dures dans certains secteurs, y compris la

façon d’obtenir des avis scientifiques et

auprès de qui les obtenir, le contrôle par

les pairs, les consultations avec les con-

seillers et le public, l’examen des déci-

sions scientifiques et l’évaluation du

processus consultatif scientifique. Le

cadre est actuellement au stade initial de

la mise en œuvre et devrait être entière-

ment opérationnel d’ici le 31 mars 2003.

4.2 INTENDANCE

Une des principales responsabilités des

gouvernements est de protéger et de

promouvoir l’intérêt public. Ils jouent

ce rôle en créant des normes et des

règlements ainsi qu’en élaborant des

L’intendance à l’œuvre

La responsabilité de l’intendance ne revient pas entièrement

aux gouvernements. Toutefois, ceux-ci sont les agents à

qui cette responsabilité est imputée. Pour être couronné

de succès, tout programme d’intendance doit s’appuyer

sur la participation combinée de divers intervenants autres

que les gouvernements, tels le secteur privé, la société civile

et les citoyens. Voici trois initiatives qui illustrent la

manière dont des groupes et des institutions canadiennes

s’associent pour faire preuve de leadership en matière 

d’intendance.

Stratégie canadienne pour l’utilisation sécuritaire, pru-

dente et responsable d’Internet. Cette initiative a été

élaborée par le gouvernement du Canada, en collaboration

avec des organismes privés, publics et non gouvernemen-

taux. Grâce à cette stratégie, les enseignants et les parents

canadiens disposeront d’outils et de ressources qui les

aideront à protéger leurs enfants contre les dangers liés au

contenu illégal ou offensant dans Internet. Cette stratégie a

également donné lieu à la création d’un code de conduite

volontaire à l’intention des fournisseurs de services. Son but

est de protéger les consommateurs si du matériel illégal est

entreposé par inadvertance dans leur système informatique.

Comité consultatif canadien de la biotechnologie (CCCB).

Ce comité, formé de Canadiens d’origines diverses, a été mis

sur pied par le gouvernement du Canada afin de fournir aux

ministres des conseils exhaustifs sur des enjeux politiques

liés aux aspects d’ordre moral, social, économique, scien-

tifique, environnemental, réglementaire et sanitaire de la

biotechnologie. Le CCCB a également pour tâche de sensi-

biliser les Canadiens et de les inciter à discuter de la

biotechnologie. Les projets récents incluent de la recherche

et des consultations portant sur la réglementation des ali-

ments génétiquement modifiés, ainsi que sur la propriété

intellectuelle et l’obtention de brevets relatifs aux formes de

vie supérieures. Pour de plus amples renseignements, con-

sulter le site Web du CCCB (http://www.cbac-cccb.gc.ca).

Programme de neutralisation des eaux de drainage dans

l’environnement minier (NEDEM). Le programme NEDEM

du Canada a été la première initiative internationale multi-

latérale à développer des technologies reposant sur des
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directives fondées sur les vastes besoins

de la société et de l’environnement.

L’intendance est l’instrument clé qui 

permet d’obtenir l’acceptation du public

en ce qui a trait aux nouveaux produits

et aux nouvelles technologies, et de pro-

mouvoir un marché dynamique. Elle est

au cœur d’une gestion publique saine.

En faisant en sorte que les travaux d’inno-

vation aillent de pair avec l’intérêt public,

l’intendance permet d’obtenir les amélio-

rations de la qualité de vie qui peuvent

résulter des nouvelles technologies et des

nouveaux produits. Lorsque la conduite

des secteurs privé et public a un effet sur

la santé et la sécurité publiques, les

marchés et la durabilité de l’environ-

nement, l’intendance efficace se doit

d’établir des cadres de réglementation et

des codes la régissant. Il faut de plus

qu’elle utilise des politiques rationnelles

qui incitent à l’innovation et favorisent le

développement commercial.

Voici quelques exemples d’intendance :

• vérification de l’innocuité des

aliments et des médicaments (pour

s’assurer qu’ils ne contiennent aucun

contaminant dangereux et n’ont pas

d’effets secondaires inconnus);

• consultation des Canadiens concernant

des enjeux d’ordre social, moral, envi-

ronnemental ou sanitaire qui résultent

des progrès réalisés dans le domaine

des sciences de la vie;

• mise en œuvre d’activités favorisant le

développement durable et la gestion

des ressources naturelles;

• mise en application de la protection

de la propriété intellectuelle à l’échelle

mondiale pour les travaux des innova-

teurs canadiens;

• adoption de normes environnemen-

tales avant-gardistes qui exigent des

solutions novatrices;

• élaboration d’autres méthodes pour

mesurer la croissance économique

(par exemple, un indice du bien-être

qui incorpore la croissance « négative »,

notamment la détérioration de l’envi-

ronnement attribuable à un projet de

développement industriel).

Une intendance efficace est indispensable

à une économie saine. La réputation

d’une entreprise et sa valeur sur le

marché peuvent être désavantagées par

les préoccupations du public quant à

ses pratiques écologiques ou à son com-

portement moral. Si les règles ne sont pas

convenablement définies et appliquées

dans des domaines tels que la propriété

intellectuelle, les entreprises ne pourront

pas investir avec confiance dans des

projets à risque élevé. Même s’il est

inévitable qu’il y ait des frictions entre les

entreprises, les sociétés civiles et les gou-

vernements, tous s’entendent pour dire

qu’une structure d’intendance bien

établie est essentielle au fonctionnement

efficace de la société.

données scientifiques et visant à réduire les effets des eaux

de drainage acides, un des problèmes environnementaux les

plus importants auxquels font face les sociétés minières

partout dans le monde. Dirigé par RNCan, avec la partici-

pation des sociétés minières et des associations de sociétés

minières ainsi que de huit gouvernements provinciaux, ce

programme de coopération volontaire a permis au Canada

d’être reconnu à titre de chef de file en matière de solutions

de R-D pour les eaux de drainage acides, tout en procurant

des avantages financiers de taille. Une évaluation du pro-

gramme NEDEM conclut que les coûts associés à la respon-

sabilité civile ont diminué de 340 millions de dollars pour

cinq sites miniers au Canada.

L’intendance à l’œuvre (suite)
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Les défis auxquels le gouvernement fait

face aujourd’hui sur le plan de l’inten-

dance ne doivent pas être sous-estimés.

À mesure que les découvertes repoussent

les frontières des S-T et transforment

la société, il devient plus difficle de

protéger l’intérêt public. Dans les années

à venir, les capacités d’intendance seront

mises à l’épreuve alors que les nouveaux

produits s’avéreront de plus en plus

complexes et seront mis en marché plus

rapidement.

La priorité continue en matière d’inten-

dance doit être de s’assurer d’être bien

préparé afin de pouvoir relever ces

défis. En appliquant davantage de

saines pratiques d’intendance, nous

continuerons de donner aux Canadiens

l’assurance que leurs intérêts généraux

sont protégés. Il en découlera un climat

commercial plus stable qui poussera les

entreprises novatrices à exceller. Puisque

les autres pays font face aux mêmes pres-

sions, le Canada peut devancer la con-

currence en établissant les meilleures

normes au monde.

4.3 DÉFIS DES MOVS TOUCHANT

LES RESSOURCES HUMAINES

La collectivité des S-T dans le gouverne-

ment fédéral vise à effectuer des contri-

butions constructives et précises en ce

qui a trait à la santé, à la sécurité et à la

croissance durable de l’économie et du

marché du travail du Canada.

Vu les défis posés par l’économie du

savoir, la gestion des activités fédérales

en S-T adopte de nouvelles stratégies

et initiatives qui sont appropriées pour

le nouveau millénaire. La collectivité

des S-T vise à réunir une main-d’œuvre

qui compte parmi les meilleures au

monde.

Compréhension des problèmes

Il y a de nombreux problèmes et défis,

différents mais interreliés, qui ont trait au

recrutement réussi et à la conservation

du personnel scientifique et des techno-

logues. Voici une brève liste des enjeux

clés touchant ce milieu :

• la gestion de l’effectif scientifique;

• les tendances démographiques;

• l’équité en matière d’emploi.

Gestion de l’effectif scientifique

En 1998, le Human Resources Research

Institute a mené une enquête détaillée à

propos des défis que les organismes

canadiens doivent relever dans le cadre

de la gestion de leur effectif en R-D.

Les résultats de l’enquête ont été publiés

dans l’article intitulé « Managing R&D

Personnel: A Challenge for Canadian

Organizations »9. Bien que l’enquête ne

vise pas précisément le secteur public, les

résultats sont conformes aux cas vécus par

les ministères et organismes fédéraux.

L’enquête révèle que les organismes sont

spécialement mis au défi pour ce qui

est de la gestion des employés en S-T.

Quatre caractéristiques principales de

ces employés ont été relevées.

• Les employés sont très puissants, car

ils représentent un aspect clé de l’avan-

tage concurrentiel de l’organisme et

sont, par conséquent, plus enclins à

quitter celui-ci si leurs attentes et leurs

besoins ne sont pas comblés. Ils pren-

nent part à des travaux d’innovation

qui sont difficiles à contrôler et ils sont

davantage assujettis à l’obsolescence

des connaissances.

• Ils sont perçus comme des indivi-

dualistes puisqu’ils préfèrent sou-

vent travailler seuls et développent

9. Human Resources
Management Research
Quarterly, hiver 1999.
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un attachement profond pour leurs

travaux de recherche plutôt que pour

l’organisme qui les emploie.

• Les employés en S-T se plaignent d’un

manque de reconnaissance de leur

travail. Ils aimeraient obtenir des

augmentations de salaire et des pro-

motions tout en poursuivant leur che-

minement de carrière dans le domaine

de la recherche. Ils désirent également

obtenir davantage de reconnaissance

de la part de leur superviseur immédiat

et de leur équipe de gestion.

• Ils veulent gérer et améliorer leurs

compétences. Ils désirent surtout dis-

poser de plus de temps pour parti-

ciper à des séminaires et conférences,

et veulent prendre part à des travaux

plus intéressants.

L’enquête indique que les employés en 

S-T doivent être gérés de façon dis-

tincte, puisque leurs postes semblent

avoir des exigences uniques. Au cours

des années, l’administration publique

fédérale a, dans certains cas, géré quelques

groupes scientifiques différemment. Afin

d’attirer et de conserver les nouveaux

employés dans ce domaine, il faudra

peut-être porter plus d’attention aux

différences.

Tendances démographiques

Les problèmes démographiques sont au

cœur du défi à relever. En 1998, 1999 et

2000, la Commission de la fonction

publique du Canada (CFP) a effectué un

certain nombre d’études et une analyse

portant sur l’effectif en S-T de la fonc-

tion publique fédérale10. Un premier

dépouillement des embauches possibles

au cours de la période de cinq ans allant

de 1998 à 2002 a été exécuté au moyen

du modèle PERSIM (modèle de simu-

lation sur le personnel) de Statistique

Canada et d’autres méthodes permettant

d’analyser la répartition par âge, les

départs et les groupes visés par l’équité

en matière d’emploi.

L’étude démographique a révélé que

l’effectif en S-T est composé principale-

ment de travailleurs âgés, tout comme

c’est le cas pour l’ensemble de la fonction

publique. De plus, l’Examen des pro-

grammes a eu pour effet de créer de

sérieux obstacles au rajeunissement de la

main-d’œuvre. Les retraites prévues, con-

juguées aux départs anticipés résultant

des programmes spéciaux qui ont suivi

l’Examen des programmes, ont contribué

à une perte de connaissances spécialisées

indispensables, tant chez les employés

que chez les gestionnaires. Enfin, le fait

que le nombre de chercheurs âgés de

moins de 40 ans soit si restreint a un effet

défavorable, car ce groupe fraîchement

sorti de l’université est souvent la source

de nouvelles idées.

Présentés de manière plus détaillée,

les résultats de l’enquête montrent

qu’en 1997, plus de la moitié de tous les

employés en S-T étaient âgés de plus

de 45 ans (figure 12). Si on présume

qu’aucun recrutement n’est effectué, il

est prévu qu’environ 25 p. 100 des

employés partiront entre 1998 et 2002,

et que le pourcentage des employés âgés

de plus de 45 ans s’établira à 76 p. 100

en 2002. Les retraites devraient constituer

environ 65 p. 100 de ces départs. On

estime que d’ici 2005, le taux de prise de

retraite annuel quadruplera et causera

des pertes importantes sur les plans de la

capacité de production, de l’expérience

et des compétences en gestion. Le succès

des activités de recrutement futures

reposera jusqu’à un certain point sur la

solidité de l’économie dans le secteur

privé.

10. « Federal Public
Service Scientific and
Technical Community:
Demographics,
Employment Equity,
Succession Planning »
— 2000,
« Demographic
Analysis of the
Scientific & Technical
Community » —
1999, « Estimates
of Hiring Potential:
Scientific and
Technical
Community » —
1998. Ce travail
a été préparé par
des entrepreneurs
du secteur privé.
On peut se le procurer
(version anglaise
uniquement)
au Secrétariat
interministériel 
de la gestion de
la collectivité des S-T.
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Un autre problème mis en lumière par

l’étude démographique est la rareté

de jeunes travailleurs au sein de la col-

lectivité des S-T. Même en 1997, seule-

ment 10 p. 100 du personnel des S-T

était âgé de moins de 35 ans. On a

estimé que ce chiffre allait diminuer à

moins de 5 p. 100 d’ici 2002, si le proces-

sus d’embauche n’est pas intensifié.

S’ajoute à ce problème la prévision d’une

pénurie importante de main-d’œuvre

(la demande de main-d’œuvre excédant

l’offre) dans bon nombre des groupes

professionnels en S-T d’ici 2002. Compte

tenu de ce fait, la fonction publique

sera en concurrence marquée avec

d’autres secteurs pour les travailleurs

les plus qualifiés et les plus brillants,

exacerbant et aggravant un problème

qui existe déjà. Cette tendance avait

déjà été constatée en 1997, lorsque le

Centre de recherche sur la gestion

publique avait mené une enquête

auprès de 2 500 étudiants dans plus 

de 13 universités canadiennes11. De ces

étudiants, seulement 18 p. 100 avaient

indiqué préférer travailler pour le gouver-

nement fédéral, tandis que 65 p. 100 indi-

quaient opter pour le secteur privé.

Le recrutement et la conservation

d’employés en S-T âgés de moins

de 35 ans présentent clairement un

défi de taille.

Problèmes d’équité en

matière d’emploi

La collectivité des S-T a relevé de nom-

breux problèmes d’équité en matière

d’emploi, qui sont pertinents pour ses

membres. Lors de l’examen individuel

de certains des problèmes qu’ont les

groupes visés par l’équité en matière

d’emploi, on a constaté que les femmes

sont préoccupées par le maintien d’un

équilibre entre le travail et leur vie per-

sonnelle, ainsi que par les politiques

visant les congés, les déplacements et la

réinstallation. Le nombre de personnes

de minorité visible occupant un poste

technique est de beaucoup inférieur à

la disponibilité sur le marché du travail.

Le nombre d’Autochtones formés est

11. « Ensuring a Modern
and Effective Research
and Science Capacity:
A Graduate
Opportunities
Strategy », Conseils
et Vérification Canada,
2000. Ce travail a
été préparé par des
entrepreneurs du
secteur privé. On 
peut se le procurer
(version anglaise
uniquement)
au Secrétariat
interministériel
de la gestion de
la collectivité des S-T.

Source : Commission de la fonction publique, 2000.

Figure 12 — Âge moyen de l’effectif en S-T
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insuffisant pour assurer leur représenta-

tion appropriée au sein de la collectivité

fédérale des S-T. Enfin, les personnes

handicapées perçoivent des obstacles

importants quant à leur recrutement

dans la collectivité des S-T.

L’absence générale d’activités de recrute-

ment au cours des dernières années a

également contribué aux écarts de repré-

sentation, dans la collectivité des S-T, des

membres des groupes désignés compara-

tivement à la disponibilité de ces groupes

sur le marché du travail canadien dans

son ensemble. La figure 13 illustre les

défis actuels.

4.4 NOUVEAUX MODÈLES

DE COLLABORATION ET

DE PARTENARIAT DANS 

LES ACTIVITÉS FÉDÉRALES

EN S-T

Le discours du Trône du gouvernement

fédéral prononcé en janvier 2001 a lancé

le défi audacieux de faire passer le

Canada du 15e rang au groupe des

cinq premiers à l’échelle internationale

quant au rendement de la R-D en pour-

centage du PIB. Selon ce scénario, le gou-

vernement s’est engagé à doubler ses

investissements dans la R-D durant la

prochaine décennie. Des partenariats

Source : Commission de la fonction publique, 2000.

Figure 13 — Groupes visés par l’équité en matière d’emploi
dans les S-T
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efficaces et productifs entre tous les

secteurs de la société seront essentiels

pour que le Canada atteigne cet objectif.

Même si la valeur et le succès de la col-

laboration du gouvernement fédéral en

S-T sont manifestes, le Conseil d’experts

en sciences et en technologie a fait

rapport de la nécessité de gérer les

ressources fédérales en S-T de manière

plus stratégique et selon une approche

horizontale pour l’ensemble des minis-

tères fédéraux. Le Conseil a affirmé que

cela constituait une étape clé de l’inté-

gration entière de la R-D effectuée par le

gouvernement fédéral dans le système

national d’innovation.

Voici quelques exemples de certains des

nouveaux mécanismes de collaboration

et de financement des activités fédérales

en S-T qui ont été mis en œuvre depuis

le lancement en 1996 de la stratégie

fédérale en S-T. Ces mécanismes ne

sont pas tous des résultats directs de la

stratégie, mais la plupart ont été façon-

nés par ses principes. Toutefois, ils ont

tous contribué à un environnement poli-

tique en S-T fondamentalement nouveau

et qui pose de nouveaux défis pour les

ministères et organismes fédéraux. Les

investissements fédéraux importants en

S-T qui ont été effectués à l’extérieur des

ministères et des organismes ont con-

tribué à créer des compétences solides

dans ces secteurs (universités et entre-

prises), mais le gouvernement fédéral est

maintenant appelé à faire la meilleure

utilisation possible de ces compétences à

ses propres fins (en remplacement des

compétences à l’interne).

Fondation canadienne

pour l’innovation

La Fondation canadienne pour l’innova-

tion (FCI) a été mise sur pied en 1997 à

titre de société indépendante et

autonome ayant le mandat de rebâtir

les laboratoires et les installations de

recherche dans les universités et les hôpi-

taux d’enseignement partout au pays,

et de réinvestir dans ceux-ci. Grâce à une

série d’investissements, le gouvernement

a affecté 3,15 milliards de dollars à la FCI.

D’ici 2010, on s’attend à ce que cet

investissement ait produit, par l’entremise

de la participation des établissements

et de leurs partenaires, plus de 9 milliards

de dollars en nouveaux investisse-

ments de capitaux pour la recherche.

La FCI s’avère très efficace. À la fin de

2001, elle avait donné son appui à plus

de 1 400 projets dans 100 universités et

hôpitaux. Tous les projets financés

jusqu’à maintenant (plus de 900 millions

de dollars en octobre 2001) ont permis

aux établissements de trouver du finan-

cement de contrepartie auprès des

provinces et d’autres sommes auprès du

secteur privé et des universités mêmes.

Les fonds de la FCI sont investis en par-

tenariat avec les établissements de

recherche et leurs partenaires des

secteurs public, privé et bénévole.

Environ 60 p. 100 des fonds proviennent

de partenaires non fédéraux. Cela se

traduit par une collaboration inter-

gouvernementale et par l’orientation

des fonds fédéraux vers les priorités

définies par les établissements de

recherche qui emploient le bassin prin-

cipal de chercheurs du Canada.

Les investissements de la FCI ont eu pour

résultat une riche gamme de nouveaux

projets qui emploient, attirent et, dans

certains cas, rapatrient des étudiants,

des chercheurs et du personnel tech-

nique canadiens, lesquels peuvent

ensuite utiliser leurs connaissances et

leur expertise pour renforcer l’économie
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canadienne et assurer une meilleure 

qualité de vie pour les Canadiens.

Pour de plus amples renseigne-

ments, consulter le site Web de la

FCI (http://www.innovation.ca).

Chaires de recherche du Canada

Un autre exemple de renforcement

majeur des compétences à l’extérieur du

gouvernement fédéral, mais avec l’aide

de fonds fédéraux, est le Programme des

chaires de recherche du Canada. Ce pro-

gramme s’est vu octroyer 900 millions de

dollars pour la création de 2 000 postes

de chercheurs dans les universités cana-

diennes d’ici 2005. Outil vital, les 

chaires de recherche permettront aux

universités canadiennes de gérer et

d’établir les compétences en matière de

recherche et de formation dont elles

auront besoin pour répondre à la

demande à long terme de personnel

très qualifié et d’activités de recherche.

Afin de démontrer l’intégration crois-

sante des investissements fédéraux 

en S-T, la FCI investira 250 millions

de dollars entre 2000 et 2005 pour

fournir aux titulaires de chaires le

matériel de recherche de classe mon-

diale et de pointe dont ils ont besoin

pour être concurrentiels à l’échelle

internationale et pour former les

prochaines générations de chercheurs

canadiens. Pour de plus amples ren-

seignements, consulter le site Web du

Programme (http://www.chaires.gc.ca).

Génome Canada

La recherche génomique est un domaine

où le Canada a un haut potentiel.

Le gouvernement fédéral a pris l’enga-

gement de verser 300 millions de dollars

à Génome Canada en vue de la création

de cinq centres de recherche au Canada.

Chacun de ces centres réunit l’industrie,

les gouvernements, les universités, les

hôpitaux, les instituts de recherche et le

public. Leur but est de mettre en place

l’infrastructure de recherche et les

équipes interdisciplinaires nécessaires

pour traiter les développements tech-

nologiques de pointe et assurer un

leadership quant aux problèmes

moraux, environnementaux, juridiques et

sociaux liés à la génomique. Les centres

de Génome Canada illustrent les nou-

veaux types de partenariats qui sont

entrepris par le gouvernement fédéral.

Le financement et l’expertise du gou-

vernement fédéral encouragent la 

participation à l’échelle du système

d’innovation. De plus, des décisions clés

sont prises par l’ensemble de la collecti-

vité des spécialistes de la génomique,

par l’entremise de procédés transparents.

Pour de plus amples renseignements,

Institut national de nanotechnologie

L’Institut national de nanotechnologie (INN) est un parte-

nariat unique entre le CNRC, chef de file dans les domaines

de la recherche, du développement technologique et de la

commercialisation; l’Université de l’Alberta, chef de file

dans les domaines de la recherche et de l’éducation; la

province de l’Alberta, qui se consacre à l’innovation et à la

croissance technologique.

L’INN deviendra un centre de classe internationale pour la

recherche en nanotechnologie et attirera certains des cerveaux

les plus brillants au monde dans un domaine qui devrait

tout révolutionner, depuis l’informatique et les communica-

tions jusqu’à la médecine en passant par l’énergie et la

fabrication. Bien qu’il soit situé en Alberta, l’INN aura le

mandat national d’établir un programme de classe inter-

nationale en sciences moléculaires, en sciences et en génie de

la nano-échelle, ainsi qu’en commercialisation et en trans-

fert de technologie. L’Institut contribuera à la recherche, de

concert avec ses partenaires canadiens et internationaux,

dans des domaines présentant de fortes possibilités.
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consulter le site Web de Génome Canada

(http://www.genomecanada.ca).

Évaluation de nouveaux modèles

de partenariats

Le gouvernement du Canada continue

sans relâche à examiner divers nouveaux

modèles de partenariat et de collaboration

pour modifier la manière dont il réalise ses

activités en S-T. Alors qu’ils cherchent les

meilleurs moyens d’intégrer leurs com-

pétences dans le système d’innovation du

Canada, les MOVS s’inspirent de l’expé-

rience positive des Réseaux de centres

d’excellence. Les MOVS s’efforcent de

trouver des solutions aux nouveaux pro-

blèmes et de tirer parti des possibilités

économiques d’importance nationale en

S-T; de regrouper des partenaires au

Canada et à l’étranger afin de créer des

réseaux d’innovation; d’intégrer la R-D 

à l’application des politiques et à la com-

mercialisation. Dirigées par des scientifiques

du gouvernement fédéral, ces nouvelles

approches axées sur la collaboration met-

tront l’accent sur les priorités nationales

des activités fédérales en S-T et sur le

suivi des activités depuis l’étape de la R-D

jusqu’aux politiques et produits novateurs.

C’est dans le but de renforcer la pro-

tection contre le terrorisme chimique,

biologique, radiologique et nucléaire

(CBRN) que l’Initiative de recherche

et de technologie CBRN a été mise

sur pied. Pour ce faire, elle s’emploie à

améliorer la coordination et la collabora-

tion entre les trois secteurs des S-T au

Canada : le gouvernement, le secteur

privé et le milieu universitaire. Le gouver-

nement fédéral lui a attribué 170 millions

de dollars sur cinq ans. L’Initiative est

divisée en trois catégories de projet :

acquisition technologique, accélération

du progrès technique, recherche et

développement technologiques.

Ces nouveaux modèles aideront à 

orienter les ressources des ministères

fédéraux afin de traiter des problèmes

importants en matière de politique

nationale. Ils permettront en outre de

rassembler et de mobiliser des inter-

venants importants dans les universités,

les gouvernements provinciaux et muni-

cipaux ainsi que dans le secteur privé

pour accroître l’efficacité et les effets des

résultats découlant des activités de R-D et

d’innovation.
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Ce rapport présente une rétrospective

quinquennale de la mise en œuvre de la

stratégie du gouvernement fédéral en S-T,

intitulée Les sciences et la technologie à

l’aube du XXIe siècle. Les trois objectifs de

la stratégie — assurer la création con-

tinue d’emplois et stimuler la croissance

économique de façon durable; améliorer

la qualité de vie; faire avancer le savoir —

demeurent pertinents compte tenu des

besoins en S-T du Canada au nouveau

siècle. L’engagement envers la stratégie

qui a été pris par tous les MOVS était bien

fondé. Sans égard au mandat de ceux-ci,

le cadre commun des principes direc-

teurs, décrit au chapitre 2, a été très utile

pour l’élaboration de leurs activités scien-

tifiques et technologiques en fonction du

climat politique naissant de l’économie

mondiale du savoir.

La stratégie a servi de guide durant

des périodes turbulentes et durant des

périodes marquées par des déficits ou des

excédents budgétaires. Dans le contexte

de l’émergence progressive de l’écono-

mie du savoir et des nouvelles pressions

que celle-ci fait subir au gouvernement, la

stratégie aide encore à maintenir le cap.

Les mécanismes de consultation et

d’intendance qui ont été mis en place

depuis le lancement de la stratégie —

l’attention portée aux problèmes des S-T

par les comités du Cabinet, le Conseil

consultatif des sciences et de la technolo-

gie, le Conseil d’experts en sciences et

en technologie, les organes consultatifs

scientifiques ministériels, etc. — ont per-

mis au gouvernement de mieux com-

prendre l’importance des S-T dans les

activités et les investissements du gou-

vernement fédéral. Ces mécanismes ont

doté le pays d’une entreprise fédérale

en S-T mieux intégrée au système

national d’innovation.

Le gouvernement fédéral s’est engagé à

au moins doubler ses investissements en

R-D d’ici 2010, et il est parti du bon pied.

Un autre aspect, tout aussi important que

celui de l’accroissement des dépenses

en R-D, est l’investissement judicieux

des ressources en S-T afin d’obtenir le

meilleur rendement possible pour la

société canadienne. C’est pourquoi il est

indispensable de trouver de nouvelles

façons de travailler ensemble et d’augmen-

ter l’efficacité et l’efficience. Tant par ses

objectifs que par ses principes directeurs,

la stratégie continue d’orienter les efforts

des ministères, particulièrement à cette

étape où ils cherchent de nouveaux 

CONCLUSION

C H A P I T R E  5
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modèles de collaboration et de partena-

riat pour les activités fédérales en S-T.

Après les événements tragiques 

du 11 septembre 2001, l’importance

des investissements fédéraux en S-T pour

maintenir la sécurité est devenue mani-

feste. Par le passé, les scientifiques

fédéraux nous ont protégés contre des

menaces insidieuses comme le bioter-

rorisme, ainsi que contre des atteintes

plus courantes à notre bien-être — et ils

continuent de le faire aujourd’hui. Dans

un premier temps, la stratégie a fourni

aux activités fédérales en S-T un cadre

solide. Nous prévoyons que dans les

années à venir, ses principes continueront

de guider l’entreprise fédérale en S-T,

alors qu’elle s’efforcera de s’acquitter

de ses obligations dans un domaine en

perpétuelle évolution.
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A N N E X E

AGENCE CANADIENNE D’INSPECTION DES ALIMENTS

L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a été

créée en avril 1997 pour regrouper dans un même organisme

tous les programmes fédéraux d’inspection des aliments, de

protection des végétaux et de santé des animaux. Elle vise à

s’imposer à l’échelle mondiale en tant qu’autorité de régle-

mentation à vocation scientifique grâce au rôle qu’elle joue

sur le plan de la gérance scientifique et parce qu’elle excelle

dans des domaines comme l’élaboration de politiques, la con-

ception de programmes et les décisions réglementaires. Ces

quatre dernières années, l’Agence a renforcé sa capacité en 

S-T pour faire face aux défis toujours plus nombreux et à la

complexité croissante des questions afférentes à la sécurité

des aliments. 

Vous trouverez ci-dessous un aperçu des activités entreprises

par l’Agence à l’appui de la stratégie fédérale en S-T.

Soutien des initiatives fédérales en S-T

En matière d’avis scientifiques, l’ACIA adhère totalement aux

principes et lignes directrices énoncés dans les rapports du

Conseil d’experts en sciences et en technologie intitulés

Excellence en sciences et en technologie dans la fonction

publique (ESTFP), Avis scientifiques pour l’efficacité gouverne-

mentale (ASEG) et Vers l’excellence en sciences et en technologie

(VEST) pour ce qui est de l’élaboration de politiques

publiques. Ainsi, elle a créé en 1998 l’Unité d’évaluation

scientifique, organe chargé de coordonner les activités scien-

tifiques au sein de l’Agence ainsi que de fournir des conseils et

de soumettre des recommandations sur les questions scien-

tifiques au président et au comité de direction. Dans le cadre

des initiatives fédérales en S-T, cette unité représente l’Agence

au sein de divers groupes, dont les conseils consultatifs et les

groupes de travail interministériels. Elle supervise la mise en

œuvre des recommandations du rapport ASEG quant aux

décisions de l’ACIA. 

Renforcement de l’efficacité du soutien fédéral 

en S-T 

L’Agence regroupe 21 laboratoires offrant des services de

recherche, de conseils et d’analyse d’entités chimiques, micro-

biologiques et physiques sur lesquels reposent le processus

décisionnel et les activités de normalisation de l’Agence dans

le domaine scientifique. L’année passée, l’Agence a lancé

plusieurs initiatives, dont l’intégration des laboratoires et l’exa-

men de l’exploitation des ressources et du développement de

la technologie, dans le but de planifier sa capacité interne en

S-T (dont des ententes de partenariat et de collaboration de

même que la définition et le maintien des compétences et

des connaissances essentielles). Elle a aussi mis en place des

initiatives de R-D ciblées pour répondre aux besoins des

programmes.

Fidèles à l’engagement de l’Agence envers la qualité, les labo-

ratoires de l’ACIA ont adopté la norme ISO 17025, « Exigences

générales de compétences pour les laboratoires d’étalonnage

et d’essais ». De nombreux laboratoires ont été certifiés par

le Conseil canadien des normes; les autres seront accré-

dités prochainement. En outre, nombre de laboratoires de

recherche ont également décidé d’instaurer un système de

qualité et sont accrédités dans ce domaine.

Centre national pour les maladies exotiques

animales

Le Centre national pour les maladies exotiques animales

(CNMEA), initiative conjointe de l’ACIA et de Santé Canada, a

été inauguré en juin 2000 au Centre scientifique canadien de

la santé humaine et animale de Winnipeg. Ce nouveau centre,

une première mondiale, réalise des travaux de recherche sur la

santé humaine et animale. Il compte en outre parmi les rares

installations du monde capables de diagnostiquer et d’étudier

les maladies animales exotiques qui menacent le cheptel cana-

dien. Le CNMEA offre des services d’analyse virologique,

RÉALISATIONS MARQUANTES
DES MINISTÈRES ET ORGANISMES
La présente section offre la possibilité aux ministères et organismes à vocation scientifique (MOVS) de rendre compte des

activités réalisées en matière de sciences et de technologie (S-T) dans le cadre de leur mandat. Le présent rapport couvre la

période allant du lancement, en 1996, de la stratégie fédérale en S-T, jusqu’à 2001. Il établit une corrélation entre les activités

des MOVS et les principes opérationnels de la stratégie fédérale, et permet aux MOVS d’assurer le suivi des plans d’action com-

plémentaires produits au moment du lancement de la stratégie.
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sérologique, pathologique et microbiologique pour la détec-

tion de la transmission de maladies animales étrangères au

Canada. Il propose également des services pour répondre

aux exigences en matière d’épreuves de confirmation, de

référence, d’épidémiologie et de traçabilité pour le cheptel

destiné à l’importation ou à l’exportation. Fait important, le

CNMEA est équipé pour effectuer promptement la confirma-

tion en laboratoire de maladies animales exotiques et pour

offrir des cours de formation aux vétérinaires.

Liaison entre la science et l’information à l’échelle

nationale et mondiale

L’ACIA préconise la prévention en matière de sécurité alimen-

taire, de santé animale et de protection des végétaux. Elle

s’emploie activement à la construction de réseaux d’informa-

tion, à l’échelle nationale et internationale, destinés à faciliter

la collecte de renseignements et la détection précoce de para-

sites et de maladies dont l’introduction et la propagation

au Canada sont susceptibles d’avoir des répercussions

économiques au pays. Le Réseau canadien de santé ani-

male (RCSA) est un exemple de ce type d’initiatives : il relie

les capacités de détection des vétérinaires de pratique

privée et celles des laboratoires de diagnostic provinciaux

et universitaires.

L’Agence, très active dans le domaine de la formulation de

normes internationales, établit et encourage l’adoption de

normes sanitaires et phytosanitaires fondées sur les acquis

scientifiques. À cet effet, elle participe aux activités d’orga-

nismes multilatéraux comme l’Organisation mondiale du com-

merce, Codex Alimentarius, l’Organisation nord-américaine

pour la protection des végétaux, la Convention internationale

sur la protection des végétaux de l’Organisation des Nations

Unies pour l’alimentation et l’agriculture et l’Office inter-

national des épizooties. 

Planification d’urgence et prévention

La création de l’ACIA a rapproché cinq philosophies de ges-

tion des urgences. Le Bureau de gestion des urgences assure

la coordination globale de l’élaboration des politiques de

l’ACIA dans les domaines de la prévention, de la planification

d’urgence, de l’intervention et de la reprise. Le Bureau appuie

Protection civile Canada tout en s’assurant que les capacités

de planification des mesures d’urgence et d’intervention ont

été correctement actualisées et mises en œuvre à tous les

niveaux. L’ACIA a établi conjointement avec Agriculture

et Agroalimentaire Canada le Système national de prise en

charge des urgences agroalimentaires, destiné à assurer la

liaison entre les secteurs fédéral, provincial et privé, afin de

mieux gérer et coordonner les interventions en cas d’urgence

touchant à la sécurité alimentaire et à la santé animale et

végétale. 

En 1999-2000, le Bureau de la salubrité et du rappel des ali-

ments (BSRA) a été créé en vue de coordonner l’intervention,

en cas d’urgence alimentaire, du personnel de l’ACIA dans

l’ensemble du Canada et dans le monde. Le BSRA, principal

point de contact des autres organismes chargés des urgences

d’origine alimentaire, est la première ligne d’intervention de

l’ACIA en cas de toxi-infection alimentaire.

Préservation de l’environnement et réglementation

des produits biotechniques

La protection de l’environnement et le développement

durable font partie intégrante des responsabilités législatives

de l’ACIA en matière de sécurité alimentaire, de protection des

végétaux et de santé animale. L’Agence œuvre conjointement

avec l’industrie au développement de normes organiques

nationales acceptables à l’échelle internationale, de processus

de validation reconnus et de mécanismes de certification et

d’accréditation. Après l’approbation des orientations de son

plan de gestion de l’environnement en juin 1998, l’Agence

s’est engagée à développer et mettre en œuvre un système de

gestion de l’environnement intégrant dans ses opérations les

méthodes respectueuses de l’environnement. 

L’Agence réalise des études d’impact afin de déterminer les

effets potentiels sur l’environnement des aliments, des

engrais, des graines et des produits biologiques à usage vété-

rinaire ainsi que de tous les produits agricoles issus de la

biotechnologie destinés à être introduits dans l’environ-

nement. Le budget de 2000 du gouvernement du Canada

a alloué 90 millions de dollars au financement d’activités

visant à renforcer et améliorer le pouvoir réglementaire

fédéral. Le Bureau de la biotechnologie de l’ACIA a joué un

rôle important lors de l’établissement, par les six ministères et

agences bénéficiaires de ces fonds, des grandes priorités en

matière de réglementation et de programmes. Ces fonds

permettront à l’ACIA de financer des travaux de recherche

destinés à répondre aux questions émergentes posées par

la biotechnologie, notamment dans les domaines de la

recherche sur l’environnement et de la biologie moléculaire.

Ces recherches lui permettront en retour d’élaborer des

politiques pertinentes et d’évaluer la sécurité des produits

biotechnologiques.



77
http : / / innovat ion.gc .ca/ infos- t

À bas les BACtéries!MC et l’évolution du savoir

scientifique

Le Partenariat canadien pour la salubrité des aliments, qui

regroupe des membres de l’industrie, d’organisations de con-

sommateurs, de l’ACIA et d’autres agences du gouvernement,

a été créé en décembre 1997. Il s’est donné pour objectif

d’élaborer et de mettre en œuvre un programme complet

d’éducation sur la salubrité des aliments visant à informer les

consommateurs sur les toxi-infections alimentaires et sur les

mesures à prendre pour en réduire la fréquence. 

En avril 1998, le Partenariat a poursuivi ses efforts de lutte

contre les toxi-infections alimentaires et a élargi ses activités

par la mise en œuvre de programmes éducatifs destinés

aux écoliers. La campagne de sensibilisation À bas les

BACtéries!MC, programme de sécurité alimentaire unique des-

tiné aux enfants de la maternelle à la 3e année, compte parmi

les initiatives du Partenariat. Le matériel de cette campagne, à

l’usage des enseignants, des chefs de groupes, des infirmiers

et d’autres personnes, illustre les pratiques de manipulation

des aliments et comprend des messages éducatifs à trans-

mettre aux parents. Ce matériel ainsi que d’autres renseigne-

ments sur la sécurité des aliments, notamment des rappels,

des avis d’alerte médicale et des bulletins d’information, sont

à la disposition des intéressés dans le site Web de l’ACIA.

Partenariat avec l’Université de Guelph

et projets d’avenir

Dans le but d’établir des réseaux reliant divers talents et com-

pétences en matière de S-T, l’ACIA a créé en 2000, en colla-

boration avec l’Université de Guelph, l’Institut canadien pour

l’inspection des aliments et la réglementation (CIFIR —

Canadian Institute for Food Inspection and Regulation), pro-

gramme canadien d’études et de recherche unique en son

genre sur la gestion de la sécurité alimentaire. Le CIFIR est

un projet pilote de trois ans dont bénéficient les étu-

diants canadiens et qui débouchera peut-être sur la création,

à l’Université de Guelph, d’un institut permanent. Le CIFIR

coordonnera et facilitera les activités, servira de bureau 

central d’information aux deux organismes, les guidera

dans la réalisation de leurs projets concertés et s’efforcera

d’obtenir des fonds pour la recherche-développement

auprès des secteurs privé et public. L’accord conclu avec

l’Université prévoit l’embauche par l’ACIA d’étudiants

inscrits au programme d’enseignement coopératif, l’établis-

sement d’une bourse du Président pour les étudiants en 

biotechnologie de 2e et 3e cycles et le soutien d’autres pro-

grammes scientifiques. 

L’établissement par l’ACIA d’un programme de formation des

agents témoigne également de la volonté de l’Agence de ren-

forcer sa capacité en S-T. Créé en juin 2001, ce programme

vise à aiguiller les étudiants frais diplômés de niveau post-

secondaire vers le champ d’action de l’ACIA et à les aider à

orienter leur carrière vers les sciences et la technologie. Ce

programme sera accompagné d’une campagne destinée au

recrutement de vétérinaires pour l’organisation.

Renseignements

Unité d’évaluation scientifique

Agence canadienne d’inspection des aliments

Tél. : (613) 225-2342

Site Web : http://www.inspection.gc.ca

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

DU CANADA POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC

Principales réalisations en S-T

Depuis le 1er avril 1996, l’Agence de développement

économique du Canada pour les régions du Québec (ADEC) a

octroyé des subventions totalisant 92 millions de dollars au

volet Innovation, recherche et développement de son pro-

gramme IDÉE-PME et aux volets technologiques de ses

Initiatives régionales stratégiques (IRS).

En 2000-2001, l’ADEC a contribué au renforcement de l’inno-

vation dans plus de 1 220 petites et moyennes entreprises

(PME). Il a en outre appuyé la réalisation de 162 projets de

développement de nouveaux produits et services. Les projets

présentés ci-dessous témoignent du champ d’action varié de

l’ADEC : 

• Le Réseau canadien de technologie, fruit de l’initiative

conjointe de divers ministères fédéraux, y compris l’ADEC, a

répondu à 790 demandes de renseignements en matière de

technologie soumises par des entreprises québécoises. 

• L’ADEC a contribué de maintes façons au renforcement des

capacités d’innovation des entreprises, notamment en orga-

nisant des séances d’information sur les applications tech-

nologiques. Ces séances, menées en collaboration avec

Valotech, ont attiré 290 participants. 

• L’ADEC a créé un service de courtage entreprises-chercheurs

à l’intention des industries chimiques et de celles des matières
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plastiques. Ce projet pilote, mis en œuvre avec l’aide de

l’Université McGill, a permis à 45 entreprises d’accéder à des

ressources scientifiques et technologiques adaptées à leurs

besoins. 

• L’ADEC a renouvelé son appui financier au programme

Opération PME lancé par l’Ordre des ingénieurs du Québec.

Il soutient en outre une initiative semblable dans la région de

l’Est du Québec et sur la Côte-Nord. Ce soutien a permis à

près de 95 PME, installées pour la plupart dans des régions

éloignées des principaux centres urbains, de se doter d’un

personnel qualifié au point de vue technologique et de béné-

ficier des services de diplômés et d’étudiants en sciences et en

ingénierie ou de techniciens en physique. 

Afin de renforcer l’avantage concurrentiel des collectivités et

régions du Québec, l’ADEC a appuyé la réalisation d’initiatives

liées à l’économie du savoir (centres de recherche, transfert de

technologie, etc.). L’Agence a considérablement progressé

vers la réalisation de ses objectifs :

• Elle a subventionné la réalisation d’un programme de

recherche en optique et en optoélectronique de l’Institut

national d’optique. Ce programme a généré 183 emplois

en 2000-2001 et 10,5 millions de dollars en vente

d’expertise.

• Elle a également subventionné le Centre de recherche infor-

matique de Montréal, qui a pour mandat d’aider les PME

à améliorer la qualité des nouveaux logiciels et à réduire

les risques liés à leur commercialisation. Au cours de l’année,

17 tests de logiciels ont été réalisés. 

• En 2000-2001, l’ADEC a contribué à renforcer les activités du

Centre de développement rapide de produits et de procédés

de l’École Polytechnique de Montréal, qui soutient les PME

novatrices. Le Centre a entrepris des activités de sensibilisa-

tion et de transfert de technologie à l’intention des PME dans

le domaine du développement rapide de produits, d’outillage

et de prototypes. Il a organisé une douzaine d’événements

auxquels ont participé plus de 500 personnes, ainsi que

4 séminaires, qui ont attiré 240 participants. 

• L’ADEC a contribué aux travaux de recherche appliquée du

Consortium de recherche sur la forêt boréale commerciale

dans la région du Saguenay — Lac-Saint-Jean.

• L’ADEC a financé des études de faisabilité concernant sept

centres de recherche ou projets de transfert de technologie

(propositions soumises à la Fondation canadienne pour

l’innovation), dont un projet visant à établir un centre de

recherche sur la réalité virtuelle proposé par l’Université du

Québec à Hull, un projet de transfert de technologie en

écologie industrielle en Montérégie et un certain nombre de

projets lancés par l’Université McGill et l’Université de

Montréal. Ces deux dernières études de faisabilité ont abouti

à la matérialisation de projets représentant un investissement

d’environ 116 millions de dollars. 

En coopération avec le Conseil national de recherches Canada

(CNRC), l’ADEC a participé à la mise en œuvre de deux initia-

tives collectives destinées à établir des centres de recherche

spécialisés :

• La première, au Saguenay — Lac-Saint-Jean, vise à renforcer

la position du Canada dans le secteur de la transformation

de l’aluminium (deuxième et troisième phases). Il appuiera

les efforts des PME qui cherchent à adopter de nouvelles

technologies afin d’accroître leur compétitivité et à

attirer 80 chercheurs dans la région.

• La deuxième, à l’Université de Montréal, cherchera à

améliorer les technologies et les méthodes de fabrication de

pointe en aérospatiale.

Les coûts de ces deux initiatives seront pris en charge collec-

tivement par l’ADEC et le CNRC. 

Orientations stratégiques en S-T

L’ADEC contribuera à améliorer l’infrastructure du développe-

ment des régions du Québec de 2001 à 2004 en renforçant

les avantages concurrentiels axés sur le savoir :

• 10 établissements de recherche ou de transfert de technolo-

gie seront établis ou renforcés;

• 10 demandes de candidatures seront émises en vue de

l’établissement de centres de recherche ou de transfert de

technologie.

L’ADEC pense que le renforcement de la compétitivité et des

capacités d’innovation passe par l’amélioration des connais-

sances et des compétences au sein des entreprises. Dans

cette optique, l’Agence aidera les entreprises à s’inspirer des
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nouvelles pratiques commerciales afin de maintenir et de

renforcer leur compétitivité :

• 70 PME seront sensibilisées à la gestion d’un dévelop-

pement viable et à l’intendance de l’environnement et

soutenues à cette fin.

L’ADEC aidera les PME à adapter et à tester des produits, 

services ou processus de production nouveaux ou améliorés :

• 1 700 PME seront sensibilisées à l’innovation technologique

et à la productivité;

• 1 200 PME recevront la visite d’un ingénieur chargé d’évaluer

leurs capacités technologiques;

• 60 PME axées sur la technologie et la connaissance auront

accès à du financement conventionnel;

• 125 diagnostics seront réalisés en vue d’améliorer la

productivité;

• 300 projets de développement de produits ou de processus

d’amélioration de la productivité seront appuyés.

Renseignements

Représentation et politiques industrielles

Agence de développement économique du Canada 

pour les régions du Québec

Tél. : (819) 997-1287

Site Web : http://www.dec-ced.gc.ca

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE

DU CANADA ATLANTIQUE

Principales réalisations en S-T

L’une des principales priorités stratégiques de l’Agence de

promotion économique du Canada atlantique (APECA) con-

siste à renforcer les possibilités d’innovation des petites et

moyennes entreprises (PME) grâce au développement et à la

commercialisation de nouvelles technologies et à la croissance

des secteurs stratégiques. Depuis le lancement de la stratégie

fédérale en S-T en 1996, l’APECA a appuyé les efforts d’inno-

vation au Canada atlantique comme suit :

• en offrant des services de financement et de conseils ciblés à

des projets touchant au développement des PME de même

qu’à l’utilisation et à la commercialisation de la technologie,

et en assurant le soutien au niveau de l’infrastructure des 

établissements de recherche utilisés par les PME;

• en appuyant les alliances pour le développement et la com-

mercialisation de la technologie;

• en lançant des initiatives technologiques avec des partenaires; 

• en créant le Fonds d’investissement de l’Atlantique (FIA),

en juin 2001 (pour plus d’explications, voir ci-dessous

« Orientations stratégiques en S-T »).

De 1996 à 2001, l’APECA a investi plus de 155 millions de dol-

lars dans des projets d’innovation entrepris en partenariat

avec les intervenants du Système d’innovation du Canada

atlantique (entreprises du secteur privé, chercheurs et univer-

sitaires, provinces et communautés locales).

Ces dernières années, le soutien apporté par l’APECA aux PME

de l’Atlantique en matière d’innovation a eu d’importantes

répercussions sur la productivité et la capacité concurrentielle

de ces entreprises. Dans le secteur manufacturier, qui

représente près de la moitié des clients de l’APECA, le taux

de croissance de la productivité des entreprises bénéficiant

d’un soutien à l’innovation (37,7 p. 100) est plus de trois

fois supérieur à celui des entreprises n’en bénéficiant

pas (11,6 p. 100)1.

En 2000-2001, l’APECA a mis en œuvre plusieurs initiatives

visant à renforcer la capacité d’innovation de la région de

l’Atlantique. La plus importante a été la création du FIA, fonds

de 300 millions de dollars lancé en juin 2001 après des études

approfondies, de longues réflexions sur les politiques à

adopter et des consultations avec les parties intéressées. Le

Fonds est l’un des éléments du Partenariat pour l’investis-

sement au Canada atlantique, projet d’investissement

stratégique de 700 millions de dollars sur cinq ans appuyant

des initiatives dans les domaines du commerce et de l’inves-

tissement, de l’entrepreunariat et du développement des

compétences commerciales et du développement écono-

mique communautaire. 

Le FIA veut développer l’économie du Canada atlantique en

renforçant la région au point de vue des travaux de recherche-

développement (R-D) de pointe et en contribuant au

développement d’activités économiques basées sur les nou-

velles technologies. Le Fonds vise surtout à développer la R-D,

1. Source : Statistique Canada.
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dans les centres de recherche de la région atlantique, qui

menerait au lancement de nouvelles idées ou de nouveaux

produits, processus et services. La supervision du FIA est

assurée par un conseil consultatif regroupant des universi-

taires, des gestionnaires et des experts en R-D et en techno-

logie qui soumettent des recommandations au ministre de

l’APECA au sujet des propositions. 

La première demande de propositions lancée par le FIA, qui a

pris fin le 28 septembre 2001, a suscité un grand intérêt de

la part des établissements de recherche et du secteur des

affaires. L’Agence a reçu 195 propositions, demandant en

tout 810 millions de dollars pour financer des projets d’un

coût total de 1,5 milliard de dollars. Les projets retenus pour

ce premier appel de propositions devraient être annoncés au

cours du premier semestre de 2002.

Le Fonds a été établi pour servir de catalyseur et inciter des

établissements de recherche et des entreprises du secteur

privé à investir ensemble dans la R-D en région. Si l’on en juge

par l’ampleur de l’intérêt manifesté, cet objectif a été atteint.

Le Fonds a par ailleurs mis en évidence l’écart considérable qui

existe entre la demande de capitaux pour l’investissement en

R-D dans la région et les ressources attribuées au FIA par le

gouvernement du Canada. 

Outre les activités soutenues par le FIA, plus de 30 nouveaux

partenariats ont été établis en 2000-2001 dans les domaines

de la R-D et de la commercialisation de la technologie. Voici

quelques exemples :

• Le Centre pour l’étude des ressources marines et aquatiques,

établi à l’Atlantic Veterinary College de l’Université de l’Île-du-

Prince-Édouard, offre aux chercheurs la possibilité d’entre-

prendre des travaux de recherche appliquée et fondamentale

qui permettront à l’Université de se poser en tant que leader

dans le domaine de la recherche sur la santé des milieux

aquatiques et des poissons. 

• L’APECA, en collaboration avec des chercheurs des gouverne-

ments provinciaux et du milieu universitaire, a participé au

programme de subventions paritaires prévu en vertu des

Accords pour la diversification économique du Canada dans

les quatre provinces de l’Atlantique. Son but était d’appuyer

un certain nombre de projets de la Fondation canadienne

pour l’innovation (FCI) d’un intérêt économique certain pour

la région. À titre d’exemple, citons le Système de prédiction

du milieu marin (MEPS — Marine Environmental Prediction

System) de l’Université Dalhousie, qui améliorera la prévision

des changements physiques, chimiques et biologiques affec-

tant le milieu marin et l’évaluation des répercussions du

changement climatique et celle de l’aménagement du littoral.

• L’APECA a apporté une aide financière à la Telecom

Applications Research Alliance — centre de recherche sur les

télécommunications établi en Nouvelle-Écosse — combinant

un équipement de R-D de pointe dans le domaine des télé-

communications, des fonds de démarrage et des ressources

pour l’encadrement des entreprises. Trois nouveaux parte-

nariats en investissement ont été créés sous l’égide de cette

organisation.

• L’APECA a appuyé les premiers pas de l’Atlantic Genome

Research Centre : elle lui a apporté l’aide financière néces-

saire à ses activités de planification, de commercialisation

et d’administration. Ceci a permis au centre de recevoir une

subvention de 9,57 millions de dollars de Génome Canada

sur trois ans et demi, pour deux projets de recherche géno-

mique de grande envergure et un laboratoire de séquençage

d’ADN, en conjonction avec les installations actuelles de

l’Institut des biosciences marines du Conseil national de

recherches du Canada.

Orientations stratégiques en S-T

L’APECA continuera de travailler en étroite collaboration avec

ses partenaires — entreprises, chercheurs et universitaires,

gouvernements provinciaux et collectivités locales — au ren-

forcement du Canada atlantique en matière d’innovation et

de développement technologique. Elle concentrera ses efforts

dans les trois domaines clés suivants : 

• développement et commercialisation de nouvelles

technologies;

• développement de la capacité d’innovation;

• développement de grappes technologiques.

Un certain nombre d’initiatives stratégiques visant à renforcer

les systèmes d’innovation et à améliorer la capacité d’inno-

vation seront entreprises afin de dépasser le niveau actuel

d’activité et les réalisations dans les trois domaines mention-

nés ci-dessus. Le FIA jouera un rôle primordial dans la con-

crétisation de ces objectifs en encourageant la poursuite

de l’excellence en matière d’innovation, en créant de nou-

veaux débouchés, en stimulant la croissance basée sur les



81
http : / / innovat ion.gc .ca/ infos- t

exportations et en offrant à de nombreux Canadiens des

provinces atlantiques la possibilité de renforcer leurs compé-

tences et d’obtenir des emplois intéressants.

Renseignements

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Tél. : (506) 851-2271

Site Web : http://www.acoa-apeca.gc.ca

AGENCE SPATIALE CANADIENNE

L’Agence spatiale canadienne (ASC) a été créée en 1989 pour

promouvoir l’utilisation et le développement pacifiques de

l’espace, pour faire progresser les connaissances sur l’espace

par la science, et pour veiller à ce que les sciences et les

technologies de l’espace apportent des avantages socioéco-

nomiques aux Canadiens. L’ASC coordonne tous les aspects

du Programme spatial canadien (PSC). Elle offre des services

reliés à la Terre et à l’environnement, aux sciences de l’espace,

à la présence humaine dans l’espace, aux satellites de commu-

nications et aux technologies spatiales générales, ainsi que des

services de qualification spatiale et de sensibilisation.

Plan d’action et stratégies

Le Plan d’action du portefeuille de l’Industrie de 1996 indiquait

que, en vertu du nouveau PSC approuvé en juin 1994, l’ASC

allait entreprendre plusieurs initiatives. Selon ce plan, la

priorité irait à l’élaboration et à l’application des technologies

de l’espace, à l’observation de la Terre et aux communica-

tions. L’usage des fonds alloués par le gouvernement fédéral

serait maximisé par des partenariats avec les provinces et

des méthodes de financement innovatrices afin d’assurer le

succès commercial. Le programme s’adresserait à un plus

grand nombre d’entreprises, principalement des petites et

moyennes entreprises (PME). On viserait aussi un développe-

ment industriel durable dans les régions. Certaines des ini-

tiatives importantes issues du Plan d’action de 1996 et dont

l’ASC s’est occupée au cours des ans figurent ci-dessous.

(Les engagements pris dans le cadre du Plan d’action de 1996

sont en italiques.) 

Programme stratégique de diffusion des technologies

spatiales 

L’ASC renforcera ses activités de transfert technologique.

Ce programme favorisera l’exploitation des technologies

spatiales. Le Réseau canadien de commercialisation des

technologies spatiales sera au cœur du Réseau canadien de

technologies. 

L’ASC a créé des bureaux de commercialisation qui ont pour

mandat de promouvoir et d’exploiter le potentiel commercial

des capacités, des technologies, des installations et des sys-

tèmes spatiaux. Ce bureau a pour objectif de maximiser les

avantages socioéconomiques du PSC. Les principales fonc-

tions du bureau sont la gestion des propriétés intellectuelles

du PSC et le soutien du transfert technologique. L’ASC

est actuellement un membre actif du Réseau canadien de

technologies.

Partenariats 

L’ASC prendra des mesures avec le secteur privé pour la

construction et l’exploitation commerciale du satellite

RADARSAT-2 et de ses successeurs. L’ASC élaborera aussi

une nouvelle génération de technologies de pointe pour satel-

lites de communication afin d’offrir de nouveaux services de

communication à large bande et à l’usage des particuliers. 

En décembre 1997, le gouvernement du Canada a annoncé

l’octroi de contrats à cinq entreprises canadiennes de haute

technologie pour l’élaboration de technologies innovatrices

en matière de satellites de communication. Les contrats ont

été accordés dans le cadre du Programme de télécommuni-

cations par satellite de pointe, programme mis sur pied en

collaboration avec le Centre de recherches sur les communi-

cations d’Industrie Canada. Entre 1999 et 2001, d’autres con-

trats ont été octroyés à l’industrie spatiale canadienne pour

l’élaboration de technologies multimédias par satellite

conçues pour combler les écarts entre les régions urbaines et

les régions rurales du pays. En janvier 1998, MacDonald

Dettwiler de Richmond, en Colombie-Britannique, et le

gouvernement fédéral ont conclu une entente pour la cons-

truction et l’exploitation de RADARSAT-2. Ce sera le satellite

radar à synthèse d’ouverture commercial le plus perfectionné

au monde.

Coopération internationale

L’ASC mettra en place des structures organisationnelles pour

aider l’industrie dans la mise en marché sur la scène inter-

nationale et pour développer les services d’affaires. La

coopération internationale fait partie intégrante de tous les

projets et programmes spatiaux d’importance. 
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L’expertise de haut niveau du Canada en matière de S-T est

reconnue mondialement et fait du Canada un partenaire

fiable sur la scène internationale. Une telle reconnaissance

lui permet de participer à différents programmes conjoints

avec plusieurs pays, dont les États-Unis, la France et le Japon.

De plus, l’ASC fournit de l’information stratégique et oppor-

tune ainsi que du soutien à l’industrie et à d’autres inter-

venants canadiens. Parmi les principaux mécanismes et outils

en place, on note l’Équipe sectorielle nationale sur l’espace, la

Stratégie canadienne de gestion des affaires internationales,

les Tendances globales du marché dans le secteur spatial,

l’État du secteur spatial canadien, le bulletin quotidien de

nouvelles sur l’espace, et le Répertoire du secteur spatial 

canadien.

Culture scientifique

L’ASC mettra de l’avant l’attrait exclusif de l’espace comme

moyen d’améliorer la culture scientifique et de promouvoir les

carrières en S-T chez les jeunes. Ses initiatives comprendront

des bourses de recherche pour la tenue de recherches dirigées

par l’industrie dans les installations de l’Agence. Les institu-

tions diffuseront du matériel éducatif dans toutes les régions

du Canada.

Dans le cadre de son Programme d’éducation et de sensibili-

sation des jeunes, l’ASC produit de l’information et des docu-

ments éducatifs, des méthodes pédagogiques clé en main et

des présentations virtuelles mettant l’accent sur les sciences

et les mathématiques de l’espace. L’ASC collabore avec les

centres scientifiques de tout le pays pour offrir un contenu

parascolaire axé sur l’espace et des possibilités d’apprentis-

sage par l’expérience pour les Canadiens de tous âges. De

plus, l’ASC distribue diverses bourses de recherche et d’étu-

des, par exemple dans le cadre du Programme des supplé-

ments de l’Agence en technologie spatiale et du Programme

de suppléments en sciences spatiales aux bourses d’études

supérieures. L’Agence participe au Programme des bourses de

recherche dans les laboratoires du gouvernement canadien et

au Programme de subventions et contributions pour la sensi-

bilisation de la jeunesse à l’espace.

Évaluation du rendement

L’ASC élaborera des indicateurs de rendement pour

améliorer l’efficacité de ses programmes, fixer des buts mieux

définis, mesurer les progrès accomplis et récompenser les 

réalisations. 

L’ASC est active dans les sept secteurs d’activité suivants : 

• les sciences de l’espace;

• la Terre et l’environnement;

• la présence humaine dans l’espace;

• les communications par satellite; 

• les technologies spatiales génériques;

• les services de qualification spatiale;

• les fonctions de contrôle et de reconnaissance.

Le rendement de l’ASC dans chacun de ces secteurs d’activité

est évalué en fonction d’une série d’engagements à des résul-

tats principaux : avantages économiques, compréhension de

l’environnement et contribution au développement durable,

contribution à la qualité de vie, développement techno-

logique et diffusion, recherche spatiale de niveau mondial,

avantages sociaux et éducatifs, et promotion du PSC. 

Structure administrative 

Une nouvelle structure administrative a été élaborée dans le

cadre du Plan spatial de 1999. Cette structure a pour objectif

d’encourager les intervenants à participer à la conception et

à la mise en application des programmes de l’ASC, et de

favoriser leur expression dans l’évaluation du rendement du

programme. Dans le cadre de cette structure, le Conseil con-

sultatif de l’ASC donne au président de l’ASC des avis en ce

qui a trait à la direction stratégique globale du PSC; les

groupes consultatifs des secteurs d’activité conseillent l’ASC

en ce qui concerne les plans, les priorités et les stratégies pour

chacun des secteurs d’activité; les conseils d’administration

des programmes veillent à ce que les projets et les pro-

grammes conjoints de l’ASC avec les autres ministères soient

menés de façon cohérente et efficace. La structure adminis-

trative est aussi soutenue par le Comité interministériel sur la

recherche spatiale, qui regroupe tous les ministères fédéraux

concernés par le programme spatial national.

Principales réalisations, 1996-2001

1996-1997

• À bord de la navette Endeavour, Marc Garneau devient le

premier Canadien à retourner dans l’espace.

• Robert Thirsk effectue des expériences en sciences de la vie à

bord de la navette Columbia.
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1997-1998

• À bord de la navette Discovery, Bjarni Tryggvason mène des

expériences sur le support d’isolation contre les vibrations en

microgravité.

• Le satellite RADARSAT-1 capte les premières images par satel-

lite à haute définition du pôle Sud.

1998-1999

• MacDonald Dettwiler de Richmond, en Colombie-Britannique,

et le gouvernement fédéral en viennent à une entente pour

la construction et l’exploitation de RADARSAT-2.

• Dave Williams participe à la mission spatiale Neurolab en

sciences de la vie à bord de la navette Columbia.

• Lancement vers Mars du vaisseau spatial japonais Planet-B,

avec à son bord l’analyseur canadien de plasma thermique. 

1999-2000

• Lancement du nouveau Plan spatial après l’annonce par le

gouvernement de l’octroi de crédits supplémentaires à l’ASC.

• Julie Payette, à bord de la navette Discovery, devient la pre-

mière Canadienne à visiter la Station spatiale internationale.

• Lancement par la NASA du satellite Terra, avec à son bord

l’instrument de mesure de la pollution dans la troposphère

MOPITT de l’ASC pour vérifier l’état du sol, des océans et de

l’atmosphère de la planète. 

2000-2001

• À bord de la navette Endeavour, Marc Garneau visite la

Station spatiale internationale et installe une paire de pan-

neaux solaires à l’aide du bras canadien et du Système

canadien de vision spatiale.

• Le Canada renouvelle son adhésion à l’Agence spatiale

européenne par la signature d’une entente de coopération

de 10 ans.

• Chris Hadfield devient le premier Canadien à sortir dans

l’espace au cours d’une mission pour l’installation du

Canadarm2, qui constitue la contribution du Canada à la

Station spatiale internationale.

Renseignements

Bureau de liaison gouvernementale

Agence spatiale canadienne

Tél. : (613) 993-3771

Site Web : http://www.espace.gc.ca

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA

Science, recherche et développement technologique,

1996-2001

Comme l’indique la réponse du Ministère à la stratégie

fédérale en S-T de 1996, c’est le marché qui façonne le secteur

et ses exigences en matière de développement scientifique.

Les efforts réalisés dans les domaines de la science, de la

recherche et du développement technologique témoignent

de la volonté du Ministère de respecter ses engagements

envers les Canadiens et de réaliser ses objectifs en matière

d’agriculture et d’agroalimentaire. 

Le marché connaît d’importantes fluctuations depuis quelques

années. Les consommateurs, partout dans le monde, sont plus

avertis, mieux informés et plus éclairés que jamais, et leurs exi-

gences évoluent. Ils veulent être assurés de l’innocuité des

nouveaux produits issus des technologies de pointe et des

pratiques novatrices. Ils se soucient de la qualité des aliments

qu’ils consomment, de l’environnement et de l’incidence de

l’agriculture sur l’environnement. Afin de pouvoir répondre

aux besoins des consommateurs, tous les intervenants de ce

secteur — depuis les producteurs primaires jusqu’aux entre-

prises de transformation à valeur ajoutée — doivent se main-

tenir à la fine pointe de la technologie et du savoir.

En mars 2001, les ministères de l’agriculture fédéral, provin-

ciaux et territoriaux se sont réunis à Québec; ils ont décidé

qu’il était urgent d’établir un cadre stratégique souple et inté-

gré, qui garantisse la sécurité au moyen de la recherche et de

l’innovation et permette de gérer tous les types de risques.

Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a pris les devants

et a établi le Cadre stratégique agricole (CSA) sur la base

duquel a été élaboré le plan d’action annoncé à Whitehorse

en juin 2001. Il s’agit de la première étape d’une stratégie

visant à mettre le secteur de l’agriculture et de l’agroalimen-

taire à l’heure du XXIe siècle. Les efforts se poursuivent aux

deux ordres de gouvernement en vue d’arriver à un accord

dans les domaines du renouvellement, du développement

d’une agriculture écologiquement viable, de la salubrité des

aliments à la ferme, de l’évolution de la démarche scientifique

et de la mise en place de filets de protection.

Les risques habituels reliés à l’agriculture et à la production ali-

mentaire n’ont pas disparu. Dans le domaine de la produc-

tion, la concurrence mondiale, le potentiel de propagation

des maladies et des parasites d’une région, d’un pays et d’un

continent à l’autre, et les répercussions du changement
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climatique les ont même accrus. En ce qui concerne les

recettes, de nouveaux risques viennent s’ajouter aux autres.

Une attention grandissante est accordée au rôle que la

science, la recherche et le développement technologique

sont appelés à jouer dans le renforcement de la capacité

du secteur à gérer les risques. 

L’attitude du citoyen envers les marchés a également changé.

Il ne fait plus la distinction entre les prestations d’intérêt

public et les marchandises fournies par les marchés et les

forces du marché. Son message est clair : le développement et

la croissance économique doivent tenir compte de la viabilité

de la consommation et de la production. Le discours du

Trône de 1999, qui met l’accent sur le rôle du gouvernement

fédéral dans l’amélioration de la qualité de la vie de tous les

Canadiens, ne laisse aucun doute à cet effet.

En réponse à ceci, le Ministère, ces dernières années, a adapté

ses politiques et ses programmes afin de suivre l’évolution du

secteur et d’apporter une contribution utile à la stratégie

nationale. AAC s’est également employé à mettre au point et

à favoriser l’adoption de nouvelles méthodes de gestion des

risques, en plus de chercher à améliorer sa démarche scien-

tifique afin de préparer le secteur à affronter l’avenir tout en

assurant la sécurité et la qualité des aliments ainsi que la pro-

tection de l’environnement.

En 2000, après avoir analysé et anticipé l’évolution du secteur

agroalimentaire et s’être aligné sur la priorité générale du gou-

vernement qui vise à optimiser la qualité de vie des citoyens,

le Ministère a réorienté sa stratégie vers les volets suivants :

• sécurité du système alimentaire;

• santé de l’environnement;

• innovation destinée à la croissance.

La science est essentielle à l’obtention d’un juste équilibre

entre les considérations économiques, sociales et environne-

mentales : elle apporte connaissances, information et conseils,

à l’interne et à l’externe, elle permet le développement et le

transfert de la recherche et de la technologie, et elle favorise

la mise en œuvre de politiques et programmes nécessaires à la

réalisation des objectifs fixés.

La nécessité d’établir une démarche scientifique struc-

turée intégrant la planification de la science et les stratégies

scientifiques aux stratégies d’élaboration de politiques, aux

questions rurales et au commerce national et international

n’est plus à démontrer. Étant donné le vaste éventail de pro-

blèmes et de questions auxquels le secteur, les citoyens et les

consommateurs sont confrontés, le renforcement des liens

entre la fonction scientifique et l’élaboration des politiques et

la mise en œuvre des programmes s’impose.

C’est une question essentielle le AAC a entrepris, en collabo-

ration avec les organismes équivalents des provinces et des

territoires ainsi qu’avec des associations professionnelles 

agricoles, de créer une nouvelle politique agricole et agro-

alimentaire intégrée et financièrement viable.

Le Ministère vise à créer un environnement qui permette aux

activités en S-T de se développer d’une manière responsable

et sécuritaire. Une structure horizontale a récemment été

adoptée pour le personnel d’AAC, dont les équipes regrou-

pent désormais des membres des diverses directions du

Ministère — équipes de travail sur la salubrité des aliments,

l’environnement, la science, le commerce, la commercialisa-

tion et le revenu agricole. Ces équipes, dont le rôle consiste à

gérer les priorités stratégiques, doivent élaborer des plans de

gestion intégrée, établir les budgets afférents et vérifier les

résultats.

Afin de traiter ces priorités dans leur ensemble, AAC a

réorienté ses activités dans le domaine de la science, de la

recherche et du développement technologique. Ses activités

de recherche seront réorganisées selon les quatre volets 

suivants du programme de recherche national : 

• bioproduits et processus;

• santé de l’environnement;

• sécurité et qualité des aliments;

• systèmes de production viables.

Cette nouvelle démarche facilitera la création de partenariats

avec des chercheurs de tout le pays.

Les avis externes comptent également pour beaucoup dans

l’établissement des priorités. Vu sa réorientation et les récentes

recommandations émises par le Conseil d’experts en sciences

et en technologie, AAC devra s’appuyer sur un plus vaste

organe consultatif scientifique. Le Ministère disposera en 2002

d’un tel organe, aux objectifs et au mandat élargis.
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Outre ses relations avec les conseillers externes, le Ministère

s’emploie à améliorer les relations entre toutes les disciplines

intéressées au développement des sciences et de la techno-

logie. AAC participe activement aux efforts interministériels

visant à assurer une meilleure intégration des activités

fédérales en S-T au moyen de mécanismes établis, tels que le

Protocole d’entente sur les sciences et la technologie pour le

développement durable dans le secteur des ressources

naturelles.

Récemment, AAC a appuyé les travaux des chercheurs en S-T

du gouvernement fédéral concernant l’élaboration d’un

réseau fédéral de centres d’excellence en matière d’innovation

(FINE — Federal Innovation Networks of Excellence). Le

Ministère participe également au développement d’autres

volets qui pourraient bénéficier d’une démarche en réseaux,

telle que celle de l’initiative FINE. Par exemple, AAC a pris les

devants dans l’exploration des aspects scientifiques de la

réglementation des produits issus de la biotechnologie. Les

principaux domaines d’intervention de FINE — la transforma-

tion des méthodes de gestion de la science et l’harmonisation

de ses activités de recherche sur les objectifs nationaux — cor-

respondent à ceux du volet scientifique du Cadre stratégique

agricole (CSA). AAC envisage d’intéresser d’éventuels parte-

naires au développement de FINE, dans le cadre de ses con-

sultations sur le CSA.

Le Ministère s’emploie en outre à étendre sa collaboration 

au-delà du milieu scientifique fédéral. Pour ne citer qu’un

exemple, AAC et le ministère de l’Agriculture et des Affaires

rurales de l’Ontario ont créé, avec le secteur privé et

l’Université de Guelph, un projet pilote sur le soja ayant pour

principaux objectifs :

• de développer d’autres usages et d’optimiser la chaîne à

valeur ajoutée afin de renforcer le revenu des producteurs;

• d’optimiser le rôle de la science dans la chaîne de valeur

depuis le fermier jusqu’au consommateur.

Renseignements

Division des politiques des sciences et de la planification

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Tél. : (613) 759-7855

Site Web : http://www.agr.gc.ca

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES

DU CANADA

Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada

(CRSH) est un organisme fédéral chargé d’appuyer la

recherche et la formation universitaires en sciences sociales,

en sciences humaines, en éducation et en gestion, et d’établir

des orientations de recherche dans ces domaines. La

recherche appuyée par le CRSH porte sur un éventail de dis-

ciplines allant de l’économie aux études commerciales, à

l’éthique, l’éducation, le droit, l’histoire et la littérature, en

passant par la philosophie, la psychologie, la sociologie, les

études environnementales et religieuses, entre autres. Le

CRSH appuie la recherche fondamentale, la recherche orien-

tée sur des sujets d’importance nationale, la formation de per-

sonnel hautement qualifié et la diffusion du savoir au profit de

la société canadienne. 

Par suite de la stratégie fédérale en S-T de 1996, le CRSH a mis

sur pied plusieurs programmes et initiatives visant à favoriser

la recherche et à promouvoir l’innovation et les partenariats

avec les utilisateurs de la recherche. Durant les cinq dernières

années, le CRSH a investi plus de 190 millions de dollars dans

ses programmes de subventions de recherche et a apporté son

soutien à plus de 3 000 nouveaux projets. Il a également

investi plus de 146 millions de dollars dans ses programmes

postdoctoraux et a contribué à former plus de 3 500 étudiants

diplômés en sciences sociales et humaines. Il a élaboré plus

de 20 nouvelles initiatives conjointes avec les secteurs public

et privé, ainsi que trois importants programmes spéciaux.

Les exemples suivants illustrent quelques-unes des grandes

réalisations et contributions du CRSH visant à satisfaire les

engagements de la stratégie fédérale en S-T.

Principales réalisations : combler les lacunes sur le

plan du savoir et constituer des partenariats

Nouvelle économie, nouvelles idées, nouveaux choix :

l’initiative de la nouvelle économie

Grâce à une allocation du gouvernement fédéral au prin-

temps 2001, le CRSH a lancé l’importante Initiative de la

nouvelle économie (INE), ayant pour but d’appuyer la

recherche qui contribuera à maintenir le Canada en tête de

l’économie du savoir. L’INE examinera les possibilités et les

défis présentés par la nouvelle économie selon quatre grands
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axes de recherche : nature de la nouvelle économie, gestion et

entrepreneuriat, éducation, et acquisition continue du savoir.

Les résultats attendus comprennent :

• une meilleure compréhension de l’interaction économique,

sociale et culturelle accompagnant l’évolution rapide de la

technologie et l’accroissement du nouveau savoir;

• les facteurs importants influant sur la productivité, la crois-

sance et l’innovation dans les entreprises canadiennes et les

autres organismes;

• la façon dont les technologies naissantes, le nouveau savoir et

les changements économiques, sociaux et culturels qui les

accompagnent transforment l’apprentissage et l’éducation;

• la façon dont l’apprentissage et l’éducation peuvent réagir à

ces changements de façon efficace et créative.

Enfin, l’INE étudiera les concepts politiques et pratiques qui

appuient le mieux l’acquisition continue du savoir au Canada.

Le nouveau savoir renforcera considérablement la capacité des

décideurs dans les secteurs public, privé et sans but lucratif, de

concevoir de nouvelles politiques et pratiques qui accroîtront

le succès des Canadiens dans la nouvelle économie. L’INE

est un investissement spécial de 100 millions de dollars sur

cinq ans. 

Modèle innovateur — Alliances de recherches

universités-communautés

En 1999-2000, le CRSH a lancé le programme Alliances de

recherches universités-communautés (ARUC), modèle innova-

teur favorisant l’acquisition de savoir et d’expertise orien-

tés sur le développement communautaire par l’entremise

d’alliances de recherches à grande échelle entre les uni-

versités et les groupes d’action locaux et régionaux. À ce

jour, 37 ARUC, représentant un investissement de plus 

de 22 millions de dollars, ont été mises en place. Les ARUC

sont axées sur des questions comme l’évaluation de la plani-

fication stratégique sociale à Terre-Neuve, le soutien aux

collectivités rurales de la Nouvelle-Écosse, la création d’une

industrie des loisirs et du tourisme dans le Québec semi-

nordique, la limitation des effets du changement climatique

sur les ressources hydriques en Ontario, la réhabilitation du

noyau central de Winnipeg, et l’efficacité de l’application de la

loi et de la justice en rapport avec la violence conjugale dans

les provinces des Prairies. 

Coopération interministérielle — Groupe de travail

du CRSNG/CRSH sur la recherche nordique

Dans le cadre de sa stratégie visant à combler les lacunes dans

des domaines importants, le CRSH s’est associé au Conseil de

recherches en sciences naturelles et en génie du Canada. Ils

ont formé ensemble un groupe de travail sur l’évaluation de

l’état de la recherche nordique. Le rapport du groupe de tra-

vail, De l’état de crise à la relance : rétablir le rôle du Canada

dans la recherche nordique (2000), a défini les domaines

importants où le Canada doit reconstituer de manière urgente

son potentiel de recherche universitaire afin d’être en mesure

de se pencher sur les défis sociaux, physiques et environ-

nementaux sans précédent que le Nord du pays connaît

actuellement. Les rapports et les recommandations du groupe

de travail constituent désormais une partie essentielle de la

stratégie interministérielle du gouvernement fédéral concer-

nant l’élaboration des politiques et des programmes nor-

diques en S-T.

La recherche comme moyen de développement

socioéconomique

Le CRSH poursuit sa stratégie pour associer la recherche aux

domaines clés de politique socioéconomique et culturelle par

l’entremise d’une collaboration multidisciplinaire et de parte-

nariats entre des chercheurs et des organismes des secteurs

public et privé. Au cours des cinq dernières années, le CRSH a

lancé 20 programmes de recherche ciblés afin de générer du

savoir pertinent sur le plan des politiques et de constituer

des compétences relatives à des questions d’importance

nationale. Seize de ces initiatives ont été lancées en partena-

riat avec des ministères, des organisations non gouvernemen-

tales et des groupes communautaires, entre autres celles-ci :

• Immigration et métropoles (avec Citoyenneté et Immigration

Canada et sept partenaires fédéraux) — Produire, au moyen

d’un projet de coopération international, un savoir multidis-

ciplinaire, comparatif et pertinent à la politique, sur les effets

qu’ont les migrations internationales sur les centres urbains.

• Incitation à la recherche et à la formation — Fournir le

savoir et le personnel hautement qualifié nécessaires dans

deux domaines : l’aménagement forestier (avec le Service

canadien des forêts) et les nouveaux enjeux ayant trait aux

relations du Canada avec l’Asie et l’Amérique latine (avec le

Centre de recherches pour le développement international).
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• Secteur des organismes sans but lucratif au Canada (avec

la Fondation Kahanoff) — Accroître la compréhension du

rôle joué dans la société par les organismes sans but

lucratif qui contribuent à l’élaboration de politiques

d’intérêt public efficaces dans ce domaine, et qui guident 

celles-ci.

• Valorisation de l’alphabétisme (avec Développement des

ressources humaines Canada) — Stimuler la recherche et

constituer des compétences en alphabétisation des adultes,

et orienter les décisions politiques dans ce domaine. 

• Réseau de recherche sur la gestion des océans (avec Pêches et

Océans Canada) — Mener de nouvelles recherches, créer du

savoir et accélérer l’application de la pensée critique et des

pratiques exemplaires aux fins de la durabilité de l’aménage-

ment marin. 

• Initiative canadienne de recherche sur le tabagisme (avec

l’Institut national du cancer du Canada, la Société canadienne

du cancer, Santé Canada, la Fondation des maladies du cœur

du Canada, l’Unité de recherche sur le tabac de l’Ontario et

le ministère de la Santé de l’Ontario) — Stimuler un pro-

gramme de recherche soutenu et coordonné sur le taba-

gisme, qui aura des répercussions directes sur les politiques

et les programmes concernant le tabagisme au Canada. 

Depuis 1996, la stratégie d’initiatives conjointes du CRSH a

généré près de 22 millions de dollars de financement supplé-

mentaire pour la recherche en sciences sociales et humaines. 

Grâce à ses propres ressources financières, le CRSH a égale-

ment lancé quatre programmes thématiques visant à soutenir

diverses recherches pertinentes sur le plan des politiques : pro-

ductivité; cohésion sociale; possibilités et défis présentés par

une économie axée sur le savoir; société, culture et santé des

Canadiens.

À titre de contribution aux Instituts de recherche en santé du

Canada créés depuis peu, le CRSH a également mis sur pied

une série de programmes pour aider l’intégration de la dimen-

sion sociale de la santé et pour constituer des compétences en

sciences sociales et humaines.

Aller de l’avant

Le CRSH continuera de favoriser l’acquisition de savoir et de

compétences, et de contribuer au maintien de l’innovation, de

la compétitivité et de la qualité de vie par l’entremise de ses

programmes de subvention et de ses activités. Le CRSH con-

tinuera d’élaborer de nouvelles initiatives, de renforcer les pos-

sibilités de formation stratégique pour les jeunes, de

promouvoir la recherche dans les domaines clés qui corres-

pondent aux questions socioéconomiques de l’heure, et de

renforcer l’infrastructure de recherche et de formation. Le

CRSH continuera d’étendre ses partenariats aux secteurs privé,

public et sans but lucratif, et à rehausser son rôle de courtier

du savoir afin de rendre les résultats de la recherche subven-

tionnée par le CRSH largement accessibles. 

Renseignements

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada

Tél. : (613) 992-3146

Site Web : http://www.crsh.ca

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES

ET EN GÉNIE DU CANADA

Aperçu

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du

Canada (CRSNG) est l’organisme national canadien respon-

sable des investissements stratégiques dans la formation et la

recherche relatives aux sciences naturelles et au génie (SNG).

Chaque année, le CRSNG investit plus de 600 millions de dol-

lars dans les gens, la découverte et l’innovation dans les uni-

versités et les collèges canadiens. Ces investissements

permettent au CRSNG de mettre en valeur son potentiel en 

S-T et d’encourager l’innovation, qui est le moteur de l’éco-

nomie et améliore la qualité de vie de tous les Canadiens.

Le gouvernement du Canada s’est fixé un nouvel objectif :

atteindre le cinquième rang parmi les pays de l’OCDE

(Organisation de coopération et de développement

économiques) d’ici 2010 en matière d’investissement par

habitant dans la R-D. Les investissements du CRSNG dans

la formation de personnes hautement qualifiées sont essen-

tiels pour relever un tel défi et révéler le potentiel canadien

en R-D. Le CRSNG fait partie intégrante du Plan d’action

pour l’innovation du gouvernement fédéral. Dans l’examen

qui suit, certaines initiatives du CRSNG sont liées à la

stratégie fédérale en S-T de 1996 et au Plan d’action du por-

tefeuille de l’Industrie, Les sciences et la technologie à l’aube

du XXIe siècle. 
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Mise en œuvre de la stratégie fédérale en S-T —

Obtenir des personnes hautement qualifiées pour

aujourd’hui et pour demain

En faisant la promotion de la recherche scientifique, le CRSNG

contribue à améliorer la compétitivité technologique et la pro-

ductivité à long terme du Canada. Le potentiel futur du

Canada en S-T repose sur les étudiants diplômés, les boursiers

de recherche postdoctorale et les nouveaux professeurs.

En ses 21 ans d’histoire, plus de 55 000 étudiants à la maîtrise

et au doctorat et de jeunes chercheurs professionnels ont béné-

ficié du soutien du CRSNG. Placer le Canada au cinquième

rang parmi les pays investisseurs en R-D exigera que beaucoup

plus de personnes hautement qualifiées soient formées dans

les universités et collèges canadiens.

L’investissement du CRSNG dans la formation des jeunes

prend deux formes : par l’entremise de concours nationaux, il

accorde des bourses à des personnes sélectionnées; il accorde

également un soutien indirect (par exemple, un chercheur

peut embaucher un étudiant ou un boursier de recherche

postdoctorale grâce à une subvention du CRSNG). En

moyenne, la moitié des subventions accordées aux chercheurs

sert à former les futurs chercheurs.

Par ses programmes conjoints universités-industrie, le CRSNG

expose les étudiants aux possibilités offertes par l’industrie

canadienne et informe cette dernière au sujet des diplômés

talentueux formés dans les universités canadiennes. Ces pro-

grammes contribuent à retenir au Canada les jeunes talents

en S-T après l’obtention de leur diplôme. 

Les investissements du CRSNG contribuent à satisfaire la

demande du pays en main-d’œuvre hautement spécialisée,

laquelle sera en mesure d’entreprendre diverses carrières

axées sur le savoir dans n’importe quel secteur de l’économie.

Au cours de la dernière décennie, les étudiants diplômés en

sciences naturelles et en génie ont connu beaucoup moins

de chômage (1,7 p. 100) que la moyenne (8 p. 100 pour le

Canada). La grande majorité des anciens boursiers de

recherche postdoctorale du CRSNG (88 p. 100) effectuent

encore de la recherche en tant que professeurs d’université,

chercheurs scientifiques ou ingénieurs.

Environ 25 p. 100 du financement de la R-D en SNG dans

les universités canadiennes est directement attribuable au

CRSNG. Chaque année, le CRSNG apporte son soutien à

environ 16 000 étudiants, boursiers de recherche post-

doctorale, techniciens et assistants de recherche, sous la

supervision d’environ 9 000 professeurs qui sont des

chercheurs d’importance.

Le CRSNG voit plusieurs jeunes candidats brillants entrepren-

dre des carrières dans le domaine de la recherche. Ces nou-

veaux chercheurs sont essentiels au potentiel futur du Canada

en S-T; ils génèrent du nouveau savoir et des innovations, et

forment à leur tour des personnes hautement qualifiées. La

priorité principale du CRSNG est de leur apporter son soutien.

Afin d’aider au recrutement de la génération suivante de

scientifiques et d’ingénieurs, le CRSNG agit également en

qualité de promoteur scientifique. Le Conseil apporte son sou-

tien actif à la vulgarisation de nouvelles connaissances en SNG

et fait la promotion des carrières dans ces disciplines. Un fort

intérêt dans les sciences est essentiel à une société qui veut

réussir dans l’économie du savoir. C’est pourquoi il faut diri-

ger les jeunes vers des possibilités d’apprentissage ciblées et

s’assurer qu’ils obtiennent les outils nécessaires à leur succès.

L’initiative de promotion des sciences du CRSNG comporte

quatre éléments. Le plus important est un dynamique pro-

gramme de relations avec les médias, qui a mené à la diffu-

sion de milliers de reportages sur les sciences dans les

journaux canadiens ainsi qu’à la radio et à la télévision. Au

cours d’un mois, les articles de journaux se rapportant

au CRSNG atteignent en moyenne 4 millions de lecteurs.

Un autre élément est la remise du prix Michael-Smith pour la

promotion des sciences, qui rend hommage à des personnes

et à des groupes pour leur contribution exceptionnelle à

la promotion de la science. Grâce au Programme ÉCLATS

(Étudiants communiquant les liens et les avancées technologiques

et scientifiques) du CRSNG, les jeunes, écrivent des articles

qui donnent au public des nouvelles concernant la recherche.

ÉCLATS, qui a été lancé comme projet pilote en 1999,

regroupe maintenant des étudiants de 17 universités.

PromoScience, programme de subventions à des organismes

sans but lucratif, aide les jeunes Canadiens à connaître les pos-

sibilités en sciences et en génie. Plus de 60 organismes ont

reçu une subvention par l’entremise de PromoScience. L’un

d’entre eux, Motivate Canada, élabore des produits didac-

tiques innovateurs comme un robot électromécanique qui

enseigne aux jeunes le côté pratique des mathématiques, du

génie et de la physique.
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Faire en sorte que les inventions canadiennes soient

fabriquées au pays

Afin de maximiser les avantages liés aux investissements

des contribuables dans la recherche de base et les projets, le

CRSNG a ajouté une condition à toutes les subventions. 

Celle-ci vise à assurer que toute propriété intellectuelle qui en

découle est communiquée à l’université du bénéficiaire et

qu’un effort est fait pour procurer au Canada le plus grand

avantage économique possible lié à la commercialisation.

En 2001, le CRSNG a élargi son Programme de gestion de la

propriété intellectuelle, lequel existe depuis cinq ans, grâce à

un partenariat avec les Instituts de recherche en santé du

Canada et le Conseil de recherches en sciences humaines du

Canada (CRSH). Le Programme aidera les universités et les

hôpitaux canadiens à apprendre comment protéger et com-

mercialiser leur propriété intellectuelle, transférer leur savoir et

leur technologie à des utilisateurs potentiels, et promouvoir

le perfectionnement professionnel des spécialistes de la pro-

priété intellectuelle.

Des entreprises de toutes tailles et de tous les secteurs par-

ticipent aux programmes de recherche conjoints du CRSNG.

Pour chaque dollar investi par le CRSNG dans ses programmes

conjoints universités-industrie, 1,70 dollar de plus est versé par

l’industrie pour appuyer les projets de recherche universitaires.

La recherche financée par le CRSNG a mené, directement ou

indirectement, à la création de nouvelles industries à valeur

ajoutée et de nouveaux produits et procédés au Canada.

Elle a également mené à la création de 111 entreprises

dérivées, employant plus de 7 500 Canadiens, avec plus

de 1,3 milliard de dollars de ventes annuelles.

Innovation et partenariats solides 

Grâce au partage des coûts avec les ministères et organismes

du gouvernement fédéral dans le cadre d’ententes de parte-

nariat de recherche, le CRSNG établit des relations solides

entre le secteur privé et les chercheurs dans les universités et

les laboratoires fédéraux. Par exemple, le financement de la

recherche sur les piles à combustible par le CRSNG et le

Conseil national de recherches du Canada appuie la R-D requise

pour réduire les coûts de cette technologie énergétique

propre et efficiente, domaine dans lequel le Canada est un

chef de file mondial. 

Les Plates-formes d’innovation du CRSNG sont conçues pour

accélérer et intensifier la recherche canadienne dans des

domaines où le Canada a de fortes chances de devenir une

figure de proue en S-T. Les Plates-formes d’innovation sont de

nouveaux mécanismes souples qui procurent direction, plani-

fication et orientation à cette recherche. La première d’entre

elles est la Plate-forme d’innovation du CRSNG en nano-

science et en nanotechnologie, lancée en novembre 2001.

En partenariat avec la faculté des sciences informatiques

de l’Université Dalhousie, le CRSNG appuie un programme

d’entrepreneuriat étudiant. Le programme encourage la 

créativité et l’esprit d’innovation des étudiants grâce à des

projets qui aboutissent à un prototype et au démarrage d’une

entreprise.

Les Réseaux de centres d’excellence constituent des partena-

riats de recherche innovateurs entre les universités, le secteur

privé et les gouvernements, qui se penchent sur des enjeux

primordiaux pour les Canadiens. En moyenne, au cours

d’une année, les 22 réseaux comptent environ 5 000 parti-

cipants (dont plus de 3 600 assistants de recherche et étu-

diants), créent plus de 17 entreprises dérivées et aident près

de 1 500 diplômés universitaires à se trouver un emploi dans

l’industrie.

Science et développement durable

Le CRSNG appuie la recherche poussée sur le développe-

ment durable et celle qui élabore des outils d’évaluation des

incidences sur l’environnement. Par exemple, les réseaux de

recherche subventionnés par le CRSNG forment la masse

critique et les équipes interdisciplinaires nécessaires pour

s’occuper de questions complexes en sciences de l’environ-

nement, par exemple :

• les métaux dans l’environnement;

• les littoraux menacés;

• les variations du climat;

• la lutte biologique.

Le Réseau Biocontrôle contribue à la viabilité des industries. Il

aide l’industrie des serres et des pépinières en élaborant des

stratégies de protection phytosanitaire et de lutte contre les

maladies sans danger pour l’environnement. 
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Le travail des ingénieurs concepteurs consiste à transformer

les inventions en produits sécuritaires, économiques et sans

danger pour l’environnement. Le Conseil a constaté la néces-

sité d’accroître le niveau et la qualité des études de con-

ception dans les universités. Le CRSNG est en train de

créer 16 chaires en génie de la conception. Cinq d’entre elles

se consacreront aux technologies de production et aux

processus sans danger pour l’environnement afin de con-

tribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre et

autres incidences sur l’environnement, tout en renforçant

la compétitivité. 

Trois programmes du CRSNG visent à appuyer la recherche

dans le Nord canadien : le Programme de chaires de

recherche nordique, les Suppléments aux bourses d’études

supérieures en recherche nordique, et les Suppléments aux

bourses postdoctorales en recherche nordique. Ces pro-

grammes répondent en partie aux recommandations du

Groupe de travail sur la recherche nordique du CRSNG et

du CRSH.

La collaboration internationale dans le domaine

de la recherche augmente l’influence du Canada 

Le CRSNG a créé trois mécanismes afin d’accroître la portée

des liens du Canada en S-T sur le plan international. L’un

d’entre eux, en partenariat avec le Programme d’aide à la

recherche industrielle du Conseil national de recherches

du Canada, appuie la participation conjointe, à des projets

internationaux, de chercheurs universitaires et de petites et

moyennes entreprises (PME) canadiennes. Les deux autres

mécanismes sont les suivants : un petit programme, le Fonds

d’initiative internationale, qui vise à aider les chercheurs cana-

diens à créer des collaborations internationales; un grand pro-

gramme, les Subventions d’occasions de recherche concertée,

qui appuie la recherche concertée.

Le Canada est un membre actif de la communauté inter-

nationale de recherche; environ 35 p. 100 des articles scien-

tifiques canadiens sont préparés en collaboration avec des

partenaires internationaux.

Renseignements

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie

du Canada

Tél. : (613) 995-6295

Site Web : http://www.crsng.ca

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES CANADA 

En lançant sa Vision il y a quatre ans, le Conseil national de

recherches Canada (CNRC) traçait une nouvelle orientation,

capable d’intégrer les traditions et les forces en R-D aux pos-

sibilités nouvelles d’édifier la capacité d’innovation du

Canada. Depuis, le CNRC a connu une transformation pro-

fonde et est devenu un organisme de savoir et d’innovation

qui génère du nouveau savoir au moyen d’une recherche de

pointe, qui crée de nouvelles entreprises afin de commer-

cialiser les résultats d’un tel travail, et qui favorise la croissance

de grappes technologiques partout au Canada.

Avec 17 instituts de recherche et un Programme d’aide à

la recherche industrielle (PARI) présent dans 90 collectivités

canadiennes, le CNRC a délivré des programmes régionaux,

édifié des grappes technologiques, assuré la promotion du

savoir scientifique et technique, découvert des moyens de

transmettre l’information plus rapidement et plus efficace-

ment, monté des entreprises, et ciblé de nouveaux domaines

de recherche comme la génomique, les piles à combustible et

l’optoélectronique de pointe. Ci-dessous figurent seulement

quelques-unes des grandes réalisations qui illustrent cette

transformation.

Principales réalisations

Avec près de 1 000 ententes de coopération, dont plus de la

moitié avec des partenaires industriels et un tiers avec des

partenaires internationaux de partout dans le monde, le

CNRC est un partenaire actif au sein de la communauté de 

S-T du Canada.

D’abord et avant tout, le CNRC est un organisme scientifique

et technique. Au cours de la période de la Vision, le nombre

de publications du CNRC a augmenté, passant de 2 026 à 2 824.

Pour couronner le tout, bon nombre de scientifiques et ingé-

nieurs du CNRC ont reçu des bourses de recherche et des

médailles de la Société royale du Canada; deux d’entre eux

ont été nommés à l’Ordre du Canada; enfin, deux chercheurs

ont remporté un Oscar en animation cinématographique.

Initiatives régionales et grappes technologiques

Les grappes d’Ottawa (technologies de l’information et des

communications, optoélectronique), de Saskatoon (agro-

biotechnologie) et de Montréal (aérospatiale, biophar-

macie, matériaux) sont devenues des réussites modèles. 

En 1999-2000, le CNRC a lancé quatre filières technologiques
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régionales supplémentaires au Canada atlantique (Halifax,

St. John’s, Cap-Breton et Nouveau-Brunswick). Ces initiatives

renforceront la capacité d’innovation du Canada atlantique

dans des domaines allant des sciences de la vie aux technolo-

gies de l’information. Ottawa et Montréal font maintenant

partie du Centre des technologies de fabrication de pointe

en aérospatiale, d’une valeur de 68 millions de dollars, qui

avait été annoncé par le premier ministre Jean Chrétien en

octobre 2000. 

Groupe de biotechnologie

L’Institut du biodiagnostic du CNRC renforce la capacité du

Canada dans les technologies d’imagerie médicale. Jusqu’à

maintenant, l’Institut a accompli des avancées importantes,

comme l’imagerie fluorescente pour la chirurgie à cœur

ouvert, et il a monté trois entreprises. 

L’Institut de recherche en biotechnologie a lancé, avec des

partenaires locaux, le Centre d’excellence de Montréal en

réhabilitation des sites. Harold Jennings, de l’Institut des

sciences biologiques à Ottawa, a mis au point un vaccin pour

la méningite infantile après 25 ans de recherche. Le vaccin a

déjà été autorisé au Royaume-Uni et il sera bientôt mis sur le

marché au Canada. 

Une nouvelle souche de blé à haut rendement appelée

McKenzie a été élaborée par l’Institut de biotechnologie des

plantes, en coopération avec Saskatchewan Wheat Pool. En

1999-2000, les ventes préliminaires de volumes de graines

de cette variété de blé ont dépassé la quantité requise pour

planter plus de 500 000 acres au Canada et aux États-Unis.

L’Initiative en génomique et en santé du CNRC, mise en place

en 1999, atteindra des résultats importants en séquençage de

génomes, en protéomique, en traitement du cancer et en

génomique des plantes.

Groupe de recherche sur les technologies

manufacturières 

Au cours des cinq dernières années, le Groupe de recherche

sur les technologies manufacturières (GRTM) a pris des

mesures pour mieux répondre aux besoins des fabricants

canadiens. En partenariat avec le Conseil de recherches en

sciences naturelles et en génie du Canada et Ressources

naturelles Canada, le groupe a lancé l’Initiative nationale

de recherche et d’innovation dans l’industrie des piles à 

combustible. L’émergence de Vancouver en tant que centre

mondial de pointe pour les piles à combustible a conduit le

CNRC à créer le Centre des technologies des piles à com-

bustible afin d’appuyer de jeunes entreprises innovatrices et

servir de pôle d’attraction pour l’innovation dans les systèmes

de piles à combustible.

En 1999-2000, le GRTM a collaboré avec l’industrie manu-

facturière canadienne au parachèvement d’un important

exercice de planification stratégique visant à renforcer les

capacités d’innovation de l’industrie et à encourager la col-

laboration entre le milieu de la recherche et l’industrie. Le plan

stratégique a défini quatre priorités pour le GRTM et l’indus-

trie : la nanotechnologie, la fabrication virtuelle, le rôle gran-

dissant d’Internet dans la fabrication, et la nécessité d’une

mobilisation générale du secteur manufacturier pour tracer le

calendrier d’innovation.

Groupe des technologies de l’information

et des communications

L’Institut des sciences des microstructures (ISM) du CNRC a

obtenu d’interessants résultats qui accroîtront la compré-

hension des propriétés optiques des points quantiques.

L’ISM assure la cogestion du réseau de CERION (Canada

Europe Research Initiative on Nanostructures), lequel

regroupe 17 nœuds européens et 8 nœuds canadiens qui

participent activement à une recherche similaire en nanoélec-

tronique, en nano-optique et en nanostructures de pointe.

La nanotechnologie sera d’une importance capitale pour

les secteurs des semiconducteurs et de la microélectronique

quand les limites physiques des technologies actuelles seront

atteintes. 

En 1999-2000, l’Institut de technologie de l’information du

CNRC s’est joint au projet international CAESAR (Civilian

American and European Surface Anthropometry Resource).

Ce projet, auquel participent des milliers de personnes, pro-

duira des renseignements sur les exigences des entreprises

membres en matière de conception et de fabrication d’auto-

mobiles, de vêtements, d’équipement de sécurité et d’autres

applications. 

PARI, réseau grandissant au service des PME

Le PARI joue un rôle essentiel dans la croissance des petites et

moyennes entreprises (PME) du Canada sur le plan industriel.

Le PARI a établi un réseau de contacts à l’intention des PME
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canadiennes et continuera de l’élargir. Le PARI apporte son

aide à près de 12 000 entreprises et attire en moyenne

3 000 nouveaux clients chaque année.

En 1996, le PARI a lancé le Réseau canadien de technologie

(RCT), qui donne la possibilité aux associations de l’industrie,

aux PME, aux universités et au gouvernement de dialoguer

pour créer des réseaux et de l’expertise. Le RCT a augmenté le

nombre de ses membres, qui est passé de 300 à 1 000, et il

répond à près de 3 000 demandes de renseignements par

année. Le PARI a également lancé le programme d’aide

remboursable à la précommercialisation, ainsi que des initia-

tives de développement durable et des initiatives pour les jeunes.

ICIST, la bibliothèque du XXIe siècle

L’Institut canadien de l’information scientifique et technique

(ICIST) du CNRC est devenu une bibliothèque de pointe du

XXIe siècle. Durant les cinq dernières années, deux centres

d’information du CNRC ont ouvert leurs portes, à London et à

Vancouver, ce qui a porté le nombre total de tels centres à 10.

Chacun offre de l’information scientifique, technique et médi-

cale (STM) se rapportant à un secteur précis ou à une science

appropriée à son millieu (par exemple, le génie océanogra-

phique et maritime à St. John’s), en même temps que l’éven-

tail complet des services de l’ICIST.

Chaque Canadien branché a accès aux services de l’ICIST au

moyen d’Internet. La toute dernière innovation de l’ICIST est

sa capacité de recherche en ligne dans les archives des revues

scientifiques électroniques du CNRC. La taille de sa biblio-

thèque virtuelle a augmenté, passant de 400 revues en 

1996-1997, à 3 000 en 1999-2000. Sa collection d’informa-

tion en STM est l’une des plus grandes du monde et elle offre

de plus en plus de possibilités grâce au nombre croissant de

partenariats avec d’autres grandes bibliothèques d’informa-

tion en STM dans le monde.

Transfert de technologie — Retombées, licences et brevets

La Vision 2001 a adopté une approche plus dynamique à

l’entrepreneuriat et au transfert de technologie, et les résultats

sont là : les dérivés sont de plus en plus fréquents; les revenus

de licence augmentent régulièrement; le nombre de brevets

actifs et de nouveaux brevets a également monté; le porte-

feuille de propriété intellectuelle du CNRC est un succès en

soi; le nombre de licences a doublé, et les revenus de licence

ont connu une croissance exponentielle.

De 1995 à 2000, 32 entreprises dérivées ont été lancées,

couvrant presque tous les secteurs du CNRC. Outre les

secteurs de haute technologie comme l’optoélectronique, les

biopuces, l’imagerie médicale et la modélisation mathéma-

tique, le CNRC a bénéficié de retombées dans les domaines de

l’outillage hydraulique et de l’exploration des données.

Plusieurs entreprises dérivées du CNRC en sont actuellement

au stade de pré-placement initial de titres, et l’une d’entre

elles a fait son entrée à la Bourse de Toronto en octobre 1999.

Renseignements

Politiques, planification et évaluation

Conseil national de recherches Canada

Tél. : (613) 990-7381

Site Web : http://www.cnrc.ca

DIVERSIFICATION DE L’ÉCONOMIE

DE L’OUEST CANADIEN

Depuis ses débuts en 1987, Diversification de l’économie de

l’Ouest canadien (DEO) a fait de l’innovation une grande

priorité. À la suite de la stratégie fédérale de 1996 sur les S-T,

DEO a élaboré plusieurs programmes et outils spécialisés

pour appuyer et renforcer le système canadien d’innovation

dans l’Ouest, notamment les Ententes d’association pour le

développement économique de l’Ouest, les fonds d’emprunt

en partenariat avec les établissements de prêts commerciaux,

le programme Premiers emplois en sciences et technologie et

le Programme d’aide à la Fondation canadienne pour l’inno-

vation. Pour l’année financière se terminant en mars 2001, les

engagements de DEO relatifs à l’innovation ont représenté

44 p. 100 de l’ensemble des contributions et des subventions.

Les priorités actuelles de DEO prennent appui sur les activités

proposées dans le Plan d’action de 1996 en S-T du portefeuille

de l’Industrie. L’examen qui suit souligne le travail accompli

par DEO et ses partenaires pour combler des lacunes du sys-

tème d’innovation dans l’Ouest canadien et les efforts visant

à le renforcer.

Améliorer l’infrastructure et le potentiel du savoir

DEO a adopté une approche multidimentionnelle pour

améliorer l’infrastructure et le potentiel du savoir en travaillant

avec des partenaires comme les gouvernements provinciaux,

divers ministères fédéraux, les associations de l’industrie et les

universités. Des investissements ont été faits dans les études
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portant sur la planification de grappes, dans l’infrastructure

essentielle du savoir et dans la facilitation de l’accès aux pro-

grammes fédéraux d’infrastructures de S-T.

DEO appuie les efforts de planification dans les centres urbains

de l’Ouest, dont Edmonton, Calgary, Regina et Winnipeg,

visant à réaliser des stratégies de création de grappes. Les

stratégies prennent appui sur le rapport de 1996, Bâtir des

ponts technologiques : la croissance économique par grappes

pour l’Ouest canadien. DEO est un partenaire dans l’élabo-

ration de la Greater Edmonton Competitiveness Strategy.

Huit grappes économiques ont été repérées au point de

départ; elles formeront la base de l’aménagement et de la

croissance économique de la région du Grand Edmonton. Les

secteurs de la fabrication de pointe, de la biomédecine et de

la biotechnologie, des services d’information et de médias, du

transport et de la logistique font partie des noyaux clés axés

sur l’innovation. Actuellement, des équipes élaborent les

stratégies et les possibilités propres à chaque grappe. Bon

nombre de communautés plus petites de l’Ouest envisagent

d’entreprendre des études de planification semblables.

L’infrastructure du savoir constitue le fondement des grappes.

DEO a effectué des investissements stratégiques dans des

infrastructures technologiques clés, menant à la création de

nouvelles grappes dans l’Ouest. Des investissements ont

notamment été faits dans les domaines suivants : sciences de

la vie (protéomique, réseau intranet de radiologie sans film),

technologies de l’information (nouveaux médias, géomatique,

télésanté), technologies liées au changement climatique

(séquestration des gaz à effet de serre, co-compostage et

gestion des déchets), technologies à plate-forme (piles à

combustibles, technologies synchrotroniques) et technologies

de convergence (bioinformatique).

DEO, le Conseil national de recherches Canada et la province

de la Colombie-Britannique ont collaboré à la création de Piles

à combustible Canada (PCC). PCC travaillera en coopération

avec le gouvernement, le secteur privé et les établisse-

ments d’enseignement afin d’encourager l’implantation d’une

grappe de fabricants et de fournisseurs de services pour les

créateurs (actuels et futurs) de nouveaux systèmes de piles

à combustible. PCC précise et coordonne des projets de

démonstration et encourage la création de noyaux d’indus-

tries des piles à combustible en Colombie-Britannique. PCC

joue également un rôle de sensibilisation et démontre au

public les avantages liés à cette technologie. L’industrie des

piles à combustibles tire parti du désir des gens de la

Colombie-Britannique de protéger l’environnement ainsi que

de la nécessité d’accroître les possibilités économiques. On

estime que d’ici 2020, la demande potentielle de ce marché

sera de 145 milliards de dollars à l’échelle internationale

et qu’elle créera 15 000 emplois par milliard de dollars de

demande.

Afin d’accroître la participation de l’Ouest dans les pro-

grammes fédéraux appuyant l’infrastructure, le Programme

d’aide à la Fondation canadienne pour l’innovation (PA-FCI),

de DEO, aide les institutions de l’Ouest à préparer les propo-

sitions qu’elles soumettront à la Fondation. Grâce à une con-

tribution de 593 000 dollars, DEO a directement aidé des

universités et institutions de l’Ouest à obtenir 32 millions de

dollars en financement de la FCI. En outre, un projet du PA-FCI

s’est traduit par un financement de 20 millions de dollars

destiné aux bibliothèques nationales.

Un investissement en capital de 173,5 millions de dollars a fait

du Centre canadien de rayonnement synchrotron (CCRS) la

plus importante installation de R-D au Canada. Le CCRS, situé

sur le campus de l’Université de la Saskatchewan, à Saskatoon,

sera au Canada le fournisseur exclusif de rayonnement syn-

chrotron, source à haute intensité de rayonnement infrarouge

et ultraviolet et de rayons X, qui sert d’outil de recherche sur

les matériaux de pointe. Le CCRS répondra aux besoins des

utilisateurs industriels et universitaires partout au pays et sera

axé sur la recherche dans les quatre domaines clés suivants : 

• biotechnologie, biopharmacie et médecine;

• extraction minière, ressources naturelles et environnement;

• matériaux et fabrication de pointe;

• télécommunications et technologies de l’information.

Des initiatives qui visent à assurer une participation maximale

de l’Ouest dans le CCRS sont en cours. L’Alberta Synchrotron

Institute, partenariat entre divers ordres de gouvernement et

les universités, fera en sorte que les universitaires de l’Alberta

et les scientifiques de l’industrie maximisent l’utilisation du

CCRS. Il veillera aussi à ce que la province participe aux avan-

tages économiques que l’Institut apportera à l’Ouest cana-

dien. La Saskatchewan cherche également à maximiser la

participation d’entreprises locales à la fourniture de biens et

services au CCRS. DEO est à la fois un représentant et un

partenaire financier du CCRS. 
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Renforcer les activités et les liens pour la

commercialisation de la technologie 

Le mandat de DEO consiste à « encourager le développement

et la diversification de l’économie de l’Ouest canadien ».

Quoiqu’ils comprennent toute une gamme, plusieurs des

investissements de DEO portent sur la commercialisation de

la technologie. Un appui a été apporté à des organismes qui

commercialisent directement la technologie, comme les

Bureaux de commercialisation technologique dans les grandes

universités de l’Alberta, les initiatives telles que InnoCentre

Alberta, et les centres d’innovation qui encouragent l’innova-

tion technologique et stimulent la commercialisation de la

technologie. La majorité des clients sont de jeunes entreprises

axées sur le savoir et de petites et moyennes entreprises (PME)

de technologie. L’appui à des projets de démonstration dans

des secteurs clés comme la télésanté et les technologies liées

au changement climatique a conduit à une commercialisation

accrue de la technologie.

L’une des priorités de DEO consiste à encourager les orga-

nismes à collaborer à des initiatives d’innovation. DEO est un

commanditaire-fondateur du WestLink Innovation Network,

organisme sans but lucratif qui favorise la communication,

la collaboration, le développement de la technologie et sa

commercialisation dans 13 universités de l’Ouest canadien, et

3 Réseaux de centres d’excellence et leurs établissements de

recherche affiliés. WestLink aide ses membres à résoudre les

questions courantes de transfert de technologie, à acquérir

des compétences, à créer des partenariats avec des cher-

cheurs, et à s’occuper des lacunes importantes au moyen

de programmes et services concertés et novateurs. Le

Programme de stage en commercialisation de la technologie

(PSCT) de WestLink met l’accent sur le développement de la

commercialisation de la technologie et des compétences de

gestion dans l’Ouest canadien. Vingt stagiaires étudiant en

sciences et en commerce reçoivent une formation intensive et

sont initiés à la formation de réseaux. Ce programme, d’une

durée de deux ans, comprend trois stages de huit mois cha-

cun; il permet d’acquérir de l’expérience dans les bureaux

de commercialisation technologique universitaires, dans de

jeunes entreprises technologiques et dans des entreprises à

capital de risque. DEO, le Conseil de recherches en sciences

naturelles et en génie du Canada, les Instituts de recherche en

santé du Canada et les gouvernements provinciaux financent

aussi le PSCT.

DEO est le partenaire fédéral de TRLabs, le plus grand consor-

tium de recherche en télécommunications sans but lucratif du

Canada, qui a des laboratoires à Edmonton, Calgary, Regina,

Saskatoon et Winnipeg. TRLabs effectue les recherches précé-

dant la mise en marché de systèmes de réseaux, d’accès aux

réseaux, de fibres optiques et de photonique, de réseaux de

données et de communications sans fil. Dans l’ensemble,

TRLabs assure un environnement permettant aux enseignants

et aux étudiants très doués de développer leur potentiel puis

de transférer leurs compétences, leur savoir et leurs idées à

de nouvelles entreprises. Grâce à l’appui accordé par DEO à

TRLabs, les petites entreprises ont accès à une main-d’œuvre

qualifiée et à des travaux de recherche précédant la mise en

marché de produits dans le secteur des télécommunications.

Renforcer le potentiel des entreprises à élaborer

et à adopter de nouvelles technologies

Le réseau de Centres de services aux entreprises de l’Ouest

canadien de DEO offre aux PME de cette région des pro-

grammes de planification d’entreprise et de soutien ciblé dans

100 points de service. Les services spécialisés s’adressant au

secteur de la technologie comprennent les suivants :

• Le Programme de fonds d’emprunt et d’investissement de

DEO est un partenariat entre le public et le privé qui assure

des prêts et des services d’aide à la planification pour les

entreprises et les entrepreneurs dans des domaines clés de

croissance. DEO offre des réserves pour pertes sur prêts afin

d’encourager l’investissement du secteur privé dans de

petites entreprises nouvelles à haut risque. Depuis 1996, DEO

a suscité des engagements de 133 millions de dollars de la

part d’institutions financières pour des fonds axés sur le

savoir; elle a aussi obtenu 67,5 millions de dollars de prêts à

l’intention de PME dans des industries en expansion axées sur

le savoir comme la biotechnologie, les technologies de la

santé, les technologies de l’information et des télécommuni-

cations, les matériaux de pointe et les technologies de fabri-

cation de pointe.

• Le programme Premiers emplois en sciences et technologie

vise à fournir aux PME les compétences technologiques dont

elles ont besoin ainsi qu’une expérience de travail profitable

aux nouveaux diplômés. Depuis 1997, ce programme a créé

plus de 735 emplois dans l’Ouest canadien, la majorité dans

des secteurs technologiques. 
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• DEO commandite un service spécialisé qui aide les PME de

l’Ouest à évaluer si une technologie mérite d’être mise au

point à des fins de commercialisation. Durant la phase pilote

du programme d’évaluation technologique du Centre cana-

dien de l’innovation, 137 entreprises de l’Ouest ont pu

obtenir une évaluation indépendante de leur technologie,

menant ainsi à des décisions plus éclairées.

• Prenant appui sur les succès précédents liés à l’introduction

de la conception de pointe assistée par ordinateur et d’outils

techniques assistés par ordinateur au Centre de technologie

industrielle (CTI), le Manitoba Virtual Reality Research and

Innovation Centre fournira un service d’innovation d’avant-

garde aux entreprises du Manitoba. Ce centre de réalité

virtuelle donnera à l’industrie du Manitoba un avantage con-

currentiel en utilisant la technologie de la visualisation pour

améliorer la conception et baisser le coût du produit. Il per-

mettra en outre aux ingénieurs de concevoir et d’effectuer

des essais et des simulations dans un environnement à trois

dimensions. Pour créer le centre, le CTI fera équipe avec

Silicon Graphics, fournisseur mondial de systèmes informa-

tiques interactifs à haute performance. Silicon Graphics pro-

curera l’expertise technique et le système de super-ordinateur

dont le Centre a besoin. L’entreprise est renommée pour ses

ordinateurs à haute performance; ceux-ci ont servi à produire

les effets spéciaux pour des films comme La guerre des

étoiles, premier épisode — La menace fantôme et Le parc

jurassique. Le financement de cette installation est assuré par

DEO, en partenariat avec le Manitoba et le CTI.

Renforcer la coordination et l’harmonisation des

priorités et des stratégies en matière d’innovation

entre le fédéral, les provinces et les autres

intervenants du secteur de l’innovation

DEO a rassemblé deux groupes pour discuter de questions

importantes pour l’Ouest canadien :

• La sous-ministre de DEO préside un forum des sous-ministres

responsables du développement économique des provinces

de l’Ouest afin d’échanger de l’information et d’explorer la

possibilité de résoudre conjointement divers problèmes

stratégiques touchant l’Ouest du pays. De plus en plus, ces

enjeux sont liés à l’innovation. Il s’agit notamment de l’accès

des entreprises technologiques à des capitaux de démarrage,

des dépenses liées à la R-D et des grappes. 

• Le Forum des hauts fonctionnaires sur l’innovation compte

des sous-ministres adjoints et d’autres fonctionnaires de

niveau équivalent. Les membres proviennent de DEO,

du Conseil national de recherches Canada, d’Industrie

Canada et des administrations provinciales et territoriales du

Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta, de la Colombie-

Britannique, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. Les

hauts fonctionnaires ont défini un certain nombre de priorités

communes, entre autres :

— la commercialisation de la technologie, l’incubation,

les capitaux de démarrage, les capitaux patients et la

main-d’œuvre qualifiée;

— l’infrastructure des S-T et l’infrastructure médicale et

de la santé dans l’Ouest canadien; l’amélioration du

rendement et le renforcement des liens;

— le financement de la R-D; 

— certains secteurs, dont les piles à combustible, la géno-

mique et la protémique, les industries de la santé et la

télésanté, les nouveaux médias et les microsystèmes

(nanotechnologie).

Perspectives d’avenir

De nouveaux enjeux et de nouvelles priorités surgiront à

mesure que DEO poursuivra son travail de renforcement du

système d’innovation de l’Ouest. Au nombre de ceux-ci figu-

reront peut-être l’aide aux collectivités rurales et nordiques,

pour faire face aux défis liés à une économie axée sur les ser-

vices et les ressources; le renforcement des liens entre les insti-

tutions et l’industrie; la résolution de problèmes ayant trait

aux compétences de la main-d’œuvre; la facilitation de l’inves-

tissement précoce dans les entreprises de technologie; la pro-

motion d’une économie innovatrice; les possibilités dans des

secteurs comme celui de la santé.

Renseignements

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien

Tél. : 1 888 338-9378

Site Web : http://www.deo.gc.ca 



96
Investir dans l’excellence, 1996-2001 — Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie, 2001

ENVIRONNEMENT CANADA

Guidé par la stratégie fédérale de 1996 en S-T, Environnement

Canada (EC) a franchi plusieurs étapes importantes depuis

cinq ans pour assurer son excellence continuelle en matière

de S-T. Le présent texte montre l’évolution des mécanismes

de régie d’EC en matière de S-T, passe en revue les prin-

cipales activités de gestion stratégique des S-T et montre

l’adéquation entre ces activités et les sept principes de la

stratégie. 

Création de nouvelles institutions et de nouveaux

mécanismes de régie 

Après l’établissement de la stratégie de 1996, EC a reconstitué

ses comités de gestion des S-T et a aussi créé de nouveaux

organismes. L’ancien comité de gestion des S-T a été restruc-

turé et scindé en deux groupes : le Comité exécutif en S-T au

niveau du sous-ministre adjoint et le Comité exécutif en S-T

au niveau du directeur général et du directeur. Le Conseil

consultatif externe en S-T a été mis sur pied en 1997 pour

conseiller le sous-ministre sur les questions reliées aux 

S-T. En 1999, le rendement du Conseil consultatif en S-T a été

évalué et quelques changements ont été apportés à son fonc-

tionnement. Deux membres de ce conseil siègent au Conseil

d’experts en sciences et en technologie (CEST). Un conseil-

ler scientifique spécial auprès du sous-ministre a aussi été

nommé.

Ces groupes et ces personnes constituent le système de ges-

tion des S-T d’EC. Ce système gère les problèmes courants et

transmet les pratiques exemplaires aux autres secteurs du

Ministère. Ce système est aussi le principal moyen permettant

à la fois à EC de contribuer à l’élaboration des politiques

fédérales en S-T, de donner des conseils sur leur mise en appli-

cation et d’améliorer les pratiques de gestion.

Sur recommandation du Conseil consultatif en S-T, les

secteurs d’activité Nature, Environnement sain et Prévisions

météorologiques et environnementales ont tous élaboré un

programme de recherche pour la période s’échelonnant de

2002 à 2005. Ces programmes de recherche seront combinés

pour former un programme de recherche intégré à l’échelle

du Ministère. L’élaboration de ce programme aide EC à mieux

articuler ses capacités en R-D pour relever les défis qui se

présentent.

En collaboration avec d’autres ministères à vocation scien-

tifique, EC est le maître d’œuvre de l’élaboration d’une

proposition concernant une nouvelle façon de gérer et de

financer les actions concertées liées aux questions nationales

émergentes en S-T. Les réseaux fédéraux d’excellence en inno-

vation visent à intégrer les ressources en S-T des ministères

fédéraux, des universités et du secteur privé, afin d’apporter

des solutions aux problèmes transversaux reliés à la politique

nationale et de saisir les occasions économiques pour le bien

de la population.

Principes de fonctionnement des politiques

et des programmes en S-T

Accroître l’efficacité de la recherche financée

par le gouvernement fédéral

L’utilisation efficace des avis scientifiques dans le processus

décisionnel sur les politiques et la réglementation est une

priorité pour EC. À la suite de la publication du rapport du

CEST, Avis scientifiques pour l’efficacité gouvernementale, EC a

comparé ses pratiques de consultation scientifique et les

principes et lignes directrices publiés dans le rapport. Dans

l’ensemble, EC réussit à incorporer les considérations scien-

tifiques dans ses processus décisionnels et sa planification. On

a convenu d’améliorations pour stimuler et accroître la prise

de décisions et la définition de politiques fondées sur des avis

scientifiques solides.

EC a élaboré un plan triennal pour guider la mise en applica-

tion du Cadre applicable aux avis en matière de sciences et de

technologie, qui met l’accent sur deux défis clés : renforcer les

pratiques existantes en matière de conseils scientifiques pour

veiller à ce qu’elles reflètent les principes et les lignes directrices

du cadre, et combler les lacunes.

En l’an 2000, EC a fait participer des membres de son per-

sonnel affecté aux S-T à des discussions sur les valeurs et

l’éthique en mettant l’accent sur ce que signifie être un scien-

tifique à l’emploi du Ministère. Une série d’ateliers ont eu lieu

à travers le pays et on en a tiré sept recommandations, notam-

ment l’élaboration d’un programme d’orientation et la nomi-

nation d’un champion ministériel en matière de valeurs et

d’éthique. On travaille actuellement à la mise en application

de ces recommandations.

L’Institut national de recherche sur les eaux (INRE) a élaboré et

publié un cadre de compétences fondamentales pour le

développement de ses gestionnaires scientifiques et l’embau-

che des nouveaux employés. L’Institut a aussi évalué ses pra-

tiques de gestion en les comparant aux attributs d’un
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organisme de recherche bien géré mis de l’avant par le Bureau

du vérificateur général. Selon cette évaluation, la recherche à

l’INRE est extrêmement bien gérée.

Le Service météorologique du Canada (SMC) entreprend une

révision par des pairs internationaux de ses programmes de 

R-D afin de vérifier leur niveau d’excellence scientifique, leur

pertinence organisationnelle et les impacts de leurs résultats

sur les services, les politiques et la création du savoir.

Le Service canadien de la faune (SCF) a formé le Groupe de

travail sur la recherche faunique pour qu’il prodigue des con-

seils sur les activités et les directions à prendre pour que ses

centres de recherche national et régionaux demeurent des

chefs de file en matière de faune et de biodiversité au Canada

et sur la scène internationale. Le Groupe de travail prépare

une série de rapports afin de clarifier le programme scien-

tifique du SCF et de faire en sorte que les recherches scien-

tifiques entreprises par le SCF et ses proches partenaires

constituent une base solide pour la prise de décisions.

Profiter des avantages des partenariats

Les partenariats en S-T avec la grande communauté de S-T de

l’environnement sont essentiels, tant au Canada qu’à l’échelle

internationale, pour permettre à EC de diffuser et d’utiliser

efficacement les S-T. EC envisage la création d’un centre de

discussion pour les réseaux de sciences environnementales au

Canada — le Réseau canadien des sciences environnemen-

tales. Ce réseau se veut un véhicule de liaison entre les réseaux

régionaux et les réseaux spécialisés sur des questions précises,

ainsi qu’entre les utilisateurs et les fournisseurs d’information

scientifique sur l’environnement. Il peut aussi servir au dépôt

de rapports sur les questions environnementales à facettes

multiples et à l’élaboration d’un programme de sciences envi-

ronnementales pour le Canada. 

Le Ministère a réussi à cibler des réseaux environnementaux

nationaux et régionaux comme le Réseau de recherche clima-

tique, le Centre canadien coopératif de la santé de la faune, la

Chaire de recherche en écologie faunique de l’Université

Simon Fraser et le Réseau coopératif de recherche en écologie

faunique de l’Atlantique. De nouveaux réseaux mettant

l’accent sur la faune et la recherche sur l’eau sont déjà en

cours de formation, tandis que le SMC élabore de nou-

veaux réseaux en recherche atmosphérique, notamment le

Programme de recherche météorologique et le Réseau cana-

dien de recherche sur la qualité de l’air. Le SMC est aussi

engagé dans plusieurs partenariats internationaux, comme

la Stratégie nord-américaine de recherche sur l’ozone 

troposphérique. 

Le SMC est membre de plusieurs partenariats de recherche

et de prestation de programmes scientifiques pour les

Canadiens. Le Service de la protection de l’environnement

renforce son partenariat des 30 dernières années avec les

administrations provinciales, territoriales et régionales au

moyen d’un nouveau protocole d’entente pour le Réseau

national de surveillance de la pollution atmosphérique.

Le Plan stratégique du SCF pour 2000 prévoyait le renforce-

ment de la capacité en science faunique et de nouveaux liens

stratégiques avec les universités pour l’étude de problèmes de

conservation appliquée. À cette fin, le Centre national de la

recherche faunique (CNRF) a renouvelé la plupart de ses

équipements et instruments, et a commencé la construction

de nouveaux locaux sur le campus de l’Université Carleton

afin d’officialiser ce partenariat et d’établir un centre pour

l’expansion du Réseau en science faunique à travers le Canada.

Sous la direction de son bureau de la région atlantique, le SCF

organise aussi un atelier pour évaluer les partenariats de

recherche actuels et les possibilités d’amélioration.

En collaboration avec la Société canadienne de météorologie

et d’océanographie, EC a participé en février 2000 à la créa-

tion de la Fondation canadienne pour les sciences du climat et

de l’atmosphère. Cette fondation a pour objectif de soutenir

la recherche en climatologie ainsi que la recherche sur le

changement climatique, sur les conditions météorologiques

exceptionnelles, sur la qualité de l’air et sur les prédictions

environnementales en milieu marin. Il s’agit d’une fondation

de recherche indépendante qui fait appel aux universités, aux

ministères fédéraux et au secteur privé dans la conduite de ses

activités. Son fonctionnement est principalement fondé sur

des partenariats coopératifs. Le Fondation a reçu un finance-

ment initial de 60 millions de dollars échelonné sur six ans. EC

est représenté au conseil d’administration de la Fondation, et

à son Comité de révision des subventions; il agit également

comme partenaire dans bon nombre de projets de recherche.

Mettre l’accent sur les mesures préventives 

et sur le développement durable 

En vertu du protocole d’entente des 5RN, EC travaille avec

Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans

Canada, Santé Canada et Ressources naturelles Canada au
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dossier de la science et du développement durable. Les 5RN

apportent une orientation commune aux mandats des minis-

tères participants dans le but de protéger la santé et la diver-

sité à long terme de toutes les espèces, de promouvoir

l’efficacité énergétique et les technologies propres, ainsi que

de gérer judicieusement et de conserver les ressources renou-

velables. Le Ministère travaille aussi en collaboration avec

l’industrie et les établissements d’enseignement au dévelop-

pement, à l’évaluation et à la démonstration des technologies

propres.

Positionner avantageusement le Canada au sein des

nouveaux régimes internationaux sur la réglementation,

les normes et la propriété intellectuelle

Le Canada participe activement, souvent comme chef de file,

à un vaste éventail de programmes scientifiques inter-

nationaux visant à prévenir les dommages à l’environnement

de la planète. Ces programmes conjoints touchent la protec-

tion de la couche d’ozone dans la stratosphère, la protection

des espèces menacées, la conservation de la biodiversité et le

protocole connexe sur la biosécurité. Il reste encore à ratifier

deux autres ententes récentes qui intéressent beaucoup le

Canada en matière d’environnement : le Protocole de Kyoto

sur le changement climatique, qui vise à réduire les émissions

de gaz à effet de serre, et le traité sur l’élimination de certains

polluants organiques persistants.

Création de réseaux d’information

Il est essentiel d’avoir accès à de meilleures connaissances et

informations sur les questions environnementales si l’on veut

en venir à un processus décisionnel mieux intégré en matière

d’environnement. Le Groupe de travail sur le Système cana-

dien d’information pour l’environnement a été créé pour

renforcer la gestion et le partage de l’information sur l’envi-

ronnement comme base d’une politique environnementale

publique solide et comme fondement de l’imputabilité du

gouvernement. 

Élargissement des liens internationaux en S-T

Le monde extérieur représentant l’une des plus grandes

sources de nouvelles idées et technologies pour le Canada sur

le plan des S-T, EC participe aux activités d’organismes inter-

nationaux. Par exemple, le SMC représente le Canada aux

comités de l’Organisation météorologique mondiale, du

Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du

climat et de l’Institut interaméricain de recherche sur les

changements à l’échelle du globe. Le SMC est aussi l’agence

principale pour l’évaluation des impacts climatiques dans

l’Arctique. Le Service de protection de l’environnement par-

ticipe aux activités de plusieurs organismes internationaux qui

définissent les normes scientifiques en matière de protection

de l’environnement, comme l’Organisation internationale

de normalisation et l’Organisation de coopération et de

développement économiques (OCDE). 

Le Réseau canadien d’information sur la biodiversité est le 

centre canadien du mécanisme international d’échange de la

Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, et il

possède de l’information et des données sur la biodiversité

provenant de tout le pays.

Promouvoir une plus grande culture scientifique

EC est un chef de file dans la promotion de la communication

scientifique. À l’échelle nationale, les équipes de communica-

tion d’EC ont élaboré quatre produits pour faire connaître les

S-T aux Canadiens. Ces produits recourent à divers médias et

visent à la fois le grand public et les spécialistes; les médias

d’information sont utilisés comme multiplicateur de message

(on trouve chacun de ces produits dans le site Web La Voie

verte d’Environnement Canada (http://www.ec.gc.ca)). Un

suivi des documents produits sur le plan national est effectué

en tenant compte de leur couverture médiatique. 

Le Conseil consultatif en S-T d’EC a souligné l’importance de

la communication scientifique pour le Ministère. Le Conseil a

élaboré un Cadre de communication scientifique et a conclu

que la communication à l’intention du grand public devait

constituer une priorité. 

En 1998, EC a élaboré un programme de formation pilote très

innovateur pour une douzaine de futurs scientifiques ayant

des intérêts et des aptitudes en communication. Le personnel

des communications d’EC dans son ensemble a aussi participé

pleinement à la création de liens entre les deux clientèles.

En s’inspirant des concepts élaborés par EC, un groupe de

ministères fédéraux à vocation scientifique a conçu au début

de 2001 d’autres cours pilotes sur la divulgation des risques

aux médias. Ces cours forment la base d’un programme

de formation coordonné. De plus, de concert avec d’autres

ministères fédéraux œuvrant dans le domaine des ressources

naturelles, EC a collaboré avec la chaîne Discovery pour

produire Planète vivante, série de vignettes sur les activités
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scientifiques. On peut accéder à ces vignettes par Internet

(http://www.durable.gc.ca/radio-video/video/index_f.

phtml).

Renseignements

Direction des politiques scientifiques 

Environnement Canada

Tél. : (819) 994-5434

Site Web : http://www.ec.gc.ca/scitech

INDUSTRIE CANADA

La stratégie fédérale de 1996 en S-T a réaffirmé que le man-

dat du ministre de l’Industrie comprend la coordination hori-

zontale des politiques de S-T à l’échelle du gouvernement.

Cette responsabilité s’ajoute à l’administration des 15 minis-

tères et organismes qui composent le portefeuille de l’Industrie.

Industrie Canada — avec sa capacité interne de S-T, son rôle

décisionnel, et celui de bailleur de fonds et catalyseur d’activités

de S-T — est au centre de ce mandat. Ce dernier consiste à

rendre le Canada plus concurrentiel en soutenant la croissance

des entreprises canadiennes, en favorisant un marché juste et

efficace et en encourageant la recherche scientifique et la dif-

fusion de la technologie. Bon nombre des programmes décrits

ci-dessous visent la création et la diffusion de la connaissance,

souvent grâce aux S-T. Si Industrie Canada aide le Canada à

évoluer vers les trois objectifs de la stratégie, son apport le

plus important se situe du côté de la richesse durable, de la

création d’emplois et du progrès de la connaissance. 

Le Centre de recherches sur les communications (CRC), l’un

des principaux centres de recherche fédéraux en télécommu-

nications, est devenu un instrument de compétitivité grâce à

de nouveaux programmes innovateurs de R-D et à la diffusion

de technologies et de connaissances nouvelles. 

Le CRC, en collaboration avec l’industrie canadienne et le pro-

jet européen Eureka 147, a élaboré une norme internationale

de la radiodiffusion numérique (RAN) appropriée au Canada.

Le service commercial de RAN, lancé en 1999, peut main-

tenant être capté par 40 p. 100 des Canadiens. Le Canada est

le seul pays des Amériques où il existe un service commercial

de RAN. Puisque la RAN peut également fournir en simultané

des services de données comme celui de l’autoroute intelli-

gente, un grand constructeur automobile installé au Canada

équipe désormais ses voitures de dispositifs permettant d’uti-

liser ces services. 

Le CRC a joué un rôle de premier plan dans la conception du

système de télévision numérique nord-américain, dont fait

partie la télévision haute définition (TVHD), en procédant à

des essais et en évaluant la qualité d’image des systèmes pro-

posés. La norme a été adoptée au Canada en 1997. L’industrie

de la télédiffusion procède actuellement, avec le concours

technique du CRC, à des essais en conditions réelles du

système à Ottawa et à Toronto. Le CRC a également conçu

un système de télévision en trois dimensions (stéréoscopique)

compatible avec la télévision numérique, qui représentera

pour les télédiffuseurs canadiens l’occasion d’offrir de nou-

veaux services. À Ottawa, une première démonstration de ce

système a été réalisée grâce à un transmetteur expérimental.

Cette expérience de transmission télévisuelle en trois dimen-

sions par la voie des ondes est une première mondiale. 

Partenariat technologique Canada (PTC) est un organisme de

service spécial d’Industrie Canada. À ce titre, il contribue à la

réalisation des objectifs stratégiques du Ministère visant à

appuyer la R-D et les projets canadiens de haute technologie.

Les activités de PTC soutiennent directement les principaux

objectifs d’Industrie Canada. PTC a été fondé en 1996 pour

répondre aux besoins des entreprises de secteurs industriels

précis et pour s’assurer que les entreprises canadiennes

innovent davantage. PTC fait la promotion des initiatives gou-

vernementales et les soutient par ses investissements

stratégiques dans la recherche, le développement et l’innova-

tion — investissements qui ont pour but d’inciter le secteur

privé à investir à son tour et de maintenir et élargir le

noyau et les capacités technologiques de l’industrie cana-

dienne. PTC encourage également le développement des

PME dans toutes les régions du Canada. En 1999, les dépenses

de PTC ont atteint 250 millions de dollars. Au 30 juin 2001,

le portefeuille de PTC contenait 130 investissements totali-

sant 1,6 milliard de dollars, qui permettront d’aller cher-

cher 7,4 milliards de dollars en investissements pour

l’innovation. PTC stimule l’innovation dans des secteurs

émergents comme la biotechnologie, les technologies de

l’information et des communications, les technologies écoeffi-

caces et les technologies de pointe en aérospatiale et

en défense. Il est prévu que les investissements de PTC,

s’ils sont couronnés de succès, créeront ou maintien-

dront 30 441 emplois. De plus, les investissements de PTC

ont entraîné une vague sans précédent de R-D et d’innova-

tion, qui sont les pierres d’assise de la qualité de vie. 
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La société sans but lucratif Génome Canada a reçu 300 mil-

lions de dollars de subventions fédérales par le truchement

d’Industrie Canada, afin de soutenir une initiative nationale de

recherche en génomique qui profitera à tous les Canadiens.

Cinq centres de recherche (choisis par concours) sont en voie

d’installation d’un bout à l’autre du Canada. 

Industrie Canada, conformément à son objectif d’édifier une

économie du savoir, a été l’un des soutiens clés de PRECARN

(Precompetitive Applied Research Network) dans ses 

phases I et II, et il en sera de même pour la phase III. PRECARN

est un consortium national de R-D dirigé par l’industrie,

ayant pour mission d’élaborer des solutions intelligentes à

des besoins réels de l’industrie, solutions reposant sur des

travaux de recherche universitaires de classe mondiale. Les

technologies soutenues sont la robotique, la détection

par machine, l’interface homme-machine et l’informatique 

intelligente.

PRECARN finance, coordonne et fait la promotion des travaux

concertés de chercheurs de l’industrie, d’universités et des

gouvernements. Soutenu par Industrie Canada (envi-

ron 70 millions de dollars en 10 ans), par d’autres ministères

fédéraux et par des organismes provinciaux, PRECARN joue

un rôle déterminant dans le secteur en expansion des sys-

tèmes intelligents. 

La Fondation canadienne pour l’innovation (FCI) a été mise

sur pied en 1997 dans le but d’attribuer aux universités, aux

hôpitaux de recherche et aux institutions sans but lucratif des

fonds leur permettant de moderniser leurs infrastructures de

recherche et de s’équiper pour la recherche de pointe.

Industrie Canada fournit des conseils stratégiques sur la

gestion et le fonctionnement de la FCI, organisme dont le

Ministre est responsable devant le Parlement. Le Ministère

continuera à soutenir la FCI dans ce domaine. De plus, en

coopérant avec la FCI et les conseils subventionnaires,

Industrie Canada aidera à répondre aux besoins en infrastruc-

tures déterminés par le Programme des chaires de recherche

du Canada. 

L’Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) a

entièrement automatisé ses systèmes de brevets et de mar-

ques de commerce; il cherche actuellement à faire de même

pour ses procédés de conception industrielle. Les systèmes

mis en place sont TECHSOURCE pour les brevets et INTREPID II

pour les marques de commerce. L’automatisation de ces

systèmes internes a permis à l’OPIC d’offrir à ses clients une

vaste gamme de services en ligne grâce à des bases de don-

nées exploitables au moyen du Web. Les services en ligne de

l’OPIC permettent aux clients d’effectuer toutes sortes

d’opérations, comme faire des recherches dans les bases de

données sur les brevets et les marques de commerce, présen-

ter des demandes, payer des frais et commander des exem-

plaires de documents officiels, le tout dans un environnement

sécuritaire. De plus, le site Web publie des registres et des

journaux officiels, et diffuse des renseignements généraux sur

la propriété intellectuelle, les processus d’examen et les procé-

dures de demande de protection de la propriété intellectuelle. 

Les Cartes routières technologiques, processus de planification

dirigé par l’industrie et axé sur les exigences des marchés de

demain, aident les entreprises à dégager, à sélectionner et à

développer des solutions technologiques leur permettant de

satisfaire aux besoins futurs du service, de la production et du

fonctionnement. 

Industrie Canada est l’instigateur qui aide à regrouper des

représentants qualifiés de l’industrie et divers spécialistes pour

élaborer des cartes routières évolutives qui repèrent les sujets

d’importance, et pour établir des cadres permettant de

prendre des décisions adéquates et en temps opportun sur

la technologie. 

Industrie Canada joue également un rôle de premier plan dans

l’initiative Un Canada branché, stratégie gouvernementale

visant à rendre l’infrastructure de l’information et de la con-

naissance accessible à tous les Canadiens. Depuis 1995, le

Canada est reconnu comme chef de file mondial de la con-

nectivité. Industrie Canada a soutenu ou mis en œuvre les

programmes suivants : 

• branchement de toutes les écoles et bibliothèques publiques

à Internet;

• branchement de 10 000 organisations bénévoles à lnternet;

• livraison d’environ 300 000 ordinateurs dans les écoles;

• création de CA*net 3, le réseau de base Internet le plus rapide

du monde; 

• lancement de 12 sites du programme Collectivités 

ingénieuses d’un bout à l’autre du pays;

• lancement de la voie géographique sur Internet grâce au site

GéoConnexions; 
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• accès Internet abordable à la population canadienne dans

plus de 8 800 emplacements. 

Industrie Canada est également parmi les premiers pour la

production de contenu pour l’inforoute canadienne grâce à

des programmes comme Rescol et Collections numérisées. 

Renseignements

Direction générale de la stratégie des sciences 

et de la technologie

Industrie Canada

Tél. : (613) 993-7589

Site Web : http://strategis.gc.ca

INSTITUTS DE RECHERCHE EN SANTÉ DU CANADA

En juin 2000, les nouveaux Instituts de recherche en santé du

Canada (IRSC) ont remplacé le Conseil de recherches médi-

cales du Canada (CRM) et le Programme national de

recherche et de développement en matière de santé de Santé

Canada. IRSC a pour mandat « d’exceller, selon des normes

d’excellence scientifique reconnues à l’échelle internationale,

dans l’acquisition de nouvelles connaissances et leur exploita-

tion en vue d’améliorer la santé des Canadiens, d’offrir des

services et des produits de santé plus efficaces et de renforcer

le système de santé du Canada »2. Le mandat d’IRSC a été

élargi au-delà de celui du CRM, afin d’englober les quatre

principaux volets de la recherche en santé : 

• la science biomédicale;

• la science clinique;

• la recherche sur les services et systèmes de santé;

• les déterminants sociaux, culturels et environnementaux de la

santé publique.

IRSC consiste en 13 instituts virtuels œuvrant ensemble non

seulement à l’expansion du savoir mais aussi à l’application de

ce savoir à l’amélioration de la santé des Canadiens. IRSC

s’acquittera de ce nouveau mandat élargi par un appui con-

tinu de la recherche canadienne en matière de santé. Par des

subventions, des bourses et des partenariats, IRSC finance la

recherche sur le traitement et les causes des maladies, les fac-

teurs sociaux déterminants des maladies, les techniques et

technologies en mesure d’améliorer les prestations sanitaires

et la résolution des disparités sanitaires au sein des popula-

tions à risque.

Tout comme le CRM, les 13 instituts d’IRSC octroient des

fonds supplémentaires à la formation et subventionnent la

recherche au moyen de concours ouverts. De plus, ils sont

chargés de définir les priorités du Canada en matière de

recherche dans le domaine de la santé puis d’assurer le

financement des investissements stratégiques nécessaires à

l’acquisition de connaissances essentielles à l’amélioration de

la santé des Canadiens. La réalisation du mandat d’IRSC

repose sur ces instituts interdisciplinaires qui englobent de

manière cohérente toutes les principales disciplines de la

recherche ayant trait à la santé. Le président et le conseil

d’administration d’IRSC font rapport au Parlement par

l’intermédiaire du ministre de la Santé.

Principales réalisations en S-T

Durant l’exercice 2000-2001, IRSC a octroyé 3 326 subven-

tions d’exploitation, d’essais cliniques, d’équipement et

d’entretien et autres subventions et bourses à hauteur

de 265,45 millions de dollars. Il a en outre financé 587 sub-

ventions et bourses d’aide salariale à hauteur de 29,2 millions

de dollars, et 1 628 subventions et bourses de formation en

recherche à hauteur de 32,5 millions de dollars. 

Cette année, IRSC a lancé un certain nombre d’initiatives

importantes en S-T :

• Équipes de recherche interdisciplinaire en santé

(ERIS) — Ces équipes résultent d’ententes de collaboration

interdisciplinaire multicentrique entre au moins deux des 

quatre domaines ou volets de la recherche en santé. Chaque

équipe concentre ses efforts sur un problème de santé impor-

tant, en mettant l’accent sur l’application interdisciplinaire

de la recherche. Onze projets ERIS ont été approuvés dans

l’ensemble du Canada pour financer des efforts de recherche

interdisciplinaire dans les domaines, notamment, du cancer,

de la santé des personnes âgées, des indemnités de mala-

die des dispensatrices de soins, de l’autisme, de la toxico-

manie, de la santé dans les zones rurales et maritimes, des

soins de santé primaires pour les enfants et les adolescents,

et de la génétique.

2. Projet de loi C-13, article 4, C-6, L.R.C. 2000.
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• Alliances communautaires pour la recherche en santé

(ACRS) — Ce programme, mis en œuvre en collaboration

avec le Conseil de recherches en sciences humaines du

Canada (CRSH), facilite l’apprentissage mutuel et la collabo-

ration au sein des organismes communautaires ainsi que

l’établissement de partenariats avec des chercheurs rattachés

aux universités, aux hôpitaux et autres organismes régionaux

sans but lucratif. En plus de contribuer à l’amélioration de la

santé et de la qualité de vie des communautés concernées, le

programme offre des possibilités exceptionnelles pour la for-

mation de chercheurs, toutes disciplines de la santé confon-

dues. Dix-neuf alliances ont été créées dans divers domaines

de recherche, notamment la protection des enfants, les con-

ditions de travail dans le système de santé canadien, la santé

des Premières Nations, la prévention du suicide, la santé

mentale et la prévention des blessures chez les enfants et les

adolescents, la santé rurale, la génétique communautaire,

la promotion de la santé, l’activité physique, la santé dans les

zones maritimes et littorales, et les soins gratuits dispensés par

les femmes.

• Initiative stratégique d’IRSC pour la formation à la

recherche dans le domaine de la santé — Cette initiative

vise à renforcer l’esprit créateur et novateur et la capacité de

recherche interdisciplinaire de la prochaine génération de

chercheurs; à encourager et habiliter les personnes fortement

motivées du Canada et de l’étranger à suivre une formation

en recherche médicale au Canada; à appuyer la création de

programmes de formation interdisciplinaire novateurs, effi-

caces et concurrentiels dans le domaine de la recherche

médicale au Canada; à appuyer la formation en recherche

médicale là où la capacité de recherche fait défaut. Plus

de 130 lettres d’intention ont été approuvées et les projets

bénéficiaires seront annoncés au début de 2002. Ce nouvel

investissement dans la formation en recherche médicale

multidisciplinaire devrait permettre au Canada de se posi-

tionner avantageusement dans ce domaine au cours du

XXIe siècle. 

• Initiative de recherche en santé mondiale 

(IRSM) — Elle résulte d’un partenariat entre IRSC, le Centre

de recherches pour le développement international (CRDI),

Santé Canada et l’Agence canadienne de développe-

ment international. IRSM cherche à comprendre pour-

quoi 90 p. 100 du budget mondial de la recherche médicale

est attribué à des maladies qui touchent 10 p. 100 de la 

population mondiale, situation responsable en partie des dis-

parités sanitaires existant entre le Nord (pays développés) et

le Sud (pays en voie de développement). Le programme vise

à déterminer le rôle du Canada face à cette situation, en étu-

diant les causes profondes de cette disparité puis en établis-

sant des programmes conjoints visant à trouver des solutions

qui permettent non seulement d’améliorer les conditions en

aval (par exemple, la disponibilité de médicaments et de

soins de santé abordables), mais de remonter à la source en

s’attaquant aux facteurs déterminants (par exemple, l’édu-

cation et la promotion de la santé). 

• Commercialisation de la technologie — En collaboration

avec le Conseil de recherches en sciences naturelles et en

génie du Canada (CRSNG) et le CRSH, IRSC a renouvelé le

Programme de gestion de la propriété intellectuelle, qui four-

nit des subventions d’exploitation aux bureaux de commer-

cialisation de technologies faisant partie des établissements

de recherche canadiens. Par ailleurs, le programme Preuve du

principe lancé par IRSC vise à attribuer des subventions de

recherche destinées à valoriser les technologies en stade de

développement gérées par les bureaux de commercialisation

de technologies des établissements de recherche. IRSC et le

CRSNG soutiennent en outre WestLink, organisme basé à

Edmonton qui fournit des services d’internat et de formation

au personnel des bureaux de commercialisation de technolo-

gies dans l’Ouest canadien.

Renseignements

Instituts de recherche en santé du Canada

Tél. : (613) 941-2672

Site Web : http://www.irsc.ca

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ET DU COMMERCE INTERNATIONAL 

Plusieurs programmes du ministère des Affaires étrangères et

du Commerce international (MAECI) concernent les S-T à

l’échelle internationale et apportent un soutien essentiel à

l’élaboration des politiques étrangère et commerciale. Les

points principaux sont résumés ci-dessous. 

Programme de sciences et technologie

Le Programme de sciences et technologie du MAECI

(http://infoexport.gc.ca/science) a été revitalisé par la

reconnaissance de plus en plus grande du fait que la



103
http : / / innovat ion.gc .ca/ infos- t

prospérité du Canada en tant que nation commerçante

dépend :

• de l’accès au savoir de pointe au niveau international;

• du développement de marchés internationaux importants

par des alliances stratégiques en R-D;

• de l’attrait de notre industrie de S-T pour les investisseurs

internationaux et les individus.

Agissant comme facilitateur au nom de la communauté scien-

tifique et technologique du Canada — entreprises, universités,

ministères et agences à vocation scientifique —, le Programme

de S-T du MAECI aide à établir des contacts personnels directs

et à créer des réseaux qui permettront à la R-D internationale

canadienne de prendre racine et de s’épanouir. Le Programme

est offert par le réseau canadien de conseillers en S-T (CST)

basés à Berlin, Bruxelles, Londres, Paris, Tokyo et Washington

ainsi que par les agents commerciaux ayant des responsabi-

lités en S-T et la Direction de S-T basée à Ottawa.

Les accords de coopération en S-T conclus avec la France,

l’Allemagne, le Japon et l’Union européenne constituent des

cadres officiels de discussion sur les politiques et les priorités

de la recherche, et permettent l’élaboration d’outils adminis-

tratifs utiles comme des ateliers, des tables rondes et la coor-

dination sectorielle. Depuis 1998, le programme de S-T, en

collaboration avec les pays ou les régions concernés, a permis

la coordination de huit consultations bilatérales, dont cinq ont

eu lieu au Canada. 

En partenariat avec les principaux organismes de S-T nationaux,

le MAECI organise des missions de commerce et de capital

de risque en R-D dans les marchés stratégiques caractérisés

par l’excellence. Ces missions ont souvent lieu dans le cadre

de foires commerciales et technologiques internationales ou

d’événements spéciaux en S-T. Depuis 1998, environ 50 acti-

vités de partenariat ont eu lieu avec l’appui de la Section de la

science, de la technologie et du partenariat du Ministère.

En collaboration avec le Programme d’aide à la recherche

industrielle du Conseil national de recherches du Canada, le

Ministère répond aussi à certaines demandes venant de PME

canadiennes qui souhaitent trouver des partenaires fiables en

R-D et des sources de technologies. 

En cultivant ses relations au sein de la communauté cana-

dienne de S-T et en répondant à ses besoins, le MAECI, par

l’entremise de son réseau de S-T, apporte des renseignements

utiles à l’élaboration de la politique canadienne en S-T et des

possibilités de R-D à l’échelle internationale. Une démarche

systématique pour la gestion des renseignements stratégiques

en S-T est en voie d’être tracée. 

La tournée annuelle des conseillers en S-T organisée par le

MAECI regroupe les Canadiens intéressés aux S-T et permet

d’établir des contacts personnels qui pourraient aider les CST

à enrichir leurs relations internationales en S-T. Les conseillers

et certains agents commerciaux ayant des responsabilités en

S-T voyagent partout au Canada pour donner de l’information

sur leurs pays hôtes respectifs et reçoivent les conseils de

chercheurs et fonctionnaires canadiens sur les enjeux et les

développements importants. 

Pour faire la promotion du Canada comme pays de premier

plan en matière de S-T, les missions à l’étranger sont appuyées

par de nouveaux outils, notamment une brochure mettant

l’accent sur un vaste éventail d’intervenants canadiens impor-

tants en S-T et sur les caractéristiques uniques de partenariat

du système de S-T canadien. 

Enfin, il faut souligner la contribution du Fonds S-T Horizon le

monde, qui aide les Canadiens à créer des initiatives de

coopération internationale en R-D. Plus de 20 initiatives

conjointes avec le Japon, la France, l’Allemagne, Taïwan,

Singapour et l’Union européenne ont été appuyées depuis la

consolidation de ce Fonds en l’an 2000. 

Obstacles techniques et règles commerciales fondées

sur les S-T 

En matière de réglementation, principalement la réglementa-

tion des biens fondée sur des données scientifiques, le MAECI,

par l’entremise de sa Direction des barrières techniques et de

la réglementation (http://www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/

menu-f.asp), appuie activement les activités des autres minis-

tères, des agences de réglementation provinciales et du secteur

privé. Son objectif consiste à maintenir ou améliorer la péné-

tration des biens canadiens sur les marchés étrangers.

Parmi les événements importants qui ont eu lieu au cours

des cinq dernières années, on compte : 

• La conclusion d’un ensemble d’Accords de reconnaissance

mutuelle multisectoriels avec la Commission de l’UE, la

Suisse et les pays de l’Espace économique européen et de

l’Association européenne de libre-échange que sont l’Islande,

le Liechtenstein et la Norvège. Les secteurs sur lesquels
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portent ces accords comprennent les pratiques manufac-

turières pour les produits pharmaceutiques, les terminaux de

télécommunications, la compatibilité électromagnétique, les

matériels médicaux, la sécurité électrique (de juridiction

provinciale) et les embarcations de plaisance. Ces accords

assurent la reconnaissance mutuelle des évaluations de con-

formité effectuées dans un pays étranger pour satisfaire aux

exigences réglementaires locales. 

• La contestation réussie devant l’Organisation mondiale du

commerce (OMC) d’un règlement européen sur les importa-

tions de bœuf traité aux hormones et d’un règlement aus-

tralien sur les importations de saumon. L’OMC a conclu que

ni l’une ni l’autre de ces réglementations n’était justifiée car

aucune n’était fondée sur des études scientifiques appuyant

les allégations de menace pour la santé ou la sécurité.

• L’appui donné à la communauté canadienne des aliments

issus de la biotechnologie contre les tentatives de discrimina-

tion envers certains produits alimentaires canadiens, princi-

palement envers les grains comme le canola.

• Le soutien offert à Ressources naturelles Canada pour l’élabo-

ration d’une approche internationale durable et sûre pour

l’utilisation des métaux et des minéraux. Cet appui était

fondé en partie sur une étude de la Société royale du Canada

au sujet de la gestion sécuritaire des risques relatifs à l’usage

des matériaux de construction contenant de l’amiante.

Ces activités, et bien d’autres, nécessitent des échanges

soutenus et continuels avec les scientifiques et les ingénieurs

du gouvernement et du secteur privé.

Changement climatique et énergie

Le MAECI a créé le Bureau du mécanisme pour un dévelop-

pement propre et de l’application conjointe (http://www.

dfait-maeci.gc.ca/cdm-ji/menu-f.asp), qui est géré par la

Direction des changements climatiques et de l’énergie, dans

le but de réagir au changement climatique conformément

aux engagements du Canada liés au Protocole de Kyoto. Le

Bureau facilite la participation du Canada aux projets inter-

nationaux soutenus par ces deux mécanismes de finance-

ment, dont l’objectif est de réduire les émissions de gaz à effet

de serre dans le monde tout en appuyant le développement

durable. Il renforce aussi la capacité du Canada d’élaborer,

d’enregistrer et de mettre en œuvre des projets de réduction

des émissions ou de séquestration à l’échelle internationale.

De plus, il aide les entreprises canadiennes à pénétrer de

nouveaux marchés, et participe au transfert des technologies

canadiennes et à l’expansion des entreprises canadiennes de

services environnementaux. Ces activités contribueront à une

réduction importante des gaz à effet de serre à l’avenir. 

La composante sur la politique internationale et les activités

connexes du Fonds d’action pour le changement climatique

comprend des travaux sur les méthodes d’inventaire, de sur-

veillance et de rapport des émissions afin d’aider le Canada

à respecter ses obligations internationales en matière de

signalement des émissions de gaz. Ces travaux permettront de

réduire les émissions de gaz. Une partie du Fonds est utilisée

par la Direction des changements climatiques et de l’énergie

du MAECI dans ses efforts de négociation, qui créeront à terme

une plus grande demande pour les technologies reliées au

changement climatique.

Par sa collaboration avec Ressources naturelles Canada et

Industrie Canada, qui assurent la direction de l’Initiative cana-

dienne de technologie internationale, le MAECI aide à éla-

borer outre-mer des projets de transfert technologique sur le

changement climatique, à faciliter l’accès des entreprises

canadiennes aux marchés étrangers et à construire une base

pour les futures activités de commercialisation technologique

à l’échelle internationale. L’Initiative comprend la nomination

d’agents de promotion des technologies reliées au change-

ment climatique dans les missions du MAECI à l’étranger.

Affaires autochtones et circumpolaires 

En vertu du Volet nordique de la politique étrangère (VNPE)

du Canada (http://www.dfait-maeci.gc.ca/circumpolar/

main-f.asp) annoncé en juin 2000, le Canada s’est engagé à

allouer 2 millions de dollars par année jusqu’en 2004-2005 à

la promotion des valeurs et des intérêts canadiens auprès des

autres pays circumpolaires pour relever les défis particuliers

que pose le Nord. Parmi les atouts importants qu’apporte le

Canada à la table des pays circumpolaires figurent une

expertise reconnue en recherche scientifique sur le Nord et

en technologie environnementale ainsi que des capacités de

pointe en matière de télécommunications et de technologies

de l’information. 

L’une des principales priorités du VNPE porte sur le renforce-

ment et la promotion du Conseil de l’Arctique comme forum

principal de la coopération circumpolaire. La Direction des

affaires autochtones et circumpolaires du MAECI administre le

financement et contribue à faire connaître l’expertise du
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Ministère dans une gamme de projets des groupes de travail

du Conseil de l’Arctique reliés aux S-T (pour plus de rensei-

gnements, consulter le site Web http://www.dfaitmaeci.

gc.ca/circumpolar/arcticcncil-f.asp).

Le MAECI soutient d’autres initiatives permettant de faire pro-

gresser la coopération internationale en S-T circumpolaire,

comme la Semaine de la recherche scientifique sur l’Arctique,

le Programme de recherche sur l’Arctique et l’Antarctique,

ainsi que des séminaires spécialisés pour l’amélioration de la

collaboration internationale en S-T entre les experts des pays

circumpolaires. Par exemple, l’atelier intitulé « Une démarche

commune à l’égard de la recherche technologique concertée

pour le développement de l’Arctique », parrainé par l’Union

européenne, le Canada, la Russie et les États-Unis et tenu à

Bruxelles en octobre 2001, a permis de réunir les experts de

l’Arctique en observation de la Terre, en changement clima-

tique, en transport, en gestion environnementale, en télé-

communications et en infrastructure de recherche sur

l’Arctique. Cet atelier servira de tremplin à la future coopéra-

tion en S-T circumpolaire. 

Renseignements

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce 

international

Tél. : (613) 992-7023

Site Web : http://infoexport.gc.ca/science

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE

Le Musée canadien de la nature (MCN) est le musée national

d’histoire naturelle du Canada. Il détient une collection de

plus de 10 millions de spécimens et participe à l’élargissement

des connaissances grâce à ses recherches en systématique

dans quatre domaines principaux : la paléobiologie, la biodi-

versité, la minéralogie et la gestion et la conservation des col-

lections. Le MCN communique cette information au public

par des médias éducatifs, des exposés, des expositions et des

programmes. Les résultats de la recherche du MCN sont

directement applicables à l’utilisation et à la planification des

ressources dans certains secteurs comme l’industrie minière.

Ils sont aussi applicables, entre autres, dans le cadre de la

Stratégie canadienne de biodiversité ou des délibérations

du Comité sur le statut des espèces menacées de disparition

au Canada (CSEMDC). 

Les chercheurs du MCN donnent des avis scientifiques ou par-

ticipent à un certain nombre de comités d’administration,

notamment au sein du CSEMDC, du Réseau d’évaluation et de

surveillance écologiques (RESE), du Comité canadien de

l’UICN (Union mondiale pour la nature), de la Commission

biologique du Canada, du Projet de la flore panarctique et de

l’Association internationale de minéralogie.

Activités importantes ou courantes en S-T

Ces trois dernières années, le MCN a présidé le Partenariat

fédéral de biosystématique (PFB), lequel a entrepris deux

grands projets. Le premier est l’évaluation des besoins

d’expertise dans le domaine de la systématique, en com-

mençant par les partenaires (Agriculture et Agroalimentaire

Canada [AAC], le ministère de l’Environnement, le ministère

des Pêches et des Océans, Ressources naturelles Canada, Parcs

Canada et le MCN). Le deuxième concerne son rôle de pre-

mier plan au sein du nouveau Centre d’information sur la 

biodiversité mondiale (GBIF — Global Biodiversity Information

Facility). AAC, qui représente le PFB au sein du GBIF, est

chargé de négocier la convention d’affiliation, d’établir un

conseil d’administration et une structure administrative,

d’assurer la dotation et d’établir tous les critères nationaux

pour une participation active avec droit de vote.

Le MCN, l’un des membres fondateurs du CSEMDC, est tou-

jours membre du comité depuis sa restructuration. Robert

Anderson est le représentant officiel du Musée au sein de ce

comité et Claude Renaud est coprésident du Groupe de spé-

cialistes des espèces de poissons d’eau douce.

Le MCN a engagé des consultations avec les parties inté-

ressées et ses clients en vue d’établir un plan national de col-

lection. Ce plan déterminera comment renforcer le patrimoine

national grâce aux collections du MCN et fournira des lignes

directrices pour leur développement. À ce jour, le projet a été

présenté à l’Association botanique du Canada et un avant-

projet a été soumis à la Société canadienne de zoologie.

Le MCN continue de travailler avec le Réseau d’information

sur le biote du Canada, projet à partenaires multiples visant à

fournir un accès en ligne aux collections et aux données de

repérage de la flore et de la faune du Canada. Le Musée dirige

et anime le module Oiseaux du Canada, en partenariat avec

les principaux musées d’histoire naturelle, le Service canadien

de la faune et Études d’oiseaux Canada. Toujours dans le

domaine de l’informatique, le MCN travaille en collaboration

avec le Réseau canadien d’information sur le patrimoine

(RCIP) à la centralisation de l’accès du public aux objets de
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musée et aux collections d’histoire naturelle. L’année passée,

le MCN a envoyé au RCIP 14 500 enregistrements de spéci-

mens palynologiques (pollen et spores).

Le MCN partage son expertise scientifique en gestion et en

conservation de collections avec d’autres établissements du

Canada et du monde. En 2000, le conservateur en chef,

Rob Waller, a organisé un atelier au Smithsonian Center for

Material Research and Education ainsi que des exposés en

Suède et à Hong Kong. 

En collaboration avec les trois conseils subventionnaires

nationaux (le Conseil de recherches en sciences naturelles et

en génie du Canada, le Conseil de recherches en sciences

humaines du Canada et les Instituts de recherche en santé du

Canada), un groupe de travail présidé par le MCN a établi des

lignes directrices pour les pratiques de collecte, de gestion et

de conservation de collections de sciences naturelles. On

trouve ces lignes directrices dans le site Web du CRSNG. 

Le MCN est accessible au public grâce à son site Web primé,

nature.ca. En 2000-2001, le site a accueilli plus de 2 millions

de visiteurs, et plus de 1 000 demandes de renseignements

reçues par son intermédiaire ont été traitées. Le Musée offre

également des programmes éducatifs en sciences naturelles

sous forme d’expositions à Ottawa et d’expositions itinérantes

de même que d’exposés et de programmes de vulgarisation

destinés aux écoliers. 

En 2000-2001, le MCN a terminé un projet de recherche com-

munautaire sur la biodiversité de la Rideau. Le Musée a mis en

place un groupe d’intervention pour permettre aux membres

de la communauté de poursuivre les travaux une fois la

recherche initiale terminée. Ce projet scientifique commu-

nautaire est un modèle pour les autres musées ou organismes;

un groupe d’intérêt de l’Association des musées canadiens a

d’ailleurs entrepris de développer ce concept. 

Les experts du MCN en recherche systématique et en collec-

tions produisent environ 1 p. 100 de toutes les publications

scientifiques qui sont revues par un comité de lecture et pro-

duites chaque année par les spécialistes en sciences au niveau

fédéral (environ 40 par an). Le centre de recherche et de con-

servation des collections du MCN est situé à Aylmer, au

Québec, dans l’édifice Patrimoine naturel. Le MCN y accueille

chaque année des centaines de scientifiques et d’étudiants en

sciences (1er, 2e et 3e cycles). Les spécialistes du Musée sont

membres d’un vaste éventail d’organismes professionnels ou

leur apportent un appui. On compte parmi ces professionnels

des professeurs adjoints de huit universités canadiennes, des

membres de plusieurs comités de rédaction, le directeur

adjoint de la station marine de Bamfield, en Colombie-

Britannique, et le président du Comité de désignation des

nouveaux minéraux de l’Association internationale de

minéralogie. Certains d’entre eux sont membres du person-

nel de direction d’organismes tels la Society of Vertebrate

Paleontologists, l’International Diatom Society, la Société

canadienne de zoologie, la Coleopterists Society et le Conseil

scientifique de la biodiversité (Réseau de surveillance et

d’évaluation écologiques). 

Le MCN abrite et appuie la Commission biologique du

Canada (Arthropodes terrestres) depuis plus de 20 ans. Cette

commission aide à coordonner les travaux de recherche des

spécialistes des insectes et des acariens et de leur famille de la

faune canadienne. Véritable catalyseur, elle permet à la science

de progresser de façon efficace et donne une orientation

nationale aux travaux sur la faune entomologique du Canada.

Le Musée abrite et appuie le Secrétariat du Comité canadien

de l’UICN, lequel a assuré la coordination des actions menées

par le Comité en vue du deuxième Congrès mondial de

la nature de l’UICN qui s’est déroulé en octobre 2000, en

Jordanie. Il abrite également le Secrétariat du Groupe de

spécialistes des plantes médicinales de la Commission de

sauvegarde des espèces de l’UICN. 

En 2000-2001, le MCN a délégué un membre de son person-

nel pour représenter le Canada au sein du Conseil de coordi-

nation de l’initiative mondiale de systématique. D’autre part,

Susan Aiken, botaniste au MCN, représente le Canada dans le

cadre du Projet de la flore panarctique, initiative internationale

ayant pour objectif de répertorier tous les spécimens de la

flore arctique et d’identifier les espèces rares et en voie de

disparition.

Grâce à son Centre canadien de la biodiversité, le MCN con-

tinue d’offrir des programmes de formation et d’éducation

en matière de biodiversité à des auditoires variés et de

développer des outils qui facilitent les efforts communautaires

d’inventaire et de surveillance de la biodiversité, afin d’assurer

la bonne gérance de l’environnement et la prise de décisions

pertinentes et responsables. Le MCN, principal organisateur

d’un atelier spécial sur le rôle des musées en matière d’édu-

cation et de viabilité environnementales, continue de jouer

un rôle clé en tant que coordonnateur et facilitateur des
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échanges entre les musées canadiens et des activités à l’échelle

nationale d’Environnement Canada, entre autres.

Renseignements

Services de recherche

Musée canadien de la nature

Tél. : (613) 566-4743

Site Web : http://www.nature.ca

PARCS CANADA

Tendances et faits saillants

Depuis les années 1960, Parcs Canada fait appel aux sciences

appliquées et aux activités scientifiques connexes pour étudier

les parcs nationaux et les sites historiques; contribuer à la

protection de leur valeur culturelle et naturelle; fournir de

l’information pour l’interprétation et la diffusion externe,

l’évaluation des incidences sur l’environnement, la remise en

état des écosystèmes, les activités des visiteurs — en fait, tous

les aspects de la gestion des parcs. En 1988, une modification

de la Loi sur les parcs nationaux exigeait que la protection

de l’intégrité écologique (IE) soit la première considération

dans l’exploitation des parcs. Parcs Canada définit l’IE comme

« l’état d’un parc jugé caractéristique de la région naturelle

dont il fait partie et qui sera vraisemblablement maintenu,

notamment les éléments abiotiques, la composition et l’abon-

dance des espèces indigènes et des communautés biologiques

ainsi que le rythme des changements et le maintien des

processus écologiques ». La Loi a également institué un cadre

de surveillance de l’intégrité écologique en vue de faire rap-

port au Parlement sur l’état des parcs. Deux rapports du genre

ont été rendus publics depuis 1996. Ils se sont penchés sur la

santé des écosystèmes des parcs et sur ce qui les menace,

comme la disparition de l’habitat régional et les pluies acides.

L’IE figure au centre de la politique de Parcs Canada, tout

comme la nécessité d’une culture scientifique plus solide

permettant de comprendre et de mesurer l’IE, et de l’inclure

dans la gestion quotidienne et la gestion à long terme des

parcs.

Le tournant décisif a été, en octobre 1996, la publication du

rapport d’enquête Vallée de la Bow (Banff), qui examinait

l’incidence de l’aménagement des parcs sur les écosystèmes

du parc naturel le plus visité et le plus connu au Canada.

Depuis, grâce à un solide appui ministériel, Parcs Canada a

rehaussé ses pratiques et sa science de la conservation, limité

l’aménagement urbain afin de préserver les trajets de passage

de la faune, remis en état des écosystèmes grâce à une gestion

dynamique des feux, enlevé des infrastructures et des installa-

tions, et construit des passages enjambant les routes, pour les

animaux sauvages. Les avantages se font déjà sentir. De nou-

veau, les loups parcourent la vallée, rétablissant l’équilibre

naturel entre les wapitis et les forêts de trembles. Un pro-

gramme scientifique rigoureux, mené par le personnel, les

fonctionnaires et des scientifiques universitaires, a grande-

ment contribué à remettre en état l’environnement de la

vallée de la Bow. 

Les leçons tirées de l’étude Vallée de la Bow (Banff) ont été

appliquées à l’ensemble des parcs. Désormais, chaque parc

doit préparer un énoncé d’IE visant à définir les objectifs de

gestion de l’écosystème constituant le point central des plans

directeurs. En octobre 1998, la ministre du Patrimoine cana-

dien a désigné un groupe d’experts pour étudier l’intégrité

écologique des parcs nationaux du Canada. En mars 2000, le

groupe a présenté 127 recommandations soulignant l’impor-

tance d’une philosophie de gestion fondée sur la science, sur

l’intégration de systèmes occidentaux et traditionnels du

savoir, sur l’accroissement des capacités scientifiques, ainsi

que sur les avantages des partenariats en administration des

écosystèmes et en sciences. La ministre a approuvé les recom-

mandations. Dans la 3e édition du Livre rouge, le gouverne-

ment a indiqué qu’il fournirait les ressources, notamment

pour la recherche et les mesures relatives à l’IE. En outre, la

Loi sur les parcs nationaux de 2000 consacre l’IE en tant que

grande priorité dans tous les aspects de la planification et de

la gestion des parcs. Le discours du Trône de janvier 2001 a

mis en relief la volonté du gouvernement de mettre en œuvre

un plan pour redonner aux parcs leur santé écologique.

L’adoption de la stratégie fédérale en S-T, les rapports du

Conseil d’experts en sciences et en technologie, ainsi que

l’acceptation par le Cabinet du cadre de conseil en sciences,

ont contribué à tracer la voie à de telles percées sur le plan

scientifique. La prééminence de l’IE dans la gestion des parcs

nationaux se reflète dans le concept d’intégrité commémo-

rative (IC) appliqué aux lieux historiques nationaux. Parcs

Canada définit l’IC comme l’indice de la santé et de l’intégra-

lité d’un lieu historique national. Pour qu’un lieu obtienne l’IC,

ses ressources naturelles d’importance nationale ne doivent

pas être menacées, son intérêt national doit être communiqué

au public et ses valeurs historiques doivent être respectées.

Dorénavant, les énoncés relatifs à l’IC seront au cœur de tous
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les plans de gestion des lieux historiques nationaux. Les énon-

cés d’IC et d’IE exigent une compréhension approfondie des

valeurs patrimoniales d’un endroit, de leurs origines et de

leurs liens avec les autres valeurs patrimoniales, la région envi-

ronnante et ses intervenants.

Le souci de Parcs Canada de devenir un organisme à vocation

scientifique reflète trois des sept principes de la stratégie fédé-

rale en S-T de 1996, notamment les avantages des partena-

riats, des approches préventives au développement durable,

et une solide culture scientifique. Voici quelques faits saillants :

• La création d’un partenariat avec l’Institut océanographique

de Bedford et le Musée canadien des civilisations, visant la

compréhension d’anciens lieux maintenant submergés, au

large des côtes de l’Île-du-Prince-Édouard, des îles de la Reine-

Charlotte et de la Colombie-Britannique continentale. 

• La participation active à des équipes de recherche dans

cinq forêts modèles, programme coordonné par Ressources

naturelles Canada.

• La signature d’un protocole d’accord avec le Service canadien

des forêts afin d’assurer une coopération technique et scien-

tifique dans la gestion d’écosystèmes.

• L’introduction de technologies comme les systèmes d’infor-

mation géographique, les systèmes mondiaux de localisation

et le radar servant au sondage du sol pour la localisation, la

cartographie, l’analyse et la modélisation de caractéristiques

enfouies et de surface, ainsi que la présence humaine sur les

lieux historiques nationaux.

• La gestion des projets de recherche sur les ours bruns des

pentes est et ouest des Rocheuses du Sud.

• Le nettoyage d’anciens sites industriels contaminés, prin-

cipalement après un déversement de carburant, des infiltra-

tions liées aux décharges ou aux métaux lourds. Les

techniques d’évaluation comprennent les relevés électroma-

gnétiques, la surveillance des puits et l’analyse des sols.

L’organisme a restauré 37 sites, surtout ces cinq dernières

années.

• Les partenariats établis avec Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada visant à trouver des moyens de

prolonger la vie des matériaux anciens, depuis les totems

funéraires des Haïdas jusqu’au mortier et aux anciennes char-

pentes et structures en bois.

• Les conseils consultatifs en sciences et les comités de coordi-

nation mis sur pied dans la plupart des parcs nationaux.

• La création du Secrétariat des affaires autochtones, en partie

pour favoriser l’utilisation du savoir traditionnel dans la ges-

tion de parcs; l’élaboration d’une approche associant les cul-

tures autochtones à la gestion et à l’interprétation des parcs

et des sites. 

• La création d’un partenariat avec le Secrétariat du Sahtu et le

Centre du patrimoine septentrional du prince de Galles afin

de déterminer les lieux de patrimoine ainsi que l’histoire orale

de la région du Sahtu.

• L’adoption de lignes directrices pour la formulation d’énoncés

d’IC pour l’ensemble des lieux historiques nationaux et

d’énoncés d’IE pour tous les parcs nationaux; la révision du

Guide de planification pour la gestion des parcs, qui vise à

renforcer la primauté de l’IE.

• La recherche et l’analyse historiques et archéologiques

fondées sur une évaluation thématique complète de l’histoire

du Canada et menées dans le but de mettre à jour le Plan du

réseau des lieux historiques nationaux du Canada. 

• La création de groupes de travail pour l’élaboration de poli-

tiques et stratégies scientifiques en vue de la gestion des

ressources naturelles et culturelles.

• L’adoption de lignes directrices en matière de gestion des

parcs, fondées sur les recherches en sciences sociales portant

sur les habitudes des visiteurs des parcs et des sites, ainsi que

sur les activités appropriées pour les visiteurs.

• L’organisation d’ateliers de gestion des ressources culturelles

et d’écosystèmes. 

• L’élaboration d’un cours d’initiation en IE pour l’ensemble des

employés.

• La création du poste de directeur exécutif de l’intégrité

écologique ayant qualité de « champion » de Parcs Canada

en matière de conseils scientifiques, et siégeant au conseil

exécutif de l’organisme.

• La création, à l’administration centrale, de la Division de la

science des écosystèmes en vue de coordonner la recherche

sur les parcs et le suivi des programmes, de dispenser des

conseils spécialisés et des orientations politiques dans les 

disciplines scientifiques pertinentes, de gérer le programme
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des espèces en péril, de créer des partenariats en S-T et de

représenter Parcs Canada au sein d’organismes scientifiques

interministériels et intergouvernementaux.

• L’adoption d’une politique de protection des écosystèmes des

parcs et des lieux en utilisant une gestion active, adaptée à

l’environnement.

• L’accroissement d’information scientifique dans le site Web

de Parcs Canada, et l’augmentation notable de sa série de

publications scientifiques (recherche, revues et rapports).

Renseignements

Service de l’intégrité écologique

Parcs Canada

Tél. : (819) 994-3244

Site Web : http://www.parcscanada.gc.ca

PÊCHES ET OCÉANS CANADA

Le Plan stratégique du ministère des Pêches et des Océans

(MPO), Aller de l’avant avec confiance et crédibilité, et le docu-

ment intitulé Plan stratégique des sciences pour le ministère des

Pêches et des Océans : mettre le cap sur le nouveau millénaire,

ont été à la base de la nouvelle direction donnée à la mise en

application de la stratégie fédérale de 1996 en S-T. 

Au cours des dernières années, le Ministère a accompli,

conformément aux objectifs de la stratégie, des progrès

importants dans tous les aspects de la gestion des S-T, princi-

palement en ce qui a trait à l’établissement des priorités et à

la réalisation des activités relatives à son mandat. La régie

des S-T a été améliorée grâce au rôle accru joué par les con-

sultants externes et au travail soutenu du Conseil consultatif

en sciences du MPO, ainsi que par une intégration pous-

sée des mesures de rendement et une coordination

interministérielle plus efficace. Ces programmes et activités,

appuyés par des alliances stratégiques et des arrangements

concertés, visaient l’excellence en S-T et le renforcement des

capacités de recherche des universités canadiennes, ainsi que

de celles des laboratoires et des institutions fédérales. Les pro-

grammes du MPO, qui ont été élaborés selon les principes du

plan stratégique, visent les responsabilités du Ministère en

matière de développement durable, d’approche préventive,

de gestion des écosystèmes, de R-D concertée et d’améliora-

tion de l’infrastructure du savoir du Canada. Les exemples

suivants illustrent les efforts de mise en œuvre de la stratégie

déployés par le MPO.

Partenariats

Le MPO a accru l’efficacité de ses programmes de S-T en

maximisant les occasions de financement, en améliorant le

transfert des connaissances et le développement tech-

nologique, en augmentant la collaboration et la coopération,

de même qu’en favorisant la commercialisation de la science.

Le projet de poste de surveillance des océans en est un bon

exemple. En vue de l’utilisation opérationnelle maritime des

données du radar à antenne synthétique provenant du satel-

lite canadien RADARSAT-1, le MPO et Ressources naturelles

Canada (RNCan) ont mis sur pied un comité pour la recon-

naissance des applications maritimes. 

Ce projet de développement et de démonstration où l’on

utilise les données de RADARSAT a été entrepris grâce au

financement offert par le MPO, RNCan, le ministère de la

Défense nationale, Transports Canada, l’Agence spatiale cana-

dienne et Environnement Canada. Satlantic Inc., entreprise

des Maritimes, s’occupe de l’entretien du poste de surveil-

lance des océans et de sa commercialisation auprès d’un

nombre grandissant d’utilisateurs au Canada et à l’étranger.

En l’an 2000, Satlantic Inc. a reçu un prix d’Industrie Canada

pour la création d’un produit technologique innovateur. Le

MPO évalue l’usage opérationnel des données de RADARSAT

et des prochains satellites dans le cadre d’un programme de

surveillance et d’information sur les pêcheries.

Le MPO continue de réaliser des progrès importants grâce à

ses partenariats élargis, ses alliances stratégiques et ses

arrangements de collaboration. Par exemple, le MPO a lancé

un programme de partenariat auquel il participe et qui a per-

mis la création de sept chaires de recherche universitaires. Ce

programme comprend un volet de subvention par lequel des

bourses et des suppléments d’aide financière sont octroyés à

des universitaires engagés dans des recherches répondant

aux priorités du MPO en matière de S-T. En 2001-2002, le

MPO a lancé une première série de projets de R-D dans le

cadre de son Programme coopératif de recherche-développement

en aquaculture, programme créé et financé dans le but de

soutenir l’aquaculture durable au moyen d’une R-D concertée

avec l’industrie. 

Consultation en S-T 

Le Secrétariat canadien de consultation scientifique (SCCS)

coordonne la révision par des pairs de l’information scien-

tifique et donne des conseils pour la prise de décisions sur la
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gestion des ressources au MPO (par exemple, les plans de ges-

tion halieutique). Les différentes régions administratives du

Ministère ont effectué leurs évaluations des ressources de

façon indépendante, en fonction des caractéristiques

régionales et des besoins des intervenants. Le SCCS facilite ces

processus régionaux en apportant des normes nationales

d’excellence et des améliorations constantes sur le plan de la

méthodologie, de l’interprétation et de la consultation. Le

SCCS travaille avec les régions à l’élaboration de vues

d’ensemble intégrant la dynamique des ressources halieu-

tiques, l’écologie océanique et l’utilisation durable des

ressources aquatiques vivantes; il cherche également à cerner

les nouveaux enjeux.

Le SCCS coordonne aussi la communication des résultats des

processus de révision scientifique et de consultation. On peut

se procurer les rapports sur l’état des réserves de poissons, de

mollusques et de mammifères marins, les études sur l’envi-

ronnement et les écosystèmes, les documents de recherche

contenant des renseignements scientifiques détaillés et les

comptes rendus des réunions de révision par des pairs auprès

du SCCS ou les télécharger à partir du site Web du MPO

(http://www.dfo-mpo.gc.ca/CSAS/CSAS/Francais/

Index_f.htm).

Le Conseil consultatif en sciences fait des recommandations

sur les directions stratégiques en S-T au sein du Ministère et

sur les façons de collaborer avec le secteur privé, les univer-

sités et les gouvernements provinciaux. Il participe à l’élabo-

ration de la stratégie scientifique du MPO et il continue

d’étudier et de donner des conseils sur la direction, l’équilibre

et la pertinence des priorités et des programmes de S-T du

MPO pour remplir le mandat de conservation du Ministère et

pour répondre aux besoins de ses clients du point de vue tant

national que régional.

Le MPO a élaboré un cadre d’évaluation du rendement fondé

sur les principes et les lignes directrices du Cadre applicable

aux avis en matière de sciences et de technologie afin

d’améliorer ses pratiques et ses procédés de consultation 

scientifique. Les rapports annuels d’évaluation du rende-

ment seront utilisés systématiquement et au cas par

cas pour évaluer l’influence des sciences sur le processus

décisionnel.

Le MPO continue de promouvoir le Cadre de mesure du

rendement au sein du Ministère. Il travaille aussi avec le

personnel des autres ministères et organismes à vocation

scientifique afin que le Cadre soit mis en œuvre au moyen

d’initiatives interministérielles. 

Recherche

Plusieurs chercheurs du MPO ont passé les deux dernières

années à étudier le comportement et les déplacements des

phoques annelés de l’Arctique occidental canadien dans le

cadre de recherches sur les effets du changement climatique

et du développement industriel nordique sur les écosystèmes

et la chaîne alimentaire de l’Arctique. Cette étude a permis de

recueillir des informations nouvelles et importantes sur le

comportement des phoques qui se déplacent entre les eaux

libres et les eaux glacées de la mer de Beaufort. Les données

de marquage révèlent que leur destination est la région de

Viscount Melville Sound, située à quelque 800 ou 1 000 km de

distance. Après s’y être nourris pendant quelques semaines,

les phoques adultes retournent dans les eaux au large de l’île

Holman, tout près de l’endroit où ils ont été marqués. Ce

schéma migratoire n’avait jamais été documenté auparavant.

La poursuite des recherches sur cette espèce importante

jouera un rôle déterminant dans la préparation des nouvelles

explorations des réserves de pétrole et de gaz naturel dans

l’Arctique occidental. Ces travaux ont été financés par le MPO,

le Comité mixte de gestion de la pêche et, en 1999, par le

Fonds mondial pour la nature (Canada) (WWF). 

Collaboration internationale

Le plan de redressement pour la protection de l’espèce mena-

cée qu’est la baleine noire de l’Atlantique Nord constitue

un exemple de collaboration du MPO en matière de recherche

internationale. On évalue actuellement à seulement 300 la

population totale de baleines noires de l’Atlantique Nord. Le

MPO a pris un certain nombre d’initiatives pour rétablir

la population de baleines et pour réduire les menaces que

posent les activités humaines pour cette population :

• En 1993, on a reconnu deux régions — le bassin Grand Manan

dans la baie de Fundy et le bassin Roseway sur la plate-forme

Scotian — comme habitats cruciaux pour les baleines noires. 

• En collaboration avec le WWF, l’organisme East Coast

Ecosystem et d’autres partenaires, le MPO participe à un

programme d’éducation et de sensibilisation visant la prin-

cipale menace pour cette espèce, soit le transport mari-

time commercial. La Garde côtière canadienne émet des
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avertissements préalables aux navires qui pénètrent dans la

baie de Fundy, afin de les prévenir de la présence des baleines

et de les informer des mesures à prendre pour éviter toute

collision. En collaboration avec l’Administration de pilotage

de l’Atlantique, des brochures informatives sont distribuées à

la plupart des navires qui entrent ou qui sortent des ports

canadiens sur l’Atlantique. On fournit aussi de l’information à

l’industrie des pêches sur le statut précaire de ces baleines. 

• On recueille en outre des renseignements auprès des navires

de recherche, des aéronefs, des observateurs de baleines et

de l’industrie afin d’en savoir plus sur cette espèce. Ces ren-

seignements sont colligés et compilés de concert avec des

chercheurs américains, et diffusés dans le but de mieux pro-

téger cette espèce menacée. 

L’hydroacoustique est un autre secteur de recherche inter-

nationale concertée en S-T qui intéresse le MPO. Une équipe

du MPO, sous l’égide de l’Institut Maurice-Lamontagne de

Mont-Joli, au Québec, a élaboré des logiciels d’hydroacous-

tique polyvalents appelés CH1 et CH2, qui permettent de

recueillir, d’archiver et de traiter des données hydroacous-

tiques multi-canaux multi-échosondeurs. Ces logiciels sont

basés sur un nouveau format appelé HAC. Avec l’aide de col-

lègues américains et français, l’équipe produit des données à

haute définition en utilisant plusieurs types d’échosondeurs,

ainsi que des renseignements auxiliaires nécessaires à leur

bonne interprétation en format HAC. En 1999, le Conseil

international pour l’exploration de la mer a adopté officielle-

ment ce format pour l’échange de données acoustiques sur les

pêches et pour la comparaison des algorithmes de traitement.

Il répond aux besoins des différents organismes de recherche

du monde pour la conception de bases de données hydro-

acoustiques multi-canaux autonomes.

Renseignements

Planification et coordination des programmes

Section des sciences

Pêches et Océans Canada

Tél. : (613) 990-0227

Site Web : http://www.dfo-mpo.gc.ca

RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT POUR LA

DÉFENSE CANADA

En avril 2000, l’organisme Recherche et développement pour

la défense Canada (RDDC) est devenu un organisme de ser-

vice spécial au sein du ministère de la Défense nationale

(MDN). Il a revu ses procédures d’exploitation, ses pro-

grammes et sa mission pour mieux répondre aux besoins

du Canada en matière de défense et de sécurité nationale.

Ces changements respectent les principes et les objectifs de

la stratégie fédérale en S-T.

Le principal objectif de RDDC est de faire en sorte que les

Forces canadiennes demeurent préparées en matière de tech-

nologie. L’organisme veut être reconnu mondialement

comme le meilleur organisme de R-D pour la défense. Le

Ministère a investi l’an dernier 172 millions de dollars dans

RDDC. L’organisme a utilisé 90 millions de dollars pour

financer la participation de l’industrie et des universités cana-

diennes dans son programme de R-D. 

RDDC est active dans les quatre secteurs suivants :

• R-D pour les Forces canadiennes et le MDN;

• stratégie et conseils en S-T;

• S-T, avec les partenaires en matière de sécurité nationale;

• gestion ministérielle.

RDDC a pu relever de nouveaux défis en matière de défense

et de sécurité par sa R-D fondée sur une nouvelle Stratégie

d’investissement technologique. Cette stratégie reconnaît les

déterminants technologiques permettant de nouvelles capa-

cités de défense. Elle définit aussi les activités de R-D qui per-

mettront d’intégrer ces technologies par la R-D interne, par

l’adaptation de la technologie civile ou alliée, par la collabo-

ration avec l’industrie et les établissements d’enseignement et

par la coopération avec les autres alliés.

La Stratégie d’investissement technologique

• Systèmes intelligents autonomes.

• Efficacité et comportement de commandement.
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• Matériaux nouveaux et biotechnologie.

• Facteurs humains et aide à la décision.

• Gestion de l’information et de la connaissance.

• Exploitation des réseaux d’information.

• Gestion des signatures.

• Simulation et modélisation pour l’acquisition, la répétition

et l’instruction.

• Systèmes spatiaux.

• Évaluation et détection de la menace chimique, biologique

et radiologique.

• Systèmes d’information du commandement et du contrôle.

• Communications.

• Guerre électro-optique.

• Technologies de survie dans de multiples environnements.

• Médecine opérationnelle.

• Performance des plates-formes et gestion du cycle de vie.

• Armes de précision.

• Guerre électronique radiofréquence.

• Détection (aérienne et terrestre).

• Détection sous-marine et contre-mesures.

• Effets d’armes et contre-mesures.

Élargissement des activités de S-T sur la scène

internationale

L’organisme améliorera sa collaboration avec les alliés (prin-

cipalement les États-Unis) afin de faciliter les opérations con-

jointes et d’acquérir des connaissances et une expertise

supplémentaires. Il est essentiel pour le Canada d’avoir accès

aux technologies de pointe de ses alliés afin de maintenir sa

capacité de défense et de prévoir les développements tech-

nologiques à long terme. RDDC continue de profiter de la

collaboration de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, du

Royaume-Uni et des États-Unis dans le cadre du Programme

de coopération, et de celle des pays membres de

l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) dans le

cadre de l’Organisation de recherche et de développe-

ment technologique de l’OTAN. Parmi ses autres partenaires

stratégiques internationaux figurent les Pays-Bas, la Suède et

la France. 

Réalisation améliorée des programmes de R-D

RDDC exploite cinq Centres de recherche pour la défense

(CRD) :

• le CRD Atlantique situé à Dartmouth, en Nouvelle-Écosse,

effectue la R-D sur la conduite de la guerre sous-marine et les

plates-formes;

• le CRD Valcartier, en banlieue de Québec, est le centre de 

R-D sur les systèmes de combat et les systèmes de surveillance

et d’information;

• le CRD Ottawa effectue la R-D en électronique ainsi que sur

les radars, les systèmes spatiaux et les télécommunications;

• l’Institut de médecine environnementale pour la défense

(IMED), situé à Toronto, effectue la R-D sur les performances

humaines, la simulation et la formation, ainsi que sur la

médecine militaire et les technologies de maintien de la vie; 

• le CRD Suffield, près de Medicine Hat, en Alberta, est chargé

de la R-D en défense chimique et biologique, en génie mili-

taire et en systèmes de mobilité.

Le Programme de R-D a été réorganisé en 1995-1996 sous

forme d’une série d’orientations de R-D constituées de projets

recoupant les secteurs technologiques, afin de répondre

aux exigences en S-T pour soutenir les capacités de défense

nationale. La structure consultative de RDDC est fondée sur un

système de gestion de programme afin de maximiser les avan-

tages de ses rapports avec son client principal : les Forces

armées canadiennes. Selon les cinq groupes clients (air, terre,

mer, facteur humain et systèmes de commande et de contrôle

de l’information), chaque élément est guidé par des groupes

de révision et des comités consultatifs en R-D des clients. Le

Conseil de programme endosse le plan du programme, tandis

que le Conseil consultatif en R-D conseille le sous-ministre et le

chef d’état-major de la Défense sur les questions stratégiques.

Le Programme de démonstration de technologies a été lancé

en 1999 pour donner à RDDC et aux partenaires de l’industrie

et des autres pays la chance de collaborer en matière de

démonstration des technologies. Doté d’un budget annuel

de 30 millions de dollars, le Programme constitue un moyen

efficace d’évaluer l’impact potentiel d’une technologie et de

prendre des décisions éclairées en matière d’approvision-

nement. Par exemple, de nouvelles technologies des matériaux
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permettront d’élaborer de nouvelles barrières protectrices et

de nouveaux vêtements révolutionnaires contre les dangers

chimiques, biologiques, radiologiques et industriels; ceux-ci

seront utilisés dans la confection des uniformes de combat

CBplus de protection à large spectre contre les dangers

toxiques. 

Le Fonds d’investissement technologique est devenu un élé-

ment important de la stratégie d’innovation de RDDC. Ce pro-

gramme a été dévoilé en 1998 pour stimuler la recherche

dans les technologies à risque et à rendement élevés. Trente-

neuf projets sont actuellement en cours. Par exemple, le

projet sur le « stockage d’hydrogène dans les nanotubes de

carbone » permet d’évaluer le potentiel des nanotubes de car-

bone pour le stockage de grandes quantités d’hydrogène sous

forme stable. 

Dans le cadre de son mandat pour améliorer l’état de prépa-

ration des Forces canadiennes en évaluant les tendances tech-

nologiques, RDDC a mis de l’avant le vecteur Perspectives

technologiques afin de connaître les technologies émergentes

et d’évaluer leur pertinence pour la défense du Canada. Dans

le cadre de ce programme, RDDC parraine des symposiums

conjoints sur la « révolution dans les affaires militaires » et sur

« l’élaboration de concepts et l’expérimentation ». Les études

sur les tendances futures en matière de sources d’énergie de

pointe et de biotechnologie sont terminées.

Optimisation des avantages des partenariats

nationaux

Dans le cadre des 90 millions de dollars investis dans les

partenariats et les contrats avec le secteur privé, le Programme

de recherche industrielle pour la défense stimule la capacité

d’innovation en S-T des PME dans l’industrie de la défense

canadienne. Grâce à un financement de 4 millions de dollars

par année, ce programme constitue un arrangement de

partage des coûts moitié-moitié. Des idées innovatrices issues

du secteur privé ont été transformées en produits et services à

valeur ajoutée. Au chapitre des démonstrations en laboratoire,

la société CO2 Solutions, de Val-Bélair, au Québec, a démon-

tré l’efficacité de sa solution biotechnologique exclusive pour

l’élimination du gaz carbonique dans les espaces clos comme

les sous-marins. Cette technologie a aussi des applications

civiles, comme dans le cas des usines qui émettent du gaz

carbonique et celui des édifices étanches, notamment les

hôpitaux.

Construire un système national de S-T

pour l’innovation de la défense

L’organisme renforce son système d’innovation en S-T par des

ententes stratégiques nationales avec d’autres ministères et

organismes, notamment le Conseil national de recherches

du Canada (CNRC), Partenariat technologique Canada et le

Centre de recherches sur les communications d’Industrie

Canada, Santé Canada et l’Agence spatiale canadienne.

L’alliance entre RDDC et le CNRC s’intéresse à la R-D en tech-

nologies de l’information, en technologie des véhicules et en

sciences biologiques. De plus, une entente de recherche con-

certée est intervenue entre l’IMED et l’Institut de cardiologie

d’Ottawa pour la R-D en médecine opérationnelle. Les élé-

ments de cette recherche comprennent la chirurgie à faible

coût, la télémédecine, l’imagerie médicale de pointe, et la

simulation de patients pour la formation. Ces mesures sont

très efficaces pour aider l’organisme à centrer sa capacité

scientifique sur les technologies nécessaires à l’amélioration

des mesures défensives et à faire face aux nouvelles menaces

à la sécurité.

Renseignements

Politique en sciences et technologie

Recherche et développement pour la défense Canada

Tél. : (613) 992-7665

Site Web : http://www.drdc-rddc.dnd.ca

RESSOURCES NATURELLES CANADA

Au cours des cinq dernières années, Ressources naturelles

Canada (RNCan) a connu une rationalisation et une réorgani-

sation importantes de ses programmes de S-T. Cela incluait la

restructuration de l’ancien ministère de l’Énergie, des Mines et

des Ressources et l’intégration du Service canadien des forêts

(anciennement Forêts Canada). Les changements ont été

guidés par les objectifs de la stratégie fédérale en S-T et de la

loi constitutive de RNCan, tendant à souligner le développe-

ment durable des ressources naturelles du Canada et à pren-

dre appui sur les atouts scientifiques et technologiques du

secteur des ressources naturelles. 

RNCan comprend actuellement quatre secteurs à vocation

scientifique — sciences de la terre, énergie, minéraux et

métaux, et le Service canadien des forêts — ainsi qu’un secteur

des services corporatifs. Le Ministère appuie un mélange varié

de programmes de S-T : recherche en biodiversité des forêts,
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évaluation des risques de dangers géologiques (glissements

de terrains, inondations), réforme réglementaire des mines,

mise au point de matériaux de pointe, systèmes énergétiques

dans les collectivités, infrastructure de systèmes d’information

géographique et produits du bois à valeur ajoutée. RNCan

effectue lui-même de nombreuses activités en S-T en plus de

subventionner les S-T dans le secteur des ressources naturelles.

En 1996, RNCan était le premier ministère à élaborer un cadre

de gestion des S-T et à définir les objectifs clés et les principes

directeurs de ses activités. L’année suivante, RNCan a produit

le Répertoire des techniques de gestion des sciences et de la tech-

nologie pour guider la mise en œuvre du cadre. Ces principes

et pratiques ont évolué vers des cadres détaillés au niveau du

secteur; ils ont aussi servi à guider l’établissement de priorités

des S-T, et la responsabilisation et l’évaluation du rendement.

RNCan a également consacré des efforts importants pour

mesurer l’incidence et la qualité de son travail : il a mené des

études de répercussion sur l’environnement, et des études de

satisfaction de la clientèle et des contrôles de qualité des

données.

De nos jours, RNCan est un ministère beaucoup plus petit et

ayant moins de ressources en S-T à sa disposition. La nécessité

de simplifier sa gestion et d’accroître la rentabilité de ses pro-

grammes de S-T a conduit à de nouvelles approches en ges-

tion et en coordination des S-T. La réaction de RNCan à la

stratégie fédérale en S-T continue à s’affermir à mesure qu’il

poursuit son expérimentation de modèles de prestation et de

partenariats de recherche en S-T.

Accroître la pertinence des activités de RNCan en S-T

Par suite de la stratégie fédérale en S-T, de nouveaux orga-

nismes consultatifs ont été mis en place afin de recueillir,

auprès d’un éventail élargi d’intervenants externes et de

gouvernements provinciaux et territoriaux, des avis relative-

ment à l’orientation qu’il conviendrait d’adopter au Ministère.

Le Conseil consultatif ministériel des sciences et de la tech-

nologie (CCMST) a été créé en 1998 dans le but de conseiller

le Ministre sur les besoins stratégiques en S-T du secteur des

ressources naturelles du Canada. Quatre conseils consultatifs

parallèles ont été mis en place en fonction de lignes secto-

rielles : sciences de la terre, énergie S-T, recherche forestière,

et minéraux et métaux. Les membres de chacun des conseils

consultatifs sectoriels siègent au CCMST afin d’améliorer

l’intégration verticale des avis au sein du Ministère, et l’inté-

gration horizontale dans les secteurs.

Les consultations avec les provinces et les territoires cons-

tituent un apport important aux programmes de S-T du

Ministère. En 1997, NRCan a mis au point la version complète

de l’Inventaire des mécanismes de consultation et de coopération

avec les provinces sur les sciences et la technologie, qui a révélé

les mécanismes agissant à plusieurs niveaux d’interaction. Les

efforts de suivi se sont concentrés sur la façon de combler les

lacunes au moyen de nouvelles ententes et initiatives. Parmi

les exemples figurent :

• des comités consultatifs fédéral-provinciaux sur les S-T

forestières;

• des lettres de coopération relatives à des partenariats

bilatéraux en efficacité énergétique;

• le Comité fédéral-provincial-territorial de la statistique des

minéraux;

• le Conseil canadien de la géomatique; 

• le Comité national des Commissions géologiques, spé-

cialisé dans la coopération dans le domaine des études

géologiques par l’entremise de l’Accord géoscientifique

intergouvernemental.

RNCan est également déterminé à améliorer les avis scien-

tifiques qu’il dispense au gouvernement et à la population

canadienne. En 2000, RNCan a mené une analyse appro-

fondie de ses processus internes en relation avec le cadre

fédéral de conseils en S-T. Puis, en octobre 2001, RNCan a

accueilli un atelier interministériel visant à promouvoir la com-

préhension et la coopération au moment de mettre en œuvre

les pratiques exemplaires en matière de conseils en S-T. 

Maximiser les efforts et les ressources en S-T 

Une proportion croissante des activités en S-T de RNCan est

assurée grâce à des ententes de recherche et de collaboration

avec des universités, l’industrie et d’autres partenaires gou-

vernementaux. La grande priorité de la gestion de RNCan

reste de maximiser l’utilisation des rares subventions de

recherche ainsi que la pertinence et le transfert de technolo-

gies et de connaissances nouvelles.

Le Cadre des activités de production de recettes, de finance-

ment et de collaboration externes du Ministère définit les lignes
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directrices du partage et du recouvrement des coûts, et de la

coopération avec le secteur privé. RNCan donne les S-T en

sous-traitance au moyen de divers mécanismes. Le Bulletin de

la sous-traitance, qui énumère les possibilités en géoscience et

en géomatique, et le Programme de recherche et de

développement énergétiques dans l’industrie, axé sur les

petites et moyennes entreprises (PME), en sont des exemples.

La capacité de RNCan de transférer ses technologies et son

savoir a été accrue par la création de bureaux d’expansion des

affaires.

Le Ministère a cherché à mieux coordonner ses programmes

en S-T avec les autres ministères fédéraux par des mécanismes

comme le protocole d’entente 5RN, la Stratégie en S-T du

Nord, le Programme de recherche et de développement

énergétiques, la Stratégie nationale de la biotechnologie,

l’Observation de la Terre pour le développement durable des

forêts et les Partenaires fédéraux en transfert de technologie.

Le Réseau de recherches sur les métaux dans l’environnement,

qui vise à constituer une base de renseignements commune

aux ministères fédéraux, à l’industrie et à d’autres gouverne-

ments en formulant des règlements et des stratégies par l’uti-

lisation durable des métaux est un exemple d’une très belle

réussite de prestation concertée de programme. 

Enfin, RNCan resserre ses liens avec des établissements

d’enseignement supérieur : plus de 200 scientifiques de

RNCan enseignent à titre de professeurs auxiliaires dans des

universités et collèges canadiens. Parmi les autres mesures

prises pour le partage des ressources en S-T figurent la forma-

tion d’étudiants de 2e et 3e cycles dans des établissements de

recherche de RNCan; de nouveaux programmes de bourses

parrainés directement par RNCan ou conjointement avec le

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du

Canada et le Conseil de recherches en sciences humaines du

Canada; et le partage d’installations et de matériel spécialisés

de RNCan avec des universitaires et autres chercheurs.

Repousser les limites du savoir en S-T à RNCan

Afin de réhausser ses points forts — les sciences naturelles et le

génie — RNCan fait appel à des sources étendues de savoir et

d’information : les humanités, le public et la collectivité, et la

scène internationale. Par exemple, le Service canadien des

forêts, en partenariat avec le Programme de forêts modèles et

le Réseau de centres d’excellence en gestion durable des

forêts, travaille à des modèles de participation publique, à des

indicateurs locaux de gestion durable des forêts et à l’utilisa-

tion du savoir traditionnel autochtone.

Afin d’améliorer sa collecte de renseignements internationaux,

RNCan négocie des ententes bilatérales sur l’échange et le

transfert de savoir en S-T, telles que le protocole d’entente sur

la géomatique signé avec l’Iran, et celui sur l’aménagement

forestier avec la Chine. RNCan met également à profit son

appartenance à des organisations internationales en S-T

comme l’Agence internationale de l’énergie, qui permet au

Ministère d’avoir accès à des bases de données à accès

restreint. En outre, RNCan est en train de former l’Alliance de

recherche minière globale avec des organismes de recherche

de grands pays miniers (Australie, Afrique du Sud et États-

Unis) afin de mettre en commun leur savoir et leur expertise,

encourager l’innovation et promouvoir le développement

durable à l’échelle mondiale. 

Créer des liens avec les collectivités 

et les régions du Canada

Pour la direction de RNCan, la capacité du Ministère de répon-

dre aux besoins des collectivités et des régions du Canada

constitue une priorité exigeant une attention accrue. Les

employés en S-T de RNCan sont présents dans 12 conseils

fédéraux régionaux, y compris les deux conseils récemment

mis en place dans les territoires. Au Nunavut, la contribution

de RNCan à l’exploitation des ressources régionales est

appuyée par le Bureau géoscientifique Canada-Nunavut.

Celui-ci a été créé en 1999 en coopération avec Affaires

indiennes et du Nord Canada et avec Développement durable

du Nunavut afin d’accroître l’activité géoscientifique et de

renforcer les capacités. Le Groupe des systèmes énergétiques

dans les collectivités travaille avec les collectivités rurales et

urbaines au Canada et élabore des solutions économiques effi-

caces et à haut rendement énergétique pour les systèmes de

chauffage et de refroidissement de district grâce à la combi-

naison de chaleur et d’électricité (cogénération), à la

récupération de la chaleur, au stockage thermique et à l’utili-

sation de sources locales d’énergie renouvelable.

Les forces particulières de RNCan dans l’infrastructure

du savoir et des communications servent à mieux faire con-

naître aux Canadiens et aux collectivités l’information 

relative aux aspects économique, écologique et social des 

ressources naturelles. RNCan en direct, importante initiative

du Ministère, a été lancée en 1997 afin d’améliorer l’accès aux
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sources d’information, aux applications et aux outils fédéraux

et externes. Par exemple, dans le cadre de GéoConnexions,

partenariat de 60 millions de dollars créé en 1999, le

Programme des collectivités durables aide les communautés

autochtones, rurales et nordiques à accéder à de l’information

géospatiale leur permettant de prendre des décisions

éclairées.

Renseignements

Secrétariat des S-T

Ressources naturelles Canada

Tél. : (613) 947-9825

Site Web : http://www.nrcan.gc.ca

SANTÉ CANADA

Santé Canada est le ministère fédéral chargé d’aider les

Canadiens à protéger leur santé et à l’améliorer. Le Ministère

travaille en partenariat avec des ministères provinciaux et ter-

ritoriaux et collabore avec d’autres ministères et organismes

fédéraux, des organisations internationales et divers inter-

venants afin de remplir son mandat. Parmi les domaines de

responsabilité directement liés aux S-T, on compte la gestion

des risques sanitaires occasionnés par les maladies et divers

produits (aliments, eau, médicaments, appareils médicaux,

appareils produisant des radiations, produits de santé

naturels, pesticides et produits grand public), ainsi que la

recherche sur les déterminants de la santé individuelle et

collective. 

En 2000, deux faits d’importance ont fortement influencé la

gestion de la science : la restructuration de Santé Canada et le

repositionnement de la recherche sur la santé au Canada. 

Restructuration de Santé Canada

La restructuration de Santé Canada a été entreprise afin de

relever les défis du XXIe siècle : progrès des connaissances et

des technologies en santé, évolution des attentes du public

et nécessité croissante de partenariats, de collaboration et

d’horizontalité. Le Ministère a mis sur pied le Conseil con-

sultatif des sciences en 1997, puis a ouvert à Winnipeg, en

juin 1999, le Centre scientifique canadien de la santé humaine

et animale, premier centre de recherche au monde où l’on tra-

vaille à la fois sur la santé des humains et des animaux. Ces

installations, exploitées conjointement par Santé Canada et

l’Agence canadienne d’inspection des aliments, sont dotées

de laboratoires de niveaux 2, 3 et 4. 

Dans ce ministère restructuré, la promotion de la santé et

l’action communautaire ont été intégrées à la surveillance

médicale ainsi qu’à la prévention et au contrôle des maladies.

De plus, on a amélioré la concentration des programmes et

davantage mis l’accent sur l’efficacité de la gestion horizontale

et de la reddition de comptes. 

Avant l’an 2000, la Direction générale de la protection de la

santé était la seule direction générale à caractère scientifique.

Il y en a maintenant trois : la Direction générale des produits

de santé et des aliments, la Direction générale de la santé

environnementale et de la sécurité des consommateurs, et la

Direction générale de la santé de la population et de la santé

publique, à laquelle est rattaché le Laboratoire national de

microbiologie situé au Centre des sciences, à Winnipeg. On

mène également des activités scientifiques à l’Agence de

réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA), à la

Direction générale de la santé des Premières nations et des

Inuits (DGSPNI) et à la Direction générale de la politique de la

santé et des communications.

La restructuration a aussi donné naissance au Bureau de

l’expert scientifique en chef, ce qui ajoute du leadership, de

la cohérence et de l’expertise à l’orientation stratégique

générale des responsabilités, des activités et des besoins

scientifiques du Ministère. 

Repositionnement de la recherche sur la santé

au Canada

Au Canada, les travaux de recherche en santé sont surtout

effectués par le secteur privé, les universités et les organismes

bénévoles. La part de Santé Canada n’est pas considérable

(58 millions de dollars en 2000-2001) mais a son importance,

car elle s’ajoute à des activités scientifiques connexes (187 mil-

lions de dollars en 2000-2001) comme la surveillance et l’éva-

luation des risques. Les activités de S-T du Ministère sont au

centre des politiques en matière de santé et des activités de

réglementation. 

Le budget fédéral et le discours du Trône de 1999 ont jeté les

bases du repositionnement de la recherche en santé. Santé

Canada a joué un rôle important dans la création des Instituts

de recherche en santé du Canada (IRSC), et la collaboration

entre les deux organismes s’intensifie continuellement. Le

mois de juin 2000 a vu naître le Secrétariat de la recherche en

santé, plaque tournante des relations avec les divers orga-

nismes de recherche en santé.
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Les principes fédéraux en matière de S-T et la santé 

En plus des changements organisationnels mentionnés 

ci-dessus, Santé Canada peut faire valoir plusieurs réalisations

importantes appuyant les principes fédéraux en matière de 

S-T. Les exemples suivants ne sont que quelques-unes des

nombreuses réalisations du Ministère : 

• Grâce au programme Échanges Canada, Santé Canada a

recruté des scientifiques de réputation internationale pour

combler des postes scientifiques de premier ordre. Le

Ministère favorise l’excellence scientifique en orientant les

efforts vers des objectifs scientifiques stratégiques précis, en

amenant plusieurs domaines scientifiques ciblés à se trou-

ver « à la fine pointe », en formant le personnel dans des

domaines d’expertise poussée, en nouant des liens de colla-

boration avec des partenaires nationaux et internationaux, en

améliorant les relations avec les universités et en recrutant du

personnel pour combler des insuffisances dans des secteurs

stratégiques. 

• En tirant profit de sa vaste expérience interne, Santé Canada

a mis sur pied une initiative de recherche crédible en

protéomique dans le contexte élargi du Consortium de la

protéomique d’Ottawa, auquel participent des scientifiques

du gouvernement, des universités et divers instituts de

recherche en santé. La recherche, dans son orientation

actuelle, combine l’analyse protéomique avec la génomique

fonctionnelle et la pharmacogénomique afin de mieux com-

prendre les causes des maladies et les effets des interventions

thérapeutiques.

• Le Centre de coordination de la surveillance est en train de

bâtir un réseau fédéral-provincial-territorial de personnes,

d’instruments et d’information afin de combler, partout au

Canada, de sérieuses lacunes en matière de surveillance médi-

cale. Le Laboratoire de lutte contre les zoonoses d’origine ali-

mentaire a effectué, dans le cadre du Programme canadien

intégré de surveillance de la santé publique, plusieurs projets

pilotes et études de faisabilité qui consistaient à relier les don-

nées de partenaires provinciaux sur les animaux ou les ali-

ments aux données fédérales sur la santé publique. 

• Le programme des Centres d’excellence pour le bien-être des

enfants (20 millions de dollars sur cinq ans) met actuellement

sur pied un réseau national d’expertise appuyé par les tech-

nologies de l’information, afin de soutenir des recherches de

pointe sur les besoins en santé physique et mentale des

enfants. 

• La DGSPNI continue de soutenir les communautés des

Premières nations pour ce qui est de fixer les priorités de

recherche et de rendre les résultats de recherche plus perti-

nents pour les communautés. Des partenariats avec les IRSC,

notamment avec l’Institut de la santé des Autochtones et

l’Initiative sur la santé de la population canadienne, per-

mettent de s’assurer que les recherches sont pertinentes et

qu’elles se traduisent réellement par des politiques et des

programmes. 

• L’ARLA, qui travaille en étroite collaboration avec les États-

Unis et le Mexique dans le cadre du Groupe de travail tech-

nique sur les pesticides de l’Accord de libre-échange

nord-américain (ALENA), a élaboré des procédés communs

d’évaluation des pesticides. La première catégorie abordée,

celle des pesticides chimiques à risque réduit, a été suivie par

celle des pesticides contenant, comme ingrédients actifs, des

microbes ou des écomones des arthropodes (dont les

phéromones). Récemment, les programmes se sont étendus

aux nouveaux pesticides, ainsi qu’aux produits renouvelés.

Procéder à des évaluations conjointes accroît l’efficacité du

processus d’homologation, facilite l’homologation simul-

tanée et améliore l’accès à de nouveaux instruments de

gestion dans les deux pays. 

• Les démarches internationales de la Direction des aliments de

Santé Canada visent à harmoniser les approches d’évaluation

de la salubrité des aliments issus des biotechnologies, et à éla-

borer de nouveaux outils améliorés servant à effectuer ces

évaluations. La Direction participe au Groupe de travail de

l’Organisation de coopération et de développement

économiques (OCDE) sur la salubrité des aliments nouveaux

et des aliments pour animaux, à la Consultation d’experts

FAO/OMS (Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-

tion et l’agriculture/Organisation mondiale de la santé) sur la

biotechnologie et la salubrité des aliments, ainsi qu’au

Groupe spécial intergouvernemental du Codex sur les ali-

ments dérivés des biotechnologies. 

• La responsabilité fédérale en sécurité alimentaire est partagée

entre Santé Canada et l’Agence canadienne d’inspection des

aliments. Cette collaboration a permis de s’assurer que les

effets de la crise des dioxines en Belgique en 1999 restaient
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sous contrôle et que les aliments d’origine belge vendus au

Canada ne représentaient aucun risque pour la santé. Les

évaluations des risques du Ministère ont intégré les résultats

d’une évaluation récente de l’OMS à laquelle un scientifique

de Santé Canada a participé activement.

• Le Bureau du changement climatique et de la santé a mis sur

pied son premier programme de recherche, à la suite de la

Conférence de concertation nationale pour la recherche

scientifique et stratégique sur la santé et le changement cli-

matique, tenue en 2001, et après les travaux de huit réseaux

externes interdisciplinaires de recherche en santé, coordon-

nés par des partenaires de recherche appartenant à des uni-

versités et à des organisations non gouvernementales. 

• Dans le cadre du protocole d’entente des 5RN sur les sciences

et la technologie pour le développement durable dans le

secteur des ressources naturelles, un programme national sur

l’évaluation scientifique des substances perturbatrices du sys-

tème endocrinien dans l’environnement canadien a été

mis en place, et un atelier animé par Santé Canada a donné

lieu à la publication de Nos enfants, notre santé : vers un pro-

gramme fédéral de la santé environnementale des enfants. 

• En l’an 2000, l’ARLA a élaboré le Plan d’action pour les pesti-

cides en milieu urbain. Ce plan d’action est divisé en trois

volets principaux : la réévaluation prioritaire des sept pesti-

cides pour pelouse les plus utilisés, une attention accrue à

l’évaluation des nouveaux pesticides à risque réduit, et la mise

en œuvre, en collaboration avec les gouvernements provin-

ciaux et territoriaux, de la Stratégie pour des pelouses saines,

qui vise à réduire la dépendance aux pesticides domestiques

tout en privilégiant les méthodes non chimiques de lutte

antiparasitaire. 

• Le Canada, représenté par la Direction des produits

biologiques et génétiques (DPBG) et la Direction des produits

thérapeutiques, est le seul pays observateur à la Conférence

internationale sur l’harmonisation, qui est la plus importante

initiative d’harmonisation des règlements sur les produits

thérapeutiques. Le Ministère a joué un rôle important

dans l’élaboration de plus de 45 directives techniques

harmonisées.

• La DPBG a élaboré une méthode pour vérifier l’innocuité des

vaccins contre la coqueluche. Cette méthode est utilisée dans

le cadre d’une étude internationale concertée sur une norme

internationale de l’anatoxine coquelucheuse. Elle est éga-

lement évaluée dans le cadre d’une étude concertée de

la Commission européenne de pharmacopée en tant que

méthode de rechange d’essai de l’anatoxine coquelucheuse.

Cette nouvelle méthode remplace plusieurs tests d’innocuité

empiriques, dont des tests effectués sur les animaux. 

• Un logiciel, conçu dans le cadre du Système national de sur-

veillance du diabète (SNSD) et mis sur pied en 1999, est en

cours d’installation dans huit provinces et dans les trois terri-

toires. Le SNSD corrige les plus sérieuses lacunes d’informa-

tion concernant le diabète au Canada. Il permettra le suivi à

long terme du diabète en facilitant la surveillance continue,

notamment par la création et la diffusion de renseignements

comparables à l’échelle nationale afin d’appuyer des straté-

gies de prévention et de traitement efficaces.

• La DGSPNI a établi des liens internationaux concernant les

recherches sur les populations autochtones par l’entremise de

l’Union internationale de la promotion de la santé et d’édu-

cation pour la santé, et grâce à des échanges avec l’Institut de

la santé des Autochtones de l’IRSC, afin de consolider des

relations clés en Nouvelle-Zélande et en Australie. 

Renseignements

Bureau de la biotechnologie et de la science

Santé Canada

Tél. : (613) 957-6432

Site Web : http://hc-sc.gc.ca

STATISTIQUE CANADA

Statistique Canada est l’organisme central de statistique

du Canada. Il a pour mandat de recueillir, de compiler,

d’analyser et de publier des données statistiques sur les con-

ditions économiques, sociales et générales du pays et de sa

population.

L’organisme joue un rôle clé, car il alimente la discussion des

politiques d’intérêt public. Les questions intérieures, comme

celles couvertes par les médias, se basent très souvent sur

l’information produite par Statistique Canada. Le discours du

Trône a précisé 10 priorités :

• possibilités nouvelles

• innovation

• compétences et apprentissage
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• brancher les Canadiens

• commerce et investissement

• enfants et familles

• santé et soins de qualité

• un environnement sain

• des communautés fortes et sûres

• une culture canadienne dynamique

Chacune de ces priorités requiert une analyse et une

recherche statistiques. Les données de l’organisme aident à

quantifier les enjeux, et ses analyses objectives apportent

une importante contribution à la recherche de solutions

potentielles.

L’objectif principal de Statistique Canada sera toujours de

maintenir la pertinence de ses programmes par rapport à ces

besoins d’information. Pour ce faire, l’organisme s’appuie

sur deux instruments essentiels : les conseils et l’orientation

qu’il reçoit des organismes externes de consultation, et les

processus et le système de contrôle de la planification et du

rendement.

Conseils scientifiques

Les organismes externes de consultation comprennent :

• le Conseil national de la statistique;

• les 14 comités consultatifs professionnels et scientifiques

(dont le Comité consultatif sur la statistique en science et

technologie);

• les relations bilatérales avec des ministères fédéraux clés; 

• le Conseil consultatif fédéral-provincial-territorial de la

politique statistique.

Statistique Canada entretient des partenariats dynamiques

avec les provinces et les territoires. Ses initiatives spéciales

dans les domaines de la santé, de l’éducation et de la justice

présentent un intérêt particulier. 

• Santé — Les priorités de Statistique Canada sont établies

avec l’aide du Conseil d’administration de l’Institut canadien

d’information sur la santé. Le Conseil comprend des cadres

supérieurs provinciaux et du secteur privé, ainsi que le statis-

ticien en chef. 

• Éducation — Le Conseil des statistiques canadiennes de l’édu-

cation est une création conjointe de Statistique Canada et du

Conseil des ministres de l’Éducation. Le Conseil, composé du

statisticien en chef et des ministres adjoints de l’éducation des

provinces et territoires, conseille le statisticien en chef rela-

tivement au Programme de la statistique de l’éducation de

Statistique Canada.

• Justice — Le Conseil de l’information juridique comprend les

ministres adjoints fédéraux et provinciaux chargés des poli-

tiques et programmes judiciaires, ainsi que le statisticien en

chef. Le Conseil donne son avis au statisticien en chef rela-

tivement au Programme de la statistique juridique du Centre

canadien de la statistique juridique de Statistique Canada.

Contrôle de la planification et du rendement

Le rendement d’un organisme national de la statistique est

essentiellement un concept multidimensionnel dans lequel

des publics différents s’intéressent à des aspects distincts de

son rendement. Statistique Canada admet qu’il existe une

responsabilité éthique de faire rapport sur les aspects du ren-

dement qui ne sont pas visibles de l’extérieur de l’organisme.

Statistique Canada est également d’avis qu’il existe quatre

aspects principaux du rendement qui sont très importants

pour un organisme national de la statistique, et que chacun

d’entre eux peut être relié à un groupe particulier d’inter-

venants possédant un intérêt dans son rendement. Ces

groupes sont :

• Les utilisateurs de produits d’information, soucieux de la 

qualité de ces produits; la qualité est définie en gros comme

l’aptitude à l’utilisation3.

• Les personnes finançant les activités, les contribuables

du Canada et les fonctionnaires chargés de la gestion des

finances publiques, qui s’intéressent au rendement financier,

3. Afin d’assurer l’aptitude à l’utilisation, Statistique Canada a élaboré le Cadre d’assurance de la qualité en 1998-1999. Celui-ci constitue le cadre central permettant 
à l’organisme d’assurer une qualité de l’information en menant une évaluation des progrès et du rendement qui tient compte de six aspects : la pertinence,
l’exactitude, la rapidité de diffusion de l’information, l’accessibilité, la possibilité d’interprétation et la cohérence. Le Rapport du vérificateur général d’avril 1999
comportait un chapitre consacré à « La gestion de la qualité des statistiques ». L’examen du vérificateur général est fondé sur le Cadre d’assurance de la qualité et,
en conclusion, prend note de l’engagement de Statistique Canada de produire des statistiques de haut calibre et d’en améliorer continuellement la qualité.
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y compris l’efficience, la bonne gestion et le bon usage de

l’argent des contribuables.

• Les personnes interrogées dans les enquêtes et leurs représen-

tants, au premier titre concernés par la façon dont l’orga-

nisme agit avec eux, et le soin qu’il apporte à la protection

des renseignements qui lui sont confiés. 

• Les employés relevant de l’organisme et les organismes

responsables des normes de gestion des ressources humaines

au gouvernement, qui s’intéressent au rendement dans la

gestion des ressources humaines.

Chacun de ces groupes d’intervenants fait l’objet de rapports

réguliers aux commissions internes de gestion de Statistique

Canada. Toutefois, il est impossible de produire des résultats

quantitatifs directs ou des mesures de la production relatives

à l’ensemble des aspects du rendement.

Du point de vue de la qualité de l’information, Statistique

Canada a opté pour un concept large, qui se base sur l’apti-

tude à l’utilisation. Il comporte six aspects : la pertinence,

l’exactitude, la rapidité de diffusion de l’information, l’accessi-

bilité, la possibilité d’interprétation et la cohérence. Certains

de ces aspects peuvent être quantifiés; certains gagnent à être

décrits de façon qualitative alors que d’autres ne peuvent être

évalués qu’en relation avec les processus de l’organisme. 

Principales réalisations en S-T

Système d’information pour les projets en sciences

et technologie

En plus d’être le plus grand des ministères et organismes con-

sacrés aux sciences sociales au sein du gouvernement fédéral,

Statistique Canada assure un programme de plus en plus

important en statistique des S-T qui fait partie du projet de

système d’information scientifique et technologique. Dans le

cadre de ce projet, des enquêtes sont menées sur les activités

de R-D, l’invention, l’innovation, la diffusion de la technologie

et le développement connexe des ressources humaines, les

analyses des liens entre les intervenants du système des S-T,

ainsi que les analyses des résultats.

Le programme évolue vers l’analyse de l’incidence des acti-

vités liées aux S-T, et il est guidé en cela par le document

Activités et incidences des sciences et de la technologie : cadre

conceptuel pour un système d’information statistique, 19984. Le

plan aborde le programme à son stade de développement,

subventionné par Industrie Canada de 1996 à 1999, et le

transpose à un autre niveau en tant que partie intégrante du

travail de l’organisme. Le financement d’un tel développe-

ment stratégique pour la période allant de 1999 à 2003 fait

partie d’un ensemble de 20 millions de dollars par année,

dont la coordination est assurée par le Comité de recherche

stratégique fédéral, qui vise à réduire les lacunes du système

de statistique. 

L’enquête sur les dépenses et la main-d’œuvre fédérales en

sciences donne un éclairage sur le secteur industriel, la région

géographique et l’objectif socioéconomique des dépenses et

de la main-d’œuvre fédérales en sciences. Son objectif à long

terme ainsi que celui du reste du programme de statistique

en S-T consiste à faire ressortir les résultats des dépenses du

gouvernement en S-T. Les publications récentes soulignent la

nature des entreprises manufacturières innovatrices, les carac-

téristiques des entreprises de biotechnologie et les tendances

dans les ventes et les achats en ligne. Une sélection de la

recherche est résumée dans le Bulletin de l’analyse en innova-

tion, accessible gratuitement dans le site Web de Statistique

Canada, tout comme la série de documents de travail et de

questionnaires correspondants.

Centre de données de recherche statistique

Statistique Canada, en coopération avec le Conseil de

recherches en sciences humaines du Canada, a lancé une ini-

tiative qui contribuera au renforcement du potentiel national

en recherche sociale, appuiera la recherche pertinente aux

politiques et fera le point sur les questions qui importent au

public canadien. L’initiative comprend la création de neuf centres

de données de recherche qui ouvriront dans des universités

de diverses régions du pays au cours de l’année qui vient.

Six de ces centres recevront un financement de la Fondation

canadienne pour l’innovation.

À l’instar de tout employé de Statistique Canada, les

chercheurs effectueront leur travail selon les modalités de la

Loi sur la statistique. Cela signifie que les centres sont protégés

par un système d’accès sécurisé; les ordinateurs renfermant

des données ne sont pas reliés aux réseaux externes; les cher-

cheurs sont tenus de prêter serment ayant force obligatoire de

4. No de cat. 88-522-XPB.
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respecter le caractère confidentiel de toute information iden-

tifiable; et les résultats de leur recherche seront publiés par

Statistique Canada. 

Le premier centre de données de recherche a ouvert ses portes

en décembre 2000 à l’Université McMaster, à Hamilton, en

Ontario. Les huit autres centres existent depuis 2001 et sont

situés dans les universités suivantes : Université Dalhousie et

les universités de Montréal, de Toronto, de Waterloo, de

Calgary, de l’Alberta, du Nouveau-Brunswick (Fredericton)

et de la Colombie-Britannique.

Indicateurs environnementaux

Un système d’écocomptabilité et de comptabilité ressources a

été ajouté à l’actuel Système de comptabilité nationale afin

d’analyser l’incidence de l’économie sur l’environnement, et

vice versa. Parmi les indicateurs figurent l’évolution de la

richesse naturelle du Canada; l’étendue des réserves de

ressources naturelles disponibles et le degré d’exploitation des

réserves; l’utilisation des ressources; la production d’émissions

de gaz à effet de serre par unité d’achat des ménages; les

dépenses de protection de l’environnement par les entreprises

et les gouvernements.

Renseignements

Division des sciences, de l’innovation et de l’information 

électronique

Statistique Canada

Tél. : (613) 951-2199

Site Web : http://www.statcan.ca

TRANSPORTS CANADA

Transports Canada (TC) a donné suite à son engagement

d’adopter, dans le domaine des transports, la recherche scien-

tifique et un développement technologique innovateurs : il a

appuyé les principes directeurs de la stratégie en S-T du gou-

vernement du Canada et a réalisé les objectifs stratégiques

du Ministère en matière de sécurité, de sûreté, d’accessibilité,

d’efficacité énergétique et de durabilité de l’environnement.

Les priorités de Transports Canada en S-T consistent à acquérir

de nouvelles connaissances scientifiques et à élaborer des solu-

tions technologiques innovatrices pour assurer le meilleur

transport au Canada.

Après la restructuration de Transports Canada, un nouveau

cadre a été mis au point en 1996 afin de régir le processus de

sélection, de financement et de mise en œuvre des projets de

R-D en technologie. Le nouveau cadre comprenait la création

du Conseil de gestion de recherche et du développement

(CGRD), qui détermine les priorités du Ministère en S-T et qui

répartit les ressources centrales parmi ces priorités. En outre,

pour appuyer le processus décisionnel du CGRD, un Comité

consultatif technique a été mis en place pour fournir des

conseils techniques et spécialisés.

Faits saillants des réalisations de la recherche 

Sécurité

Les récents actes terroristes ont augmenté la nécessité de la 

R-D pour l’élaboration de nouveaux systèmes de sécurité à la fine

pointe. Cela constitue une priorité absolue pour TC. La coopéra-

tion à long terme en recherche avec les autorités américaines

chargées de la sécurité a produit des technologies de pointe en

systèmes fiables et efficaces de détection des explosifs.

Sécurité aérienne 

Le Programme de recherche conjoint sur la glissance des

chaussées aéronautiques l’hiver est une initiative de recherche

internationale gérée par TC. À ce jour, le programme de

recherche a réuni les résultats de plus de 300 essais de fonc-

tionnement valables sur des aéronefs et sur les résultats

de 15 000 autres essais sur des véhicules de terrain. Les don-

nées sont utilisées pour élaborer un indice international de la

glissance des pistes qui aidera les pilotes et les aéroports à

déterminer des distances sécuritaires d’atterrissage en hiver.

L’approbation récente d’un émetteur de localisation d’urgence

intégré au Système mondial de localisation — qui fournit des

éléments d’alerte et de localisation en cas de détresse aux

autorités mondiales chargées de la recherche et du sauve-

tage — représente un résultat substantiel de la recherche à

long terme de TC sur les radiobalises. 

TC a reçu de l’Organisation européenne pour l’équipement

électronique de l’aviation civile une attestation de mérite sou-

lignant son travail de recherche sur le développement et le

déploiement de spécifications minimales de rendement pour

des systèmes de détection de givrage au sol. Le givrage non

détecté peut représenter un grave danger lors de l’atterrissage

des aéronefs, et des systèmes de détection de givrage au sol

fournissent aux équipages au sol et en vol des informations

exactes sur l’état des surfaces des aéronefs juste avant le

décollage.
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TC et la Federal Aviation Administration des États-Unis envisa-

gent des recommandations relatives aux emplacements les plus

efficaces des enregistreurs de données de vol. Les recomman-

dations fondées sur la recherche de TC nécessitent l’utilisation

combinée d’enregistreurs de données de vol et d’enregis-

treurs de conversations de poste de pilotage, à l’intérieur du

poste de pilotage et à l’arrière de l’aéronef, afin d’éviter toute

perte de données et de faciliter l’enquête en cas d’accident.

Sécurité maritime

Le simulateur de navigation dans les glaces mis au point par

TC est maintenant prêt pour une utilisation opérationnelle. Ce

simulateur bon marché est sur ordinateur portable et fait

appel à la réalité virtuelle, à des techniques interactives, et à

un équipement et un logiciel multimédias pour faciliter la 

formation et réduire la nécessité d’une expérience à bord.

Sécurité routière

Une étude de faisabilité du Système d’applications tech-

nologiques en sécurité routière (SATSR) mis au point par la

Société de l’assurance automobile du Québec, a été réalisée

en coopération avec les gouvernements de l’Alberta et du

Manitoba. Le SATSR est un système informatisé et télématique

de sécurité de la circulation qui facilite le travail des agents de

police par la saisie et la récupération automatisées des don-

nées, et par la production automatique des citations à com-

paraître et des rapports. Il peut également donner accès aux

services d’information des corps de police national et provin-

ciaux, fournissant ainsi un niveau élevé de sécurité. 

Systèmes de transport intelligents

Poursuivant la recherche en vue de rationaliser les opérations

multimodales au port de Montréal, les chercheurs ont achevé

la conception d’un système extranet, facilitant la communi-

cation efficace et efficiente entre les personnes concernées par

les activités portuaires : lignes de navigation, opérateurs de

terminal, agents d’expédition, entreprises de transport et fer-

roviaires, et les autorités gouvernementales.

En 2000, TC a contribué à la mise en place du Centre de sys-

tème de transport intelligent (SIT) de l’Université de Toronto.

Sa contribution a été essentielle à la mobilisation de 16 parte-

naires financiers des secteurs public et privé, qui ont apporté

une contribution supérieure à 3 millions de dollars pour la

mise en place d’installations de formation et d’un banc d’essai

en R-D sur le SIT.

Recherche sur les facteurs humains

TC a mené des études et a participé à une recherche sur la

fatigue des agents de conduite, en coopération avec les

autorités nationales, provinciales et américaines, ainsi qu’avec

l’industrie et des organismes de recherche. La recherche

englobe les conducteurs de véhicules utilitaires, les pilotes

d’avions et de bateaux, les contrôleurs aériens et les équipages

de navires. Elle a mené à de nombreuses améliorations dans

la gestion de la fatigue. Cette année, TC a publié un recueil

des pratiques exemplaires en prévention de la fatigue dans

les activités de transport. Le recueil contient des faits saillants,

des stratégies d’application et des résultats en rapport avec

l’utilisation la plus efficace des diverses mesures de préven-

tion dans l’ensemble des modes de transport. Pour plus de

renseignements sur les résultats de la recherche, consulter

(http://www.tc.gc.ca/tdc/index_f.htm).

Développement durable

TC veille à faire du développement durable un principe

fondamental dans l’élaboration des politiques, la réglementa-

tion de la sécurité des transports et l’exécution de programme,

et s’assure que toutes ses opérations sont exécutées d’une

manière respectueuse de l’environnement. Pour plus de ren-

seignements, consulter (http://www.tc.gc.ca/programmes/

environnement/menu.htm).

Stratégie de développement durable

Le noyau de la stratégie de développement durable de

Transports Canada réside dans les enjeux et les engagements

du Ministère. TC a établi sept enjeux stratégiques en transport

durable au Canada, et 29 engagements ministériels précis

pour couvrir les domaines prioritaires. Chaque engagement

est assorti de projets précis et de mesures d’évaluation du

rendement afin de juger des progrès.

Sur la voie du transport durable

Transports Canada a mis sur pied le programme Sur la route

du transport durable (SRTD) en vue d’appuyer des projets

contenant les outils d’éducation, de sensibilisation et

d’analyse nécessaires pour parvenir au transport durable. Le

programme SRTD accorde du financement à des projets ayant

pour but :

• de fournir aux Canadiens des renseignements et des outils

leur permettant de mieux comprendre les questions de trans-

port durable; 
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• de créer des façons novatrices de promouvoir le transport

durable;

• de produire des résultats quantifiables sur le double plan de

l’environnement et du développement durable. 

Un exemple de projet réussi est le projet d’association pour la

gestion du transport régional de Black Creek. La congestion et

la mauvaise qualité de l’air influent sur la productivité, l’acti-

vité des entreprises, les décisions d’investissement et la qualité

de la vie. La mise en place de mesures de gestion de la

demande à Toronto Nord incitera les habitants de cette région

et les employés qui s’y rendent à utiliser des modes de trans-

port écologiques, créant ainsi un système de transport plus

efficace. 

Changement climatique

La composante de Transports Canada du Plan d’action 2000

du gouvernement du Canada sur le changement climatique a

son importance. Elle s’occupe du fait que, même si le rende-

ment énergétique s’améliore, il ne suit pas l’accroissement

annuel de l’utilisation des transports. Les cinq nouveaux pro-

grammes de recherche du Plan d’action sont : 

• le transport urbain

• le transport des marchandises

• le rendement énergétique des véhicules

• les nouveaux carburants (éthanol)

• les véhicules à piles à combustibles

Les programmes cherchent une approche équilibrée entre la

technologie des véhicules et des carburants, le changement

du comportement et l’infrastructure.

Le Programme de démonstration de transport urbain 

Le Programme de démonstration de transport urbain est un

programme de cinq ans créé dans le but de faire connaître,

d’évaluer et de promouvoir des stratégies efficaces de réduc-

tion des émissions de gaz à effet de serre (GAS) provenant du

transport urbain. TC travaille en partenariat avec les provinces

et les municipalités afin de « démontrer » dans certaines villes

un éventail de stratégies de transport urbain contenues dans

un large cadre de planification. L’incidence de ces stratégies

sur la problématique urbaine comprenant la réduction du

smog, la congestion et les coûts d’infrastructure sont égale-

ment en cours d’évaluation. Sur cette nouvelle information

reposeront les stratégies intégrées de réduction des émissions

de GAS dans les centres urbains partout au Canada d’ici 2010.

Initiative en matière d’efficacité et de technologies

du transport des marchandises 

L’Initiative en matière d’efficacité et de technologies du trans-

port des marchandises est une des cinq dispositions relatives

au transport dans le cadre du Plan d’action 2000 du gou-

vernement du Canada sur le changement climatique. Cette

initiative quinquennale vise à réduire l’augmentation des

émissions de GAS liées au transport de marchandises.

Transports Canada est responsable de cette initiative de

14 millions de dollars, en collaboration avec Ressources

naturelles Canada.

Nouvelle orientation de Transports Canada

dans les S-T des transports

En avril 2001, le ministre des Transports a ordonné que le

Ministère entreprenne la réalisation d’un schéma d’orientation

des transports. L’objectif d’une telle initiative est d’élaborer

pour le gouvernement du Canada un plan stratégique qui

abordera les enjeux des 10 prochaines années et au-delà en

matière de transport. L’augmentation du potentiel d’innova-

tion et des S-T permettra de se démarquer par rapport à la

concurrence mondiale et de créer ce qu’il y a de mieux en

matière de sûreté et de sécurité dans les transports. Un élé-

ment majeur de ce nouveau plan stratégique consiste à

préparer le système de transport du Canada à l’optimisa-

tion des possibilités technologiques requises au XXIe siècle.

TC adoptera au cours du nouveau siècle une approche coor-

donnée et stratégique afin d’étendre et de renforcer son appui

aux activités de R-D et aux nouvelles connaissances. Il faut

élaborer un éventail important de nouvelles mesures de 

partenariat avec le secteur privé, les provinces et le milieu 

universitaire.

En outre, le Schéma d’orientation des transports apportera

une réponse stratégique aux recommandations du rapport de

l’Examen de la loi sur les transports au Canada publié en 2001.

Du point de vue des S-T, l’examen exige notamment ce qui

suit :

• prendre appui sur les investissements en réseaux de

recherche sur les nouveaux transports différentiels;

• mettre en place des chaires de recherche en transport;

• accroître le nombre de publications en ligne; 



124
Investir dans l’excellence, 1996-2001 — Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie, 2001

• consacrer à la recherche une certaine partie du budget

annuel de Transports Canada;

• assurer le perfectionnement des compétences profession-

nelles et techniques dans le domaine des transports. 

De telles initiatives sont essentielles au processus décisionnel

fondé sur les données et à l’optimisation du système de trans-

port du Canada au XXIe siècle. 

Renseignements 

Recherche et développement

Transports Canada

Tél. : (613) 991-6027 

Site Web : http://www.tc.gc.ca
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